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Nixon coupe les ponts et refuse tout document
WASHINGTON (d après AP et AFP) 
Le président Nixon a décidé hier de 

ne communiquer aucun nouvel enre­
gistrement de ses conversations relati­
ves au Watergate au procureur spécial 
Jaworski. ni à la commission judiciaire 
de la Chambre qui enquête sur sa des­
titution éventuelle.

C'est le conseiller juridique présiden­

tiel. James St. Clair, qui a annoncé la 
nouvelle, ajoutant que le président Nixon 
était prêt à aller s’il le faut jusqu'à la 
Cour suprême pour empêcher les en­
quêteurs de recevoir les bandes enre­
gistrées.

Un porte-parole de M. Jaworski a aus­
sitôt annoncé que le procureur spécial a 
l'intention de poursuivre ses démarches

entamées à la fin de février déjà pour 
obtenir 64 bandes magnétiques relatives 
à des conversations du président avec 
ses principaux collaborateurs.

Ce refus du président Nixon marque 
un net durcissement de la position de la 
Maison-Blanche et rappelle l’affronte­
ment qui avait oppose le président au 
procureur spécial Archibald Cox, en

octobre dernier.
Pourant. lundi, la Maison-Blanche 

avait fait savoir au juge John Sirica 
qu elle était prête à envisager certains 
compromis à la suite de la deman­
de de Jaworski de 64 bandes enregis­
trées. Le juge Sirica avait donc décidé 
d'accorder un nouveau délai de cinq 
jours pour permettre aux deux parties

de parvenir à un accord.
Mais le président semble être revenu 

à sa position initiale, selon laquelle il 
doit protéger le 'privilège de l'exécutif " 
et reste seul juge quant à la confiden- 
talité des documents.

Le président Nixon estime en outre 
que le recueil massif de transcriptions 
sélectionnées par la Maison-Blanche et

rendues publiques la semaine passée, est 
amplement suffisant pour juger de ses 
responsabilités dans le scandale du 
Watergate.

M. St. Clair a indiqué que le président 
est prêt à entrer en conflit constitution­
nel avec la commission judiciaire de 
la Chambre si celle-ci. insatisfaite des
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David Lewis sonne le glas
Le N PD retire 
son appui 
au gouvernement
par Claude Lemelin

OTTAWA — Le chef du Nouveau parti 
démocratique. M. David Lewis, a annoncé 
hier aux Communes que son parti ne pou­
vait plus maintenir au pouvoir un gouver­
nement Trudeau dont le ministre des Fi­
nances avait présenté la veille, selon lui 
un budget "honteux, hypocrite et cruel, 
que nui progressiste ne saurait en cons­
cience appuyer”.

La décision des 31 députés néo-démo­
crates. formulée hier matin (‘‘à l'unani­
mité moins deux”, de confier l'un d'eux) 
lors d'pn caucus spécial, devrait condui­
re en fin d'après-midi aujourd'hui à une 
défaite des libéraux minoritaires sur la 
résolution budgétaire présentée lundi soir 
par M. John Turner. La position du NPD 
s'est manifestée par la présentation d'un 
sous-amendement de M. Lewis à l'amen­
dement que le porte-parole des progres­
sistes conservateurs, M. Marcel Lambert, 
a proposé hier après-midi et qui trans­
forme la résolution Turner en une motion 
de non-confiance de la Chambre, soi-di­
sant parce que le budget de lundi ne con­
tient pas de mesures efficaces pour lutter 
contre l'inflation.

Or, bien que le sous-amendement néo­
démocrate ajoute l'absence de mesures 
pour soulager les assistés sociaux et les 
citoyens à revenus fixes, pour réduire le 
coût du logement et pour corriger l'iné- 
quité du système fiscal au motif du vote 
de censure proposé par les progressistes 
conservateurs, M. Robert Stanfield a in­
diqué hier soir que son parti se liguerait 
sans difficulté au NPD pour défaire le 
gouvernement Trudeau.

C'est donc la fin du 29ième Parlement 
fédéral du Canada qui s'annonce; et bien 
que le premier ministre Trudeau ait af­
fiché hier un scepticisme de parade de­
vant la volonté des deux principaux partis 
d'opposition de défaire son gouverne­
ment. bien que certaines rumeurs évo­
quaient hier la possibilité d une absence 
concertée de certains conservateurs 
“rebelles” — MM. Jack Horner et autres 
comparses albertains — lors du vote qui 
aura lieu en fin d'après-midi aujourd'hui, 
il est plus que probable que des élections 
générales seront déclenchées d’ici 48 
heures.

M. Trudeau a indiqué hier qu’il n'en­
tendait pas demander au gouverneur 
général de dissoudre les Chambres avant 
d'être défait, de sorte que la dissolution 
ne pourrait intervenir qu'en soirée au­
jourd'hui ou encore en matinée demain, 
puisque les libéraux minoritaires ne 
voudront pas se représenter devant les 
Communes après y avoir été défaits, 
("est dire que le premier ministre dé­
clencherait des élections soixante jours 
plus tard environ, soit le délai que ré­
clame habituellement le président géné­
ral. bien que le délai “légal” ne soit que 
de 49 jours.

C'est dire que les Canadiens devront 
vraisemblablement élire une nouvelle 
Chambre des Communes le 8 juillet pro­
chain. soit la date qui est le plus fré­
quemment évoquée dans les milieux gou­
vernementaux; et cela, encore une fois, 
parce que le NPD a décidé qu'il ne lui est 
plus possible, en conscience, de mainte­
nir plus longtemps les libéraux au pou­
voir.

En conscience? Certes, puisque le mi­
nistre des Finances John Turner ne s'est 
point trop forcé lundi pour présenter 
un budget qui donnerait l'impression de 
satisfaire aux revendications formulées 
précédemment par M. Lewis; mais il
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serait naïf de croire que le NPD n'a 
pas été motivé aussi par des calculs 
politiques et surtout le choix du mo­
ment le plus opportun pour défaire les 
libéraux sans pour autant donner soit 
aux troupes de M. Trudeau, soit à celles 
de M. Stanfield, trop de chances de ra- 
pailler une majorité parlementaire qui 
aurait dissipé le “pouvoir” des neo- 
démocrates comme principal tiers parti 
dans une Chambre de minorités, dispo- 
ssant en fait de la balance du pouvoir.

Il va sans dire que rien de ces calculs 
n'a transpiré dans le discours assez dur 
prononcé hier par M. Lewis. Le chef 
néo-démocrate a certes rappelé que son 
parti s'opposait toujours — comme les 
libéraux -- à une réglementation généra­
le des prix et des revenus comme poli­
tique anti-inflationniste et qu'il ne 
croyait pas à l'existence d une “baguet­
te magique" qu'aucun parti aurait la fa­
culté d'agiter pour stabiliser les prix; 
“mais nous ne pouvons accepter pour 
autant que rien ne puisse être fait pour 
soulager les consommateurs assiégés 
par l'inflation”, a-t-il poursuivi. La ti­
midité du gouvernement est d'autant plus 
révoltante, selon le leader du NPD, que 
les salaires ont augmenté moins rapide­
ment que le coût de la vie en 1973, tan­
dis que la part du revenu national con­
sacrée au profit passait à 13.7 pour 
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Mais pourquoi 
maintenant? 
demande Trudeau

Assisté de ses collègues, les députés Ed Broadbent et Stanley Knowles, le chef du 
Nouveau parti démocratique, M. David Lewis, présidait hier le caucus de son parti 
où fut prise la décision de ne pas appuyer le budget Turner. (Téléphoto CP)

OTTAWA (par Claude Lemelin) — 
Le premier ministre M. Trudeau a ac­
cuse hier néo-démocrates et conserva­
teurs de faire preuve d ' irresponsabilité 
complète” en choisissant le moment pré­
sent “singulièrement inopportun ", selon 
lui. pour défaire son gouvernement et 
précipiter ainsi des élections générales.

"Une menace d'élections plane sur le 
Parlement ", de lancer un Trudeau très 
en forme, qui “essayait” peut-être aux 
Communes le style électoral plus direct 
et plus vigoureux que celui de 1972 qu'il 
entend déployer vraisemblablement d'ici 
les élections générales — plus que pro­
bables h du 8 juillet.

“Mais ce n'est pas la première fois — 
loin de là — que cette menace se profile, 
de poursuivre le premier ministre. A 
douze reprises au moins, depuis l'inau­
guration du 20e Parlement, on a évoqué 
la défaite prochaine du gouvernement; et 
pourtant, elle n'est pas encore surve­
nue.”

Mais s'il s'est dit sceptique pour la 
forme. M. Trudeau a reconnu explicite­
ment que, cette fois, c'était sérieux. 
Pourquoi? D'où vient cette fois la mena­
ce? Pourquoi le NPD s'est-il enfin 
résolu à défaire les libéraux minoritai­
res?

Selon M. Trudeau, le budget présenté 
lundi par M. Turner n est qu'un prétex­
te: “le budget n'est sans doute pas par­
fait. mais il contient un certain nombre 
de mesures qui devraient intéresser le 
NPD”. de soutenir le premier ministre.

Les machines électorales grincent
par Pierre O’Neill

Au Québec, l'imminence du ren­
versement du régime Trudeau a se­
mé hier l'inquiétude dans lés secré­
tariats politiques, même chez les 
libéraux.

La mise au point complète des 
machines électorales nécessiterait 
en effet de meilleurs délais pour les 
organisations des quatre partis. Les 
libéraux croyaient la menace repor­
tée à l'automne; les conservateurs 
s'étaient relâchés, ne comptant plus 
sur l'appui du NPD; les néo-démocra­
tes et les créditistes exigeront tou­

jours plus de temps que les deux 
grands partis pour regrouper leurs 
travailleurs et fourbir les armes.

Les militants libéraux, souligne- 
t-on. au secrétariat de la rue Sainte- 
Catherine à Montréal, souhaitent ar 
demment se lancer dans une campa­
gne électorale mais la stratégie des 
dirigeants du parti tend à éloigner 
cette échéance. Comptant sur l'appui 
du NPD. le chef et ses collaborateurs 
prévoyaient subsister jusqu'à l'au­
tomne et c'est l'impression qu'ils 
avaient laissé persister au sein de

l'organisation québécoise. Et s'il fal­
lait que l'opposition parvienne au­
jourd'hui en Chambre des communes 
à renverser le gouvernement, ce se­
rait pour nous une “mauvaise surpri­
se”. soutient un haut fonctionnaire 
du secrétariat de Montréal.

Le calendrier des activités du Par­
ti libéral du Canada (Québec) laisse 
croire en effet que les organisateurs 
avaient remisé leur machine jusqu'à 
l'automne. L'exécutif du conseil de 
direction ne s’était pas réuni depuis 
le congrès de janvier à Montréal.

La première réunion qui se tien­
dra en fin de semaine à Montréal 
est fixée depuis au moins un mois. 
Plus encore l’ordre du jour ne pré­
voit rien de plus que ia formation 
des commissions permanentes et 
la définition de leur mandat. C’est 
un programme que l'organisateur 
en chef, le sénateur Jean-Pierre 
Côté, pourrait décider de modifier.

Autant les libéraux comptaient 
sur l'appui du NPD, l'opposition 
conservatrice en avait fait son 
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La hausse n’est que de 4 cents

Les producteurs de lait fui minent
par Renée Rowan

Les consommateurs paieront leur pin­
te de lait quatre cents de plus à compter 
du 15 mai prochain. La pinte de lait en­
tier, homogénéisé, achetée aujourd’hui 
chez un dépanneur au coût de 35 cents, 
passera donc à 39 cents. Cette augmen­
tation est applicable à toutes les catégo­
ries de lait livré à domicile ou acheté 
au comptoir.

Dans une décision rendue publique hier, 
la Régie des marchés agricoles du Qué­
bec a annoncé, au niveau des producteurs, 
une augmentation de $1.33 les cent li­
vres, portant ainsi le prix du lait de clas­
se I de $9.03 à $10.36. Le prix du dif­
férentiel est porté de 6 cents à 9 cents 
pour chaque dixième de 1% au-dessus 
ou au-dessous de 3.4% de gras de lait. 
Au total, cela donnera aux producteurs 
$10.45 les cent livres de lait, ce qui re­
présente la parité avec l’Ontario. Les 
roducteurs réclamaient $11.00 les 100 
ivres.

Les usines de pasteurisation du Qué­
bec obtiennent de leur côté une augmen­
tation d’un demi-cent la pinte, alors que 
le Conseil de l'industrie laitière récla­
mait une augmentation de IVz cent.

On peut donc, dès maintenant, pré­
voir une crise du “pétrole blanc” car la 
déception est grande tant au niveau des 
producteurs de lait qu’au sein de l’in­

dustrie laitière. La colère gronde, sur­
tout parmi les premiers.

Dès hier après-midi, la Fédération 
des producteurs convoquait à Montréal, 
le 16 mai prochain, une réunion de son 
conseil d’administration qui décidera des 
mesures à prendre pour protester con­
tre la décision de la Régie.

"On se moque de nous. Cette deci­
sion est inacceptable”, commente le 
président de la Fédération. M. Marcel 
Mailloux, rejoint par téléphone à ses 
bureaux de la rue Viger.

Rappelons que les producteurs de lait 
de consommation ont menacé, s’ils n'ob­
tenaient pas gain de cause de “couper"

Bourassa déposera 
son bilan personnel

h

par Gilles Lesage
QUEBEC — Le premier ministre s est 

départi de son intérêt dans Claurémiand. 
le holding de la famille Simard, mais sa 
femme et son beau-frère, le ministre du 
Tourisme, ont continué d'en faire par­
tie depuis 1970.

M. Robert Bourassa a d'autre part 
promis de déposer à l'Assemblée natio­
nale son bilan personnel, et répété que sa 
belle-famille a été “pénalisée” depuis 
son arrivée au pouvoir.

Il estime par ailleurs que le gouverne­
ment est irréprochable, mais une nou­
velle loi ou des directives plus strictes 
seront quand même dévoilées d'ici quel­
ques semaines.

Le problème des conflits d'intérêts a 
été à nouveau soulevé hier durant envi­
ron trois-quarts d'heure, dans une at­
mosphère un peu plus sereine que la se­
maine dernière. Devant le leader parle- 

Voir page 6: Robert Bourassa

la production pour créer une pénurie et 
provoquer une montée des prix; ils ont 
aussi menacé de se rendre à Québec et 
d'occuper le Parlement.

“Nous aurons aussi à étudier d'autres 
moyens de pression, souligne M. Mail­
loux Il est encore trop tôt pour établir 
une stratégie, mais on peut être assuré 
d'une chose: nous ne lâcherons pas. Nous 
refusons d'accepter de produire du lait, 
en bas de notre coût de production. 
C'est une règle qui vaut pour nous com­
me pour les autres secteurs du marché. 
Nous avons réclamé $11 les cent livres 
non parce que cela représente une juste 
marge par rapport au coût de produc­
tion des autres producteurs, mais parce 
que devant l'urgence de la situation, il 
faut établir un seuil en deçà duquel il 
n'est plus possible de discuter.”

La Régie évoque dans son argumenta­
tion la parité avec l'Ontario. “On n'a 
pratiquement plus besoin de la Régie si 
elle se base sur ce qui se passe chez 
le voisin pour prendre ses décisions, 
poursuit avec amertume le président de 
la Fédération. Pourquoi nous avoir fait 
perdre notre temps à expliquer depuis 
des mois ce qui se passe ici quand on 
avait décidé à l'avance de ne pas en te­
nir compte!”
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Si les néo-démocrates ont décidé de 
défaire les libéraux, a-t-il poursuivi, 
c'est parce qu'ils ne peuvent assumer 
plus longtemps la responsabilité du pou­
voir. et cela “parce qu'ils sont doctri­
naires. parce qu'ils ne peuvent conser­
ver leur sens de la mesure, de l'équili­
bre. du relatif, en un mot leur sang- 
froid ”

Le NPD ne cesse de proclamer que les 
gouvernements minoritaires sont les 
meilleurs qui soient parce qu'ils permet­
tent à des partis minoritaires comme le 
leur d'agir sur-les choses et les événe­
ments. de dire encore M. Trudeau; mais 
les tensions et les pressions que cela 
entraîne sont évidemment trop fortes 
pour eux.

"Au fond, le partage du pouvoir est 
pour eux un fardeau trop lourd, d'accu­
ser le premier ministre: et le parlement 
idéal, pour eux, en serait un où nous 
serions majoritaires et où. par con­
séquent. les néo-démocrates pour­
raient préconiser leurs principes dans 
l'absolu, sans crainte de se voir ainsi 
conduits devant l'électorat.”

'Nous libéraux, en revanche, avons 
bel et bien accepté le verdict de l'élec­
torat: nous avons reconnu que nous avions 
faits des erreurs, nous avons entrepris 
de les corriger Nous n'avions pas de 
majorité, nous ne pouvions donc pas le 
faire seuls: mais nous avons recherché 
les moyens d'exprimer la volonté de 
l'électorat dans la conduite des affaires 
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Marine, 
un boulet 
au pied 
delaSGF

QUEBEC (PC) — Le débat sur les 
conflits d'intérêts à l'Assemblée natio­
nale empêche pour l'instant la Société 
générale de financement de négocier avec 
Marine Industrie, parce que cette entre­
prise est reliée a la belle-famille du 
premier ministre Bourassa, la famille 
Simard.

M. Guy Saint-Pierre, ministre de l'In­
dustrie et du Commerce, a expliqué hier 
à la Presse canadienne que ce serait je­
ter de l'huile sur le feu s'il permettait à 
la SGF de donner suite à ses projets pour 
relancer cette industrie qu elle contrôle 
à 57 pour cent.

Mais les Simard détiennent la balance 
des actions et cette “présence” de la 
belle-famille de M. Bourassa suffit à M. 
Saint-Pierre pour laisser les projets de 
la SGF sur les tablettes, pour un temps 
du moins.

“Si la SGF achetait la part des Simard 
pour s'emparer totalement de Marine In­
dustrie. que diraient les gens? Si, d'autre 
part, elle se mettait à explorer le mar­
ché étranger pour trouver des débouchés 
nouveaux, les gens croiraient que le gou­
vernement accorde un traitement de fa­
veur aux Simard. Dans ces conditions, on 
doit attendre que ça se calme un peu”.
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tribunaux
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Un cadre supérieur 
de Holiday Magic 
mis en accusation

Echanges sur un article du DEVOIR

L’enquête sur l’immigration a 
l’intention de n’écarter aucun

par Guy Deshaies
Un cadre supérieur de la compa­

gnie Holiday Magic, M. Magella 
Dionne, qui porte le titre de vice- 
président de cette maison, a com­
paru hier en correctionnelle pour 
répondre a l'accusation d'avoir éri­
gé un système de vente pyramidale 
contrairement aux dispositions 
de l'article 189 du code pénal.

On sait que de nombreuses ac­
tions en justice ont été intentées 
récemment contre Holiday Magic 
par des clients qui se plaignent 
d'avoir investi des sommes impor­
tantes dans cette entreprise sous 
l'empire de la pression indue et 
de la fausse représentation.

On sait aussi que lors d'un ré­
cent congrès de cette entreprise 
à Montréal, des clients désabusés 
ont manifesté contre Holiday Magic, 
une société qui se spécialise dans 
le recrutement de vendeurs de pro-

Un bon d'achat de $70 sur une 
machine à coudre de $119.50 consti­
tue une aubaine à ne pas manquer 
et un prix fort intéressant à mé­
riter sauf si la machine à coudçe 
a une valeur réelle de $49.50 soit 
le montant qui doit être payé en 
sus du bon d'achat ‘gratuit

Non seulement il n'y a pas d'au­
baine mais il y a violation de la loi 
relative aux enquêtes sur les 
coalitions et c'est pourquoi les 
magasins L.J.D., propriété de 
M. Léo Dandurand, ont été condam­
nés à $500 d’amende, hier, par le 
juge Maurice Rousseau.

Ces établissements, du 6975, boul. 
Saint Michel, profitaient de diverses 
expositions et salons d'exposition 
pour installer un stand où l'on of-

duits de beauté.
On a saisi ces produits récem­

ment dans des entrepôts de Mont­
réal et un procès s'instruit en Cour 
municipale contre Holiday Magic 
qu'on accuse d'avoir tenu une école 
de vendeurs sans le permis requis.

Hier, c'était la première accusa­
tion portée au criminel contre un 
membre de la compagnie relative­
ment à un système de vente pyra­
midale d'un produit, c’est-à-dire 
un système en vertu duquel le pro­
fit d un vendeur dépend des ventes 
effectuées par un autre vendeur 
sous lui et ainsi de suite.

M. Dionne, 30 ans, qui habite 
Scarborough, près de Toronto, a 
repris sa liberté sous cautionne­
ment à la condition qu’il confie son 
passeport aux autorités policières 
et qu'il se rapporte à la police du 
Toronto métropolitain tous les 15 
jours.

trait gratuitement un bon d'achat d'u­
ne valeur de $70 pour l’achat d'u­
ne machine à coudre dont la valeur 
affichée était de $119.50 mais dont 
la valeur réelle au détail était de 
$49.50.

Les magasins LJD auraient ainsi 
vendu 118 modèles 2000 pour les­
quels les consommateurs ont payé 
exactement le prix de détail en 
croyant qu'ils obtenaient une va­
leur de $119.50 pour $49.50 grâ­
ce à leur bon d'achat de $70.

Cela s'appelle de la publicité 
mensongère d'autant plus que le 
"généreux" commercant donnait 

aux ménagères sept jours pour se 
prévaloir de son “offre'’ après quoi 
le "bon" n'avait plus de valeur, lui 
qui n'en avait jamais eue...

par Clément Trudel

S'il fallait s'attarder à des “on-dit", 
on risquerait de passer à côté des pro­
blèmes plus importants et plus fonda­
mentaux — que les rumeurs de couct^e- 
ries — inhérents aux bureaux d'immigra­
tion. a déclaré hier un témoin devant la 
commission d'enquête sur les bureaux 
de l'Immigration et de la main-d'oeuvre 
à Montréal. Le juge Claire L'Heureux- 
Dubé, qui préside l'enquête, ne parta­
ge pas ce point de vue et soutient qu'une 
partie du mandat de la commission doit 
mener à un partage des responsabilités 
dans les dossiers portés à son atten­
tion.

Ainsi donc, la commission, après 
avoir entendu hier quatre membres de la 
fonction publique fédérale, doit rece­
voir aujourd'hui le témoignage d'un haut 
fonctionnaire de l'Immigration à Mon­
tréal; il sera encore question d'éthique 
des agents d'immigration et du déroule­
ment des rencontres hebdomadaires où 
parfois, des cadres de l'immigration si­
gnalaient avec tact que les "remarques 
désobligeantes " faites par certains 
agents au sujet de certains groupes d'im­
migrants devaient cesser — allusion à

La police sert 
un subpoena à 
Vie Cotroni 
au restaurant

Vincenzo “Vie” Cotroni, identifié 
par des policiers de la Sûreté du Québec 
comme le chef de la Mafia montréalai­
se, devra comparaître le 15 mai pro­
chain devant la Commission d'enquête 
sur le crime organisé qui poursuivra ses 
audiences publiques sur l'affaire Lapor­
te.

La signification officielle du subpoena 
par des enquêteurs du Service des en­
quêtes sur le crime organisé de la 
Commission de police a été faite mardi 
soir, vers 18h30, alors que Cotroni était 
au restaurant Moishe’s Steak House, en 
compagnie de deux de ses adjoints. Nico­
la Di lorio et Angelo Lanzo.

Une convocation similaire a d'ailleurs 
déjà été signifiée, il y a deux semaines, 
à Nicola Di lorio qui devra lui aussi se 
présenter devant la Commission d'en- 
quète le 15 mai prochain.

certains propos jugés “discriminatoi­
res’.

Le septième jour de séances publiques 
a permis d’entrer plus profondément dans 
la routine quotidienne de l'agent d'immi­
gration. aux prises avec des “cas casse- 
tête" ou laissé avec la frustration de 
l'employé soucieux de son efficacité, qui 
rencontre pourtant des étrangers aux 
réponses contournées — par opposition 
ces types d'hommes d'affaires amé­
ricains allant droit au but!

Dans la fonction publique, disent en 
vrac des témoins, n'existent pas de 
préjugés raciaux: l'on explique toute­
fois qu un certain agacement peut sur­
venir si des ressortissants de pays 
sous-développés donnent de façon 
invraisemblable parfois, les motifs qui 
les amènent à séjourner au Canada (il 
s'agit ici de ces "visiteurs" qui étaient 
autorisés, suivant les anciennes règles 
d’immigration, à postuler une fois débar­
qués au pays, le statut d'immigrant 
reçu).

L'ex-agent d'immigration (congédié) 
avait, dans son long témoignage, mis 
en cause certains de ses collègues, avec 
plus ou moins d'insistance. La commis­
sion procède à une sorte de “contre- 
preuve" des allégués de l ex-témoin prin­
cipal et jusqu a maintenant — hier parti­
culièrement — les témoins infirment les 
dires de ce fonctionnaire sensible aux 
charmes des étrangères interviewées 
par lui. L’un dira qu'il était très occupé, 
menait une vie personnelle rangée et ne 
sut que tard la nature des reproches faits 
à un confrère qui occupait le bureau qui 
faisait face au sien. L'autre niera avoir 
donné rendez-vous à une jeune femme 
que courtisait Tex-agent d'immigration. 
Un autre fera état de la "justice” qui 
présidait à toute étude de dossier, indé­
pendamment de la provenance des can­
didats.

Parmi les non-fonctionnaires assignés 
hier par la commission, deux personnes 
ont mis la sourdine sur le volet "sexe" 
de l'enquête, situant le problème à un 
autre niveau: le "viol moral" par exem­
ple. Ces deux témoins ont de bons con­
tacts avec la Direction générale de l'im­
migration à laquelle ils ont pu signaler 
en passant des cas d'abus d'agents d'im­
migration (d'ordre sexuel ou autre) mais 
ils ne seraient pas allés jusqu’à consti­
tuer un dossier, tâche laissée à de vrais 
enquêteurs.

Tout ce qui touche à la police est sus­
ceptible d'entretenir la crainte des im­
migrants. dira l’un d'eux qui demanda 
au juge de transposer, de se mettre à la

place d'une étrangère.
Mais ne croyez-vous pas qu’il est in­

acceptable qu'une femme doive se plier 
a des exigences indues d'un agent d'im­
migration, insiste le juge Dubé? Oui 
mais, dans de tels cas. il est difficile 
d aller dans les détails, de fournir des 
cas “datés et datables". de sorte qu'il 
valait mieux pour ces témoins étrangers 
aux rouages du ministère, de s'attacher 
à des dossiers qui fournissent moins de 
sensationnalisme...

Plusieurs fois, hier il fut question d'un 
article paru dans LE DEVOIR du 14 avril 
1973 et d'un paragraphe selon lequel des 
agents d'immigration auraient offert d'ac­
célérer les procédures d'admission d'irm 
migrantes qui consentiraient à des rela­
tions sexuelles. L’Alliance de la fonction 
publique du Canada avait sur-le-champ 
demandé au DEVOIR de se rétracter: le 
11 avril paraissait le point de vue d'un 
dirigeant de ce syndicat, M. Dixon, et 
dans les jours qui suivirent plusieurs mi­
ses au point émanèrent de personnes 
mêlées de près aux communautés de 
néo-Canadiens.

Pourquoi ce syndicat, qui représente 
notamment les agents d'immigration, de­
mandait-il à un journal de se rétracter 
alors que. comme on l'a confirmé hier, 
aucune enquête n était menée chez ces 
syndiqués pour vérifier s'il s'agissait 
vraiment "d'allégations sans fondement".

OTTAWA (d’après CP) — Le “maee” 
et autres gaz lacrymogènes en aérosol 
seront interdits par la loi à compter du 
1er juillet prochain, et réservés aux seu­
les forces de l'ordre, a annoncé hier 
dans la capitale le ministre de la Jus­
tice Otto Lang.

Tomberont également sous le Code 
Criminel les petites bonbonnes à format 
commode que des femmes inquiètes 
d'être molestées peuvent se procurer 
aujourd'hui dans le marché pour une 
modeste somme.

Le ministère craint en effet qu elles 
ne soient également utilisées par les cri­
minels. Seront interdits, à vrai dire, tous 
gaz. liquides, poudres ou atomiseurs 
susceptibles de causer des blessures,

bien
dossier

Un témoin a dit qu'il n'appartenait pas 
au syndicat de faire l'examen de conscien­
ce de ses membres, non plus que de se 
substituer à l'administration en ce genre 
de cause.

Le juge Dubé a tout de même souligné 
que la seule démarche faite par ce syndi­
cat — qui aurait reçu un appel d'aide res­
té sans réponse de cet ex-fonctionnaire 
aux prises avec les agents de la GRC 
en faveur de l'agent d’immigration con­
gédié avait été tardive (nov. 1972) et ar­
rivait quelques mois après que le minis­
tère eut fait une première vérification 
de faits et tranché la question par une 
decision de congédiement. (Le syndicat 
derfiandait, dans une lettre en date du 15 
novembre 1972 que le ministère facilite 
une cure de réhabilitation à ce fonction­
naire alcoolique).

La commission cherche encore à cla­
rifier les circonstances qui ont entouré 
une plainte portée par le syndicat, il y a 
six mois, contre l'ex-fonctionnaire qui 
aurait voulu se servir de sa carte d'affai­
re (périmée).

Un témoin a confirmé hier avoir vu sur 
des classeurs des bureaux de l'Immigra­
tion des cartes d'affaires d'un bureau de 
"consultants" pour immigrants qui fera 
l'objet de témoignages plus étoffés dans 
quelques semaines — ce bureau aurait ber 
né plusieurs immigrants.

d'immobiliser une personne ou de dimi­
nuer ses capacités.

Par ailleurs, le ministre a révélé que 
la loi régissant l'utilisation des tables 
d'écoute entrera en vigueur à minuit 
le 30 juin.

A compter de cette date il sera in­
terdit à quiconque de s’adonner à l'écou­
te électronique, ou de posséder l’équipe­
ment nécessaire à cette fin. Les for­
ces de l'ordre, naturellement, ne tombent 
pas sous l'interdit.

Quant aux fabricants de ces appareils, 
ils devront être accrédités par le sol­
liciteur-général.

La loi s’applique à tous les types d’ap­
pareils. y compris ceux qui sont parfois 
dissimulés dans les magasins pour y 
détecter le vol à l’étalage. .

LJ.D. est condamnée 
à $500 d’amende pour 
publicité mensongère Les gaz lacrymogènes seront 

interdits désormais par 
la loi sauf pour la police

SESSION SPÉCIALE ONU
RÉUNIE À L’INITIATIVE DE L’ALGÉRIE

ÉTUDE DES PROBLÈMES DES MA TIÈRES PREMIÈRES ET DU DÉVELOPPEMENT
Enseignements de cette session tirés par S.E. Abdelaziz Bouteflika membre du Conseil 
de la révolution et ministre des Affaires étrangères de l’Algérie lors de la clôture de 
l’assemblée générale extraordinaire des Nations unies.

C’est pour nous un autre motif de satisfaction qu'une 
fois de plus l'assemblée générale ait placé ses travaux 
sous votre haute autorité, M. le Président. Si votre 
sagesse constituait dès le départ un gage supplémen­
taire de succès il ne fait pas de doute que les efforts 
déployés autour de nous, autour de vous, par tous, et 
principalement par notre frère et ami l'ambassadeur 
Fereydoun Hoveyda, ont constamment permis de 
galvaniser les énergies défaillantes. Le président de 
la commission spéciale a été dévoué et, cela a été dit, 
il a été efficace. Puisse-t-il trouver ici, à travers cet 
hommage, l'expression sincère de notre amitié et de 
notre gratitude.
Il n’est pas besoin de souligner combien, dans la 
conscience qu’elles avaient de l'importance des 
problèmes à résoudre, toutes les délégations se sont, 
tant les unes que les autres, dépensées. Et d'abord, 
nous avons assisté à un débat de haute tenue, et nous 
avons été témoins de négociations délicates et 
complexes.
Il faut dire que cette sixième session extraordinaire de 
l’assemblée générale s’est tenue dans un contexte de 
crise, principalement caractérisée par:

1) La volonté de perpétuer la domination économique 
constante de la politique des puissances impé­
rialistes.

2) L’immobilisme imposé au tiers monde et tendant à 
rendre chronique, sinon définitive, l’exploitation des 
richesses et le drainage de la force de travail.

3) L’inflation - phénomère sécrété par les pays 
développés et qui a pris des proportions catas­
trophiques avec les dépenses ruineuses et le 
gaspillage, et dont le caractère anti-démocratique 
n’a pu être changé par les tentatives de rénovation 
du système monétaire international; le mode de 
fixation des prix des matières premières a permis 
un drainage permanent des ressources du tiers 
monde.

4) Les décennies de développement ont été un échec 
' total.

5) Ces facteurs, qui se trouvent à la base même de 
l’ordre économique international actuel, se présen­
taient donc irrémédiablement comme l’obstacle 
fondamental au développement. Toutefois, l’acuité 
de la crise économique mondiale a créé à la faveur 
des derniers développements, les conditions d’une 
prise de conscience par la communauté interna­
tionale tout entière de la nécessité de transformer 
l’ordre actuel pour lui substituer un ordre nouveau, 
plus viable parce que plus juste.

Le mérite de cette assemblée générale sera incontes­
tablement d’avoir fait progresser l’esprit de la 
concertation, et donc contribué au renforcement du 
rôle des Nations unies. L'approche des problèmes par 
les pays du tiers monde a été constructive.

IL S’AGISSAIT D’ÉTABLIR UN DIALOGUE ET, 
D’EMBLÉE, NOUS AVONS OPTÉ 

POUR LE DIALOGUE
étant entendu qu’il devait s’établir sur les bases d une 
égale considération des priorités - des priorités de 
tous, si les pays développés ont leurs priorités, les 
pays en voie de développement ont aussi les leurs. 
Elles sont, en fait, plus urgentes, plus cruciales, 
souvent vitales.
Je dois dire que, tout au long des travaux, cette 
approche a reçu sa confirmation, aussi bien à travers 
l’esprit de modération qui a guidé le groupe, des 
soixante-dix-sept dans les négociations ou à travers 
l’esprit de conciliation qui s'est manifesté chez les 
autres groupes. D’un côté comme l’autre, les inter­
locuteurs, en dépit des réticences de certains, ont fait 
prévaloir leur volonté politique d’aboutir à un 
consensus reflétant dans sa forme la. plus large leur 
accord sur les principes essentiels de notre action 
future et sur les voies dans lesquelles nous devons 
l’engager en commun.

LE CONSENSUS QUI A SANCTIONNÉ NOS 
TRAVAUX EST UN ÉVÉNEMENT 

SANS PRÉCÉDENT
D’une portée considérable, il ouvre des perspectives 
réelles de coopération fructueuse. Et puisque nous 
sommes au sein de l’assemblée générale, nul n’ignore 
ici que le consensus n’est pas l’unanimité, tant s’en 
faut. Dans cette assemblée telle qu elle est, avec le 
nombre, la variété et la divergence des préoccupations 
et des intérêts de ses membres, comment pourrait-on 
espérer réunir l’unanimité sur les décisions à prendre, 
surtout lorsque ces décisions peuvent constituer un 
tournant historique ?
Le groupe des soixante-dix-sept a montré son attache­
ment aux lignes de force de sa doctrine de base, et
il a fait preuve d’une maturité incontestable aussi, 
à la mesure du désir de compréhension des autres 
partenaires et en vue précisément de dégager 
avec eux les compromis nécessaires.
C’est donc par un consensus réel, le plus large qui 
aurait pu être imaginé dans cette enceinte, que nous 
avons finalement adopté les textes qui sanctionnent 
cette session extraordinaire. Certes, nous savons que 
ce concensus recouvre souvent, au niveau de l’accord 
final, un certain nombre de divergences qui s'expri­
ment dans les réserves des uns et des autres, mais ce 
consensus constitue un progrès substantiel non 
seulement dans la recherche des solutions à nos 
problèmes, mais également dans la voie de 
('établissement de la compréhension la plus large 
parmi les membres de la communauté internationale. 
La cohésion du groupe des soixante-dix-sept a été

l’expression du niveau de conscience de ses membres 
et elle a donné du même coup une pleine signification 
aux alliances naturelles, notamment avec tous les 
pays socialistes - alliances naturelles qui trouvent 
leur motivation profonde dans la volonté de la commu­
nauté internationale d’instaurer une ère nouvelle faite 
de justice, de progrès et de paix. Si les pays 
développés n’ont pas refusé le dialogue - et c’est à leur 
honneur - le groupe des soixante-dix-sept a été uni 
et solidaire, et pour la première fois dans l’histoire 
des Nations unies, l’assemblée générale a travaillé 
essentiellement sur la base des documents élaborés 
par le tiers-monde ce qui consacre l’importance de 
ce groupe et augure de son action constructive pour 
le renforcement des institutions internationales.

Le tiers monde n’est pas une fiction, c’est une réalité 
du monde d’aujourd’hui, c’est une force, c’est une 
force responsable.
La Communauté internationale toute entière admet 
que la sixième session extraordinaire est un tournant 
important dans les relations économiques interna­
tionales. Souvent - dois-je le souligner? - Il est plus 
difficile d’amorcer un dialogue que de le faire aboutir. 
S’agissant précisément de ces problèmes, nous 
pouvons l’affirmer avec encore plus de certitude. Le 
processus ainsi engagé témoigne d’une volonté politi­
que collective de s'attaquer au véritable problème du 
développement, et les Nations unies se présentent 
plus que jamais comme l’instrument de plus en plus 
adéquat pour contribuer à la solution des grands 
problèmes de l’heure. Il est établi que:

1) Le problème du développement est la priorité des 
priorités et que la libération politique n’a de contenu 
que par la libération économique.

2) Toute base du dialogue doit tenir compte des 
priorités de tous, c'est-à-dire des uns et des autres. 
Toutefois, la question centrale réside dans l’harmo­
nisation des priorités entre les besoins vitaux des 
pays pauvres et les besoins des pays développés.

3) Les pays développés devraient comprendre que la 
nationalisation est un instrument de développement 
et non point une option idéologique. Encore 
faudrait-il qu’ils reconnaissent sincèrement ce 
principe, et pour en avoir fait l’application chez eux, 
qu'ils ne le vident pas de sa substance et n'en 
limitent pas la portée par des exigences prohibitives 
et des restrictions inacceptables.

4) L entreprise de récupération des ressources 
naturelles implique, pour garder tout son sens, le 
réajustement des prix des matières premières.

5) Dans un monde plus solidaire que jamais, le 
développement des pays du tiers monde s’inscrit 
dans l’intérêt même de la communauté interna­
tionale.

6) La création d'associations de producteurs n’a 
d’autre but que de rétablir les termes de l’échange. 
Elle n'a d’autre but que d’établir des termes de 
l’échange plus justes par l’instauration de rapports 
de négociations égalitaires.

7) Ces principes fondamentaux ne nous ont pas fait 
oublier l’importance du programme spécial adopté. 
Ce programme doit être mis en oeuvre immédiate­
ment pour répondre aux besoins urgents des pays 
les plus démunis.

“Ce programme spécial dans son ensemble, disait 
le Président Boumediene devant cette assemblée, le
10 avril dernier, fait l'objet d'une proposition de mon 
pays. J'exprime l’espoir que l'assemblée générale 
l’adoptera comme une mesure concrète et immédiate 
qui constituera l’un des résultats à inscrire à l’actif de 
l'actuelle session extraordinaire".
L Algérie, en tant que membre de la communauté du 
tiers monde proclame sa volonté d'apporter sa propre 
contribution à l’entraide internationale. Étant entendu 
qu à nos yeux J'aide se définit comme un rapport de 
ceux qui sont le plus en faveur de ceux qui ont le moins 
ou qui n’ont rien.

Cette assemblée a posé les problèmes dans leur 
donnée véritable. Tout au long des débats nous avons 
démontré une volonté sans faille de maintenir le 
dialogue avec tous nos partenaires. Nous avons 
démontré une volonté sans faille aussi d'aboutir à une 
coopération réelle pour atteindre des objectifs qui 
nous paraissent communs.
11 est clair que notre optimisme se doit d’être raisonné 
et que nous devons conserver lë sens de la mesure, 
car dans une entreprise où il ne saurait y avoir ni 
vainqueurs ni vaincus, il faut reconnaître objective­
ment les limites du possible pour tenter l'impossible. 
A travers des intérêts divergents et souvent 
contradictoires, nul n a jamais pensé qu'il pouvait en 
être autrement, ni que le monde des nantis allait, 
comme par miracle, en l’espace de quelques 
semaines, renoncer à des décennies, voire des 
siècles, de privilèges.

Les perspectives nouvelles, la conscience que l'enjeu 
se situe au niveau même de l'humanité, rend la 
communauté internationale plus apte à affronter avec 
sérieux les problèmes qui la harcèlent, et puisque le 
débat, et puisque les décisions de cette assemblée 
nous donnent l'espoir d'atteindre un tel résultat, 
alors le développement des peuples du tiers monde 
et les succès à remporter sur le chômage, sur la 
misère, sur la maladie, sur l'analphabétisme et 
I insécurité, se présentent non point comme la 
revanche des pays pauvres sur les pays nantis, 
mais comme la victoire de l’humanité tout entière sur 
elle-même.
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La femme d’un permanent 
fait le siège de la CSN

Les permanents et les leaders 
syndicaux de la CSN n'ont pu se 
rendre à leurs lieux habituels de 
travail hier pour la bonne raison, 
que l epoiise d'un permanent avait 
obstrué les portes de l'immeuble 
avec une chaîne cadenassée. Assis­
tée de son chien comme garde du 
corps, Mme Monique Tremblay- 
Curties, l'épouse du préposé aux re­
lations de la centrale avec l'étran­
ger. a expliqué à des journalistes 
qu elle protestait ainsi contre les 
dernières offres monétaires de 
la CSN à ses employés.

Stigmatisant l’attitude “capi­
taliste" de la centrale, la contes­
tataire qui avait amené avec elle 
cinq de ses sept enfants, a expli­
qué que son mari touchait un salaire 
ridicule après huit années de ser­
vice. S'en prenant au nouveau secré­
taire du conseil central de Mon­
tréal qui se présentait au travail, 
hier matin, Mme Tremblay-Curtiss 
lui a dit qu elle reprochait à la 
CSN de faire du syndicalisme sur le 
dos de ses permanents.

Le geste de protestation de

cette mère de famille a été respec- I 
té tout au long de la journée et per- i 
sonne n'a tenté d'ouvrir les portes I 
de force. A 14 heures. Mme Curtiss I 
décidait de lever le "blocus”.

De son côté, le syndicat des em- i 
ployés de la CSN. qui s'est réuni m 
hier après-midi, a tenu à préciser m 
que Mme Curtiss n'était pas membre i 
de l'unité de négociation’et qu elle i 
ne pouvait représenter la volonté §. 
de son assemblée générale. Les 1 
négociations se poursuivent nor- § 
maternent, a précisé un porte-paro- i 
le syndical, et la prochaine seance f| 
est prévue pour lundi prochain, alors % 
que la direction de la CSN présente- 1 
ra une nouvelle offre salariale.

Pour sa part, le vice-président i| 
de la CSN. M. Norbert Rodrigue, i 
a tenu à préciser que les pre- il 
mières offres soumises aux per- 1 
manents étaient "minimales" et que || 
la centrale avait accepté de présen- |: 
ter une nouvelle proposition après § 
qu'on lui eut demandé d'ajouter à la I 
nouvelle convention une clause sur 
l'indexation des salaires.

Les cols blancs rejettent 
les offres de Montréal et 
reprennent le harcèlement
par Bernard Descôteaux

La situation se détériore de plus en plus 
dans les négociations opposant depuis 
plusieurs mois Montréal et ses quelque 
5,000 cols blancs. Alors que le conseil 
syndicat du Syndicat des fonctionnaires 
municipaux de Montréal annonçait pu­
bliquement le rejet des dernières offres 
patronales, un groupe de 100 syndiqués 
environ prenait de vitesse leurs leaders 
et débrayaient spontanément, hier après- 
midi, au bureau du Service des finances 
du boulevard Rosemont.

Dans une conférence de presse, hier 
matin, les président du syndicat, 
M. Jean Des Trois Maisons, annonçait 
que le conseil syndical recommande­
rait à ses membres, lors d'une assem­
blée générale la semaine prochaine, 
de refuser les offres monétaires de 
la Ville, 7.5 pour cent plus $135, ajou­
tant que les pressions de toutes sortes 
entreprises depuis le 17 avril allaient 
s'intensifier.

Depuis le 6 mai les syndiqués à l'em­
ploi de la Ville ont acquis le droit de 
grève et ceux de la Communauté ur­
baine l'auront le 15 mai prochain. Tout

en rejetant le recours à une grève gé­
nérale. M. Des Trois Maisons a évoqué 
la possibilité d'entreprendre une série 
de débrayages localises et imprévus tout 
en continuant les pressions directes 
déjà entreprises auprès des membres du 
conseil municipal auxquelles s'ajoute­
raient des apparitions publiques en com­
pagnie des hommes politiques munici­
paux dont le maire Drapeau.

Selon le président du syndicat, une 
grève générale à ce moment-ci ne ser­
virait qu'à faire le jeu de l’administra­
tion municipale qui sera aux prises avec 
des difficultés budgétaires bientôt, ajou­
tant qu'il est probablement dans les in­
tentions de la Ville de provoquer la grè­
ve. Ainsi, de dire M. Des Trois Maisons, 
l'administration municipale pourrait 
faire porter au syndicat la responsabilité 
de retards éventuels dans la construc­
tion des équipements olympiques.

M. Des Trois Maisons a étayé ses af­
firmations par la partie patronale, dans 
la définition des services essentiels 
proposé au syndicat, a demandé de con- 

Voir page 6 : Les cols blancs
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L’enquête sur deux décès à Notre-Dame

L’homme à tout faire du département 
d’anesthésie craignait de se tromper
par François Barbeau

C'est parce que des modifications 
avaient été apportées le 28 mars aux 
canalisations servant à acheminer les 
gaz utilisés en anesthésie dans la salle 
d'accouchement #3 de l'hôpital Notre- 
Dame que deux jeunes femmes y ont suc­
combé. il y a moins d'un mois, à la sui­
te d'accouchement.

Hier, devant le coroner Maurice Da­
niel. qui présidait Tenquête sur la mort 
d une de ces malheureuses. Mme Lise 
Cloutier, âgée de 20 ans. Thomme-à-

par Gilles Francoeur

Selon le vice-président de Tune des 
plus importantes cimenteries de la mé­
tropole — qui tient à garder l’anonymat 
— les arrêts de travail qui paralysent 
depuis six jours cette industrie consti­
tuent un coup de semonce à l'adresse du 
gouvernement et une démonstration de 
force de la FTQ-Construction à la veil­
le d'une demande officielle de réouver­
ture du décret provincial par le Con­
seil provincial des métiers de la cons­
truction. La réouverture du décret au-

par Jean-Pierre Charbonneau

Parce qu'il serait un établissement 
mgl famé et contrôlé par des individus 
louches, le ministère de la Justice c'est 
opposé hier, devant la Commission 
de contrôle des permis d'alcool du Qué­
bec. au renouvellement des permis du 
bar-salon La Grande Hermine, situé au 
1430 Chemin Chambly, à Longueuil.

C'était hier la seconde journée de l'en­
quête publique que mènent les juges Jac­
ques Trahan et Moe Moscovitch, de la 
CCPAQ. La semaine dernière, le procu­
reur ad hoc du ministère de la Justice. 
Me Gérard Beaudry, avait entrepris de 
présenter en preuve les nombreux élé­
ments recueillis par une équipe spécia­
le d'enquêteurs de la police de la CUM, 
de la Sûreté du Québec et de la CCPAQ.

Des policiers étaient d'abord venus 
expliquer comment les danseuses de la 
Grande Hermine se prêtaient à des ac­
tivités contraires aux bonnes moeurs. 
L'ancien propriétaire de l'établisse­
ment, M. André Beauchamp, aujourd'hui 
directeur adjoint de la police municipale 
de Vanier-en-Québec, près de Valleyfield, 
avait ensuite expliqué comment, mê­
me s'il sû, a été propriétaire depuis le 
début, il n’avait en somme été qu'un 
prête-nom. pour l’actuel proprietaire 
Guy Faure, et un certain Harry Lightman. 
Ceux-ci se seraient occupés du finance­
ment et lui s est chargé de l'obtention 
du permis de la Régie des Alcool.

C'était en janvier 1967. Il dut aussi 
engager comme gérant Dominique Mire, 
lequel occupe toujours la même fonc­
tion en plus d’être propriétaire d'une 
petite boutique de fruits et légumes. M. 
Beauchamp a terminé son témoignage en 
expliquant comment, lors de l'ouverture, 
Frank Cotroni et ses hommes étaient ve­
nus encourager l'établissement tous les 
soirs pendant une semaine.

Plusieurs résidents de la région de 
Marieville sont venus témoigner pour 
établir que pendant environ deux ans Guy 
Faure et Michel Mire, le cousin de Do­
minique et un employé de la Grande Her­
mine, avaient opéré un débit clandestin

tout-faire du département d'anesthésie de 
l'hôpital Notre-Dame. M. Clovis Ques- 
sy. âgé de 47 ans. a relaté comment il 
avait effectué des travaux sur ces cana­
lisations le 28 mars.

Métalliques au plafond, ces canalisa­
tions se prolongent vers les appareils 
d anesthésie par des tuyaux caoutchou­
tés. l'un vert pour l'oxygène, l'autre bleu 
pour le protoxyde d'azote.

M. Quessy avait toujours cru que les 
raccords de l'extrémité caoutchoutée à

rait notamment pour objectif l'inclusion 
d'une clause indexant les salaires au 
coût de la vie et d une autre, incluant 
les cimenteries dans les secteurs éco­
nomiques couverts par le décret.

Rejoint au téléphone, un porte-parole 
de la FTQ n a pas nier confirmer cette 
information. Soulignant au Devoir qu'un 
communiqué de presse devrait éclair­
cir cette question au cours des prochains 
jours, il s'est dit d'avis que "l'affaire 
de Miron et celle du décret n'avaient

de boissons a la Plage de Marieville. 
Un des témoins a meme déclaré qu'à 
une occasion. Faure et Mire lui avaient 

.proposé de servir de façade pour l'ob­
tention de permis de la RAQ. A deux re­
prises, l'organisme de contrôle avait 
refusé leurs demandes. Puis, un policier 
de la Sûreté du Québec est venu corro­
borer ses faits en expliquant qu'un soir, 
alors qu'infiltré dans la pègre pour en­
quêter sur une cause de meurtre, il 
s'était rendu au "blind pig" Faure-Mi­
re.

Le témoignage de ce policier a été mar­
qué d'un incident quand il fut pris à 
partie par le juge Jacques Trahan, qui 
lui reprochait de ne pas être intervenu 
ce soir-là pour fermer le tripot. Le po­
licier tenta bien d'expliquer qu'il ne pou­
vait pas intervenir, étant donné la natu­
re de son enquête, mais le juge s'en prit 
alors aux méthodes policières. Une brè­
ve altercation suivit entre le juge et le 
directeur adjoint de la police de la CUM, 
M. André Guay. Le juge Trahan accuse 
la police de l’avoir fait espionner élec­
troniquement.

Finalement, le calme revenu, le procu­
reur du ministère de la Justice produisit 
les dossiers judiciaires de Dominique et 
Michel Mire ainsi que ceux des frères 
Tony et Roland Pitey, qui jouissent, sur 
la Rive-Sud. d'une solide réputation de 
fiers-à-bras. Roland est portier à la 
Grande Hermine et son frère y a déjà 
travaillé. Une de leurs soeurs y est em­
ployée.

Il y a quelques semaines, le nom de 
Tony Piley a fait surface à Tenquête sur 
le crime organisé. Selon des rapports 
policiers, lui et les célèbres frères Le- 
fort étaient responsables, aux élections 
de 1970, d'une machine à “télégraphe" 
dont le démentèlement a amené la fameu­
se rencontre entre Pierre Laporte et 
deux dirigeants de la Mafia montréalaise.

Hier, le nom des frères Lefort est 
d'ailleurs apparu devant la CCPAQ. Au

Voir page 6 : Grande Hermine

Textrémité métallique n'étaient pas in­
terchangeables. Il n avait cependant ja­
mais vérifié s'ils Tétaient.

Par contre, a-t-il souligné dans sa dé­
position. les tuyaux de caoutchouc, avec 
le temps, s'étaient décolorés et étaient 
difficiles à distinguer. D'autre part, de­
puis les 15 ans qu'il travaille au départe­
ment de l'anesthésie de l'hôpital Notre- 
Dame. jamais il n'avait changé la même 
journée plus d'un tuyau. "Je savais qu'il 
ne fallait pas que je me trompe dans mes

rien en commun .
Actuellement, le local 791 de l’Union 

internationale des opérateurs de machi­
nerie lourde représente les employés de 
Simard-Beaudry. de Ciment Indépendant 
et de Demix Laval. Il tente par ailleurs 
d'obtenir l'accréditation des employés 
de Miron, le plus gros employeur du sec­
teur. alors que la CSN a obtenu pour sa 
part l'accréditation de ceux de Francon, 
il y a un mois. La bataille du 791 chez 
Miron s'est effectuée aux dépens d'un 
autre syndicat de la FTQ, celui des em­
ployés du ciment. Chez Simard-Beaudry, 
le 791 s’y est installé en faisant entrer 
dans cette entreprise un syndicat indé­
pendant dont un dirigeant du 791 était 
jusqu'à l'affiliation, le gerant d'affaire.

Si le 791 décrochait du tribunal d'ap­
pel du Travail le droit de représenter 
les employés de Miron, a expliqué le 
même vice-président d'une entreprise 
concurrente, il représenterait alors qua­
tre des cinq plus grosses entreprises 
du genre de la métropole.

Voir page 6 : Le conflit

calculs. C'est pour ça que je faisais ça 
en deux jours. "

Le 28 mars, à la demande d'un méde­
cin et d'une infirmière, il a entrepris de 
raccourcir deux de ces tuyaux caoutchou­
tés qui pendaient du plafond dans la salle 
fi3. Pour les raccourcir, il a ôté les 
embouts. Une fois les tuyaux coupés, par 
un plombier, et les embouts remis en 
place, il a procédé au raccordement, au 
plafond, croyant toujours que ces raccor­
dements étaient différents et qu'ils em 
pêchaient par conséquent toute interver­
sion des tuyaux.

Sur les embouts des tuyaux, il n'avait 
jamais remarqué les symboles chimiques 
identifiant les gaz qui devaient en sortir. 
De toute façon, il ne connaissait que la 
signification du symbole 02 pour Toxy- 
gène.

L'obstétricien de Mme Cloutier, le 
Dr Rodolphe Hotte, a ensuite relaté les 
détails de Taccouchement, qui s’est dé­
roulé sous anesthésie locale. C'est par­
ce que le placenta ne sortait pas norma­
lement qu'il a fait appel a un anesthésis­
te. le Dr Normand Monette. Après quel­
ques minutes d'anesthésie générale, les 
Drs Hotte et Monette s'aperçoivent que 
la patiente bleuit.

Ca voulait dire que quelque chose 
n allait pas au niveau pulmonaire, pro­
bablement ". de dire le Dr Hotte. Sui­
vent tous les détails de la procédure de 
réanimation: massage cardiaque, injec­
tion par voie intraveineuse de divers 
médicaments, intervention de l'équipe 
spéciale de réanimation, oxygénation 
massive, etc.

Le Dr Monette vient par la suite corro­
borer ces détails, et explique au coroner 
qu'il a vérifié à plusieurs reprises, du­
rant ces minutes d’angoisse, les raccor­
dements des tuyaux de gaz à son appa­
reil d'anesthésie.

Le décès de Mme Cloutier constaté, 
les Dr Hotte et Monette s'interrogent 
sur sa cause. Ils respirent le gaz éma­
nant du masque et qui provient de la 
canalisation verte, donc de Toxygène. 
Dans les mots du Dr Monette: "Pen- 

Voir page 6 : L'enquête
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Les dernières heures du gouvernement Trudeau
Depuis le discours virulent qu'a prononcé 

hier M. David Lewis aux Communes, il pa­
rait acquis que le gouvernement minoritaire 
de M. Trudeau vit ses dernières heures. On 
avait hâte de voir si. une fois de plus, les 
motions conservatrice et néo-démocrate se­
raient formulées de manière que l’une annu­
le l'autre et que l'accord des deux principaux 
partis d'opposition ne puisse se faire sur au­
cune.

Aucun doute n est plus possible désormais. 
Le caucus conservateur se réunit ce matin 
afin de décider s'il pourra appuyer le sous- 
amendement néo-démocrate. Mais cette con­
sultation n'est qu'une formalité. La forme 
que M. Lewis a donnée à son sous-amende­
ment ne crée en effet aucune difficulté sé­
rieuse pour les députés conservateurs. Ce 
que M. Stanfield a laissé entrevoir dès qu’il 
eut pris connaissance du texte de la motion 
Lewis, ses députés le confirmeront aujour­
d'hui avec un enthousiasme dont on a eu hier 
soir les prémices. Ils voteront, à moins 
d'un miracle, pour le sous-amendement néo­
démocrate. C'en sera alors fait du gouverne­
ment Trudeau.

Ce dénouement était inéluctable depuis 
qu'une véritable psychose électorale s’empa­
ra du Parlement il y a quelques semaines et 
surtout depuis le discours très péremptoire 
prononcé à Toronto le 20 avril par M. Le­
wis. Il n'est pas sûr, cependant, que le pré­
texte trouvé pour renverser le gouvernement 
soit celui qui réponde le mieux à l'intérét 
du pays à l'heure présente.

•
Le résultat de l'élection d'octobre 1972 

fournit aux éléments progressistes du Parti 
libéral et aux éléments modérés du NPD l'oc­
casion de réaliser une coalition officieuse qui 
mit tout le monde mal à Taise mais dont on 
doit reconnaître qu elle a produit de bons 
fruits. Augmentation et indexation des pen­
sions de vieillesse et des allocations fami­
liales: loi sur les dépenses d’élections; loi 
sur l'imposition des ventes de pétrole à l'é­
tranger; loi sur l'examen de l'investisse­
ment étranger: allègements fiscaux en fa­
veur des contribuables à revenu modeste; 
subventions visant à contrebalancer l’aug­
mentation du prix du pain et du lait; péréqua­
tion visant à contrer la hausse spectaculaire 
du prix du pétrole importé. Autant de me­
sures dont l’adoption fut grandement facili­
tée par la collaboration parlementaire entre 
libéraux et néo-démocrates.

Par-delà les fruits qu'elle produisait, 
l'alliance officieuse demeurait toutefois arti­
ficielle et fragile. Elle ne pouvait revêtir 
un caractère officie! et ouvert, en raison 
sans doute de l’opposition viscérale de maints 
éléments des deux partis à toute forme d’as­
sociation organique au sein du gouvernement.

Réduite à sa forme actuelle, elle restait par 
contre exposée aux aléas de la conjoncture 
électorale. En même temps qu'ils collabo­
raient à certaines entreprises communes, les 
partis impliqués devaient sans cesse garder 
Toeil ouvert du côté de l'opinion publique et 
surtout de leurs éléments “durs " respectifs.

En ce qui touche l'opinion publique, rien 
n'indique qu’une rupture était devenue pres­
sante. Les néo-démocrates couraient un 
grand risque en appuyant le gouvernement 
sans être associés aux responsabilités et aux 
privilèges du pouvoir. Selon les plus récents 
sondages, ils n'avaient toutefois pas de mo­
tifs graves d'inquiétude, vu que la position 
des partis demeurait à peu près la même 
qu'au lendemain de l'élection d'octobre 1972.

Il n'en allait toutefois pas de même des 
“durs'' à l'intérieur de chaque parti. Au 
sein du NPD, on a senti dès Tété dernier une 
vive impatience à l’endroit de la stratégie 
de M. Lewis. La ruse du chef parvint alors 
à modérer les inquiétudes de ses collabora­
teurs. Ce n’était toutefois que partie remise. 
Le parti refusait visiblement de donner un 
chèque en blanc au leader.

Quant aux libéraux, nombreux étaient ceux 
que mettait mal à Taise l’alliance officieuse 
avec le NPD. Au premier rang de ceux-ci. 
figure M. John Turner, dont le discours du 
budget lundi soir était, en plusieurs endroits, 
une véritable provocation à Tendrait du grou­
pe néo-démocrate. Après la manière cavalière 
dont M. Turner rejeta lundi soir plusieurs 
des 'neuf exigences” définies par M. Lewis 
le 20 avril dernier, il eut fallu que le NPD 
ait perdu toute fierte pour continuer de sou­
tenir le gouvernement en Chambre.

Ainsi se produit, par une logique inhérente 
à notre système qui laisse une part si gran­
de à Tinstinct du moment, un dénouement que 
la raison froide rejetait ou dont, à tout le 
moins, elle ne voyait aucunement Turgence, 
mais que semblaient souhaiter avec une égale 
ardeur les deux principaux partis en cause. 
Les divergences entre les libéraux et leurs 
alliés de passage demeuraient fondamentales 
et irréconciliables. Il fallait tirer tôt ou tard 
une ligne de démarcation. Cette ligne, M. Le­
wis l’avait tracée pour sa part il y a trois se­
maines en définissant ses “neuf exigences”. 
Avec un soulagement que trahissait le carac­
tère agressif des passages qu'il consacra à 
certaines exigences du NPD, M. Turner a al­
lègrement franchi lundi soir Tautre moitié 
du parcours. ^

Pour le peuple canadien, il est dommage 
que la rupture survienne à ce moment-ci. Car, 
par-delà la critique acérée qu’en a faite M. 
Lewis, le budget Turner rejoignait, par maints 
aspects, certaines attentes des néo-démocra­
tes. Il proposait de plus un ensemble de me­

sures que, dans le contexte actuel, on doit con­
sidérer comme raisonnables.

Le budget Turner est nettement orienté 
vers cette “classe moyenne” au sein de la­
quelle le Parti libéral trouve ses appuis les 
plus stables et les plus nombreux. M. Lewis 
a eu raison de dénoncer le peu de cas qu'il 
fait des citoyens à revenu fixe ou modeste. 
Le $50 que M. Turner concède aux petits sa­
lariés est nettement insuffisant. M. Turner 
aurait dû, à ce chapitre, délier davantage 
les cordons du Trésor fédéral.

Pour la première fois depuis l'élection 
d'octobre 1972, le gouvernement proposait par 
contre un réaménagement des charges fisca­
les qui aurait sensiblement frappé les gran­
des sociétés que le NPD se plaît à dénoncer. 
Alors que l’impôt sur le revenu des particu­
liers avait fourni depuis trois ans la plus gros­
se part des revenus accrus de l’Etat fédéral, 
le budget annonçait cette fois une hausse de 
44rr dans les revenus en provenance de l'im­
pôt sur les bénéfices des sociétés tandis qu'il 
n'entrevoyait qu'une augmentation de 20% 
dans les revenus en provenance de l’impôt 
sur le revenu des particuliers. Il annonçait 
surtout des changements radicaux dans le ré­
gime d’imposition des sociétés qui exploi­
tent nos richesses naturelles et une surtaxe 
de 10% devant frapper les sociétés commer­
ciales et financières.

Pour la première fois, également, le 
gouvernement envisageait des mesures po­
sitives afin de favoriser l’épargne chez les 
citoyens des classes moyennes et modes­
tes. En plus de contenir la demande à une pé­
riode ou la rareté de maints biens et ser­
vices en fait monter le prix, ces mesures 
promettaient de rétablir une certaine jus­
tice envers des citoyens dont les épargnes 
contribuent le plus souvent à financer les 
projets communautaires alors qu eux-mê­
mes en retirent un rendement dérisoire.

Ces mesures n etaient pas la mer à 
boire. Elles n’étaient certes pas de nature à 
plaire aux grands esprits qui jugent de 
haut les mesures prises contre l'inflation 
comme si eux-mêmes possédaient dans leur 
cervelle prétentieuse des formules magi­
ques qu'aucun pays n'a encore trouvées. 
Elles constituaient néanmoins un program­
me d'action raisonnable à ce stade-ci de la 
crise de l'inflation.

Pour cette raison et pour bien d'autres, 
il eut été préférable que le Parlement ac­
tuel continue de fonctionner pendant une au­
tre année. La volonté de collaborer étant 
disparue, quelle autre issue pouvait-on néan­
moins envisager que celle qui parait inéluc­
table depuis le discours qu'a prononcé hier 
aux Communes M. David Lewis?

Claude RYAN

Le loisir et l’environnement au Québec
Texte intégral de la déclara­

tion émise le 5 mai par le Re­
groupement québécois pour 
l’environnement à l’occasion du 
Mois de l’environnement.

•
Au Québec, depuis le début du siè­

cle, le pourcentage des personnes 
résidant dans les villes est passé 
de 36'i à plus de 75'; aujourd'hui. 
Rien ne laisse présager un fléchis­
sement de cette tendance. On prévoit 
au contraire que près de 90% de la 
population québécoise vivra dans les 
villes en Tan 2000. La constatation 
que nous pouvons en déduire est que 
le milieu urbain est devenu le milieu 
de vie normal et permanent de la 
très grande majorité des citoyens.

Dégradation des ressources

Cela saute aux yeux que la nature 
subit au Québec un processus de dé­
gradation continuel. L utilisation des 
ressources se pratique sur une base 
compétitive entre les divers secteurs 
du développement économique et so­
cial. L’équilibre n'existe pas entre 
l'exploitation agricole et industrielle, 
le développement commercial et do­
miciliaire. les besoins de loisir et 
les sites de récréation.

Les espaces naturels, hors des 
villes et dans les villes, disparais­
sent à un rythme effréné devant Tas- 
saut du développement urbain et in­
dustriel. Le lotissement et la spécu­
lation foncière ont pour effet de fai­
re passer, de plus en plus, les pro­
priétés publiques du territoire entre 
des mains privées. Ce qui a pour ef­
fet de diminuer l'accessibilité aux 
espaces naturels pour l'ensemble 
de la population.

Les cours d'eau situés près des 
bassins de population sont presque 
tous pollués, les villes s'enlaidissent 
et sont envahies par le béton de sor­
te qu'il est devenu impossible pour 
l'ensemble des Québécois de jouir 
d une façon satisfaisante des élé­
ments naturels de son territoire.

Dans le processus actuel d'évolu­
tion du territoire, les individus ont 
acquis des conditionnements et des 
comportements de déprédateurs de 
la nature. L'homme de la ville, en 
particulier, a appris à vivre dans 
un environnement dégradé; il a mê­
me appris à trouver normal la dété­
rioration du milieu. Aussi lorsqu'il 
quitte la ville pour retrouver à la 
campagne cette nature dont il rêve 
malgré tout, il ne peut s’empêcher 
d'y transporter la ville et ses habi­
tudes d'être urbanisé. Que Ton son­
ge aux torts irréparables faits à la 
nature par les villégiateurs, les 
campeurs, les automobilistes, les 
propriétaires de véhicules de loisir 
motorisés et bien d'autres. L'hom­
me d'ici doit commencer véritable­
ment. et pour de bon, à réapprendre 
a vivre avec l'environnement natu­
rel et à le respecter comme une cho­

se vivante.
Le stress de la vie moderne et ur­

baine handicape fortement la santé 
physique et mentale de l'individu et 
de la collectivité. Les études les 
plus récentes ont clairement démon­
tré la piètre condition physique des 
Québécois. Un travail dévalorisant 
pour un grand nombre de travailleurs 
et le peu de satisfaction véritable 
dans leurs loisirs quotidiens pous­
sent les groupes vers la névrose col­
lective. Ajoutons à cela une caren­
ce touiours plus grande d'espaces 
naturels à la portée des gens, une 
mobilité inexistante ou factice pour 
la grande majorité en raison soit 
des limites de temps ou les problè­
mes de transport et Ton peut en 
conclure que le Québécois moyen est 

drôlement pogné” vis-à-vis son 
loisir dans un environnement agréa­
ble. L'annexe 27 du rapport de la 
Commission Castonguay-Nepveu sur 
la santé et le bien-être social le 
souligne bien:

"L'absence ou TinsUffisance des 
espaces verts trop souvent négligés 
font penser sur la population des 
villes des menaces d'ordre hygiéni­
que et social très graves. Ils doi­
vent contribuer à rétablir l'équilibre 
psychologique des sociétés, équili­
bre détruit par la vie moderne."

Actuellement, pour la majorité de 
la population, les milieux de plein air 
comme cadre de loisir n'existent 
pratiquement pas. Pourtant, le con­
tact de Thomme avec la nature est 
un besoin primaire et fondamental 
chez tout individu et ce besoin doit 
s’inscrire de façon permanente dans 
la vie quotidienne de chacun. Et c'est 
par le loisir que Tindividu peut être 
en mesure d'assurer et de maintenir 
un contact positif avec les éléments 
naturels puisque la vie de travail et 
la vie sociale urbaine le tient conti­
nuellement éloigné de la réalité d'un 
environnement naturel. Le loisir doit 
lui-même être reconnu comme un 
droit inaliénable pour tous dans notre 
technologie.

Dans l'élaboration d'une politique 
de développement du loisir pour la 
majorité des citoyens deux des pôles 
devant servir de points d’appui pour 
l'action sont d'une part la nécessité 
d'assurer un environnement de qua­
lité destiné à satisfaire les besoins 
de loisir reliés à la nature et d'au­
tre part la nécessité de domestiquer 
les formes de loisir se pratiquant en 
milieu naturel de telle sorte qu’elles 
ne deviennent pas, à plus ou moins 
longue échéance, destructrices de 
l'environnement. C'est ce double ob­
jectif qui est souhaitable.

Il est absolument nécessaire de 
fournir à Tètre humain des'moyens 
ou des occasions pour satisfaire ses 
besoins les plus diversifiés de con­
tacts avec la nature. Cela peut s’ex­
primer par des actions aussi simples 
que respirer, écouter, voir, sentir et 
se mouvoir dans des éléments natu­

rels. C'est la detente et le repos qui 
s'impose pour la grande majorité. 
C’est aussi selon des modes plus dé­
veloppés la satisfaction du besoin de 
l'activité physique par la randonnée 
pédestre, à ski, à bicyclette, en ra­
quettes, ou bien le désir de la con­
naissance de la nature par l'obser­
vation et l’interprétation au moyen 
des diverses sciences naturelles. 
Tous les individus ont droit, s'ils le 
désirent, à l’accès au plus grand 
nombre de formes de loisir en rela­
tion avec la nature.

Mais, toutes les activités de loi­
sir de plein air, même les plus inof­
fensives. en apparence, sont suscep­
tibles d'affecter et de détruire cet 
environnement nécessaire à leur 
maintien. Nécessité existe donc aussi 
par des mesures de réglementation 
et de contrôle, par l'information et 
l'éducation populaire d'imposer aux 
différentes activités, surtout à cel­
les qui sont motorisées, une disci­
pline efficace erl fonction de la con­
servation.

Protection et accessibilité
Le loisir de plein air repose fon­

damentalement sur Texistence d'espa­
ces naturels, aménagés ou non, ac­
cessibles à la majorité de la popula­
tion. La survie des espaces naturels, 
ou espaces verts, hors les villes et 
dans les villes, constitue le problè­
me le plus grave du loisir relié à 
l'environnement. Leur conservation et 
leur développement exigeront des 
efforts considérables, mais vis-à-vis 
lesquels notre société n’a plus le 
choix. C'est aussi une question de 
justice sociale. Que ce soit parce 
que les espaces d'accès public sont 
insuffisants, ou parce que trop peu 
de familles ou de groupes de ci­
toyens peuvent se payer un espace 
privé, ou encore parce que le pro­
blème du transport est insurmonta­
ble pour le plus grand nombre, il exis­
te un problème de démocratisation 
des espaces naturels et ce problè­
me est lié à celui de la protection 
de ces espaces.

La qualité de vie de Thomme est 
liée à la qualité des espaces qui 
l'environnent, facteur important de 
l'équilibre entre les individus et leur 
milieu.

Le type de protection dont il est 
question ici est bien particulier: il 
s'agit de la prise en mains par la 
population des espaces verts néces­
saires à la satisfaction de ses be­
soins de loisir pour des fins de re­
pos. d'activité physique et de con­
naissance. Tous lés besoins doivent 
y trouver leur compte. C'est pour­
quoi les boisés, les fermes, les mon­
tagnes. les lacs et les rivières doi­
vent être protégés jalousement en 
quantité suffisante, aménagés ration­
nellement et rendus accessibles fa­
cilement

A ces fins, g'est d'abord à proxi­
mité des bassins de population qu’il

est nécessaire de protéger et d'a­
ménager des espaces naturels pour 
le loisir parce que c'est là que les 
citoyens peuvent en faire un usage 
quotidien. C'est donc dans les villes 
et à proximité des villes que le be­
soin d'espaces verts est le plus réel 
et le plus pressant. Ce serait une 
erreur de penser qu'en conservant 
des réserves naturelles loin des 
centres urbains, les besoins de loi­
sir seront satisfaits et que bes es­
paces lointains seraient à Tabri 
de la dégradation. Au contraire, 
seuls les gens mobiles et favorisés 
peuvent bénéficier des espaces 
éloignés.

Même éloignés, ces espaces, tels 
les parcs provinciaux, sont menacés 
par les comportements destruc­
teurs des citadins, par l’exploitation 
forestière et industrielle de toutes 
sortes et par l'urbanisation qui ne 
cesse de s'étendre à partir des grands 
centres, existants.

La solution de l'équilibre com­
mence dans le milieu de vie habi­
tuel des gens, donc dans les villes 
pour la majorité. Et, c’est par le 
rétablissement de l’équilibre dans 
les villes que Ton réussira à main­
tenir l'équilibre à Tautre extrême 
dans les espaces éloignés, nécessai­
res pour les besoins de pleine natu­
re et Téquilibre global du territoi­
re.

Tous les objectifs souhaitables en 
fonction de Tenvironnement-loisir 
ne pourront se réaliser sans un vas­
te mouvement d'éducation populaire 
en faveur de la conservation et de la 
pratique des formes de loisir de 
plein air. Des programmes d’infor­
mation menés par les organismes 
responsables de ces questions et par 
les pouvoirs publics a tous les éche­
lons doivent être entrepris pour sen­
sibiliser et inviter tous les citoyens 
à engager leur responsabilité vis-à- 
vis la qualité de l'environnement et 
du loisir qu'il est possible d’y vivre. 
Des programmes d’incitation à 
l'amélioration du milieu et à l'amé­
nagement rationnel doivent être mis 
sur pied: nettoyage, embellissement, 
plantation d'arbres, etc. Information 
et éducation populaire doivent viser 
à faire prendre conscience aux in­
dividus du potentiel récréatif des es­
pacés naturels, des moyens d'y avoir 
accès et des moyens d’assurer la 
protection de ces espaces.

Enfin, tout effort de développe­
ment du loisir risquerait d'être vain 
si. aux plans provincial et munici­
pal, les gouvernements ne sanction­
naient pas dans un avenir rapproché 
(il est déjà bien tard) par voie de 
législation et de réglementation le 
caractère sacré d'espaces verts pu­
blics devant répondre à la demande 
à tous les niveaux de besoin.

Actuellement, non seulement les 
espaces verts publics, surtout dans 
les villes, sont insuffisants, mais
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lettres au DEVOIR
Un avenir chargé de nuages pour l’Angola
" En ce moment neuf millions de 
Portugais crient leur joie tandis 
qu'outremer quelque quinze mil­
lions d'Africains attendent et quel­
ques centaines de milliers de co­
lons frôlent la panique.

A Torigine de tout ce branle-bas 
un nom, celui du général Spinola. 
Il a réussi le coup manqué par le 
capitaine Henrique “Santa Maria” 
Galvao et cet autre officier dissi­
dent, le regretté général Humberto 
Delgado.

C'est un coup d’Etat bizarre et 
unique. Perpétré au nom de la li­
berté et de la démocratie par un 
proconsul au casier fasciste fort 
chargé et avec une armée qui a 
été a la fois le principal soutien 
de la dictature civile instaurée par 
Salazar et la responsable d'au 
moins cinq cent mille morts ango­
lais. guinéens et mozambiquais.

Quelles sont les intentions de la 
junte à Tégard des colonies? On 
parle de fédération, d’association, 
de décentralisation, etc. Tout cela, 
c’est du réchauffé. Déjà dans les 
années cinquante, l’opposition “pro­
gressiste" portugaise, y compris 
l'extrême gauche, avait esquissé 
des- formules semblables afin de 
sauvegarder “Tintégrité territo­
riale portugaise". Le général Del­
gado a été le premier et le seul 
opposant au régime qui osa, lors des 
élections de 1958, admettre l'idée 
d'autodétermination pour “les pro­
vinces d'outremer”.

Des menaces graves pèsent sur 
l’avenir de l'Angola. Le partage 
hâtif de ses ressources parmi le 
capitalisme international, entre­
pris par Salazar au lendemain du

déclenchement du mouvement de 
libération national, assure déjà à 
ce territoire une situation néo-co­
loniale avant même l'indépendance.

Quel sera donc Tavenir de ce pays 
presque aussi grand que le Quebec 
et dont les entrailles renferment 
du pétrole, des diamants et de Tu- 
ranium?

Nouveau Congo? Nouveau Viet­
nam? Ou l'Angola rééditera-t-il 
l'exploit de certains pays africains 
lesquels une fois “indépendants” 
ont bafoué la démocratie et de ce 
fait même restent toujours “des 
zones à libérer”?

Sans compter les forces occultes 
qui pourront se manifester à tout 
moment, présentement le destin de 
TAngola semble se jouer à trois. 
Si les mouvements de libération 
luttent depuis treize ans pour l'in­
dépendance “réelle", la junte et 
les colons ont eux aussi, leur mot 
à dire. Beaucoup parmi ceux-ci 
rêvent d'une indépendance à la 
lan Smith, indépendance qui serait 
sans doute soutenue par la Rhodé- 
sie et l'Afrique du Sud, pays avec 
lesquels Lisbonne a des pactes mi­
litaires... agissants. D'autre part 
si la junte trouve trop d'intransi- 
gence de la part des enefs rebelles 
ou craint que leur rivalité ne gâ­
che l’indépendance, elle sera ten­
tée d’imposer une indépendance de 
drapeau avec des cadres angolais 
dociles et reconnaissants, issus de 
la petit? bourgeoisie locale que 
l’administration coloniale n’a ces­
sé d'entretenir et d’utiliser à des 
fins de propagande. Ce serait là, 
sans doute, une solution paternalis­
te et tentante car elle assurerait

plus avantageusement que n impor­
te quelle autre, les intérêts de ce 
petit nombre de familles qui con­
trôlent la vie économique portu­
gaise aussi bien en métropole que 
dans les colonies.

Ces hypothèses sont aussi vala­
bles pour le Mozambique. Seule la 
Guinée-Bissau nous semble plus 
ou moins à Tabri de telles manoeu­
vres du fait de la très solide im­
plantation politico-militaire du 
Parti Africain pour l’indépendance 
de la Guinée ei du Cap-Vert, et du 
fait que la Guinée est une colonie 
non de peuplement mais d'exploi­
tation et pratiquement avec un seul 
propriétaire, la Compagnie Union

Voilà pourquoi le coup d'Etat de 
Spinola, qui est en soi un événe­
ment historique très salutaire pour 
la dignité de son peuple, dresse 
soudainement dans l’avenir de TAn­
gola une interrogation inquiétante.

Il reste cependant un grand es­
poir: que les forces progressistes 
portugaises l’emportent au moyen 
d'une consultation populaire sur 
Tavenir des colonies. Si référen­
dum il y a. le peuple portugais de­
vra, normalement, se prononcer 
favorablement pour Tindependance 
des colonies. On voit mal un peu­
ple privé de liberté pendant qua­
rante-huit ans et qui vient tout 
juste de la conquérir, la refusant 
à des populations qui en sont pri­
vées depuis presque cinq siècles. 
Ce serait un rachat.

Manuel dos SANTOS LIMA, 
écrivain angolais 

Laval, le 3 mai 1974.

Un silence qui sent la complaisance
M': le président 
Association provinciale des 
institutions pour enfants

Depuis plusieurs semaines, les 
journaux font régulièrement état 
du problème créé par l’attitude 
incompréhensible du ministre des 
Affaires sociales face à la con­
dition actuelle des handicapés phy­
siques et mentaux placés en ins­
titutions. Le ministre veut, pour 
respecter des calculs faits en 
“bureau fermé", imposer une res­
ponsabilité financière aux parents 
d'handicapés. Il semble se désin­
téresser totalement des problè­
mes véritables de notre société 
et vouloir faire de son super-mi­

nistère une organisation financiè­
re rentable.

Les handicapés physiques et 
mentaux ont droit aux mêmes ser­
vices que les gens dits “normaux” 
et la gratuité des services de san­
té et d'éducation est du nombre 
des droits de l'ensemble des Qué­
bécois.

Les parents s'organisent et 
font savoir aux autorités ce qu’ils 
pensent à ce sujet... Seuls les 
organismes qui devraient défen­
dre les drqits et privilèges des 
enfants places en institutions se 
laissent. L’Association provin­
ciale des institutions pour enfants 
est de ce nombre. On est rendu 
à croire que TAPIE est un or­

ganisme patronal intéressé uni­
quement a défendre les idées des 
autorités gouvernementales... 
Avons-nous raison?

Qu’attendez-vous pour vous 
impliquer dans cette affaire? 
Qu'attendez-vous pour rendre pu­
bliques vos intentions réelles? 
Etes-vous là pour défendre les 
droits et privilèges des enfants 
en institutions ou pour servir les 
intérêts du gouvernement? Il est 
grand temps que vous donniez , 
votre réponse...

Pour un groupe de parents 
d'handicapés de Sept-Iles.

Robert NORMANDEAU 
Sept-Iles, le 1er mai 1974

Deux royaumes à ne pas confondre
Il y a quelque temps. Tun de 

vos collaborateurs publiait dans 
Le Devoir un article sous le ti­
tre “Soquem mettra en produc­
tion une mine de colombium au 
Lac Saint-Jean". Soit dit en pas­
sant. votre correspondant eût 
mieux fait d’écrire: Lac-Saint- 
Jean. puisqu’il s’agissait d'un 
territoire et non pas d'un lac.

Ne le chicanons pas trop là- 
dessus; mais qu'on me permette 
de faire remarquer qu’il n'était 
pas tout à fait au point. Et voici 
de quelle façon.

Ladite mine se trouvant locali­
sée "dans le comté de Dubuc” 
(comme il précise lui-même), 
elle ne peut se situer au Lac- 
Saint-Jean. mais bien au Sague­
nay. dont les limites ouest ne 
vont guère, à 1 ouest, au delà de 
Saint-Jean-Vianney (d'émouvan­
te mémoirei, de Chute;à Caron, 
Kénogami et Jonquière, etc.; tout 
le reste du territoire vers le nord, 
y compris Chicoutimi-Nord, 
Saint-Fulgence, Sacré-Coeur, 
Tadoussac. etc.; puis, à Test: 
Bagotviile, Port-Alfred, Grande- 
Baie. Falardeau, Petit-Saguenay, 
etc . le tout compris dans le Royau­
me du Saguenay et longeant plus 
ou moins la rivière du même nom. 
bien connue de longue date. ’

D ailleurs, tout le reste de ce 
pays, notamment plus au nord et 
a Test, fait partie de ce qu'on ap­
pelle souvent encore le Royaume 
de Saguenay, depuis le temps de 
la venue en ces lieux de Jacques 
Cartier et autres explorateurs.

Par là-bas, on fait la distinc­
tion rationnelle de tout cela, la 
Société Historique du Saguenay

étant maintes fois revenue sur le 
sujet et ayant ainsi contribué à 
l'éducation des gens à ce propos.

Pour les initiés (et je prétends 
en être) ayant vécu quelque 25 
ans en ces parages), on se de­
mande comment il se fait que les 
gens de l'extérieur de cette région 
ne font pas encore la distinction 
requise.

M. Ryan,
J'ai lu avec intérêt votre arti­

cle du 61 avril sur notre SSJB. 
Vous avez omis de mentionner, 
par pudeur ou naïveté, une bon 
ne raison pour laquelle on a refu­
sé de vous décerner le prix Oli- 
var-Asselin. i
• Comment auriez-vous pu croire 
un seul instant que ce prix eût 
pu être accordé au directeur du 
DEVOIR quand M. Angers et ses 
compères venaient de souscrire 
$2.000. au journal Le Jour et 
que lui-mème s'apprêtait à accep-

Ma protestation et ma modeste 
mise au point contribueront-elles 
à la correction définitive de la si­
tuation9 Je m'en flatterais et me 
sentirais bien récompensé de cet 
humble effort.

Antoni JOLY, 
enseignant-journaliste 

à la retraite.
Montréal, mars 1974

ter un poste au conseil d’adminis­
tration de ce nouveau quotidien.

Ça aurait été compromettre 
dangereusement la naissance et 
de reconnaître publiquement la 
valeur de son principal concurrent 
et les mérites de son directeur

On nous parlera ensuite des in­
térêts supérieurs de la nation. 
Comme dit la chanson: "Faut-il 
en rire ou en pleurer?".

Jacqueline MARTINEAU 
Montréal, le il avril 1974.
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des idées des événements des hommes

LE QUEBEC ET L’AMERIQUE
2) Les Américains et le nationalisme québécois

L osmose culturelle entre 
les Etats-Unis et le Canada 
anglais est telle que les Amé- 
i 'ains arrivent assez vite à 
établir un dialogue avec leurs 
voisins du Nord anglophones. 
Ils en viennent très tôt à 
penser selon la même lon­
gueur d'ondes et. s'ils mani­
festent assez peu de sympathie 
à l'endroit du nationalisme 
canadien le plus intense, ils 
réussissent tout de même par­
fois à bien évaluer ce phéno­
mène. Il arrive encore que les 
Américains disent retrouver 
au Canada une fraîcheur libé­
rale que semblent ^voir perdu 
les Etats-Unis. L’Américain 
émigré au Canada pourra, sans 
trop de difficultés, faire oublier 
ses origines et peut-être mê­
me devenir un nationaliste ca­
nadien.

Dans cette perspective, com­
ment les élites américaines 
qui redécouvrent le Canada n'a- 
dopteraient-elles pas sponta­
nément sur le Québec le point 
de vue des Canadiens anglopho­
nes? Ajoutons que ces derniers, 
dans leurs rencontres avec des 
Américains', demeurent la plu­
part du temps étrangement la­
coniques en ce qui a trait au 
“problème québécois ". S'ils 
acceptent d'en parler, c’est 
presque invariablement pour 
minimiser l'importance du 
mouvement nationaliste au Qué­
bec ou pour souligner les dif­
ficultés posées par le program­
me fédéral du bilinguisme.

D'autre part, un nombre re­
lativement restreint d'Améri­
cains. même parmi ceux qui 
sont au fait de la politique étran­
gère, peuvent entendre le fran­
çais et s'exprimer dans cette 
langue de sorte qu’il leur est 
impossible de poursuivre une 
conversation suivie et pertinen­
te avec des Québécois de lan­
gue française. Ajoutons que 
les Américains qui parviennent 
cà acquérir une bonne connais­
sance du français sont le plus 
souvent attirés par la France 
ou les autres pays francophones 
d'outre-mer. Il est significatif 
que très peu de ces francophi­
les américains aient manifesté 
le moindre intérêt pour le Qué­
bec au sujet duquel ils adoptent 
volontiers les préjugés et la 
condescendance de certains 
Français quant à la culture 
traditionnelle du Québec et la 
qualité du français parlé par 
les Québécois. Plusieurs Amé­
ricains du Nord-Est ont visité 
le Québec en touristes: ils en 
ont gardé habituellement le 
souvenir d'une pièce de musée

tandis que leurs contacts per­
sonnels sont demeurés limités 
à des anglophones de Montréal.

Quant au tout petit nom­
bre d'Américains qui ont 
rencontré des Québécois fran­
cophones à l'occasion de réu­
nions canado-américaines, ils 
n'ont pu le plus souvent abor­
der que des personnes assez 
peu représentatives du mi­
lieu québécois, des intellec­
tuels. fonctionnaires, hom­
mes politiques, hommes d’af­
faires. tous bilingues et qui 
avaient accepté de participer 
en minorité à un congrès ou 
un colloque où l'on ne s'expri­
mait qu'en anglais. Le cadre 
de ces réunions demeure 
évidemment conditionné par la 
présence majoritaire de Ca­
nadiens anglophones.

Dans de telles réunions. le’S 
Canadiens de langue françai­
se qui peuvent exprimer une 
pensée complexe en anglais 
sont habituellement peu re­
présentatifs du nationalisme 
québécois en ce qu'ils pa­
raissent accepter plus ou 
moins d’être assimilés aux 
autres Canadiens et ne re­
mettent pas en cause le sys­
tème fédéral du Canada sous 
sa forme présente. Même si 
leurs opinions peuvent diver­
ger considérablement de cel­
les de leurs compatriotes an­
glophones, elles trouvent peu 
d'occasions de s'exprimer en 
de telles réunions. D'autant 
plus que ces opinions seraient 
probablement mal comprises 
ou même mal reçues, du 
moins c'est là ce que le Qué­
bécois est porté à croire. En 
conséquence, ils sont très 
rares les Américains qui 
ont pu être expbsés "en di­
rect" à une expression éla­
borée du nationalisme qué­
bécois ou de la thèse indé­
pendantiste.

Ajoutez à cela ce que nous 
avons souligné plus haut, que 
les relations canado-ameri- 
caines sont perçues par les 
quelques Américains qui s'y 
intéressent, d’abord et avant 
tout, quant aux aspects écono­
mique. technologique et, jus­
qu'à tout récemment, mili­
taire et stratégique. Les as­
pects politique, culturel et psy­
chologique sont le plus sou­
vent ignorés. Or. dans l’en­
semble. ce sont les anglopho­
nes qui contrôlent et gouver­
nent l'économie canadienne, ce 
sont eux aussi qui ont fourni la 
compétence technologique et 
ont eu la direction de l’appa­
reil militaire et stratégique.

lettres au DEVOIR

Invitation à une 
recherche spirituelle

La situation du monde s'aggrave 
de jour en jour. Elle présente un 
vrai défi à ceux qui mettent en 
question, ouvertement ou individuel­
lement, l'affirmation populaire que 
les intérêts matériels viennent en 
premier lieu et que les considéra- ' 
lions spirituelles, comme le senti­
ment de responsabilité et d'intégri­
té. viennent en deuxième lieu.

Etant donné que tous les efforts 
afin d'obtenir des solutions maté­
rielles ont échoué, n'est-il pas 
grand temps de considérer la prio­
rité des valeurs vraiment spiri­
tuelles et d'apporter les change­
ments nécessaires?

Beaucoup d'institutions établies, 
même celles de type religieux, ne 
seraient pas en faveur d'un tel 
"changement de cap". Mais je suis 

convaincu qu'ici reside le moyen 
de créer une unité dont nous avons 
besoin de toute urgence: une famil­
le internationale d'hommes et de 
femmes intègres qui se vouent in­
dividuellement aux vraies qualités 
humaines.

Je suis l'éditeur d'un journal heb­
domadaire dans l'ouest canadien. 
Je serais très heureux de recevoir 
les lettres de ceux qui désirent ap­
profondir ces pensees. Toutes les 
lettres recevront une réponse.

Chris FOSTER
B.P. 9
100 Mile House, 
Colombie-Britannique.

C'esf le temps 
de hire Installer les

GOUTTIÈRES
(HO-DO)

Galvanisées, cuivre, 
aluminium 

Estimation gratuite
Montréal 322-41 60 
Québec 872-9244
PRIMEAU MÉTAL INC.

VOYAGE AU MEXIQUE
DU 3 AU 23 JUILLET - PRIX: $735.

• LE PRIX COMPREND LE VOYAGE PAR CP-AIR, LE LOGE­
MENT DANS LES HÔTELS DE PREMIÈRE CLASSE À RAISON DE 
DEUX PAR CHAMBRE, UN AUTOCAR DE LUXE POUR LES 
RANDONNÉES, TOUS LES REPAS, TOUTES LES TAXES ET 
DROITS D'ENTRÉE. UN GUIDE EXPÉRIMENTÉ.

• L'ITINÉRAIRE INCLUT LE COEUR MÊME DU MEXIQUE: 
MEXICO - TULA - QUERETARO - SAN MIGUEL ALLENDE - 
GUADALAJARA - PATZCUARO - SAN JOSÉ PURUA - TAXCO - 
ACAPULCO (3 JOURS) ET MEXICO (7 JOURS) AVEC EXCUR­
SIONS À PUEBLA - TEPOTZOTLAN - TEOTIHUACAN.

/
• L'organisation est limitée à une trentaine d’INS- 

CRIPTIONS, s'adresser au plus tôt à:

JEAN GENEST, directeur, 
25 OUEST, RUEJARRY 
MONTRÉAL(TÉL.: 387-2541

À l'inscription est romls 
un fascicule décrivant 
tout le voyage et aident 
à découvrir le Mexique.
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LOUIS BALTHAZAR et ALFRED 0. HERO
• Nos collaborateurs ont décrit hier les assises 

fragiles sur lesquelles se fonde la collaboration entre 
le Canada et les Etats-Unis, du moins en ce qui tou­
che la connaissance des réalités canadiennes par 
les dirigeants américains. Vu que la perception du 
problème québécois parvient surtout aux Améri­
cains à travers les relations qu’ils entretiennent avec 
des collègues généralement anglophones au Ca­
nada, la plupart d’entre eux ignorent jusqu’à l’exis­
tence du nationalisme québécois. Il existe d’ailleurs 
des obstacles à un dialogue américano-québécois 
non seulement aux USA mais .aussi au Québec 
même.

Les industriels, les gérants 
d'entreprise, les techniciens 
et les avocats américains qui 
ont eu à traiter avec des Ca­
nadiens n'ont pu rencontrer 
généralement que des Cana­
diens de langue anglaise ou 
quelques francophones très 
fédéralistes.

Même les activités diplo­
matiques du Canada aux Etats- 
Unis ont été jusqu'à tout ré­
cemment conduites surtout par 
des anglophones. Longtemps, 
la substance de la politique 
étrangère du Canada est de­
meurée éloignée des intérêts 
québécois. Cette situation a 
considérablement évolué 
récemment et le ministère 
des affaires extérieures du 
Canada est devenu vraiment 
bilingue sinon biculturel. 
Mais cette évolution semble 
être survenue trop tard pour 
les nationalistes du Québec dé­
jà trop engagés dans la pour­
suite d'idéaux proprement qué­
bécois. En conséquence, l'ap­
pareil diplomatique canadien, 
tout bilingue qu'il soit, est 
impuissant à refléter une cer­
taine réalité québécoise. Les 
francophones en poste à l'am­
bassade ou aux consulats amé­
ricains traduisent inévitable­
ment l'image fédéraliste du 
Canada français.

C’est la faute
aux Québécois

Les Québécois eux-mêmes 
(nous parlons toujours des per­
sonnes susceptibles d’exercer 
quelque influence politique) ne 
semblent guère préoccupés de 
se faire connaître aux Etats- 
Unis. Tout se passe comme si, 
au moins en ce qui a trait au 
continent nord-américain, la 
tradition insulaire, autarcique 
et défensive était encore vivan­
te au Québec et empêchait les 
Québécois de se produire dans 
les milieux américains. Un 
nombre relativement faible 
d'intellectuels québécois pa­
raissent vraiment préoccupés 
par les relations avec les 
Etats-Unis. L'attention de la 
plupart est centrée sur le Qué­
bec et ses problèmes dans la 
Confédération canadienne et se 
porte assez peu sur l'impact 
énorme et quotidien qu'exer­
cent les Etats-Unis sur le Qué­
bec. Les leaders et les intel­
lectuels associés au mouve­
ment indépendantiste et au 
Parti québécois ne semblent 
pas avoir consacré beaucoup 
de temps à songer aux problè­
mes auxquels un Québec sou­
verain aurait à faire face en 
regard de la superpuissance 
voisine et aux politiques que le 
nouvel Etat devrait mettre en 
oeuvre à l'endroit des Etats- 
Unis.

Les Québécois, en général 
enclins aux discussions et aux 
controverses à l'intérieur du 
Québec, se sont montrés jus­
qu'à présent plutôt timides et 
réticents à l'égard des groupes 
américains susceptibles de 
s'intéresser à leurs problè­

mes. Très peu parmi eux ont 
tenté, jusqu'ici, de s’exprimer 
auprès des milieux américains 
éveillés aux affaires interna­
tionales, même quand on les y 
invitait. Il a été extrêmement 
difficile de les impliquer dans 
une discussion ouverte à l'in­
térieur de ces groupes. Ceci 
est particulièrement vrai des 
indépendantistes. René Léves­
que a pu prononcer quelques 
discours ici et là aux Etats- 
Unis. Jacques Parizeau a déjà 
brillamment tracé les coor­
données économiques d’un Qué­
bec indépendant devant un 
groupe imposant d'Américains 
influents réunis près de Boston 
en avril 1972. Mais, outre ces 
exceptions notables, il a été 
presque impossible de provo­
quer des discussions d une 
certaine ampleur sur des su­
jets d'intérêt commun entre 
Québécois n'appartenant pas à 
l ' establishment'' canadien et 
Américains ouverts aux pro­
blèmes internationaux. Un ob­
servateur américain allait jus­
qu'à comparer les Québécois 
aux hommes de la République 
de Platon qui préfèrent se sé­
curiser en parlant entre eux 
des ombres que la réalité pro­
jette dans leur caverne plutôt 
que de faire face aux' rayons du 
soleil à l'extérieur...

Cette attitude des Québécois 
est explicable: elle est peut- 
être le propre des peuples 
aliénés qui ont beaucoup de 
raisons de se méfier du grand 
jour et de ceux qui les invitent 
à participer aux “grands en­
sembles". S'il est vrai que les 
Québécois, pour quelque raison 
que ce soit, ne se sentent pas 
encore identifiés eux-mêmes 
suffisamment comme peuple, 
on comprendra qu'il ne leur 
soit pas aisé de se projeter 
dans un monde où souvent ils 
n ont pas conscience d'avoir 
leur place. Au surplus, les in­
tellectuels québécois réagis­
sent parfois avec une certaine 
méfiance vis-à-vis de ceux qui 
veulent se pencher sur le Qué­
bec et faire l'étude de son cas. 
A tort ou à raison, on inter­
prète souvent l’intérêt améri­
cain comme une attitude con­
descendante, mal inspirée et 
profondément préjugée au dé­
part. Il faut aussi comprendre 
que les indépendantistes ne 
soient guère disposés à dialo­

guer avec des Américains au 
sujet de la politique étrangère 
d'un éventuel Québec souve­
rain. A notre époque, les voya­
ges aux Etats-Unis ne parais­
sent pas particulièrement in­
diqués à ceux qui cherchent à 
conquérir l’independance d'un 
peuple!

... et aux Américains

D'ailleurs les Américains, 
même cette minorité parmi 
eux qui sont ouverts aux affai­
res internationales, de par la 
nature de leur politique étran­
gère et de par leur histoire, 
sont plutôt mal préparés à 
comprendre le nationalisme 
québécois.

La politique étrangère des 
.Etats-Unis est. en grande par­
tie. axée sur les crises et se 
développe le plus souvent sui­
vant les réponses à donner aux 
problèmes les plus brûlants 
qui risquent de perturber l'or­
dre établi ou une certaine “mo­
dération" du système interna­
tional à laquelle les élites 
américaines attachent beaucoup 
de prix. Or le Québec, en dépit 
de quelques vagues de terroris­
me. de la visite du Général de 
Gaulle en 1967 et des événe­
ments d'octobre 1970, n'a ja­
mais été considéré comme sus­
ceptible de perturber à long 
terme ni l'ordre international 
en général, ni les relations en 
Amérique du Nord entre les 
Etats-Unis et le Canada.

Même pour les quelques-uns 
qui ont été amenés, par toutes 
sortes de circonstances, à 
voyager au Québec et à s’inté- 
resser à l'évolution du peuple

SETA-VACANCES
VOYAGES AVIONS NOLISES

Montréal-Paris 
à partir de $249.

VOLS SPÉCIAUX 
NOLI-FRANCE

VOYAGES À CUBA
Sept jours

Transport aérien SOQC 
Hôtel - repas 4 7 3

Tél.: 861-3906

québécois, il y a fort à parier 
que leur jugement est encore 
teinté par la sympathie qu'ils 
portent spontanément aux Ca­
nadiens anglophones, comme 
nous en faisions état plus haut. 
Les Américains comparent vo­
lontiers les aspirations québé­
coises au régionalisme et aux 
particularités culturelles des 
Etats du Sud au 19e siècle ou 
encore à la situation des Loui- 
sianais d'origine francophone, 
il y a quelques années. Ils arri- 
icnt très mal à comprendre 
que les francophones cana­
diens. contrairement à tous les 
groupes ethniques américains, 
aient refusé l'assimilation et 
s'acharnent encore à mainte­
nir une identité linguistique et 
culturelle distincte en Améri­
que du Nord.

D'ailleurs, de par leurs ori­
gines messianiques et la cons­
cience très vive d'avoir créé 
un type de civilisation qui de­
vrait convenir à tous les êtres 
humains (et qui a été embras­
sée de fait par une multitude 
d'immigrants), les Américains 
semblent congénitalement inca­
pables de comprendre le phé­
nomène nationaliste. Leur pro­
pre nationalisme ne s'affirme 
même pas comme tel: il se dit 
plutôt patriotisme. Ce qui fas­
cine la plupart des intellectuels 
américains, c'est le concept 
d'intégration. L'intégration sup­
pose. bien entendu, très sou­
vent l'assimilation des cultu­
res minoritaires à de grands 
ensembles dominés par une 
culture anglophone.

En revanche, des phénomè­
nes comme le retrait de la 
France de l'OTAN, les mouve­
ments sécessionnistes au Bia- 
fra et au Bengla-Desh et tout 
récemment l'attitude récalci­
trante de M. Jobert à la Con­
férence de Washington sur l’é­
nergie. sont perçus par la 
très grande majorité des éli­
tes américaines comme de 
graves erreurs historiques. 
Les esprits les plus généreux 
s'apitoient volontiers sur le 
sort des masses défavorisées, 
des populations exploitées et
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des pays en voie de développe­
ment Cependant, à partir du 
moment où les aspirations des 
aliénés prennent une couleur 
culturelle ou nationaliste, tout 
se passe comme si on cessait 
de comprendre.

Dans ces conditions, com­
ment serait-il possible que le 
nationalisme québécois arrive 
à rencontrer une certaine sym­
pathie aux Etats-Unis? On pour­
ra toujours être sensible au 
fait que les Québécois franco­
phones sont plus pauvres que 
les Canadiens de langue anglai­
se. qu'ils sont victimes d'une 
certaine discrimination. Mais 
qu'on parle à des Américains 
des aspirations des Québécois 
à se gouverner eux-mèmes, 
à conquérir une certaine for­
me de souveraineté en vertu 
de leur identité culturelle, 
alors on risque fort de rencon­
trer sinon une opposition au 
moins un scepticisme amusé ou 
une indifférence incrédule.

Ainsi le Québec demeure-t- 
il notablement absent de la po­
litique étrangère des Etats- 
Unis. Bien sûr. les hauts- 
fonctionnaires américains se 
doivent-ils de s'abstenir di­
plomatiquement de commenter 
publiquement les aspects in­
ternes de la politique canadien­
ne. Il serait toutefois bien éton­
nant qu'ils le fassent en privé 
en ce qui a trait au Québec. Les 
experts “canadiens" de Wa­
shington auront toujours ten­
dance à privilégier le senti­
ment de leurs interlocuteurs 
canadiens-anglais qui les au­
ront vraisemblablement assu­
rés que l'indépendantisme qué­
bécois est mort de sa belle 
mort, le 29 octobre 1973.

Les journaux et les revues 
ne font rien pour contredire 
cette impression. On y trouve­
ra d'ailleurs plus facilement 
un article sur la politique en 
Ouganda que sur la politique 
au Québec. Pour led dix der­
nières années, nous n’avons 
pu trouverque deux articles 
sérieux faisant état de la situa­
tion au Québec parmi , les in­
nombrables publications aca­

démiques américaines dans 
les domaines de la science po­
litique et des relations interna­
tionales. Quant aux- journaux, 
ils ignorent presque totalement 
le Québec, sauf à l'occasion 
d'événements dramatiques 
(comme la visite du général 
De Gaulle en 1967 et la crise 
d'octobre 1970) qui sont dès 
lors rapportés sans lien avec 
leur contexte et inévitablement 
très mal interprétés. Ainsi 
les élections québécoises d'oc­
tobre 1973 ont ete signalées 
tout simplement comme un ba­
layage libéral et comme un 
écrasement définitif des for­
ces indépendantistes. Il n'exis­
te donc aucune possibilité pour 
ces quelques Américains in­
téressés aux affaires canadien­
nes de recevoir un minimum 
d'information sur le Québec à 
moins de s'adresser directe­
ment aux médias québécois. Or 
il serait étonnant que plus de 
dix pour cent de ces "spécia­
listes " en matière canadienne 
puissent lire et comprendre un 
article écrit en français...

On a émis l'opinion parfois 
au Québec et peut-être ailleurs 
au Canada que les Américains, 
sans le dire, verraient d'un 
bon oeil la séparation du Qué­
bec puisqu'il leur serait alors 
plus facile de négocier avec 
deux Etats qu'avec un seul sui­
vant l'adage “Divide et impe- 
ra" En raison de ce que nous 
avons écrit plus haut, rien ne 
nous laisse croire qu'une telle 
attitude ait déjà fait une per­
cée à Washington. Tout indi­
que plutôt que les Américains 
se sentent plus à l'aise face 
aux grands touts intégrés. C'est 
dans cette veine qu'on a si long­
temps favorisé l'unification de 
l'Europe dans la mesure, bien 
sûr. où cette unification de­
vait se poursuivre selon le mo­
dèle libéral américain de l'Eu­
rope atlantique. Le Canada uni 
ne semble pas trop s'écarter 
de ce modèle.

Demain: La relation améri­
caine: première relation ex­
térieure du Québec.

Cuisine d’d te 
en 3 cours donnés par Henri Bernard

PLATS BUFFET CUISINE AU
EXOTIQUES FROID BARBECUE
le 16 mai. 
jour ou soir

le 23 mai. 27 mai, soir,
jour ou soir 28 et 29 mai,

jour ou soir
Chacun de ces cours de 
4 heures, en démonstration 
avec livrets et dégustation, 
peut être pris séparément.

Renseignements et programmes 
gratuits 843 6481

ïtuty*

enrrD ci 
ernard

2015 RUE DE LA MONTAGNE. SUITE 610. MONTRÉAL 
(permis de culture personnelle du Ministère de l'éducation)

LE CHATEAU 3000
Au Château d'Aujourd'hui nous sommes fiers de vous présenter notre environnement Château 3,000. 

s'agit d'un environnement moderne meublant 3 pièces que vous pouvez vous procurer pour seulement $3,000.00 
A votre prochaine visite au Château d'Aujourd'hui, demandez-nous de vous parler du Château 3,000.

Nous vous illustrons le salon, venez découvrir la salle à manger et la chambre à coucher.

extravagant ou sage
6370 - 6375 rue St-Hubert r* à Laval, au 1125 boulevard St-Martin.
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MAIS POURQUOI
publiques, soit de faire fonctionner ce 
Parlement minoritaire pour le plus 
grand bien de la population.”

“C'est pourquoi je tiens à dire à la 
face de cette Chambre et aussi à la face 
du peuple canadien que si nous avons 
bientôt des élections générales, c'est 
parce que l'opposition d'en face en aura 
décidé ainsi ', de reprendre M. Trudeau, 
en signalant que les créditistes de Réal 
Caouette comme les Libéraux, s'oppo­
saient à la dissolution et étaient prêts 
a poursuivre l'expérience du gouverne­
ment minoritaire. Et le premier minis­
tre d énumérer tous les projets de loi 
importants qui resteraient en plan si la 
Législature devait être dissoute aujour­
d'hui et demain.

Pendant 18 mois, a rappelé M. Trudeau, 
le Nouveau parti démocratique a tapé du 
pied, exigeant des mesures que les 
Libéraux auraient avancées de toute fa­
çon. mais proclamant qu elles deve­
naient réalité à cause de son action.

“Maintenant, le leader de ce parti 
apparaît à la télévision, penché devant 
une forêt de microphones et brandissant 
1 arme inconnue qui va détuire le présent 
gouvernement."

“Ce que le NPD a démontré aujour­
d'hui, a dit le premier ministre, est 
que le meilleur parlement pour ce parti 
est un parlement où nous sommes la 
majorité et où le NPD est une petite 
minorité incapable d'influencer le pou­
voir et la vie du parlement. "

LES PRODUCTEURS
M. Mailloux rappelle qu'il en coûte 

plus cher pour produire une pinte de 
lait au Quebec qu'en Ontario, mettant 
cela sur le compte des grains de 
provende importés à 90' ;.

“La décision de la Régie est inaccep­
table, commente de son côté le prési­
dent de 1 Union des producteurs agrico­
les, M. Paul Couture. On a l'impression 
que la Régie s'est donnée pour fonction 
de protéger les consommateurs au lieu 
de donner justice aux producteurs. C'est 
d'autant plus incompréhensible et con­
tradictoire que les consommateurs eux- 
mémes ne se sont pas opposés aux de­
mandes des producteurs"

Au Conseil de l'industrie laitière du 
Québec, la réaction est la même: décep­
tion et mécontentement. “Dans notre re­
quête. nous avons fait la preuve, noir 
sur blanc, que nos besoins réels et mini­
mums représentaient une augmentation 
du prix du lait de l‘ a cent la pinte, décla­
re le vice-président exécutif du Conseil, 
M. Léonard Roy. La Régie nous accorde 
un demi-cent seulement. Nous allons 
continuer à obtenir tous les renseigne- 
nients dont nous avons besoin pour 
étayer et renforcer la preuve de nos be­
soins et la Régie peut s'attendre à ce que 
nous retournions devant elle dès les 
prochaines semaines.''

DAVID LEWIS
cent cette année-la, comparativement 
a 9.8 pour cent en 1971.

M. Lewis s'en est vivement pris au 
ministre des Finances qui, dans son 
discours de lundi, aurait affirmé que 
ce serait “folie" que de décréter un 
double système de prix pour les ma­
tières de base afin de protéger les con­
sommateurs canadiens contre l'escala­
de des prix internationaux. “Et pour­
tant. nous l'avons, ce double système 
de prix, dans le cas du blé, du pétrole 
et du cuivre: et les représailles des 
autres pays que craint tant le ministre 
ne se sont pas matérialisées", de lan­
cer M. Lewis. A vrai dire, si M. Tur­
ner a rejeté cette proposition néo-dé­
mocrate. de poursuivre M. Lewis, c'est 
tout simplement parce qu'il est un 
“libéral” et qu'il croit aux vertus de 
marchés présumément “libres", mais 
qui ont cessé depuis belle lurette de 
I être.

M. Lewis s est attaché, dans le reste 
de son discours, à démontrer l'inéquité 
et la mesquinerie des mesures budgétai­
res proposées par le ministre libéral des 
finances. La déduction qu'il offre pour 
I épargne-logement, a-t-il soutenu, "rap- 
portera" $400 par année aux contribua­
bles aisés mais seulement $50 à ceux 
dont les revenus sont plus modestes; et 
bien sur. elle ne réduira en rien le prix 
du logement “alors que ce qui est requis 
c'est la nationalisation des terrains à bâ­
tir et la création d'une entreprise publi­
que nationale do construction domiciliai­
re". De même, la réduction d'impôt sur

la météo
Régions de Chibougamau, Abitibi. Haute- 

Mauricie. Pontiac-Témiscamingue: nuageux 
se dégageant plus tard dans la journée. Maxi­
mum 40 Aperçu pour jeudi généralement 
ensoleillé.

•
Régions de Québec,Trois-Rivières, Lau- 

rentides généralement nuageux. Maximum 
40 Aperçu pour jeudi: généralement enso­
leillé.

•
Régions d'Ottawa. Montréal, Cantons de 

l'Est: nébulosité variable. Maximum 45. Aper­
çu pour jeudi: généralement ensoleillé.

•
Région du Lac Saint-Jean: nuageux avec 

pluie ou neige mouillée passagère: Maxi­
mum 40 Aperçu pour jeudi dégagement 
dans la journée.

•
Régions de Baie-Comeau, Sept-Iles: Maxi­

mum près de 40 Aperçu pour jeudi: pas­
sages nuageux.

•
Régions de Rimouski, Gaspésie: faible 

pluie Maximum 40 Aperçu pour jeudi: 
passages nuageux.

le revenu offerte par le ministre des Fi­
nances ne rapporterait, selon M. Lewis, 
que 96 cents par semaine aux petits con­
tribuables. “ce qui est à peine suffisant 
pour faire face aux seules hausses des 
prix pétroliers qui surviendront prochai­
nement. Enfin, la déduction du premier 
mille dollars des revenus d'intérêt rap­
portera par exemple, selon le NPD. quel­
que $500 par annee aux contribuables qui 
gagnent $25.000 et plus, mais seulement 
$50 à ceux dont les revenus sont de dix à 
onze mille dollars.

Or. pendant qu'il étalait ainsi sa mes­
quinerie. M. Turner maintenait des con­
cessions fiscales aux compagnies qui 
coûteront un milliard de dollars au tré­
sor fédéral pendant l'année financière 
1974-75. d'accuser enfin M. Lewis: or, 
le NPI) est d'avis que “dans une écono­
mie développée comme le Canada, l'ob­
jectif fondamental de chaque budget fédé­
ral devrait être de redistribuer la ri­
chesse entre les nantis et les démunis .

Voilà pourquoi — “et je fais abstrac­
tion de 1 incroyable projet de loi sur les 
profits excessifs présenté la semaine 
dernière", a rappelé M. Lewis — les 
neo-démoerates ont décidé de retirer 
leur appui aux libéraux minoritaires et 
de déclencher des élections générales.

LES MACHINES
deuil. De sorte qu'au lendemain du 
congrès de Trois-Rivières, il y a 
eu relâche Mais en apprenant hier 
que le NPD montrait a nouveau les 
dents et semblait disposé à se 
joindre au Parti conservateur pour 
renverser le gouvernement Trudeau, 
les permanents du secrétariat de la 
rue Roy à Montréal ont pris panique. 
Toute la journée, ils suivaient les 
débats d'Ottawa que leur transmet­
tait un téléscripteur de la Presse 
Canadienne.

Et s'ils ne sont pas aussi prêts 
(|U ils le souhaiteraient, les conser­
vateurs ne manquent pas de raisons 
pour prétendre que leurs chances 
sont meilleures que jamais: la reva­
lorisation de l image de M. Stan­
field au Québec; le prestige renfor­
cé de M. Wagner: l'adhésion de M. 
Masse; le retour de M. Roch La- 
Salle; l'inflation; le ressac de la 
vague libérale de 1972: les sondages; 
une machine mieux huilée et des as­
sociations structurées.

Du côté des créditistes et des 
néo-démocrates, la surprise ris­
que d'être plus dévastatrice en­
core. Au secrétariat du Parti 
créditiste sur l'avenue Saint-Michel

Montréal, il n'y a plus personne.
Et selon la Bell Telephone, le client 
a demandé d'arrêter le service.

Au NPD-Québec, c'est Mme Hu- 
guette Côté qui voit seule à la 
bonne marche du secrétariat de la 
rue du Parc Lafontaine. Il fut im­
possible de rejoindre hier l’organi­
sateur en chef, M. Mario Turbide. 
Mais le président du parti, le pro­
fesseur Henri-François Gautrin. 
affirme qu'il ne faut pas se fier aux 
apparences et que le NPD-Québec 
est mieux préparé qu’il ne le fut ja­
mais dans les élections précéden­
tes. Il souligne que les finances du 
parti sont assez bonnes. Il promet 
que le NPD-Québec présentera pour 
la première fois une équipe de 74 
candidats dont une cinquantaine sont 
déjà trouvés et seront bientôt con­
firmés.

Enfin. M. Henri-François Gau­
trin croit que le thème de l'inflation 
favorisera tous les partis d'opposi­
tion. Il indique que le leader natio­
nal, David Lewis, est mieux connu 
au Québec et que le PQ ayant con­
tribué à démystifier la soeiale-dé- 
mocratie, l'électorat pourrait cette 
fois favoriser le NPD.

ROBERT B0URASSA
mentaire du Parti québécois qui faisait 
des efforts surhumains pour garder son 
calme, c'est le premier ministre qui est 
passé à l'offensive en accusant le PQ de 
démagogie et de mauvaise foi. Les té­
nors habituels (MM. Lacroix, Cadieux et 
autres), étaient silencieux, mais la re­
lève était prise par quelques obscurs 
députés de l'arrière-ban, de façon ma­
ladroite d'ailleurs,

("est le député péquiste de Maison­
neuve, M. Robert Burns, qui a attaché le 
grelot en demandant au chef du gouverne­
ment s'il avait eu ou s'il avait encore des 
intérêts dans Claurémiand (détenu par 
Claude, René, Michèle et Andrée Si­
mard), dont fait partie Paragon Business 
Forms, qui a reçu des subventions et 
contrats du gouvernement depuis 1970.

"Depuis que je suis premier ministre, 
je n'ai pas été administrateur de Clauré- 
miand". répond M. Bourassa.

“Ah bon. C'est-à-dire qu'avant vous 
l avez été", interjette M. Burns, qui 
demande ensuite pourquoi le premier mi­
nistre n'a pas exigé que le ministre du 
Tourisme fasse comme lui et vende ses 
actions dans Claurémiand.

M. Bourassa répond: “Dans mon cas. 
i avais simplement une action qualifica­
tive qui. à toutes fins pratiques, du mo­
ment que je cesse d'être directeur, n'a 
aucune espèce d'importance ou aucun 
poids. Donc, c'est plus facile de se dé­
partir d'une action que de se départir 
du nombre d'actions possédées soit par 
ma.femme ou par mon beau-frère; et 
comme c'est une entreprise privée, nous 
ne pouvons pas trouver des acheteurs 
aussi facilement que dans le cas d'une 
entreprise publique "

A M. Burns, qui souhaite que le Qué­
bec adopte des mesures semblables à cel­
les qui sont proposées en Colombie-Bri­
tannique, M. Bourassa fait remarquer 
que rien, dans le projet de M. Dave Bar­
rett. n'empêche des ministres de détenir 
des actions, dans la mesure où il y en a 
divulgation. Et il laisse entendre que 
les directives québécoises pourraient al­
ler encore plus loin.

Il répète que le gouvernement est ir­
réprochable. que le PQ soulève un faux 
débat et fait preuve de démagogie. “Mais 
ça peut retomber sur lui, ça peut lui 
éclater en pleine face..."

M Bourassa dit qu'il n'aura aucune 
réticence à déposer son bilan. “Pour 
ce qui a trait à ma femme et à mes en­
fants, la situation est bien connue. Avant 
de poser ce geste, qui pourrait être un 
précédent pour mes collègues et pour 
tout le monde, il faut que j'en examine les 
implications.. Ce sont des problèmes 
pratiques qu'on doit examiner sérieuse­
ment, froidement, avant d'en arriver à

Etes-vous agro-Québécois?
parGérald LeBlanc

QUEBEC — Si vous voulez devenir 
"agro-Québécois”, coupez votre con­
sommation de bceuf. de tomates et 
de fraises, afin de mettre Taccent 
sur le veau, la volaille, les haricots 
et le cheddar.

Si le Québec produit 60% de sa 
consommation alimentaire, les pour­
centages varient en effet grande­
ment. allant de 191% pour le cheddar 
à 3.2' i pour les tomates.

A la demande du député libéral de 
Saint-Jean. M. Jacques Veilleux. le 
ministre de l'Agriculture. M. Nor­
mand Toupin. déposait, hier, à l'oc­
casion de l'étude des credits de son 
ministère en commission parlemen­
taire. un premier tableau du degré 
d auto-approvisionnement du Qué­
bec dans le secteur alimentaire.

Ce portrait ne touche que les prin­
cipaux produits pouvant sortir de la 
terre québécoise, excluant ainsi les 
bananes, les noix de coco et toute 
autre variété du genre.
• Secteur du lait, moyenne géné­

rale 127.8%; lait: 100%; beurre: 
136'7 ; cheddar: 191%; autres fro­
mages: 80%,; autres produits: 141%.
• Secteur des viandes: moyenne 

générale 46.6 " boeuf: 25%; veau: 
155.2%.; porc: 73.1%; ovins: 6.1%.
• Secteur de l'agriculture: vo­

laille: 110.6%,; oeufs: 53%.
• Secteur des fruits et légumes: 

moyenne générale: 54.11%); pommes 
de terre: 37.01%; tomates: 3.2%; 
carottes: 71.8%,; maïs: 64.9%; 
laitue: 20.7% ; oignons: 47.8%; choux 
56.3% ; pois: 40.8%e; haricots: 
114.8%; pommes: 110.6%; fraises: 
27.3%.

Ces statistiques couvrent l'année 
1972 et le député créditiste Fabien 
Roy a déplore l'absence de données 
plus récentes ainsi que le manque 
de profondeur qui aurait permis de 
dégager les tendances en cours.

Ces statistiques démontrent la po­
sition avantageuse du Québec au cha­
pitre de la production laitière où la 
variété se combine à la quantité des 
produits.

M. Toupin soulignait d'ailleurs que

l'action de son ministère a surtout 
porté sur ce secteur, mais qu'il s'at­
taquera maintenant aux autres do­
maines. particulièrement à celui des 
fruits et légumes.

Certaines données surprennent 
grandement dans c<~ secteur, par ex­
emple le 3.2% des tomates et le 
27.3' ; des fraises. *

Nos tomates viennent surtout de 
l'Ontario, privilégiée par son climat 
et par la présence des grosses com­
pagnies de transformation (Heinz, 
Campbell, etc...). Le Québec ne peut 
compter que sur 2.900 unités ther­
miques (somme de chaleur enregis­
trée durant la saison) alors quïl en 
faut 3.600 pour la tomate. Meme en 
serre chaude, la production ne sera 
rentable qu'au printemps et à l'au­
tomne. le chauffage rendant la pro­
duction prohibitive en hiver.

Quant aux fraises, la compétition 
vient surtout du Mexique et de la 
Yougoslavie. Le Québec demeure à 
peu près absent de tout le secteur 
de la confiture et des pâtisseries 
l'utilisant.

Toutes ces statistiques ne touchent 
que la production, à savoir le sec­
teur primaire, laissant de côté la 
transformation industrielle (le sec­
teur secondaire).

A ce niveau, les statistiques four­
nies par le ministère de l'industrie 
et du commerce sont contestées par 
M. Toupin.

Dans un discours prononcé le 1er 
novembre 1972, à l'occasion d'un 
symposium agro-alimentaire. M. 
Guy Saint-Pierre déplorait la petite 
part du Québec dans ce secteur.

Je ne vous apprendrai rien, di­
sait-il en vous rappelant que l'in­
dustrie agro-alimentaire représente 
un volume de $3 milliards par année 
au Québec (y compris la distribution 
et la production) et qu’elle offre en­
viron 160.000 emplois directs et in­
directs."

“Vous savez également, ajoutait- 
il. que l'industrie agro-alimentaire 
au Québec est contrôlée à 70% par 
des entreprises canadiennes ou étran­

gères qui. dans certains cas, sont 
soumises à une concurrence très 
limitée A peine 30% de notre indus­
trie alimentaire est contrôlée par 
des intérêts québécois.”

M. Toupin estime quïl faudrait 
renverser la proportion et affirmer 
que Jes intérêts québécois contrô­
lent 70' i et non 30%. Il attribue à une 
“erreur de dactylographie" les don­
nées contenues dans le discours de 
M. Saint-Pierre.

Il s’agit d'une faute de frappe mas­
sive puisque l'ensemble du discours 
de M. Saint-Pierre invite à la re­
prise en main de ce secteur.

Tant qu'à y être, M. Toupin pour­
rait également demander la correc­
tion d'une autre faute de frappe, dans 
son discours prononcé à la même 
circonstance ou dans celui de M. 
Saint-Pierre. Le ministre de l'Agri­
culture affirmait que le secteur agro­
alimentaire fournit 60.000 emplois, 
tandis que M. St-Pierre parlait de 
160.000 emplois.

Ces divergences n'ont rien pour 
atténuer la lutte des deux ministè­
res pour s'approprier le champ de 
l'agro-alimentaire.

M. Toupin rappelait d'ailleurs 
son insatisfaction a l’endroit de la 
Société de développement industriel 
(SDI) et indiquait que le message 
inaugural annonçait, “entre les li­
gnes ", la création d’une société 
parallèle pour le secteur agricole

Signalons enfin que les crédits 
de $28 millions adoptés jeudi et 
vendredi en l’absence de l'opposi­
tion noteront pas examines à 
nouveau.

Le député de Saint-Jean. M. Jac­
ques Veilleux. qui s’était réjoui de 
I absence de l'opposition, s’est op­
posé de toutes ses forces à tout 
retour sur les programmes adop­
tés.

Tl n'est aucunement question de 
revenir même cinq minutes sur 
le programme 2 (le programme adop­
té jeudi et vendredi) ', a-t-il dit.

des conclusions précipitées... Parce 
qu'autrement, on peut sombrer dans le 
ridicule et dans 1 injustice... avec ce que 
ca peut comporter comme intrusion dans 
la vie privée."

M. Fabien Roy, député de Beauce- 
Sud, tente de faire promettre à M. Bou­
rassa qu'aucun contrat sans appel d'of­
fres ne sera accordé à des entreprises 
dans lesquelles sont impliqués des mem­
bres du Cabinet. Le premier ministre 
répond que les règles en usage sont ob­
servées. que le gouvernement est vigi­
lant et quïl pourrait donner des cas où 
la famille de sa femme a été pénalisée 
depuis quatre ans. “C'est rendu qu'on 
attaque sa belle-mère. Cela montre 
bien qu'bn n'a rien à reprocher au gou­
vernement."

M. Bourassa répète que le problème 
est complexe et quïl s'agit de “droit 
nouveau".

Puis M. Jacques-Yvan Morin met en 
relation le fait que le ministre des Fi­
nances, M. Raymond Garneau. détienne 
une centaine d'actions dans Bombar­
dier, Lun des trois soumissionnaires 
pour l'achat des voitures du métro de 
Montréal, au total de plus de $150 mil­
lions.

M. Bourassa note quïl y a 16 millions 
d’actions de Bombardier et il n'y a pas 
là de problème. “Je trouve foncièrement 
injuste — et je suis modéré dans mes 
termes — de laisser planer des doutes 
sur le ministre des Finances ou mes 
collègues suf des questions comme cel­
le-là." Il fait valoir qu'avec l'accrois­
sement du rôle de l’Etat, à peu près 
toutes les entreprises importantes sont 
susceptibles de faire affaires avec le 
gouvernement, un jour ou l'autre.

“C'est une question d'ordre public, 
rétorque M. Morin, et le premier mi­
nistre est payé pour savoir quïl y a 
danger de collusion entre le pouvoir 
et les intérêts privés."

Quant à lui, M. Bourassa n'est pas in­
quiet: "J'ai à peu près cinq ou six ac­
tions réparties, une action d'une compa­
gnie: en tout cas je pourrai donner mon 
bilan “ Il fera aussi connaître la date 
à laquelle il s'est départi de son intérêt 
dans Claurémiand.

Un appel de dernière heure à la lé­
gislature de la Colombie-Britannique 
nous apprenait que M. Bourassa avait 
mal interprété le projet de son homo­
logue d'extrétne-ouest. M. Dave Bar­
rett.

En réponse au député Robert Burns, 
M. Bourassa affirmait en effet que le 
projet de M. Barrett n'empèchait pas 
des ministres de détenir des actions dans 
des compagnies faisant affaire avec le 
gouvernement, en autant qu elles sont di­
vulguées.

Or. le sous-ministre de la justice de 
cette province affirmait, dans une entre­
vue téléphonique, que cette mesure n’a­
vait pas à être incluse dans le projet 
puisqu elle était contenue dans la cons­
titution de la province depuis au moins 
25 ans.

RICHARD NIXON
transcriptions que lui a livrées M. Nixon, 
persiste dans sa demande par sub­
poena des bandes originales elles- 
mêmes.
“Le président ne veut pas faire de nou­

velles concessions", a enfin souligné M. 
St. Clair, pour qui le refus présidentiel 
ne constitue pas un motif dïmpeaehment.

Ni le président de la commission Peter 
Rodino, ni lé leader républicain Edward 
Hutchinson n'ont encore commenté cette 
décision, mais un membre républicain de 
la commission, Torn Railsback l'a quali­
fiée de "très malheureuse", ajoutant: 
“Cette décision va certainement provo­
quer un affrontement, dont le résultat se­
ra grave pour le pays et pour le Parti 
républicain"

Ce durcissement de l'attitude du prési­
dent est venu au moment où la commis­
sion judiciaire se préparait à analyser 
dès demain les résultats déjà rassem­
blés. lors de séances à huis clos, en

commençant par les événements qui ont 
précédé et suivi le cambriolage du Wa­
tergate. le 17 juin 1972. et la tentative 
d’étouffement de l'affaire jusqu'au 21 
mars 1973.

Il avait d'abord été décidé que la com­
mission commencerait ses audiences, 
qui seront d'ailleurs télévisées par les 
trois grandes chaînes américaines al­
ternativement à partir du 21 mai proba­
blement. par une présentation générale 
de l'affaire, des possibles implications 
du président dans le scandale, ainsi que 
par l'analyse des quelque 50 motifs de 
destitution présentés par les conseillers 
de la commission- John Doar et Albert 
Jenner.

Mais M. Rodino a précisé que le retard 
de la Maison-Blanche dans la livraison 
du matériel demandé avait été le “fac­
teur décisif " dans la modification du pro­
gramme.

En outre, de nouvelles révélations sur 
les contributions électorales des produc­
teurs de lait à la campagne du président 
Nixon pourraient bien fournir un nouveau 
motif de destitution du chef de l'exécutif 
américain.

M. Herbert Kalmbach, ancien avocat 
personnel de M. Nixon et collecteur de 
fonds pour sa campagne électorale, a té­
moigne sous serment devant la commis­
sion Ervin que la Maison-Blanche s’était 
assurée d'un don de deux millions de dol­
lars des “laitiers" au moment même où 
elle décidait une hausse du prix du lait 
qui allait augmenter de près de cinq cents 
millions de dollars les revenus des coo­
pératives laitières.

Le 24 mars 1971, selon les révélations 
de M. Kalmbach, une réunion a eu lieu à 
Washington avec notamment M. Harold 
Nelson, le directeur général de Lune des 
plus importantes coopératives laitières 
du pays. LAssociated Milk Producers Inc 
(AMPI).

L un des confidents du président Nixon, 
M. Murray Chotiner maintenant décédé, 
aurait alors dit à M. Nelson que John 
Ehrlichman. ancien conseiller présiden­
tiel pour les Affaires intérieures, avait 
souhaité que soit confirmé "‘engage­
ment" des producteurs de lait à partici­
per pour deux millions de dollars à la 
campagne électorale, au moment où al­
lait être annoncée l'augmentation du lait. 
Cette décision, prise le 23 mars par la 
Maison-Blanche, a été rendue publique 
le 25 mars. •

Le président Nixon a depuis fait savoir 
quïl avait été mis au courant de la pro­
messe d'une participation financière des 
producteurs de lait à sa campagne, mais 
il a formellement démenti avoir été in­
fluencé par la perspective d'une telle 
contribution.

Par ailleurs, une série d'élections pri­
maires qui se disputaient hier aux Etats- 
Unis donnent au peuple américain un 
avant-goût de la course à la présidence 
en 1976, avec l'hypothèque du Water­
gate.

M. George W’allace fait face à quatre 
rivaux pour la nomination du Parti dé­
mocrate au poste de gouverneur de l’A- 
labama où il termine son second man­
dat. Cette élection primaire, qu'il de­
vrait facilement emporter, est considé­
rée comme le premier test de sa candi­
dature éventuelle aux élections prési­
dentielles de 1976.

Malgré l'attentat de la campagne élec­
torale de 1972 qui )'a laissé definitive­
ment paralysé des deux jambes, le gou­
verneur populiste de l'Alabama n'a pas 
renoncé à ses ambitions nationales. Il a 
même suffisamment atténué ses posi­
tions racistes pour commencer à rallier 
autour de lui certains dirigeants noirs 
du Sud.

Dans TOhio, l'ancien astronaute John 
Glenn fait une troisième tentative pour 
entrer dans la politique. Il veut être 
choisi comme candidat du Parti démo­
crate au siège du sénateur laissé va­
cant par la récente nomination de M. 
William Saxbe comme procureur général 
Il s'oppose à M. Howard Metzenbaum 
qui a l’avantage d’avoir été choisi par le 
gouverneur de l'Ohio pour finir le man­
dat de M. Saxbe jusqu'aux élections de 
novembre.

En Caroline du Nord, le Parti démo­
crate doit élire son candidat au siège 
de sénateur que M. Sam Ervin, prési­
dent de la commission d’enquête sur le 
Watergate, va abandonner à 78 ans.

A Washington, les électeurs sont invi­
tés à se prononcer sur un projet de 
charte conférant aux 750,000 habitants 
du district fédéral de Columbia les droits 
politiques dont ils sont encore privés.

La charte prévoit l'élection au suffra­
ge universel du maire et du conseil mu­
nicipal de Washington qui sont actuelle­
ment nommés par le président. Le Con­
grès conservera néanmoins le contrôle 
sur le budget de la capitale.

GRANDE HERMINE
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cours de son témoignage. M. Faure a dé­
claré quïl était le seul propriétaire de 
boites de nuit sur la Rive-Sud à inter­
dire l'accès de son établissement aux 
frères Lefort, Il a expliqué qu'au début, 
les frères Lefort venaient souvent à la 
Grande Hermine. Ils y avaient d'ailleurs 
contracté certaines dettes. Cependant, un 
jour Faure s'est querellé avec l'un de 
leurs hommes, un certain Claude Borde- 
leau. et depuis on ne se parle plus. Quant 
aux dettes, Faure dit les avoir oubliées 
afin de ne pas envenimer les choses.

Avant de nommer les frères Lefort, 
M. Faure avait déclaré qu'avec “des 
loups il faut répondre par des liens". 
Appelé à s'expliquer, il a ajouté quïl se 
devait de s'entourer de gens capables 
d'assurer la paix dans son etablissement.

Au sujet des frères Roland et Tony 
Püey. deux policiers de Longueuil ont 
déclaré que tous deux avaient été im­
pliqués dans des incidents violents au 
cours desquels des coups de feu ont été 
tirés. Le sergent détective Pierre Dozois 
a indiqué entre autres que le 17 avril 
1972. il s’était rendu à la Grande Her­
mine à la suite d'un attentat et de coups 
de feu. Par la suite, Roland Piley fut 
accusé de tentative de meurtre, de 
lésions corporelles et de possession 
d'armes offensives. Le juge Armand 
Chevrette devait le condamner à $200 
pour les deux accusations de tentative de 
meurtre et à un jour de prison pour les 
trois accusations de possession d’ar­
mes.

En défense, Me Guy Rouleau (ancien 
député fédéral) a fait entendre plusieurs, 
témoins afin de démontrer que M. Faure 
est un homme d'affaires respectable qui 
fait tout son possible pour contrôler son 
établissement est considère comme très 
M. Faure est aussi propriétaire du bar- 
salon Barachois, boul. Pie IX, et que cet 
établissement est très considéré comme 
bien tenu par la police. Incidemment, 
M. Faure présentait en même temps une 
demande de permis pour un établisse­
ment quïl veut acheter. Il s'agit de 
l'ancien Aloha Steak House, rue Beaubien 
est. un lieu de rendez-vous de la Mafia 
qui avait déjà appartenu à des gens du 
milieu. Le nouvel établissement porte­
rait le nom "Salle à manger Magador".

Dominique Mire a témoigné pour dire 
quïl n'est pas l'associé de Faure et que 
s’il a le droit de signer des chèques en 
son nom, c'est parce quïl a la confian­
ce de son patron. Il prétend n'avoir ja­
mais abusé de ce privilège.

Mire a aussi indiqué que souvent M. 
Faure l'avait dépanné financièrement. 
Au sujet d'un prêt de $2,000 obtenu de 
la Caisse populaire Saint-Vital, à Mont­
réal-Nord. il a dit que Faure avait été 
son endosseur. Toutefois, selon un em­
ployé de la caisse entendu hier, c'est plu­
tôt un certain Eric Villon alias Gérard 
Lachapelle qui a été l'endosseur. Mire 
et Faure étant les bénéficiaires. Pour 
sa part, Faure a corroboré la version 
de Niro en ajoutant que l'argent devait 
servir a Niro et Villon pour faire venir 
des artistes, et quïl avait accepté d'ai­
der son employé parce que Villon, qui 
est un impressario fort connu — il est 
l'époux de la chanteuse Claude Valade — 
était peu solvable et qu'il doit beaucoup à

la Caisse pop Saint-Vital.
Au cours de son témoignage, M. Faure 

a dit qu'entre 1961 et 1968. il avait été 
propriétaire du Café Sheilla (aujourd'hui 
le Barachois). (Cet etablissement avait 
été au coeur du scandale des faux certi­
ficats d'élection en 1962 et M. Faure 
avait d'ailleurs dû témoigner dans les 
procédures judiciaires qui ont suivi.)

Finalement, le comptable et des em­
ployés de banque sont venus dire à la 
COPAQ que. selon les documents en 
leur possession. M. Faure est l'unique 
propriétaire. L'enquête publique est 
maintenant terminée. Reste à COPAQ 
à évaluer la preuve.

LE CONFLIT Suite de la page 3

Ces cinq plus grosses entreprises de 
ciment représentent à elles seules plus 
de 90 pour cent de toute la production 
montréalaise. La FTQ-Construction 
dont fait partie le 791. pourrait alors 
contrôler par ce biais la plupart des 
chantiers de construction de la métro­
pole. que la CSN soit d’accord ou non 
avec les objectifs poursuivis.

La demande officielle de réouverture 
du décret pourrait être annoncée dans 
les prochains jours, assortie d une me­
nace de débrayage général des ouvriers 
de la FTQ-Construction au cours des 
prochaines semaines.

Par ailleurs, a poursuivi notre infor­
mateur. cette tactique pourrait s’avérer 
utile pour neutraliser la percée de la 
CSN dans la deuxième cimenterie en 
importance de Montréal. En effet, si les 
cimenteries étaient désormais sou­
mises au décret, la CSN y perdrait 
dans la mesure où, à ce niveau, elle 
n aurait plus le droit de veto dont elle 
disposait avant la dernière négociation.

Les employés des cimenteries non- 
syndiquées préféreraient alors se tour­
ner vers le 791, mis en tutelle récem­
ment à la suite des événements de la baie 
James, dans la mesure où cette union 
américaine est affiliée au plus puis­
sant interlocuteur syndical présent à la 
table d'une éventuelle négociation.

Jusqu'à présent, la pénurie de ci­
ment engendrée par l'arrêt de travail 
des employés de Miron — qui récla­
ment $1 de plus de l'heure — a engen­
dré un net ralentissement des travaux 
des chantiers de Mirabel, des prolon­
gements du métro, du stade olympique 
et de la Place Desjardins.

LES COLS BLANCS
Suite de la page 3

sidérer la Division du parc olympique 
comme l'un des services essentiels à 
maintenir en cas de grève. Le syndicat 
refuse catégoriquement cette demande 
tout en acceptant d'assurer les services 
essentiels particulièrement dans les 
domaines de la santé et des affaires so­
ciales.

Le syndicat considère la dernière offre 
de la Ville, présentée le 2 mai, comme 
étant tout à fait inacceptable. Comparati­
vement à l'offre précédente qui avait 
été refusée par plus de 90 pour cent 
des syndiqués. Montréal n'offre aux cols 
blancs de Montréal et de la Communauté 
urbaine de Montréal, au nom de qui elle 
négocie également, qu’une augmentation 
de un pour cent. En chiffres absolus, 
affirme M. Des Trois Maisons, elle est 
même inférieure de $132,000.

La partie patronale,, de dire les re­
présentants syndicaux, a retiré l’offre 
qu elle avait déjà faite de rémunérer les 
employés auxiliaires au taux minimum 
de l’emploi pour pouvoir hausser son 
offre aux employés permanents de un 
pour cent.

L’ENQUÊTE Suite de la page 3

dant deux minutes, je n'ai ressenti aucun 
malaise. A un moment donné, ça m a 
donné un coup au cerveau, j’ai faibli. 
Il y avait un banc derrière moi, je suis 
tombé assis".

Le Dr Monette soumet un autre de 
ses collègues le Dr Leduc, à la mê­
me expérience, avec les mêmes résul­
tats. Pour en avoir le coeur net, il 
procède à une vérification à l'aide d un 
appareil connu sous le nom d’oxymè- 
tre: du tuyau vert d oxvgène, il ne sort 
pas le moindre souffle' d'oxygène, tan­
dis que du tuyau bleu de protoxyde d'a­
zote. il sort de l’oxygène pur à 100%.

D'autres témoins viennent déposer: 
ceux qui ont accouché Mme Suzanne Tur­
cotte âgée de 16 ans, le dimanche de 
Pâques. 14 avril. Même scénario, mê­
me symptômes, même tentative infruc­
tueuse de réantmation. décès aussi dans 
ce cas. après accouchement d'un enfant.

Le coroner Laniel ne rendra son juge­
ment dans cette affaire que le 29 mai. Il 
veut auparavant prendre connaissance du 
rapport sur les décès d'une dizaine de per­
sonnes survenus dans des circonstances 
a peu près semblables dans un hôpital 
de Sudbury.

A 1 hôpital Notre-Dame, on a pris les 
mesures nécessaires pour éviter la répé­
tition d'une telle affaire: les embouts des 
canalisations conduisant les gaz d'anes­
thésie dans toutes les salles d’accouche­
ment et d'opération ont été changés, et ce 
dans la nuit du 20 avril, par le personnel 
de la compagnie Liquid Carbonic, qui ap­
provisionne l'hôpital Notre-Dame en oxy­
gène.

Quant aux rapports des pathologistes, 
ils indiquent maintenant que les deux jeu­
nes femmes ont succombé à une asphy­
xie aiguë de type anoxique par privation 
brusque d oxygéné. Le rapport temporai­
re sur le premier décès, celui de Mme 
I urcotte indiquait qu elle avait succombé 

a une embolie pulmonaire.

QUÉBEC
Suite de la page 4

sont aussi menacés de disparition 
parce qu'on ne reconnaît pas encore 
Lu nécessité absolue de leur conser­
vation. Hors des villes, même la 
survie des parcs provinciaux n’est 
pas assurée. Que dire alors des es­
paces aux mains des propriétaires 
prives et livrés à la spéculation et 
dont il serait nécessaire d en récu­
pérer et développer une grande part 
pour satisfaire les besoins actuels 
et grandissants.

Seule une volonté collective s ex­
primant à travers une loi sévère de 
la conservation et de l'aménagement 
du territoire pourra freiner irrévo­
cablement 1 élan de destruction qui 
nous emporte aujourd'hui.
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Diagnostics 
gratuits 
pour autos

Fondations anglophones 
et ministère permettent 
l’ouverture d’une école 
pour enfants inadaptés
par Lise Bissonnette

Le moteur de votre voiture est-il suf­
fisamment bien ajusté pour respecter 
les normes antipollution ou gaspille-t-il 
l'essence en pure perte?

Pour vous aider à répondre à cette 
question, le Touring Club de Montréal 
a lancé hier une campagne de diagnostics 
gratuits à l'intention de tous les automo­
bilistes de la région métropolitaine.

A cette fin. des unités mobiles feront 
la tournée des centre commerciaux, chan­
geant d endroit à chaque semaine. Il suf­
fira de deux minutes aux étudiants de 
l'Keole polytechniques chargés des tests 
pour vous indiquer si votre voiture est 
en bon état.

Le test est fort simple puisqu'il suf­
fit d'introduire dans le tuyau d echappe- 
ment une sonde reliée à un échantillon- 
neur qui indique immédiatement le taux 
d'hydrocarbures non brûlés et le taux 
de monoxyde de carbone dans les 
gaz d'échappement.

Si votre voiture satisfait aux normes 
en vigueur à Montréal, vous recevrez 
une carte bleue indiquant le résultat des 
tests et donnant quelques indications sur 
leur signification. Si votre voiture ne sa­
tisfait pas aux normes antipollution, vous 
recevrez plutôt une carte jaune indiquant 
aussi les résultats du tests et les rai­
sons pour lesquelles vous feriez bien de 
faire ajuster votre moteur.

Les représentants du Touring Club ne 
feront eux-méme aucune réparation ni 
même aucun diagnostic précis puisque 
les causes d'un fonctionnement inadéquat 
peuvent être fort diverses.

On conseille aux citoyens qui devront 
faire ajuster leur moteur après une vé­
rification de revenir passer le test à 
nouveau par la suite pour s'assurer que 
la réparation a été faite convenablement. 
(Cela plairait particulièrement à la com­
pagnie Chrysler, qui a fourni gratuite­
ment les appareils d'échantillonnage et 
qui cherche à en vendre de semblables 
dans les garages...)

Le Touring (Tub de Montréal a obtenu 
la collaboration de l'Ecole polytechnique 
pour le traitement informatique de tous 
les résultats recueillis. Cela permettra 
d’en tirer des statistiques utiles pour tous 
les organismes publics ou privés inté­
ressés aux problèmes de pollution.

On espère examiner plus de 10,000 
voitures.

Lors du lancement de cette campagne, 
hier, au Cercle universitaire de la Cité 
du Havre, le Touring Club de Montréal 
a reçu l'appui formel de M. Lawrence 
Hanigan. président du comité exécutif de 
la CUM Les dirigeants du service d'as­
sainissement de l'air de la CUM étaient 
aussi sur les lieux, de même que des re­
présentants du gouvernement provin­
cial et d'Environnement Canada.

Il est difficile de savoir exactement 
combien coûtera ce programme, mais les 
frais semblent fort limités: les étudiants 
sont payés avec l'aide du programme 
Perspectives Jeunesses, les appareils 
sont fournis gratuitement par le fabri­
cant. l'ordinateur nécessaire au traite- 
ment des données recueillies est fourni 
par l'Ecole polytechnique, etc.

L'école Vanguard Québec Ltée — 
Vanguard School of Quebec Ltd, école 
privée et bilingue pour enfants souf­
frant de troubles d apprentissage, ou­
vrira ses portes à Cartierville en 
septembre prochain. Elle accueillera, 
dans une proportion qui devra demeu­
rer constante, un tiers d'anglophones 
et deux tiers de francophones; la ré­
partition sera la même pour le per­
sonnel enseignant.

Aussi est-ce paradoxalement dans 
un contexte quasi unilingue anglopho­
ne que l'annonce en a été faite; M. 
Paul Zimmerman, principal initiateur 
du projet et président du Reader's Di­
gest Canada, en a exposé hier les 
grandes lignes aux membres de cette 
institution typiquement anglo-saxon­
ne qu est le club Kiwanis St-Georges 
de Montréal. M. Zimmerman n'a eu 
aucune difficulté à convaincre ces 
volontaires un peu scouts qu'une 
telle initiative repose essentiellement 
sur l'individu qui a toujours joué le 
premier rôle quand il s'est agi de 
venir en aide aux personnes défavo­
risées.”

La création de l'école a donc suivi 
trait pour trait le processus propre 
aux fondations américaines; mais à 
Montréal, seuls les anglophones ont 
répondu à l'appel, fournissant un 
fonds de roulement de quelque $600. 
000 pour les trois années à venir 
Les rares fondations francophones 
avaient, semble-t-il, d'autres prio­
rités.

Ce $600,000 ne sera toutefois 
qu'un surplus. On trouve la clé du ca­
ractère majoritairement francopho­
ne de l'école elle-même en appre­
nant que le ministère de l'Education 
du Québec s'apprête à lui reconnaî­
tre statut d'institution "d'intérêt pu­
blic".

M. Zimmerman parlait à ce pro­
pos de subsides importants, sans 
les chiffrer; il venait en effet de se 
scandaliser ("shocking ") qu'on puis­
se croire le gouvernement seul res­
ponsable du bien-être des hommes. 
Au ministère, nous apprenions tou­
tefois que ces subsides pourraient 
aller jusqu’à 100', des coûts d'opé­
ration.

Rappelons qu'en vertu des dispo­
sitions qui régissent les établisse­
ments scolaires privés. Québec peut 
subventionner jusqu'à 80% des coûts 
d'une institution d'enseignement gé­
néral: dans le cas de l'enfance ina­
daptée, il porte son aide à 1007c dans 
la mesure où les parents acceptent 
de fournir 107 en frais de scolarité. 
Ceux-ci seront de $150.00 par année 
à l'école Vanguard. Bien que pro­
bable. la subvention ministérielle 
n'a pas encore fait l'objet d une dé­
cision définitive.

Ainsi dotée, l'école pourra se per­
mettre d'offrir des services haute­
ment spécialisés à sa clientèle, qui 
sera de 40 enfants en 1974-75. Ils 
pourront venir de toute l île de 
Montréal, ou même au-delà, selon

les possibilités de transport. Un 
comité d'experts, qui ignorera tout 
du nom et de la provenance ethnique, 
géographique, religieuse, de l'enfant, 
procédera à la selection, en tenant 
uniquement compte des besoins et 
non des moyens financiers.

Première du genre au Qpebec et au 
Canada, l'école Vanguard est con­
çue sur le modèle d'un réseau sem­
blable existant aux Etats-Unis. Elle 
s'adresse uniquement aux enfants 
d intelligence “normale " dont cer­
tains problèmes physiologiques, le 
plus souvent d'ordre neurologique, 
perturbent l'apprentissage scolaire.

On pense ici spontanément à la 
dyslexie, mais ces problèmes sont 
beaucoup plus nombreux: dyscalcu- 
lie. troubles de la parole, de l'audi­
tion. retard psychomoteur, incapaci­
tés particulières à l’égard de certai­
nes matières. Trop souvent, en mi­
lieu scolaire ordinaire, ces enfants 
accumulent un retard pédagogique 
considérable qui ne peut que diffici­
lement être rattrapé, quand il ne se 
mue pas en arriération définitive.

Selon le directeur de la nouvelle 
école, M. Denis Laberge, aucune 
théorie pédagogique ne servira ici 
de dogme: la seule ligne directrice 
est l'identification du problème par­
ticulier à l'enfant, d'où le choix de 
l'enseignement individualisé comme 
méthode générale. A l'intérieur de 
ceci, le professeur reste entièrement 
libre de ses interventions.

La hantise de la norme disparaît, 
puisque les moyens le permettent; on 
comptera l'an prochain l'équivalent 
de 10 postes plein temps a l’école 
Vanguard, soit un ratio 1/4, de quoi 
faire rêver les orthopédagogues du 
secteur public. Un titulaire ne comp­
tera jamais plus de sept à neuf élè­
ves par classe.

Le caractère bilingue de l'établis­
sement. selon M. Laberge. ne sau­
rait ajouter aux problèmes d’appren­
tissage qu'éprouvent ces enfants 
puisque tout le travail de rééducation 
se fera dans la langue maternelle du 
sujet. Seules certaines activités de 
récréation seront bilingues et on ne 
voit pas là contradiction avec la réa­
lité québécoise...

L'expertise pédagogique repose 
essentiellement sur les ressources 
du milieu anglophone, si l'on excepte 
la présence de M. Laberge, qui fut 
coordonnateur de l'enseignement à 
l'enfance inadaptée à la commission 
scolaire Sault-Ste-Marie. C'est le 
Learning Center du McGill Montreal 
Children's Hospital, qui assurera 
la sélection des enfants et procéde­
ra sans doute à l'évaluation de l'ex­
périence. Les contacts avec les mi­
lieux francophones, universitaires 
et scolaires, sont encore au stade 
préliminaire.

L'école Vanguard logera dans 
l'immeuble de l'ancienne Cartier- 
ville Elementary School, louée à la 
corporation par fe PSBGM.

Goldbloom l’admet

Les zones grises entre ministères 
nuisent à la protection publique
par Gilles Provost

Les conflits de juridiction entre les 
ministères font que la surveillance de 
l'hygiène dans l'industrie alimentaire est 
une sorte de “no man s land " et que le 
public n'est pas adéquatement protégé, 
a reconnu le ministre responsable de l'En­
vironnement. M. Victor Goldbloom devant 
les membres de l'Association des inspec­
teurs en santé publique du Québec.

Selon les chiffres obtenus hier par LE 
DEVOIR, les gouvernements fédéral et 
provincial ne surveillent que les 64 abat­
toirs les plus importants du Québec et 
laissent sans surveillance les 490 plus 
petits qui produisent plus de 357 du boeuf 
mis en marché au Québec.
Rien n'oblige ces 490 petits abattoirs 

à faire inspecter leur viande. Cela veut 
donc dire que le tiers du boeuf consom­
mé au Québec n'a pas été inspecté par le 
gouvernement. Certains inspecteurs ont 
déclaré au DEVOIR qu’à peu près la moi­
tié de ces petits abattoirs sont mal tenus.

Pour sa part. M. Goldbloom reconnaît 
que tout gouvernement responsable a nor­
malement le souci de vérifier et de garan­
tir aux consommateurs que les aliments 
mis en marché sont sains et peuvent être 
consommés sans danger.

Conformement à un courant qui se 
dessine dans toute l'Amérique du Nord, 
la responsabilité de surveiller l'hygiène 
dans l'industrie alimentaire devrait être 
progressivement assumée par le minis­
tère de l'Agriculture, estime-t-il, et ce­

la devrait inclure toutes les étapes depuis 
l'ensemencement jusqu'à la mise en mar­
ché.

Autrefois, cette surveillance était as­
surée par les inspecteurs de santé mais 
la plupart d'entre eux relèvent mainte­
nant des services de protection de l'en­
vironnement et surveillent l'environne­
ment de façon plus générale. L'inspec­
tion des viandes et du lait est maintenant 
du ressort d'un nouveau service du mi­
nistère de l’Agriculture.

Ce service ne dispose que de cinq ins­
pecteurs pour surveiller les viandes 
mais il y a. parait-il. un concours en 
marche pour choisir 19 nouveaux inspec­
teurs. Ces inspecteurs deviendraient né­
cessaires si le gouvernement rendait 
obligatoire l'inspection des viandes avant 
leur mise en marché comme il le pro­
met régulièrement depuis des années.

Le partage des responsabilités reste 
pourtant fort ambigu et certains inspec­
teurs ont indiqué a M. Goldbloom que 
personne ne surveille les opérations des 
restaurants en dehors des grandes vil­
les qui possèdent leur propre service 
d'inspection

M. Goldbloom reconnaît qu'il y a de 
graves lacunes dans ce domaine et il a 
recommandé aux inspecteurs des Servi­
ces de l'environnement de “donner un 
coup de main” à leurs collègues jus­
qu'à ce que le partage des responsabi­
lités soit mieux défini

D'autre part, les inspecteurs ont si­
gnalé à M. Goldbloom qu'ils ont la res­
ponsabilité de veiller à l'hygiène des lo­
gements de façon générale dans la pro­
vince mais que les services de plomberie 
ou d'électricité du ministère du Travail 
refusent d'intervenir quand on leur si­
gnale des situations inacceptables dans 
des logements construits avant 1952.

'Faut-il que nous intervenions nous- 
mêmes pour faire corriger des systèmes 
de plomberie inadéquats ou des circuits 
électriques dangereux quand les spécia­
listes des autres ministères ne veulent 
pas s'en mêler”, a demandé un inspec­
teur'.’

M. Goldbloom a habilement contourné 
la question en évitant d'indiquer à son 
fonctionnaire l’étendue réelle de ses pou­
voirs. Il a pourtant reconnu que le pro­
blème était réel et il a annoncé que le 
gouvernement prépare un Code québécois 
du bâtiment Cette loi devrait éliminer 
ces ambiguités et définir avec précision 
qui a la responsabilité de faire appliquer 
les diverses normes, a-t-il dit.

Même la loi de l'environnement (adop­
tée il y a 18 mois) est en révision et le 
ministre responsable de l’environnement 
a annoncé que Ton y apporterait prochai­
nement des amendements pour boucher 
certains trous qui s'y sont glissés et pour 
mieux préciser les responsabilités. Il a 
invité les inspecteurs à soumettre leurs 
suggestions d'amendements s'ils en ont à 
formuler.

Seule la police pourrait stopper 
le déversement de déchets toxiques

Les déchets industriels liquides sou­
vent toxiques que les compagnies déver­
sent illégalement dans les égouts ou dans 
le fleuve constituent un problème réel 
même si un reportage télédiffusé la se­
maine dernière sur ce sujet comportait 
quelques exagérations, a affirmé le minis­
tre de l’Environnement, M. Victor Gold­
bloom.

M. Goldbloom a surtout insisté sur la 
quasi-impossibilité d’assurer une surveil­
lance adéquate des entreprises fautives 
après avoir rappelé que le gouvernement 
a réussi à faire traiter depuis deux ans 
environ 407c des déchets liquides produits 
dans un rayon de 200 milles autour de 
Montréal. “Nous avons aussi complété 
récemment une liste des compagnies im­

portantes qui négligent de traiter leurs 
déchets Chimiques liquides", a-t-il dit.

Pour aller plus loin, estime-t-il. il 
faudrait poster un policier à la sortie 
de chaque usine pour suivre chaque ca­
mion-citerne. pour surveiller ce qu’on 
fait avec la cargaison et pour interdire 
des changements de cargaisons clandes­
tins comme cela se fait couramment M 
Goldbloom a souligné que les compagnies 
profitent de l’obscurité pour faire leurs 
déversements illégaux dans des endroits 
reculés.

Faute de personnel. M. Goldbloom a 
toutefois rejeté la possibilité de mettre 
en place des équipes de nuit parmi les 
inspecteurs à remploi des Services de

protection de l'environnement. “Nous n'a 
vons pas le personnel nécessaire et je 
n'ai pas le pouvoir d'engager plus de per­
sonnel. a-t-il dit. Ces decisions revien­
nent à la Fonction publique et. ultime­
ment, au cabinet tout entier. Le ministre 
responsable ne peut que faire des sugges­
tions à ses collègues."

A long terme, la solution résiderait 
plutôt dans l'utilisation intensive d’appa­
reils d’échantillonnage automatique, ca­
pables de surveiller plusieurs variables 
a toutes les heures du jour et de la nuit, 
estime-t-il, Toutefois, il resterait encore 
à prouver que la pollution constatée pro­
vient de telle industrie et non pas de 
telle autre.

L’intérêt québécois
nos
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Quelques erreurs typographiques se sont glissé dans les avis de Genstar Ltée parus dans Le 
Devoir du 6 mal; nous nous en excusons. Les avis auraient dû se lire comme suit:

<■> GENSTAR
V

AVIS
Le 3 mai 1 974

Avis vous est donné par GENSTAR LIMITEE, compagnie 
ayant son Siège Social dans les cité et district de Montréal, 
Province de Québec, que suivant les termes d'une offre de 
GENSTAR LIMITÉE en date du 7 novembre 1973 aux détenteurs 
de toutes les actions de Classe A sans valeur au pair (antérieure­
ment désignées actions privilégiées non-remboursables, 6% 
non-cumulatives et participantes d'une valeur au pair de $10 
chacune) (actions Miron Classe A) du capital-actions de la 
Compagnie Miron Ltée sur la base d'une action privilégiée 
Genstar, Série B, $1.20 non-cumulatif convertible, rachetable, 
ayant une valeur au pair de $20 (actions privilégiées Genstar, 
Série B) pour 3.4 actions Miron, Classe A, Genstar Limitée a fait 
l'acquisition de plus des 9/10 des actions Miron, restantes, 
Classe A.

En vertu des dispositions de l'article 48 de la Loi des 
compagnies (Québec), avis vous est également donné que 
suivant un jugement de la Cour supérieure du district de 
Montréal en date du 2 mai 1974, Genstar Limitée désire faire 
l'acquisition des actions Miron, Classe A, restantes qu'elle n'a 
pas encore acquises en vertu de ladite offre, selon les termes, 
conditions et considérations énoncés dans ladite offre.

Copies de cette offre ainsi qu'une lettre de transmission 
peuvent être obtenues en s'adressant à Montreal Trust 
Company, 777 ouest, boulevard Dorchester, Montréal, 
Québec, Canada, H3B 4A5 ou au 15 ouest, rue King, Toronto, 
Ontario, Canada, M5H 1B4 ou à Société Générale de Banque, 
3, rue Montagne du Parc, Bruxelles, Belgique ou à Banque 
Générale du Luxembourg, 27, avenue Monterey, Luxembourg, 
Luxembourg et à toutes leurs succursales, agences ou bureaux.

De plus, soyez avisé qu'à moins d'un jugement de la Cour 
supérieure du district de Montréal se prononçant autrement 
sur requête d'un actionnaire dissident et produite dans un délai 
d'un mois suivant la date du présent avis, Genstar Limitée fera 
l'acquisition des actions Miron, Classe A, restantes en cours à 
ladite date, ou, si un actionnaire dissident devait présenter une 
requête à la Cour supérieure du district de Montréal, le 5e jour 
suivant le jugement rejetant une telle requête, et déposera à 
Royal Trust Company les certificats représentant une action 
privilégiée Genstar, Série B, pour 3.4 actions Miron, Classe A, 
détenues alors par les actionnaires dissidents restant et lesdites 
actions Miron Classe A seront alors enregistrées au nom de 
Genstar Limitée.

Vous êtes par les présentes requis d’agir en conséquence.

GENSTAR LIMITÉE
A.A. Franck, Président du conseil 
et président du comité de direction.
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Le 3 mai 1974
Avis vous est donné par GENSTAR LIMITEE, compagnie 

ayant son Siège Social dans les cité et district de Montréal, 
Province de Québec, que suivant les termes d'une offre de 
GENSTAR LIMITÉE en date du 7 novembre 1973 aux détenteurs 
de toutes les actions en cours, privilégiées convertibles, 7% 
cumulatif, Série A, ayant une valeur au pair de $10 chacune 
(actions privilégiées Miron) du capital-actions de la Compagnie 
Miron Ltée sur la base de 1 1 actions privilégiées Genstar, 
Série A, $1.10 cumulatif, convertibles, rachetables, ayant une 
valeur au pair de $20 chacune (actions privilégiées Genstar, 
Série A) pour 17 actions privilégiées Miron, Genstar Limitée a 
fait l'acquisition de plus des 9/10 des actions privilégiées Miron 
en côurs sans tenir compte des actions privilégiées Miron 
détenues par Genstar Limitée à la date de ladite offre.

En vertu des dispositions de l'article 48 de la Loi des 
compagnies GJuébec), avis vous est également donné que 
suivant un jugement de la Cour supérieure du district de 
Montréal en date du 2 mai 1974, Genstar Limitée désire faire 
l'acquisition des actions privilégiées Miron restantes qu'elle n'a 
pas encore acquises en vertu de ladite offre, selon les termes, 
conditions et considérations énoncés dans ladite offre

Copies de cette offre ainsi qu'une lettre de transmission 
peuvent être obtenues en s'adressant a Montreal Trust 
Company, 777 ouest, boulevard Dorchester, Montréal, 
Québec, (Canada, H3B 4A5 ou au 15 ouest, rue King, Toronto, 
Ontario, Canada, M5H 1 B4 ou à Société Géné raie de Banque, 
3, rue Montagne du Parc, Bruxelles, Belgique ou à Banque 
Générale du Luxembourg, 27, avenue Monterey, Luxembourg, 
Luxembourg et à toutes leurs succursales, agences ou bureaux.

De plus, soyez avisé qu'à moins d'un jugement de la Cour 
supérieure du district de Montréal se prononçant autrement 
sur requête d'un actionnaire dissident et produite dans un délai 
d'un mois suivant la date du présent avis Genstar Limitée fera 
l'acquisition des actions privilégiées Miron restantes en cours à 
ladite date, ou, si un actionnaire dissident devait présenter une 
requête à la Cour supérieure du district de Montréal, le 5e jour 
suivant le jugement rejetant une telle requête, et déposera à 
Royal Trust Company les certificats représentant 11 actions 
privilégiées Genstar, Série A, pour 17 actions privilégiées Miron 
détenues alors par les actionnaires dissidents restant et lesdites 
actions privilégiées Miron seront alors enregistrées au nom de 
Genstar Limitée.

Vous êtes par les présentes requis d'agir en conséquence.

GENSTAR LIMITÉE
A.A. Franck, Président du conseil 
et président du comité de direction.

Elles sont encaissables en tout temps, à leur pleine valeur.

Elles arrivent à échéance dans 5 ans et rapportent un intérêt de 9‘/2% les 

deux premières années et de 8!%,' les trois dernières.

Elles se vendent en coupures de 8100, $500, $1.000 et $5,000 avec un
maximum de $40,000 par personne ou succession. Pour les coupures 
de $5.000, vos intérêts peuvent nous être expédiés directement 

par chèque, chaque année.

Les Obligations d'épargne du Québec sont olïertes à tous les 

Québécois. Achctez-les chez votre courtier en valeurs mobilières, 
à votre banque, caisse populaire 

ou société de fidu.cie.

Investissons dans le Québec, 
c’est un placement sûr.

c 'est notre 
intérêt!

4j»r.Ol \ l KM MI.Vl nu QUÉBEC
MINISTÈRE UES fINANCES
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Un certain assouplissement israélien?

L’entretien Gromyko-Kissinger n’a donné rien de concret
NICOSIE (d'après l'AFP) — La ren- 

contre de Nicosie entre MM Kissinger 
et Gromyko n'a pas donné lieu à d'im­
portantes décisions, bien que de source 
diplomatique on laissait entendre qu'un 
‘certain progrès" avait été réalisé.

Malgré trois heures de discussions, 
un accord n'a pas été atteint: mais se­
lon le communiqué commun publié à Tis­
sue de la rencontre, l'entretien a été 
' mutuellement utile"

Le secrétaire d’Etat Kissinger s’est 
cependant montré incertain quant à l'a­
venir pour parvenir à une séparation 
des forces sur le Golan. “J'espère que 
nous pourrons faire des progrès' dans 
ces négociations, a-t-il dit. Interrogé 
sur l'attitude soviétique, il a d autre 
part remarqué: "Nous avons l'espoir 
que l'Union soviétique est intéressée 
autant que nous le sommes a soulager 
la tension au Proche-Orient".

Le communiqué montre cependant que 
les efforts de paix vont se poursuivre, 
même si un accord sur le Golan ne pa­
rait pas proche. La gravite de la si­
tuation, qui résulterait d'un echee des

négociations, aussi bien pour la situa­
tion au Proche-Orient que pour la poli­
tique de détente qui guide la politique 
américaine et soviétique, permet de 
penser qu'aucune partie ne laissera les 
choses aller jusqu'à une rupture.

L'entretien de Nicosie marque d'autre 
part i entrée de plain-pied de la diploma­
tie soviétique dans les négociations au 
Proche-Orient, et le communiqué syro- 
soviétique publié à Damas souligné la 
position ferme que le Kremlin compte 
tenir aux côtés des Syriens.

Un accord syro-isréalien apparaîtra 
comme patronné à la fois par les Amé­
ricains et les Soviétiques. 11 marque­
rait ainsi un point d'arrêt à la percée 
de la diplomatie américaine au Proche- 
Orient

Après cette rencontre, M. Gromyko 
a quitté Nicosie pour regagner Moscou, 
tandis que M. Kissinger retournait en 
Israël où il reprenait, dans la soirée 
ses entretiens avec les dirigeants isra­
éliens.

M. Kissinger a ensuite participé, avec 
les principaux membres de la déléga­

tion a un dîner de travail, à la rési­
dence de M Abba Eban. ministre israé­
lien des Affaires étrangères.

On faisait preuve hier soir, dans les 
milieux proches de M. Kissinger, d'un 
relatif optimisme en ce qui concerne la 
possibilité de parvenir à la conclusion 
d'un accord de désengagement sur le Go­
lan. M. Gromyko, precisait-on de même 
source, a fait preuve de "quelque bonne 
volonté" et ne devrait pas faire obsta­
cle aux efforts déployés par M. Kissin­
ger.

Toutefois, ajoutait-on dans les milieux 
proches du secrétaire d'Etat, il est peu 
probable que Ton puisse parvenir à un 
accord au cours de Factuelle visite au 
Proche-Orient de M. Kissinger. On pré­
cisait cependant de même source que des 
progrès suffisants pour permettre la 
conclusion d'un accord lors d'une visite 
ultérieure pourraient être réalisés.

M. Kissinger doit quitter Israël ce 
matin pour Damas, il gagnera ensuite 
Le Caire, puis probablement Riad. avant 
de retourner à Jérusalem vendredi.

Peu avant la rencontre de Nicosie un

Nixon est “déçu” du rejet par le 
Sénat des crédits à Saigon

WASHINGTON (AFP) — Le président 
Nixon a été "profondément déçu par 
le vote du Sénat qui a rejeté les crédits 
supplémentaires nécessaires à la défen­
se du Sud-Vietnam, a déclaré hier le por­
te-parole de la Maison-Blanche, M. Ge­
rald Warren.

Par 43 voix contre 38 le Sénat a rejeté 
lundi soir une loi ouvrant un crédit de 
268 millions de dollars, afin de renforcer 
l'assistance militaire américaine au 
Vietnam du Sud cette année.

Les adversaires de cette aide, me­
nés par le sénateur Edward Kennedy (dé­
mocrate, Massachusetts) ont fait valoir 
que cette augmentation de Laide améri­
caine pourrait encourager le gouverne­
ment du Sud-Vietnam a saper l’applica­
tion du cessez-le-feu.

Le porte-parole de la Maison-Blan­
che a exprimé Tespoir qu'un moyen se­
rait trouvé par le Sénat de rétablir ces 
crédits.

“Cet argent est nécessaire pour main­
tenir l’équilibre militaire au Sud-Viet- 
nam. équilibre qui a été accompli à grands 
frais pour les Etats-Unis et qui est es­
sentiel pour la stabilité du Sud-Est asia- 
tique". a ajouté M. Warren.

"Depuis le cessez-le-feu du mois de 
janvier 1913. a poursuivi le porte-parole 
de la Maison-Blanche, Hanoï avec une 
assistance venant de l'extérieur, a fait 
infillrer au Sud-Vietnam plus de 120.000 
hommes et d'importantes quantités de 
tanks, de missiles et d’autres munitions".

"Nous croyons, a souligné M. Warren, 
que selon que nous soutenons ou non de 
manière adéquate le Sud-Vietnam dans ses 
efforts pour faire face à cette menace 
croissante, apparaîtra à nos alliés comme 
la mesure de la confiance qu'ils peu­
vent avoir en nous ",

"Si cette confiance pouvait être mise 
en doute, a conclu le porte-parole de la 
Maison-Blanche les répercussions dans le 
monde pourraient être des plus dange­
reuses pour notre sécurité nationale".

En réponse à une question d'un journa­
liste le porte-parole de la Maison-Blan­
che a déclaré qu'il considérait les incur­
sions des forces sud-vietnamiennes à 
travers la frontière du Cambodge com­
me Texereice "du droit de légitime dé­
fense".

Au Pentagone les milieux officiels se 
penchent activement sur ce problème de

Giscard à 50.4 et 
Mitterrand à 49.6?

PARIS (par TAFP) L'élection prési­
dentielle française du 19 mai semble 
devoir se jouer dans un mouchoir.

Un sondage de Publimétrie, publié hier 
par L'Aurore, accorde 50.4'; des suffra­
ges au ministre des Finances Valéry Gis­
card d'Estaing contre 49.6% au candidat 
unique de la gauche François Mitterrand.

Les voix les plus partagées parmi 
celles obtenues par les candidats élimi­
nées sont avant tout celles du candidat 
gaulliste Chaban-Delmas et de Tancien 
ministre des PTT Jean Royer.

Selon le sondage de Publimétrie, 12' ; 
des électeurs favorables au candidat gaul­
liste se reporteraient sur le candidat de 
la gauche et 68.5' ; sur le ministre des 
Finances. M. Chaban-Delmas avait ob­
tenu au total un peu plus de 15N du total 
des voix exprimées lors du vote de di­
manche dernier.

En principe les instances supérieures 
gaullistes se sont d ores et déjà ralliées 
à M. Giscard d'Estaing. “à l'unanimité", 
bien que le plus souvent à contrecoeur. 
Cette "unanimité" officielle exprimée à 
la suite de la réunion, lundi, au bureau 
exécutif du mouvement gaulliste et du 
groupe parlementaire est essentielle­
ment dirigée contre le candidat de la 
gauche "soeialo-eommuniste".

La presse parisienne et les radios se 
sont fait largement les échos de la mau­
vaise humeur manifestée dans les rangs 
gaullistes contre le fait que ni le pre­
mier ministre Pierre Messmer ni le mi­
nistre de l'Intérieur Jacques Chirac n'a­
vaient ..pporté un soutien actif à M. 
Chaban-Delmas.

D'ailleurs. M. Claude Labbé, prési­
dent du groupe parlementaire UDR, a dé­
clare hier que les gaullistes ont apporté 
leur soutien conditionnel au ministre des 
Finances Giscard d'Estaing. M. Labbé. 
chargé de rencontrer M. Giscard d'Es­
taing a souligné que les gaullistes n'en­
tendaient ni négocier ni accorder sans 
conditions le soutien qu'ils avaient dé­
cidé d’apporter au ministre.

Il a précisé que les conditions du sou­
tien étaient l ' indépendance nationale, 
la stabilité des institutions et la poursui­
te de la justice sociale". "Nous ver­
rons. a dit M. Labbé. si M. Giscard 
d'Estaing répond à nos espoirs dans les 
déclarations qu'il fera pendant la campa­
gne électorale". Le soutien gaulliste 
est d'autant plus indispensable au minis­
tre. conservateur libéral, quïl constitue 
l'appoint fondamental des voix qui doi­
vent lui permettre d'affronter le candidat 
de la gauche au scrutin présidentiel final 
du 19 mai.

Un appui plus total a été apporté égale­
ment à M. Giscard d'Estaing, par l'an­
cien ministre des PTT, "candidat de la 
moralité publique et familiale” M. Jean 
Royer. Dans une déclaration faite à 
Tours, dont il est maire. M. Royer a af­
firmé que M. Giscard d'Estaing lui " avait 
fait savoir qu'il associerait volontiers le 
programme de M. Royer à son propre 
programme". Un ami personnel de M. 
Chaban-Delmas, candidat gaulliste élimi­
ne le 5 mai. M. Michel Debré ancien pre­
mier ministre, a lui même demandé aux 
électeurs de Tile de La Réunion dont il 
pst Télu. de reporter leurs voix sur M 
Giscard d’Estaing.

L'appui donné par M. Debré, ancien 
premier ministre gaulliste et ancien mi­
nistre des finances a été d’autant plus 
remarqué qu'il avait souvent violemment 
critiqué la politique de M. Giscard d'Es­
taing depuis de longs mois.

Une France gaulliste dite de gauche ou 
formée de jeunes s'est cependant refusée 
à appuyer le candidat conservateur. C’est 
ainsi que l'Union des jeunes pour le pro­
grès (gaulliste) a décidé de quitter une 
formation connue sous le nom de groupe 
La Tour Maubourg, réunissant les "jeu­
nes de la majorité", y compris les jeu­
nes "giscardiens".

En outre. M. Edgard Pisani a signé 
hier l'appel lancé par le Comité national 
des gaullistes en faveur du candidat de la 
gauche. M. François Mitterrand. Ancien 
ministre du général de Gaulle. M. Pisani 
avait démissionné, du gouvernement en 
avril 1967 pour marquer son opposition à 
la pratique des "ordonnances" et voté la 
motion de censure en mai 1968. abandon­
nant aussitôt son mandat parlementaire.

Du côté du candidat unique de la gau­
che, on a noté successivement la confir­
mation du soutien des grandes centrales 
syndicales CGT (pro-communiste) et 
CFDT (socialiste de gauche), de la FEN 
(federation de l'éducation nationale), du 
syndicat national des instituteurs, de la 
ligue des droits de Thomme. M. Mitter­
rand est d'ailleurs soutenu par les par­
tis socialiste, communiste, radical de 
gauche et socialiste unifié (PSU). 11 béné­
ficie aussi des "désistements" des can-

mar
vine

Mlle Arlette Laguiller et Alain Kri-

Aucune voix n'est négligeable. Les son­
dages effectués montrent que l'élection 
finale du 19 mai sera étroite: 51% pour 
Giscard d’Estaing contre 49% à Mitter­
rand. selon Interopinion ou 50,4% pour 
Giscard d'Estaing et 49.6% pour Mitter­
rand. selon Publimétrie.

("est cette "étroitesse" du scrutin" 
qui a été examinée hier matin par les re­
présentants de la majorité gouvernemen- 
talë réunis par le premier ministre Pier­
re Messmer, mais il a été envisagé que 
chacune des formations appuierait Gis­
card d'Estaing “à sa maniéré".

•
LONDRES (AFP) — L'exécutif du 

puissant syndicat des métallurgistes a 
donné Tordre hier à ses 1.200.000 ad­
hérents de se mettre immédiatement en 
grève pour protester contre deux déci­
sions du tribunal des relations du travail.

Le tribunal des relations du travail a 
condamné le syndicat à verser 47,000 
livres d'amende pour piquets de grève 
abusifs à la firme Con Mech de Woking, 
et a fait procéder à la saisie d'une par­
tie des biens du syndicat.

La décision du syndicat a été prise par 
quatre voix contre trois, M. Hugh Scan­
lon, le président, ayant fait pencher la 
balance en faveur de la grève, étant en­
tendu que le maintien de Tordre sera 
examine jour après jour par l'exécutif.

Cette consigne ne touche cependant que 
Tun des quatre syndicats membres de 
TAUEW (Amagamated Union of Engi­
neering Workers) qui est également pré­
sidée par M. Scanlon, Tun des ténors de 
la gauche syndicale.

la réduction des crédits d'aide militai­
re supplémentaire au Sud-Vietnam Aux 
yeux des dirigeants de la Défense amé­
ricaine, cette assistance devait surtout 
consister en munitions dont Tadministra- 
tion estime qu'ont besoin les forces de 
Saigon face à la menace du Nord

Le Pentagone avait compté que sa de­
mande d'un supplément d’assistance mili­
taire au Vietnam-Sud lui serait accordée 
par le Congrès, et le vote du Sénat le 
contraint d'urgence à modifier ses plans.

Aussi plusieurs réunions groupent- 
elles hier les autorités du Pentagone res­
ponsables de l aide au gouvernement de 
Saigon, en vue d'élaborer une liste de 
matériels militaires divers moins prio­
ritaires à ses yeux parmi les besoins du 
Vietnam-Sud. et dont la livraison peut de 
ce fait être différée.

Epreuve de 
force entre 
Mme Gandhi et 
les cheminots

NEW DELHI (AFP) — L’épreuve de 
force est engagée entre le gouvernement 
de Mme Gandhi et le plus important des 
syndicats de cheminots indiens, dont Tor­
dre de grève illimitée lancé pour ce ma­
tin peut avoir les conséquences les plus 
graves pour l'économie indienne.

Les dix mille soldats du génie ferro­
viaire. les unités territoriales et les for­
ces de sécurité des frontières ont été 
déployés aux points stratégiques pour as­
surer un service minimum et éviter les 
sabotages.

Des appels au civisme des cheminots 
sont lances par radio et part des placards 
qui couvrent des pages entières dans la 
presse. Des primes spéciales, de Ta- 
vancement sont promis aux cheminots qui 
ne feront pas grève.

Le gouvernement se propose de réqui­
sitionner 25.000 camions pour assurer le 
transport du charbon. Les voyageurs 
prennent d'assaut les compagnies aerien­
nes qui ont remis en service de vieux ap­
pareils.

Le réseau indien, le quatrième du 
monde avec ses 60,000 km de voies fer­
rées. les 10.700 trains quotidiens et ses 
1,500.000 employés, est considéré com­
me "la ligne de vie" de Timmense con­
tinent indien. Il constitue la plus grande 
des entreprises nationalisées de Tlnde.

Le ministre des chemins de fer. M. 
L.N. Mishra, qui le 1er mai a fait arrê­
ter le leader de la fédération des chemi­
nots de Tlnde (AIRF), M. George Fer­
nandes, pour "menace à Tordre public", 
ainsi qu environ deux mille dirigeants de 
ce syndicat s'est adressé lundi soir au 
pays par radio.

îl a affirmé que six des huit demandes 
des cheminots avaient été acceptées, 
mais que la demande de primes -et de 
hausse des salaires de 75 pour cent ne 
pouvait pas être satisfaite. Il en coûte­
rait, selon M. Mishra. cinq milliards de 
roupies au budget annuel de l'Etat (près 
de 600 millions de dollars), alors que le 
déficit des chemins de fer a été Tan der­
nier de 1.9 milliard de roupies (200 mil­
lions de dollars).

De sa prison, M. Fernandes (ancien 
député socialiste) a écrit à Mme Gandhi 
pour lui demander d'intervenir, et à M. 
Mishra pour contester ses chiffres et de­
mander une restructuration générale des 
chemins de fer.

Six partis d'opposition, dont le parti 
communiste indien, ont demandé en vain 
la libération de M. Fernandes, et dix dé­
putés de la fraction de gauche du parti 
du Congrès ont demandé à Mme Gandhi 
de tout faire pour éviter l'épreuve de 
force.

Avec la collaboration des svndicats 
autres que ceux affiliés à TAIRF - et 
notamment de la fédération nationale des 
cheminots indiens, de tendance congres­
siste — des employés non syndiqués et de 
Tarmée. le gouvernement espère assurer 
un service suffisant pour éviter de dé­
sorganiser l'économie du pays. Le trans­
port du charbon et des denrées alimen­
taires doivent être assurés en priorité.

Poudre 
adhésive 

FASTEETH 
ultra-forte.

Plus sûre pour ceux qui por­
tent un dentier.

communiqué commun syro-soviétique 
réaffirmait que la séparation des for­
ces doit etre considérée comme un pas 
vers la réalisation du retrait total des 
forces israéliennes de tous les territoi­
res arabes occupés et vers l’établisse­
ment d une solution globale et juste du 
problème du Proche-Orient”.

Le communiqué demandait également 
Ta garantie des droits nationaux légi­

times du peuple palestinien”. Une telle 
prise de position officielle laissait au 
fait une marge de manoeuvre très min­
ce aux deux diplomates.

Toutefois, la position israélienne s'est 
légèrement assouplie par rapport à 
ces derniers jours. Le secrétaire d'Etat 
américain avait en effet été autorise par 
Israël à préciser que celui-ci était 
prêt à se retirer d'un tiers de la ré­
gion de Kuneitra et à y autoriser le re­
tour de la population civile à condition 
que les militaires syriens n'y pénètrent 
pas. Une autre ébauche de solution aurait 
été trouvée sur la question épineuse des 
contingents de TONU qui sépareraient 
les deux forces. Ceux-ci, prendraient, 
selon le désir de Damas, le nom "d'ob­
servateurs" mais seraient armés.

M Kissinger aurait mis l’accent sur 
le fait qu'il ne serait pas souhaitable 
qu'un échec éventuel des négociations 
soit imputé à Israël. C’est pourquoi, 
dit-on dans les milieux politiques de Jé­
rusalem. Israël est prêt a prendre 
le "risque calculé d une évacuation to­
tale ou partielle de Kuneitra", afin de 
sauver les négociations, bien que la li­
gne générale du gouvernement reste que 
le désengagement et le retrait des for­
ces israéliennes ne doivent pas aller en 
deçà des lignes d'après la guerre de 
six jours.

Mme Golda Meir. quant à elle, a eu 
des paroles très dures à Tégard des 
dirigeants et militants travaillistes qui 
se sont formés en groupe de pression 
pour empêcher tout retrait du Golan. 
S'adressant a la fraction parlementai­
re du parti qui s est réunie lundi, tard 
dans la nuit à Jérusalem, elle a décla­
ré: "Ne faites pas exhibition de patrio­
tisme. Vos craintes sur l'avenir du Go­
lan ne sont rien en comparaison de cel­
les qui me déchirent quand je pense à 
l'éventualité d'un échec des négociations".

D’ailleurs, la Knesseth a approuvé 
hier par 58 voix contre 35 la décision 
du gouvernement israélien de refuser 
tout débat public au parlement, concer­
nant la négociation sur un désengage­
ment militaire sur le Golan. Les dépu­
tés ont décidé de renvoyer la discus­
sion de cette question devant la commis­
sion de la défense et de la sécurité qui 
tient ses séances à huis clos.

Sur le front du Golan, le duel d'ar­

tillerie s’est poursuivi durant toute la 
nuit de lundi à mardi et a repris aux 
premières heures de la matinée. D'au­
tre part les mois de mars et d’avril 
ont été particulièrement meurtriers en ce 
qui concerne les pertes israéliennes qui 
s élèvent, selon les correspondants 
de presse, à 48 soldats et citoyens tués 
et 99 blessés.

Enfin, un sommet palestinien se tien­
dra cette semaine en vue d'examiner les 
derniers développements de la crise du

Proche-Orient et ses répercussions sur 
le plan palestinien, a annoncé l'agence 
arabe d'information.

Selon l'agence, les plus importants 
sujets qui seront débattus lors de ce 
sommet sont: le discours du roi Hus­
sein. la position de TOLP par rapport 
aux territoires palestiniens qui seront 
concernés par la solution pacifique, la 
participation palestinienne à la confé­
rence de Genève et enfin Tordre du 
jour du conseil national palestinien.

Conférence sur le pétrole : 
Washington est moins pressé

WASHINGTON (AFP) - L'administra­
tion Nixon reconnaît maintenant que ses 
ambitions de coopération multilatérale 
sur les problèmes de Ténergie. notam­
ment le projet de conférence entre pays 
producteurs et consommateurs de pé­
trole. revêtent un caractère considéra­
blement moins urgent qu'au moment où 
le secrétaire d'Etat, M. Henry Kissinger 
avait lancé des cris d'alarme répétés à 
ce sujet à la fin de Tannée dernière et au 
début de cette année.

Un haut fonctionnaire du département 
d'Etat a reconnu hier que le calendrier 
proposé en février dernier par M. Kis­
singer à l’ouverture de la conférence de 
Washington sur Ténergie, pour la convo­
cation avant le 1er mai d une grande 
réunion entre pays consommateurs et 
producteurs de pétrole, s’est révélé “ir­
réaliste". Cette réunion, a-t-il indiqué, 
si elle se tient, ne sera pas convoquée 
avant le mois de juillet.

C'est la première fois qu'un respon­
sable de la ’diplomatie pétrolière" amé­
ricaine fait le point ouvertement des pro­
grès enregistrés depuis que le président 
Richard Nixon avait invité douze pays in­
dustrialisés à se réunir pour faire face à 
la crise de Ténergie, et avait écrit en 
même temps aux chefs de gouvernement 
de pays producteurs de pétrole pour sug­
gérer une rencontre collective fournis­
seurs-clients.

L''‘hystérie" qui régnait au sujet du 
pétrole l'hiver dernier s'est évanouie, 
a expliqué le haut-fonctionnaire.

A la suite de la levée de l’embargo 
qui avait été décrété par les pays arabes 
au moment de la guerre d’octobre, et 
en raison de la stabilisation des prix et 
du niveau suffisant de la production, la 
situation, sur le front de Ténergie, a lar­
gement perdu son caractère "urgent” et 
"émotionnel".

La conférence de Washington avait re­
commandé la convocation Te plus tôt

possible" de la réunion producteurs- 
consommateurs, mais le seul résultat 
de cette conférence jusqu'à présent a 
été le groupe de coordination formé par 
des experts de douze des treize partici­
pants a la rencontre de février (Etats- 
Unis. Canada. Japon, Norvège, et pays 
de la Communauté européenne à Tex- 
ception de la France qui n'avait partici­
pé qu a contre-coeur a la rencontre de 
Washington et s’était énergiquement op­
posée à l'institutionalisation de ses tra­
vaux).

Ce groupe, qui a tenu jusqu'à présent 
une réunion a Washington et trois à 
Bruxelles, et qui doit se réunir à nou­
veau dans la capitale belge à la mi-juin, 
prévoit maintenant de parvenir à "cer­
taines conclusions" dans deux mois, a ex­
pliqué le haut fonctionnaire du départe­
ment d'Etat. Il s’est intéressé jusqu'à 
présent aux méthodes de conservation de 
Ténergie. à l’utilisation de ressources 
autres que le pétrole et à la répartition 
du pétrole.

Une de ces "conclusions" pourrait 
aboutir à la préparation de la conférence 
consommateurs-producteurs, encore 
que celle-ci risque d'être difficilement 
réalisable en raison du peu d'empres­
sement montré par plusieurs pays pétro­
liers. a expliqué le haut fonctionnaire.

Il a cependant souligné l’existence d'un 
"début de dialogue” avec les pays pro­
ducteurs, notamment dans le cadre de 
certaines organisations internationales 
comme la recente Assemblée générale 
spéciale de TONU sur les matières pre­
mières. Les Etats-Unis étaient initia­
lement peu favorables à cette assemblée 
comme moyen de lutter contre la crise de 
Ténergie, mais elle a fourni l'occasion 
de contacts utiles, a reconnu le haut 
fonctionnaire. Il a cependant tenu à sou­
ligner que “ce problème continue d'exis­
ter".

Barzani annonce une 
vaste offensive kurde

VAN, Turquie orientale (AFP) — La Voix du Kurdistan, 
captée a Van. a annoncé une offensive des forces du moullah 
Mustafa Barzani sur tous les fronts, en représailles contre 
l'exécution de cinq militants kurdes à Bagdad, vendredi der­
nier.

Selon La Voix du Kurdistan, cela porte à 16 le nombre 
d'exécutions de Kurdes à Bagdad. Parmi les cinq militants 
exécutés lundi se trouvait une jeune étudiante de 22 ans, Mlle 
Miriam Can, a précisé la radio.

" Les juges de Bagdad sont des fascistes. Ils ont entendu 
les jeunes révolutionnaires pendant une minute seulement, les 
ont condamnés à mort et immédiatement exécutés. Que nos 
jeunes morts dorment en paix. Nous leur promettons que 
pour chacune de leurs vies, nous ferons couler le sang de 
centaines d'irakiens," a-t-elle poursuivi.

La Voix du Kurdistan a egalement accusé Radio Bagdad 
de donner de fausses informations. La plupart des chiffres de 
Kurdes tués par les forces irakiennes, que donne Radio 
Bagdad sont constituées, selon elle, de femmes, d'enfants, et 
de villageois civils.

La radio kurde a également annoncé que le gouvernement 
de Bagdad a accru ces derniers jours ses achats d'armes à 
l'Union soviétique pour mener la guerre contre les pesh- 
mergas (guérilleros kurdes).
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le point

La sortie de Brandt
La statue était descellée, la der­

nière tempête l'a renversée.
Le charisme de Willy Brandt et 

cette aura qui l’imprégnait ont fini 
par ( isoler, le couper des réalités 
immédiates et quotidiennes. Cet es­
pèce de détachement qui lui a long­
temps permis de planer au-dessus 
des problèmes de l'Allemagne fédé­
rales, l’a, par le fait même, mis dans 
l'impossibilité de résoudre au jour 
le jour les problèmes terre-à-terre, 
l'atteignant dans son leadership et 
valant des échecs électoraux au par­
ti socialiste qu’il avait si brillam­
ment porté au pouvoir. Contesté 
au sein de son propre parti et assez 
ouvertement, Willy Brandt inquiétait 
aussi ces derniers temps les ‘amis 
et alliés'' par son apparent épuise­
ment physique et l'oreille distraite 
qu’il leur prêtait.

Le coup de grâce lui aura été 
porté précisément par ceux avec 
qui il avait eu le courage de dia­
loguer, par cette autre Allemagne 
qu’il éleva au rang d’égal. Et c’est 
pourquoi le coup fit mal. Mais Brandt 
ne pouvait pas s’en aller comme 
tout le monde, sur une défaite: il 
est simplement sorti, en grand, 
prenant sur lui l'entière responsa­
bilité de la mesquine affaire Guil­
laume plutôt que de laisser pourrir 
davantage une situation que l'oppo­
sition chrétienne-démocrate cher­
chait à exploiter et qui risquait 
d'être fatale à l'ensemble de la coa­
lition socialiste-libérale SPD-FDP.

A-t-il réussi?
Nous n'en voulons pour preuve 

que l’étonnante modération des lea­
ders de l'opposition. Pour Helmut 
Kohl, président de la CDU, la situa­
tion est sérieuse mais ne constitue 
aucunement un "état d’urgence” 
exigeant des mesures d'exception. 
Pour l'inénarrable Franz-Josef 
Strauss, de la CSU, l’opposition 
n’a pas les moyens de réclamer des 
élections anticipées. “La solution 
la plus loyale, dit F’JS, serait que la 
coalition avoue son échec et provo­
que une consultation électorale ", Ce 
qu'il oublie d'ajouter est que l'issue

d'un tel scrutin ne serait probable­
ment pas à l'avantage de l'opposition 
car contester Brandt ne signifie 
certainement pas adopter le tandem 
Strauss-Carstens.

Le SPD aura d’ailleurs eu l'ha­
bileté de conserver à Brandt le lea­
dership du parti et d'aller chercher 
à sa succession à la chancellerie 
“Helmut-la-grande-gueule”, l’actuel 
ministre des Finances, qui est le 
porte-parole de la droite du parti 
socialiste et qui est “équipé” pour 
tenir la dragée haute à M. Strauss 
tant sur le plan interne que sur le 
plan des relations atlantiques. Il 
n'est un secret pour personne 
qu'Helmut Schmidt, un des plus bril­
lants éléments de Hambourg, châ­
teau-fort du SPD, critiquait ouver­
tement son leader et l’idée avait 
même été suggérée que Brandt pren­
ne comme vice-chancelier Helmut 
Schmidt à qui il aurait confié la res­
ponsabilité de tous les problèmes 
d'ordre intérieur, depuis l’emploi 
à maintenir à un haut niveau jus­
qu'à la contestation des Jusos (jeu­
nes socialistes). Le grand grief que 
formule d'ailleurs l'aile extrémiste 
du parti à M. Schmidt, c'est de sa­
crifier ses vrais talents de gestion­
naire à ceux de démagogue.

L'Allemagne fédérale vient de 
franchir un pas en remplaçant une 
idole par un homme, qui, tout en 
ayant la stature voulue pour mettre 
de l'ordre dans les affaires du pays, 
aura probablement, pour les “amis 
et alliés " de l'extérieur, la difficile 
tâche d’éviter les comparaisons avec 
son prédécesseur.

Car il est un fait que Willy, Brandt 
aura été l'homme politique excep­
tionnel qui, sans relâche, a trans­
formé en peu d'années une Allema­
gne dite revancharde en partenaire 
sans équivoque de la paix.

Mais l'Allemagne, c'est aussi le 
plus grand pays industriel d'Europe, 
avec son cortège de crises sociales 
et économiques, et Willy Brandt l’a 
quelque peu oublié. Le réveil aura 
été brutal.

Georges VIGNY

Schmidt à la succession de Brandt
BONN (par AP et AFP) — Le coup de 

théâtre provoqué dans la nuit de lundi à 
mardi par la démission du chancelier 
Willy Brandt a mis brusquement en 
avant le ministre des Finances. M. Hel­
mut Schmidt, qui a été désigné hier par 
le Parti socialiste comme candidat à la 
succession.

Représentant de l'aile droite du parti 
de M. Brandt. M. Schmidt s'est distingué, 
au cours des derniers mois, par son op­
position aux thèses françaises et poli­
tique étrangère et par son atlantisme 
pro-américain.

La désignation de M. Schmidt a été ap­
prouvée par le groupe parlementaire so­
cialiste au cours d'une réunion emprein­
te d emotion. Tandis que des députés 
avaient les larmes aux yeux. M. Willy 
Brandt a déclaré: “Ce n'est pas le mo­
ment de se lamenter," et M. Schmidt af­
firmait à Hambourg: “Je suis certain 
que notre pays aura un gouvernement 
fermement maintenu sur ses rails dans 
14 jours”.

Récemment, la chancellerie avait été

accusée par l’opposition d’avoir ignoré 
les avertissements des services secrets 
en approuvant la nomination, en 1970, de 
Guenter Guillaume au bureau du chance­
lier L'espion, qui était devenu le con­
seiller personnel de W. Brandt en 1972, a 
été arrêté le 24 avril dernier.

M. Brandt a lui-méme proposé M. 
Schmidt à sa succession. Le chancelier 
sortant restera président du SRI et la 
coalition sera maintenue avec le Parti 
libéral. On sait que M. Walter Scheel, 
ministre libéral des Affaires étrangè­
res. qui assure l'intérim de la chancel­
lerie, est candidat à la présidence de la 
République et sera vraisemblablement 
élu le 16 mai pour succéder au président 
Heinemann. C'est le 16 mai que le pré­
sident fédéral soumettra officiellement 
au Bundestag la candidature de M. 
Schmidt à la chancellerie.

La direction du SPI a regretté la dé­
mission de M. Brandt et a rendu hom­
mage à sa politique intérieure et exté­
rieure.

“Le Parti social-démocrate reste uni

Coup dur pour Brejnev

îS

MOSCOU (par l'AFP) — La démission 
du chancelier Willy Brandt est un coup 
dur pour M. Leonide Brejnev, au moment 
où le secrétaire général du parti commu­
niste de l'URSS doit faire face à un en­
semble de difficultés et de problèmes 
intérieurs.

Avec le président Pompidou et le pré­
sident Nixon, le chancelier Brandt était 
l’un des trois hommes d'Etat occidentaux 
avec lesquels M. Brejnev avait établi des 
relations solides sur lesquelles reposait 
sa politique de détente. Et il est particu­
lièrement gênant que M. Brandt soit 
victime d'une affaire d’espionnage mon­
tée par le camp de M. Brejnev. Aujourd’­
hui. Brejnev voit disparaître deux de ses 
partenaires essentiels en Occident et le 
troisième est sérieusement menacé.

Le secrétaire général doit également 
compter avec une nouvelle aggravation 
des relations sino-soviétiques, qui com­
mence à provoquer une certaine inquié­
tude.

L'incident mineur de l'hélicoptère des 
garde-frontières soviétiques qui a fait 
un atterrissage forcé en territoire chi­
nois il y a près de deux mois est en train 
de se transformer en une affaire d'hon-

La Guinée-Bissau rejette l’offre 
de “reddition” de la junte portugaise

DAKAR (AFP) — M. Francisco Mendes, commissaire 
principal (chef du gouvernement) de l'Etat de Guinée-Bissau, 
qui est arrivé hier soir à Dakar pour une visite de travail, a 
rejeté dans une déclaration faite à son arrivée l'offre de ces­
sez-le-feu lancée à Luanda par le général Costa Gomez, nu­
méro deux de la junte portugaise, aux mouvements armés de 
libération des pays sous domination portugaise.

“L'offre qui nous est faite correspond à une offre de 
reddition pure et simple, a déclaré M. Francisco Mendez, et 
c’est pourquoi nous la rejetons", car “nous n’avons pas lutté 
pendant onze ans pour déposer ainsi les armes”.

Pendant ce temps, M. Mario Soares, secrétaire général 
du Parti socialiste portugais, déclarait à Lisbonne au cours 
d'une conférence de presse qu’il était nécessaire que le parti 
communiste participe au futur gouvernement civil provisoire, 
mais que ce dernier ne devait pas être un gouvernement de 
front populaire. “Ce doit être un gouvernement de salut na­
tional. allant du centre à l’extréme-gauche et dont l'action 
devra prendre pour base le programme du mouvement des 
forces armées pour la démocratisation en vue de l'élection 
d une Assemblée nationale constituante” a-t-il dit.

Au sujet du problème colonial portugais, il a déclaré qu'il 
devait être régie sur la base de l'auto-détermination. après 
des “discussions fraternelles ” avec les mouvements de libé­
ration de Guinée, Mozambique et Angola “en vue de garanties 
réciproques”.

M. Mario Soares, rentré d'exil après le 25 avril et dont 
c’était la première conférence de presse, est généralement 
considéré comme le futur ministre des Affaires étrangères 
dans le gouvernement provisoire. C’est avec le ton d une per­
sonnalité ayant déjà commencé à occuper ces fonctions qu il a 
rendu compte du voyage qu il vient de faire dans différentes
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capitales d'Europe. Il a cependant affirmé que ce voyage n'a­
vait eu un caractère “ni officiel ni officieux".

Il a d'autre part ajouté qu'il rapportait de cette tournée 
en Europe un "projet de plan d’aide économique internationa­
le”. ainsi que des “promesses” d'aide économique, technique 
et financière de la Communauté économique européenne, qui 
seront soumis au gouvernement provisoire.

D'autre part. le général de Spinola, président de la junte 
de salut national, a reçu lundi pendant une heure M. Adelino 
Palma Carlos, qui a été nommé il y a quelques jours directeur 
de la faculté de droit de Lisbonne. Le nom du professeur Ade­
lino Palma Carlos circulait depuis quelques jours à Lisbonne 
comme celui du futur président du conseil du gouvernement 
provisoire.

Le général de Spinola a également reçu, pour la deuxiè­
me fois, M. Veiga Simao, ministre de l'Education sous le gou­
vernement de M. Caetano. M. Simao est le seul ancien minis­
tre avec lequel le général se soit entretenu depuis qu’il prési­
de la junte. Lors du coup d'Etat militaire du 25 avril dernier, 
M. Veiga Simao était resté toute la journée dans son bureau 
pour y travailler.

Au sujet de la Guinée-Bissau, le lieutenant colonel Ma- 
teus da Siiva. jusqu'à maintenant chargé du gouvernement de 
Guinée (un nouveau chargé du gouvernement a été nommé lun­
di par la junte) a exposé dans un communiqué les mesures 
concernant les prisonniers politiques et ceux du PAIGC.

En ce qui concerne les prisonniers politiques, il a annon­
cé la “libération, dans le plus court délai possible, de tous 
les détenus". Pour les combattants du PAIGC actuellement 
emprisonnés. M. Mateus da Silva a indiqué que serait bientôt 
constituée “une commission formée d'éléments de forces ar­
mées et du service de santé, afin d'étudier les conditions sa­
nitaires, alimentaires et les installations des combattants du 
PAIGC, de leur garantir le traitement prévu par les conven­
tions internationales et donner l'assistance sociale et médi­
cale nécessaire aux prisonniers libérés”.

D'autre part, le parti du centre, de tendance libérale, 
fondé par MM. Sa Carneiro, Balsamo et Joaquim Magalhaes 
Mota s’appellera le parti “populaire démocrate’. L’annonce 
de sa formation a été communiquée au général de Spinola. Et 
un nouveau parti Programa vient de faire timidement son appa­
rition sur l'échiquier politique portugais. C’est le premier 
parti de droite à se déclarer.
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neur. Du côté chinois, on est outré de ce 
que Ton considère comme un espionna­
ge constant des Soviétiques le long de la 
frontière. De son côté, Moscou a com­
mencé à parler de “provocation” et de 
ses “conséquences inévitables”.

La politique étrangère soviétique doit 
également compter avec le fait que les 
problèmes politiques intérieurs de la Gran­
de-Bretagne. de la France et, mainte­
nant, de l'Allemagne occidentale vont 
presque inévitablement compromettre ou 
au moins retarder la conférence pan-eu­
ropéenne au sommet que M. Brejnev au­
rait voulu voir prendre place à Helsinki 
en juillet.

Cette rencontre au sommet devait cou­
ronner la Conférence sur la sécurité euro­
péenne qui se poursuit à Genève et qui 
est déjà à peu près totalement oubliée 
par l’Occident.

Pour M. Brejnev au contraire, il s'a­
git d'une étape essentielle sur la voie de 
l'instauration du système de “sécurité 
mutuelle” que l’URSS a en vue pour l’en­
semble du continent eurasiatique. à l’Est 
comme à l'Ouest.

Si important que soit le succès de 
cette conférence, il est clair que M. 
Brejnev n'est pas en mesure de prendre 
les engagements précis qui sont exigés 
de lui par certains pays occidentaux 
dans le domaine de la libéralisation de la 
société soviétique. Toutefois, le Krem­
lin semble disosé à faire unilatérale­
ment quelques gestes.

On remarque à cet égard le traite­
ment aimable dont a bénéficié le violon­
celliste Mstislav Rostropovitch, qui va 
partir d'ici la fin du mois pour la Gran­
de-Bretagne et qui a reçu, sur l’ordre 
du Politburo, un visa de deux ans, plus 
l’assurance qu'à tout moment il pourrait 
retourner en URSS.

derrière son président M. Brandt, ajou­
te un communiqué.

M. Helmut Schmidt, 55 ans, ministre 
des Finances, qui doit succéder au chan­
celier Brandt, prétend à ce poste de­
puis des mois.

En mars, il a publiquement accusé M. 
Brandt d'avoir manqué de fermeté sur 
des problèmes-clefs. Dans le climat d'in­
certitude politique provoqué par la dé­
mission du chancelier, il est probable 
que M. Schmidt, vice-président du Parti 
social-démocrate, aura la stature suffi­
sante pour regrouper autour de son nom 
la direction du parti. Il s’est fait remar­
quer depuis qu’il a pris ouvertement po­
sition contre la France en février, à la 
conférence de Washington sur l'énergie. 
Considéré généralement comme un hom­
me de droite au sein du Parti social- 
démocrate, M. Schmidt s'est fermement 
opposé aux jeunesses du parti, de tendan­
ce marxiste, dont les options radicales 
inquiètent bon nombre d'électeurs modé­
rés. En tant que ministre des Finances, 
Il a mis l'accent sur le maintien d'un 
haut niveau de l’emploi. M. Schmidt a 
commencé à s'intéresser à la politique 
en bavardant avec ses co-détenus dans 
un camp britannique en 1945. Après avoir 
étudié l’économie à l’Universite de Ham­
bourg, il a gravi rapidement les éche­
lons de la politique locale, devenant con­
seiller pour les affaires intérieures dans 
le gouvernement de Hambourg.

M. Schmidt a été nommé ministre de 
la Défense à l’arrivée au pouvoir du 
chancelier Brandt, en 1969. Il a pris les 
portefeuilles des Finances et de l'Econo­
mie lorsque M. Kari Schiller a démis­
sionné en 1972.

Pendant que les porte-parole du gou­
vernement fédéral se refusent à com­
menter les motifs de démission du chan­
celier Willy Brandt, l’opposition chré­
tienne-démocrate prétend que l’affaire 
d'espionnage à la chancellerie a fourni 
au président du SPD l'occasion de se 
démettre de ses fonctions sans avoir 
à avouer l’échec de sa politique.

Le porte-parole officiel, M. Ruediger 
Von Wechmar, s’est refusé à commenter 
les termes de la lettre de démission 
du chancelier Willy Brandt où à préciser 
les motifs ayant amené le chef du gou­
vernement a endosser la responsabilité 
“politique et personnelle” dans l’affai­
re de son collaborateur Guenter Guil­
laume. Il a souligné qu’il appartenait à 
Willy Brandt de s’expliquer lui-même 
à ce sujet.

Le porte-parole a confirmé que M. 
Brandt avait pris sa décision dès di­
manche et qu’il était resté insensible aux 
démarches d’un certain nombre de per­
sonnalités de son entourage qui l'adju­
raient de renoncer à son intention de dé­
missionner.

Le porte-parole du ministère de la re­
cherche scientifique et des PTT a précisé 
de son côté que M. Horst Ehmke. direc­
teur des services de la chancellerie au 
moment de l’engagement de l’espion 
Guenter Guillaume, avait offert sa dé­
mission à deux reprises au chef du gou­
vernement.

A

Helmut Schmidt, 55 ans : le second 
souffle du SPD? (Téléphoto AP)

Immédiatement après cette première 
conférence de presse, les leaders de l’op­
position chrétienne-démocrate ont ré­
pondu aux questions des journalistes.

M. Helmut Kohl, président de la CDU, 
a affirmé que la situation créée dans la 
république fédérale par l’affaire Guillau­
me et la démission du chancelier Brandt 
était “très sérieuse ”, mais ne consti­
tuait aucunement un “état d’urgence” jus­
tifiant la formation d'un gouvernement 
d’union nationale. M. Franz-Josef Strauss, 
président du parti chrétien-social (CSU), 
a souligné qu'aux termes de la constitu­
tion, l'opposition n'avait aucun moyen de 
réclamer des élections anticipées.

M. Karl Carstens, président du groupe 
parlementaire CDU/CSU, s'est attaché 
a exposer les griefs de l'opposition con­
cernant l’affaire Guillaume. Il a repro­
ché au gouvernement de n’avoir pas tenu 
compte de certaines mises en garde des 
services de sécurité lors de l'engage­
ment de Guenter Guillaume. Il a fait état 
d'un avertissement du service fédéral de 
renseignement déconseillant d'employer 
Guillaume à la chancellerie.

M. Franz-Josef Strauss a affirmé de 
son côté que l'élément décisif de la “pro­
motion" de Guenter Guillaume avait été 
son appartenance au parti social-démo­
crate. Il a accusé en outre le chancelier 
démissionnaire de ne pas avoir dit la vé­
rité en affirmant que l’espion de Berlin- 
Est n'avait pas eu accès aux documents 
secrets.

[NIÉtlAl

ON/ COMPTÉ 
$uR \foOS

La loi électorale du Québec 
concernant la liste électorale 
permanente prévoit que 
l’énumération des électeurs a 
lieu au début de mai, chaque 
année.
Dans les localités urbaines,
deux énumérateurs doivent 
visiter chaque foyer, du lundi 
6 mai au samedi 11 mai, entre 
9 heures du matin et 10 
heures du soir.Dans les localités rurales, un

seul énumérateur doit 
confectionner la liste 
électorale en visitant les 
foyers du 6 au 11 mai, entre 9 
heures du matin et 10 heures 
du soir ou il peut aussi utiliser 
tout autre moyen.
Si votre nom n’apparaît pas sur la liste électorale permanente 
pour quelque raison que ce soit (absence de votre domicile lors de 
la visite des énumérateurs, etc.), vous devrez donc, durant les 
élections générales, effectuer vous-même les démarches nécessaires 
pour faire inscrire votre nom lors de la revision.

On compte sur vous! a

Le Président général des élections du Québec.

» i
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Avis légaux - Avis publics

Voir autres Avis légaux, en pages 15 et 16
ABANDON DK CHARTE 

I.KS Kl Bl.R ATIONS ASSOCIEES INC.

AVIS est par les présentés donné que LES 
PCBIJCAHONS ASSOCIÉES INC. TOmpagme 
incorporée en vertu de la Loi des compagnies, 
demandera au ministère des Institutions finan 
cieres. compagnies et cooperatives de la Pro­
vince de Québec la permission d abandonner sa 
charte en vertu des dispositions de ladite laoi. 

IM>N\K à Montreal, ce 25 avril 1974. 
Procureurs de la compagnie 

«KOFFRION & PRUD’HOMME

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 17 avril 1974 i LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes dettes, pre 
sentes ou futures, pavables à A & S Shipping 
Supplies Reg'd a été enregistré au bureau d'en­
registrement de la division d enregistrement de 
Chamhlv le 25ième jour d'avril 1974. sous le nu­
méro 4U22:16 Ce -iième jour de mai 1974.
LA BANQUE TORONTO DOMINION

AVIS
AVIS est donne par ces présentes conformé­
ment aux dispositions de l'article 1571D du Code 
C tvil de la Province de Québec, que toutes les 
créances qui ont évé vendues, cédées et trans­
portées par Star Windows Ltd. a The Toronto 
Dominion Bank dans l'acte enregistré au Bu­
reau d'Knregistrement pour la Division d'Enre- 
gistrement de Montréal sous le numéro 2423463. 
ont été revendues, rétrocédées et retransporté.*s 
par ladite The Toronto-Dominion Bank audit 
Star Windows Ltd. par contrat de retrocession 
date le 1H avril 1974 et enregistre audit Bureau 
d Enregistrement le 1 mai 1974 sous le numéro 
2514062

2 mai 1974

The Toronto-Dominion Bank

.Avis de vente. Prenez avis que la propriété de 
I interdit Raoul Layeux, sise à 13 Avenue Wate- 
redge a Pointe-Claire, désignée comme suit: un 
emplacement ayant front sur l'avenue Wate- 
redge à Pointe-Claire, province de Quebec, 
connu et désigne sous les numéros de lots, vingt 
sept et vingt sept A. de la subdivision officielle 
du lot originaire numéro cinquante-quatre (54- 
2<- et 27Ai du plan officiel et livre de référence 
de la Paroisse de Pointe-Claire, mesurant cin­
quante pieds de largeur par une profondeur de 
cent vingt trois pieds, mesure anglaise et for­
mant une superficie de six mille cent cinquante 
pieds carré, sera vendue aux enchères, par son 
curateur. le 2 mai 1974 à 11:00 a.m., au bureau 
du notaire Pierre Senez. i 620 ouest. Boul Dor 
Chester, suite 1200. Montréal. P Q

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No 02-015729-73

S. H. HERMAN LEASINCi LTD. corporation lé­
galement constituée, ayant une place d'affaires 
au numéro 2237 ouest, rue St-Jacques. dans les 
cité et district de Montréal

demanderesse

- ontre-

LINDA CiOMBERCi. domiciliée au numéro 
l‘MM» Côte St-I.uc. dans les cité et district 
de Montréal et maintenant de lieu inconnu

défenderesse

IL EST ENJOINT à LINDA (iOMBEHCi ;i l in 
tention de laquelle une eopie du bref et de la de­
claration a été laissée au greffe de cette Cour, 
de comparaître dans un delai de trente (30) 
jours.

MONTREAL, le 3 mai 1974

Claude Dufour 
(ireffier Adjoint

Me Claude Cuérin 
10 rue St-Jacques 
suite 507 
Montréal

Avocat de la demanderesse

CANADA
PROVINC E DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
No 500-05-003015-74#

HENRI QUEVII I ON. jardinier de Duvernay, 
Ville de Laval, district de Montréal.

demandeur

-contre-
ROLAND H ROY. gentilhomme, autrefois du 
Petit Rocher Nord. Comté de Gloucester, Pro­
vince du Nouveau-Brunswick et maintenant de 
lieu inconnu

défendeur
IL EST ENJOINT à ROLAND IL ROY a l in 
tention duquel une copie du bref et de la decla­
ration a été laissée au greffe de cette Cour, de 
comparaitrc dans un délai de trente (3(1) jours 

MONTREAL, le 10 avril 1974

Claude Dufour 
Protonolaire adjoint

Mes Renaud & Renaud 
3ième étage
255 ouest rue St Jacques
Montréal 126

Avocat du demandeur

CANADA
PROVINCE DE Q( EBEC 
DISTRICT DE MON! RE Al

COUR SUPERIEURE
No 5(H) 05-005600-745

LA BANQUE DE NO! \ fill; ECOSSE, corps 
politique dûment incorpore, avant sa principale 
place d'affaire dans la cite de Toronto. Pro­
vince d'Ontario

demanderesse

ARMAND DESROSIERS de la cité de St. Ca­
tharines. Province d'Ontario

defendeur

IL EST ENJOINT a \RMAND DESROSIERS à 
l'intention duquel une eopie du bref et de la de­
claration a été laissée au grelfe de cette Cour, 
de comparaitrc dans un delai de trente (30) 
jours

MONTREAL, le 3 mai, 1974

Claude Dufour 
Protonotaire Adjoint 

Mes fiameroff Eenster A Asm 
Suite 2204 Place \ ictoria 
800 Carré N ictoria 
Montreal 115 

Avocats du demandeur

AVIS

AVIS est donne par ces présentes conformé­
ment aux dispositions de l'article 1571D du Code 
Civil de la Province de Québec, que le contrat 
de vente, cession et transport exécute le 17 avril, 
1974 à Canadian Affiliated Einancial Corp. de 
toutes les créances présentés et futures, paya 
blés à Kapers Inc. a été enregistré au Bureau 
d'Enregistrement pour la Division d’Enregistre- 
ment de Montréal le 1er mai 1974, sous le nu­
méro 2514064

Le 2 mai. 1974 
Canadian Affiliated Einancial Corp.

AVIS DE VENTE
CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
COUR SUPERIEURE 
District de Terrebonne 
no 66-506

Pierre I^emicux. demandeur vs. Viateur St- 
Pierre. défendeur. AVIS PUBLIC est par la pré­
senté donne que les terre et héritage sous- 
mentionnes ont été saisis et seront vendus aux 
temps et lieu respectifs mentionnés plus bas. 
L'immeuble ci-après désigné, savoir ' l’immeu­
ble situe au 107 rue Principale à St-Eustache- 
du Lac et portant le numéro de cadastre 359, 
partie .360 des livre et renvoi officiels de la 
Paroisse de St-Joseph-du-I,ac, district Ter­
rebonne ' constitue un hôtel et sera vendu au 
bureau d'enregistrement du comté des Deux- 
Montagnes situé au 149 rue St-Eustache. Pla­
ce Duehêne. St-Eustache. mardi le 14ième 
lour de mai 1974 à 14:00 hres. J.L. Muir. 
Shérif, district de Terrebonne.

VILLE D’OUTREMONT
A l'Assemblée générale du 1er mai 1974, le Con­
seil a adopté le règlement de zonage 1044-26 
amendant les articles 3.5.4.1 "hauteur des habi 
tâtions" et 3.5.4.2 "distance des bâtiments des 
lignes périphériques".
Tout intéressé peut prendre connaissance de ce 
règlement au bureau du Greffier de la Ville, à 
l'Hôtel de Ville.
Avis est donne que ce règlement sera soumis à 
l'approbation des personnes habiles à voter sur 
ce règlement, mearedi le 15 mai 1974 à 19 h. en 
la Salle du Conseil. 530 av. Davaar, Outremont. 

Donné à Outremont ce 8 mai 1974,

Pierre Faivre, o.m.a. 
Greffier de la Ville

VILLE D'OUTREMONT
A l'assemblée générale du 1er mai 1974, le Con­
seil a adopte le règlement numéro 1089 pour:
— l etude et l'implantation d'un système de 
feux de circulation avec cycles coordonnés sur 
le chemin de la Côte Sainte-Catherine entre les 
avenues V’incent-dTndy et Mont-Royal;
— l’achat d'equipement lourd;
— la construction d'un amenagement "piste et 
pelouse";
— le remplacement du système de réfrigération 

à l’Aréna:
— l’aménagement de parcs autour de l'Aréna;
— l’aménagement de toilettes et d'un restau­
rant au terrain de baseball;
— l'installation de toilettes et d'abreuvoirs au 
parc Bates;
— la réfection du système d'éclairage et des 
courts de tennis au parc Saint-Viateur;
— la reconstruction de 4.500 pieds linéaires de 

trottoirs;
— le drainage du terrain de baseball
et visant un emprunt de $960.500. à res fins et vi­
sant l'emploi de la disponibilité de $2,137.28 du 
règlemeny 1075 et de la disponibilité de 
règlement 1075 et de la disponibilité de 
Tout interesse peut prendre connaissance de ce 
règlement au bureau du (ireffier de la Ville à 
l'Hôtel de Ville.
Avis est donne que ce règlement sera soumis à 
l'apprq/iation des personnes habiles â voter sur 
ce règlement, mercredi le 15 mai 1974 à 19h. en 
la Salle du Conseil. 530 av. Davaar. Outremont. 

Donne à Outremont ce 8 mai 1974

Pierre Faivre, o.m.a. 
Greffier de la Ville

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE JOLIETTE 
GREFFE DES DIVORCES DU 
DISTRKT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No. 500-12-041594-742
DAME MARIE ROSE DUBOIS, domiciliée et 

résidant au 91. rue Larrivée, à Rcpentigny. P.Q.

Partie requérante
vs

( HARLES-EDOUARD HAMEL, présente­
ment d'adresse inconnue.

partie intimée
PAR ORDRE DE LA COUR 

La partie intimée. CHARLES-EDOUARD 
HAMEL est par les présentes requis de compa­
raitrc dans un délai de 40 jours de la dernière 
publication.
I ne copie de la requête en divorce a été laissée 
à la Division des Divorces de Montréal à son In­
tention.
Prenez de plus avis, qu’à défaut par vous de si­
gnifier et de déposer votre comparution ou con­
testation dans les délais susdits, la Requérante 
procédera à obtenir contre vous par défaut, un 
jugement de divorce accompagné de toute or­
donnance accueillant les mesures accessoires 
qu'elle sollicite contre vous.
MONTREAL, le 22 avril 1974

(S) ME W. LEFEBVRE
Mes Dupont & Langlois, avocats 

669 rue Notre-Dame 
Rcpentigny. P.Q.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRKT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
No 500 05 001857-745

LE PROCUREUR GENERAL DE LA 
PROVINCE DE Ql EBEC représentant Sa Ma­
jesté du Chef de la Province

demandeur

-contre-

JOSEPH BADIN, gentilhomme, autrefois rési­
dant et domicilié au 2355 rue Délisle, apparte­
ment 403. dans les cité et district de Montréal, 
province de Québec, et maintenant de lieu in 
connu

defendeur

-et-

DESJARD1NS, DUCHARME & ASSOCIES 

-et-

ERANCOÏS C. COUTURE, avocat. 635 ouest, 
boulevard Dorchester. Suite 1200, dans les Cité 
et district de Montreal, province de Quebec.

Tiers-Saisi

IL EST ENJOINT à JOSEPH BADIN à l'inten­
tion duquel une copie du bref et de la déclara­
tion a été laissée au greffe de cette Cour, de 
comparaître dans un délai de trente (30) jours 

MONTREAL, le 28 mars. 1974

Wilfred Lefebvre 
Protonotaire Adjoint 

Mes Bazinet Lemoine & I .a flam me 
3410 rue Peel. Suite 2401 
Montréal. P Q H3A 1H3 

Avocats du demandeur

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRKT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES DU 

DISTRKT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No: 500-12!H097:i.J49

IUMK MERIZA BKRGERON, ménagère, 
épousé séparée de biens de Honoré Pépin, do­
miciliée et résidant au 513, rue Duluth est. ap­
partement I. à Montreal, dit district.

Requérante
vs

HONORE PEPIN, de lieux inconnus.

Intimé
PAR ORDRE DE LA COUR 

L'intimé HONORE PEPIN, est par les présen­
tes requis de comparaitrc dans un délai de 60 
jours de la dernière publiration. Une copie de la 
requête en divorre a été laissée à la Division des 
Divorces à son intention. Prenez de plus avis 
qu'à defaut par vous de signifier et de déposer 
votre comparution ou contestation dans les de­
lais susdits, la requérante procédera à obtenir 
contre vous, par defaut, un jugement de divorce 
accompagne de toute ordonnance accueillant les 
mesures accessoires qu elle sollicite contre 
vous.
MONTREAL, le 4 avril 1974

(S) WILFRID LEFEBVRE 
REGISTRAIRE

Me PAULK LAFONTAINE 
806 est. de Maisonneuve 
MONTREAL. P Q. H2L 4M7

Avis est par les présentes donne que le contrat 
de vente en date du 27 mars 1974 à LA 
BANQUE TORONTT DOMINION de toutes 
dettes, présentes ou futures, payables à Gaylord 
Regethermie Canada Ltee a été enregistré au 
bureau d enregistrement de la division d'enre­
gistrement de Montréal le 9e jour de avril 1974. 
sous le numéro 2507140 Ce 10e jour de Avril 
1974
LA BANQUE TORONTO DOMINION

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRKT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
No 05-015 347-73

RAYMOND A CARTWRIGHT. avocat, rési­
dant dans la ville de Haie dT rte, District de 
Montréal

demandeur

-contre-
LES HERITIERS DE FEU MARIA LABADIE, 
de son vivant de la ville et district de Montréal. 
ET LEO DAUPÎIINAIS. de la cité et district de 
Montreal résidant au 333 de Courcclle

défendeurs
IL EST ENJOINT V LES HERITIERS DE 
FEU MARIA LABADIE à l'intention desquel­
les une copie du bref et de la declaration amen­
dée a été laissée au greffe de cette Cour, de 
comparaitrc dans un delai de trente (30) jours. 

MONTREAL, le 3 mai 1974

Claude Dufour 
Protonotaire adjoint

M Donald Kujan
360 rue St Jacques ouest
Suite 810
Montréal 126. Que 

Avocat du demandeur

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRKT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
DANS L AFFAIRE DE.

LES CONVENTIONS MATRIMONALKS 
ENTRE;
DKBASHIS LAHIRL Pharmacien Industriel, 

de la Cite de Pointe-Claire, y demeurant âu 82 
avenue Dieppe, et son épouse. Dame PHYLLIS 
MARGARET WILSON, Ménagère, du même 
lieu: ledit DKBASHIS LA 111 RI et Dame 
PHYLLIS MARGARET WILSON.

Requérants
Prenez avis que les requérants présenteront de­

vant la Cour supérieure siégeant en pratique 
pour et dans le District de Montréal, à 10 heures 
de l'avant-midi, le 14 juin, 1974, ou aussitôt que 
conseil pourra être entendu, une requête de­
mandant l'homologation d'un Acte de Modifica­
tion du Régime Matrimonial entre les requé­
rants. passé le 23 avril, 1974, devant Me Solo­
mon Katz.. Notaire, afin d'établir un régime de 
separation de biens au lieu d'un régime de com­
munauté de biens.
Montréal, le 29 avril. 1974 

Mire Solomon Katz. Notaire 
1010 Ste. Catherine ouest 
Suite 635
Montréal H3B 1G1. P.Q

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRKT DE MONTREAL 
COMMISSION
DES TRANSPORTS DU QUEBEC 

AVIS POUR 
PERMIS SPECIAL

PRENEZ AVIS que MONTREAL CARTAGE 
SYSTEM LTD. 1670 rue William. Montréal. 
P.Q. permis no: 1470-V s'adressera à la Com­
mission des Transports du Quebec — pour obte­
nir un permis spécial l'autorisant à ajouter le 
droit additionnel suivant auf clauses a) et b) de 
son permis: a) Montréal Métropolitain hi Mon­
tréal aux endroits situés dans un rayon de 30 
milles dudit permis; Droit additionnel: En 
donnant le service précité par les clauses a) et b) 
de son permis, le détenteur aura le droit de tirer 
les remorques appartenant à l’expéditrice, (con­
tainers et ou châssis), pour Sealand Shipping 
Service Ltd.
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis spécial, déposée à ladite Commission, 
dans les quatre (4) jours de la première parution 
de eet avis en s'adressant à la Commission des 
Transports — 800 est. boul. de Maisonneuve. 
Suite 700. Montréal.

SIGNE GAETAN CHAMPAGNE 
AVOCAT 

Procureur du requérant 
PAQUETTE PAQUETTE PERREAULT 
\ RIVET
AVOCATS BARRISTERS

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRKT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No. 12-040 833-745 l300i 

DAME LISE LAUZIERE, ménagère, épouse 
commune en biens de Claude Boucher, résidant 
et domiciliée dans les cité et district de Mon­
tréal;

Requérante

-vs-
CLAUDE BOUCHER, de lieux inconnus;

Intimé
PAR ORDRE DE LA COUR 

L'intimé CLAUDE BOUCHER, est par les pré­
sentes. requis de eomparaitre dans un délai de 
soixante (60) jours, à compter de la date de la 
dernière publication.Une copie de la requête en 
divorce a été laissée au greffe de la Cour supé­
rieure du district de Montréal à son intention. 
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut par vous 
de signifier et de déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, la requé­
rante procédera à obtenir contre vous par de­
faut. un jugement de divorce, accompagné de 
toute ordonnance accueillant les mesures acces­
soires qu'elle sollicite contre vous. 

MONTREAL, le 9 avril 1974

(S) JACQUES PERRON 
Registraire.

Me Pierre D. Denault.
Avocat.
800 est, boul. de Maisonneuve.
10e etage Place Dupuis.
Montreal. Que.
Tel : 842-2233

AVIS
AVIS est donne par ces présentes conforme­
ment aux dispositions de l'article 1571U du ( ode 
Civil de la Province de Quebec, que le contrat 
de vente, cession et transport exécuté le 17 avril, 
1974 à Canadian Affiliated Financial Corp. de 
toutes les créances présentes et futures, paya­
bles à Kaycee Industries Ltd. a été enregistré au 
Bureau d'Knregistrement pour la Division 
d'Enregistrement de Montréal le 1er mai. 1974, 
sous le numéro 2514063.

1* 2 mai. 1974

Canadian Affiliated Financial Corp.

VILLE D'OUTREMONT
A l'Assemblée générale du 1er mai 1974, le Con­
seil a adopté le règlement numéro 1090 à l’effet 
de changer le nom de "l’avenue Holyrood" en 
celui de "avenue Claude-Champagne", 
fout intéressé peut prendre connaissance de ce 
règlement au bureau du Greffier de la Ville 
d'Outremont.
Donne en la ville d'Outremont. ce 8 mai 1974. 
Pierre Faivre, o.m.a.

Greffier de la Ville
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AMEUBLEMENT À VENDRE

MEUBLES NON PEINTS: vendons 
et fabriquons Vaste choix (commo­
des bureaux doubles et trip’s:, 
bibliothèques, mobiliers de cuisine, 
etc.) Avons aussi matelas toutes 
grandeurs à prix d'aubaine 207 
Beaubien est, Tél: 276-9067. J.N 0

MOBILIER SALON comprenant 5 piè­
ces avec accessoires, signé Les Arti­
sans du Meublé Québécois. Appelez 
après 5 heures 526-7134, 11-5-74

ANTIQUITES DEMANDEES

ANTIQUITES TOUTES SORTES, 
(argent comptant) Claude Morrier. 
jour 331-0251 soir 667-0774. (J N 0.)

APPARTEMENTS A LOUER

MONTREAL-NORD, près Lacordaire et 
Henri-Bourassa, nouvel immeuble' 
avec des appartements ultra- 
modernes, à l'épreuve du teu,'cons­
truction solide, tapis mur à mur. 3'2, 
2V2, IV2, garage chauffé si désiré, 
meublé ou non-meublé. S140 à $160 
par mois avec bail. Toutes les taxes 
payées, chauffage, électricité, tv- 
câble. taxe d’eau et système inter­
com. 6130 Renoir, app.3. Tél.: 326- 
5530. 25-5-74.

CENTREVJLLE, t'j, 2,2, 3h, at­
trayant. métro, piscine, électricité 
et taxes payées, raisonnable. Tél.: 
842-5818 JN0

CENTREVILLE, 3'? pour mai, 193 
étage, métro piscine, toutes com­
modités, électricité et taxes pavées. 
Prix: $185, Tél.: 842-5818. JN0

3484 STANLEY, Nord Sherbrooke, 3'2 
vacant, 2'2, juillet, meublé ou non. 
garage large, moderne. Tél: 842- 
2472. 21-5-74

LINCOLN, 4561,3'2. grand, immédia­
tement, très raisonnable, Tél: 738- 
4593 ou 731-2189. 14-5-74

OUTREMONT, Avenue Bernard, coin 
MacEachren, 4V2, S’/i, chauffé, poêle 
et réfrigérateur fournis, adultes, par 
mois, libre 15 juillet. Tél: 272- 
6183. 9-5-74

ARTICLES A VENDRE

COURS D'ANGLAIS avec magnéto­
phone, 20 bobines, livres, jamais 
servi, valeur S450 pour S200. Tél: 
387-3265. 13-5-74

AUTOS A VENDRE

RENAULT 15, 1973, radio AM-FM, en 
parfaite condition, $2,800. Tél: 527- 
2003. 13-5-74

MAZDA 1973, modèle 808, non- 
rotatif, en parfaite condition, $2,500. 
Tél: 527-2003. 13-5-74

FEMMES DEMANDEES

NOTAIRE RECHERCHE secrétaire 
possédant esprit d'initiative et bon 
jugement, expérience sera préféra­
ble, bureau situé près métro Jean- 
Talon. Téléphonez 273-3611 ou 733- 
1287. 16-5-74

CHALETS A LOUER

DOMAINE STE-AGATHE: luxueux Ba­
varois 5'/2, chauffé, meubles Thi­
bault, cheminée pierre, toit cathé­
drale. Location: semaine-vacances, 
printemps-été. Tél: 256-6825 ou 1- 
819-326-5836. 1-6-74

CHALETS A VENDRE

CHALET LUXUEUX A VENDRE, à 
prix de liquidation, Laurentides, 65 
milles de Montréal, hiver-été, pre­
mière hypothèque $15,000, transmis­
sible, intérêt seulement, foyer, lac 
non pollué, coût $45,000, offre mini­
mum acceptable: $28,000. Informa­
tions ou messages en tout temps 
514-731-8142. 9-5-74

COMMERCES A VENDRE

COTE DE LIESSE: Restaurant et bar. 
salon licencié, équipement inclus, 
snack Bar, bon investissement, re­
venu annuel: $250,000 Cécile Ga­
gnon, 334-5330 M L.S. Immeubles 
Westgate Courtiers. 10-5-74.

PROPRIETE A REVENU: Rue Ste- 
Catherine, 3 coins de rue de la Place 
Westmount, complètement loué, 
$11,000 de revenu par mois. Appelez 
Nicole H, Gohier 334-5330 ou 735- 
3273, Ml.S, Immeubles Westgate 
Courtiers. 9-5-74.

Un très beau restaurant à vendre, 
équipement de cuisine premier ordre, 
acheteur sérieux s'il vous plait appe­
lez Edgar Ouellet 334-5330. Immeu­
bles Westgate Courtiers. 9-5-74.

ENTREPRENEURS

BRIQUE. FOYER, PIERRE, ciment, 
cheminée, joints, menuiserie géné­
rale, balcon, escalier. Réparons fon­
dation, enrayons eau des murs. Réno­
vations. Assurance incluse, Tél.: 
642-4077. J.N.O.

MEMO CONSTRUCTION (1964) LTEE: 
Réparations et maçonnerie générales. 
Menuiserie et finition intérieures. Re­
dressons planchers, fondation 
fuyante. Creusons cave en sous- 
oeuvre. Neuf. Garantie. Assurance. 
Service 24 heures. Tél.: 388-2137, 
669-2547 J.N.O.

FEMMES DEMANDEES

ST-JEAN, dans quartier huppé, près 
école, split-level, grand luxe, 4 cham­
bres, foyer, cuisine moderne, four, 
poêle, laveuse encastrée, Ml.S. R. 
Arsenault 348-6831 ou 658-6681. Im­
meubles Westgate Courtiers. 9-5- 
74.

PROPRIÉTÉS A VENDRE

FERMES À VENDRE

HAM NORD: Ferme de 110 acres, mai­
son meublée. Chauffage électrique, 
thermostat dans chaque pièce, bâti­
ment et 3 garages. Prix final et comp­
tant $19,900. Tél: soir 670- 
7538. 10-5-74

HOMMES DEMANDES

Compagnie spécialisée 
dans équipement de 

construction

recherche

REPRÉSENTANT
dynamique et expérimenté

Tél.: 655-9046
9-5 74

LOGEMENTS DEMANDES

JEUNE COUPLE, petit chien tran­
quille, recherche 4'2 ou plus dans 
maison privée ou petit bloc, enso­
leillé, avec possibilité terrasse ou 
cour, stationnement, maximum $150 
chauffage, et eau chaude inclus. Ou­
tremont, Vieux-Longueuil, St- 
Lambert. Tél: 670-8326. 10-5-74

MAISONS A VENDRE

MAISON CANADIENNE. 7 pièces, si­
tuée à Val David, 1660 Chemin du 2e 
Rang, bord de l'eau, tout meublé, 
pour la saison ou à l’année. Commu­
niquez le jour à 1-326-0455, le soir et 
fins de semaines 1-326-5023. 9-5- 
74.

PERDUS

PETIT CHIEN GRIS de genre "scotty . 
mâle, perdu samedi dans le secteur 
d’Outremont. Ce chien est malade, a 
besoin de médicaments, récompense 
promise. Tél: 271-4933 ou 684- 
5862. 10-5-74

PROPRIETES COMMERCIALES 
A VENDRE

L0NGUEUIL: Commerce laine, cen­
tre d'achats, bonne clientèle, belles 
possibilités, retraite, $15,500. Pho­
to MLS A. Barabé 678-8060 ou 678- 
6501. Immeubles Carbonneau ou 
Courtiers. 9-5-74.

N.D.C.
Magnifique cottage

Près écoles, fenêtres panorami­
ques, 5 chambres coucher, 2i 
salles bains, salon, salle manger, 
cuisine équipée, salle séjour, sous- 
sol, bar, foyers, armoires cèdre, 
buanderie, tapis mur à mur, 
draperies, rideaux, garage, 
569,500

Immeubles PAL 
Courtiers

Paul-André Lartgelier
489-1 260

9-5-74

BOUCHERVILLE: Pour le profession­
nel qui désire travailler chez lui, voici 
la maison qui lui convient vraiment. 
Bungalow comprenant cuisine, salon, 
salle familiale avec foyer, 4 chambres 

I et un bureau, garage avec entrée dou- 
; ble. Pour informations André Houle 

655-7611 ou 655-7285 Immeubles 
: Westgate Courtiers, 11-5-74

' IBERVILLE: 30 minutes de Montréal,
: vous attend la maison de vos rêves, 

endroit exclusif, maison de prestige, 
bungalow en brique, 3 chambres, 

î Très bien décoré et propre Murs en 
pierre des champs avec foyer Faut 

| vendre, propriétaire transféré. MLS 
j Mary Gagné ou André Lussier 658- 

6681 ou 348-6831 Immeubles West- 
! gate Courtiers. 11-5-74

IBERVILLE: Vous voulez faire plaisir, 
à votre femme? Venez voir. Maison en 
brique avec 3 chambres, mur du sa­
lon en pierre des champs avec foyer, 
endroit exclusif. Faut vendre, proprié­
taire transféré, on demande $3,500 
comptant. Appelez vite MLS Mary Ga­
gné ou André Lussier 658-6681 ou 
348-6831. Immeubles Westgate 
Courtiers. 11-5-74,

IBERVILLE, une maison de rêve, bun­
galow brique, décoration profession­
nelle, bonne condition et très propre, 
foyer en pierre des champs dans le 
salon. Faut vendre, propriétaire trans­
féré. On demande $3,500. comptant, 
plus de renseignements MLS Mary 
Gagné ou André Lussier 658-6681 ou 
348-6831. Immeubles Westgate 
Courtiers. 11-5-74

PROPRIÉTÉS A REVENUS 
A VENDRE

! MONTREAL: Joli, 6 logements, très 
j bien situé, construction 1957, 4'/2 

pièces, faut voir. Ml.S. Serge Cheva- 
! lier 655-7611 ou 679-6715. Immeu­

bles Westgate Courtiers. 9-5-74

{ MONTREAL, près bouche de métro, 
| maison détachée, tout brique, en très 
| bonne condition, fenêtre aluminium, 

6 logements tous loués, avec baux’ 
non chauffés. Quartier résidentiel. 
Ml.S. Chantal Trudel 655-7611 ou 
767-9260. Immeubles Westgate 
Courtiers. 9-5-74.

PERSONNEL

DU BONHEUR ENRG. Agence but ami- 
I cal, social, matrimonial. Veufs (ves) 

personnes seules. Ecrire Case Postale 
101, Station Rosemont, Montréal, 

i Québec, information 729-0680, 9-5- 
74
—

AMASO: Service de rencontres. Sé­
rieux, 822 est Sherbrooke, suite 5. 
Marthe Gaudette, b.a., b.péd.b.ph 1 
ês lettres Tél,: 524-3852. (J.N.O.)

PROPRIÉTÉS A VENDRE

ANJOU: Triplex luxueux (plus bache­
lor) avec tout ce que ce qualificatif 
implique. Faut voir. M.L.S. Louise Ro- 
billard. 254-6083. Immeubles West­
gate Courtiers. 9-5-74.

BOUCHERVILLE, Bungalow 8 pièces, 
5 chambres, grandes pièces bien 
éclairées, foyer sous-sol, garage en­
trée intérieure. Faut voir, M.L.S. De­
mandez Serge Chevalier 655-7611 ou 
679-6715. Immeubles Westgate 
Courtiers. 9-5-74.

STE-JULIE: Bungalow en brique. 
Sous-sol fini. Garage et remise. Prix 
imbattable pour une telle construction 
$32,900. Colette Savard 653-7841 ou 
649-5715. Immeubles Carbonneau 
Courtiers. 9-5-74

STE-JULIE: Bungalow brique très 
vaste et décor harmonieux. Maison 
fonctionnelle, foyer et garage, chauf­
fage électrique, $57,000. Colette Sa­
vard 653-7841 ou 649-5715. Immeu­
bles Carbonneau Courtiers. 9-5-74

BOUCHERVILLE, Jolie maison de 
campagne avec très grand terrain, 
garage double, vraiment magnifique 
pour ceux qui aiment la tranquillité. 
M.L.S. Serge Chevalier 655-7611 ou 
679-6715. Immeubles Westgate 
Courtiers. 9-5-74

HOMMES DEMANDÉS

AUXILIAIRES LICENCIÉES
• Pour travail à temps régulier
• Le soir de 15 30 hres à 23 30 

hres.
HÔPITAL BOURGET 

645-1673
9-5 74

Personne d'expérience, relations hu­
maines, coordination de services, 
secteur est de Montréal. Tél ■ 844- 
4442, 9-5-74

LIVRAISON À DOMICILE
TRAVAIL:
• Distribution du journal aux abonnés d'un 

quotidien du matin et autres tâches qui s'y 
rapportent.

CONDITIONS:
• Posséder un véhicule en bon état de fonc­

tionnement.
• Etre disponible immédiatement.

Faire parvenir demande en mentionnant:

Nom - adresse - téléphone - âge - marque et 
année du véhicule, à:

"Livraison à Domicile"
Case postale 6033,
Montréal 101, P.Q.

Nous communiquerons avec chaque correspondant

___________________________ J N O.

PROPRETÉS A VENDRE

VAUDREUIL: Bungalow déclin alumi­
nium, 7 pièces, 4 chambres, terrain 
gazonné, très joli M.L.S. Construction 
1972. Serge Chevalier 655-7611 ou 
679-6715, Immeubles Westgate Cour­
tiers. 95-74.

STE-JULIE: bungalow 6 pièces Bien 
situé dans secteur résidentiel, près 
école Colette Savard 653-7841 ou 
649-5715 Immeubles Carbonneau 
Courtiers. 10-5-74.

STE-JULIE: Cottage chauffage électri-> 
que. A ne pas y croire prix $9,800. 
Colette Savard 653-7841 ou 649- 
5715 Immeubles Carbonneau 
Courtiers. 9-5-74

ST-HILAIRE: Stoneridge, cottage ca­
nadien brique et bois, 9 pièces, 4 
chambres à coucher, salle à diner, 2 
foyers, garage, beaux terrain pay- 
sagé. Prix $45,000 M.L.S. Jacques 
Beaulieu 467-0285 ou 352-8760. Im­
meubles Westgate Courtiers. 11-5- 
74,

TERRES A VENDRE

TERRE DE 256 ARPENTS; avec pitre 
I de sable de 30 arpents, terre sablo- 

argile. grain naturel, impossible d'i­
nonder. Avec roulant pour culture de 
fraise et 7 arpents en production cette 
année. Système d'irrigation couvrant 
23 arpents, lac artificiel inépuisable 
et cavreau à légume. Peut vendre sé­
parément. Cause maladie. Tél 1- 
819-394-2176. 11-5-74

BOUCHERVILLE: Terre de 58 ar­
pents, industriel, située route 30 et 
autoroute 20, très bien située, M.L.S. 
Serge Chevalier 655-7611 ou 679- 
6715. Immeubles Westgate 
Courtiers. 9-5-74

TERRAINS A VENDRE

CANTONS Di L IST
Près Bromon*. grands lots. Prix 
spécial avant-saison. Déve­
loppement de récréation et inves­
tissement. 50 milles de Montréal. 
Prenez autoroute des Cantons de 
l'Est, Bramant sortie 44, traversez 
route 241, continuez 4 milles route 
Fulford-Foster. Intormotions sur 
place de 1 à 5 p.m. samedi, di­
manche ou appelez

Montréal 845-3339 
DOMAINE LAC FULFORD 

10-5-74

'N
%

TERRAINS A VENDRE

ST-BRUN0: Terrains dans différents 
secteurs de St-Bruno, zoné multi- 
familial, résidentiel et même possibi­
lité de zonage commercial. Pour infor­
mations: téléphonez Nicole Tanguay 
653-2496 ou 653-2568. Immeubles 
Westgate Courtiers. 9-5-74.

on
peut

vaincre
le

cancer
j ST-HILAIRE: Otterburn bungalow brl- 
J que et aluminium, construction ré- 
j cente, 6 pièces, 3 chambres, salle fa­

miliale, grand terrain de 100’ x 115'
I avec de nombreux arbres, prix 
j $43,800 M.L.S. Jacques Beaulieu 

467-0285 ou 352-8760. Immeubles 
j Westgate Courtiers. 11-5-74.

BH0M0NT: Sur le bord de l'eau, face 
j aux montagnes, à 5 minutes du golf, 

grand cottage de 6 pièces, construc- 
I lion 1945 rénové en 1971. Vaste ter­

rain boisé de 55,810'. Prix demandé 
$46,000. Téléphonez Nicole Tanguay 
653-2496 ou 653-2568. Immeubles 
Westgate Courtiers. 9-5-74

BOUCHERVILLE. Nouvelle inscrip- j 
tion, split level pierre-brique-1 
aluminium, construction 1973, salle à 
diner, garage. Maison très jolie, ven­
te rapide. Comptant requis $6,000.00 
M.L.S. Rémi Lépine 655-7611 ou 655- 
4942. Immeubles Westgate 
Courtiers. 10-5-74

BOUCHERVILLE pour famille nom­
breuse, très grand bungalow, 31' x 
46.6’, tout brique, 4 chambres, sous- 
sol fini, terrain au delà de 8,000 p.c. 
Dans quartier résidentiel. Prix très ! 
raisonnable. Chantal Trudel 655-7611 j 
ou 767-9260. Immeubles Westgate j 
Courtiers. 9-5-74.

REPENTIGNY: Rivière l'Assomption, 
90 arpents, chemin asphalté, aque­
duc municipal, borné par autoroute. 
Idéal pour centre commercial ou pro­
jet domiciliaire. On demande: 
$300.000. Appeler Irène P. Fontaine, 
254-6083 ou 581-5663. Immeubles 
Westgate, courtiers 9-5-74.

ANNONCES CLASSÉES 
DU DEVOIR

Avis: Les annonceurs sont priés de 
vérifier la première parution de leurs 
annonces.
Le Devoir se rend responssable d'une 
seule insertion erronée.
Toute erreur doit être soulignée 
immédiatement. S.V.P. téléphoner à 
844-3361.

SOCIÉTÉ 
CANADIENNE 
DU CANCER

les MOTS CROISÉS du Devoir
12 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Horizontalement

1— Dispositif qui, dans un cir­
cuit électrique, ne laisse 
passer le courant que dans 
un sens. — Mouvement pour 
s'élancer.

2— Métal de numéro atomique 
39. — Poids propre de 
l’emballage d’une mar­
chandise.

3— Ouverture du nez. — Babil­
ler doucement.

4— Brusque changement dans 
le cours d'une maladie. — 
Refus. — Nouvelle-France.

5— Principale difficulté d’une 
affaire. — Variété de lé­
vriers d'Afrique.

6— Succès. — Utilisa.
7— Clarté faible. — Maladie 

infectieuse et contagieuse 
des régions tropicales.

8— Dis qu'une chose n'était pas 
vraie. — Rébellion.

9— Met au courant d'une scien­
ce, d'un art. — Substance 
dure qui recouvre la cou­
ronne des dents.

10— Certaines. — Sculpteur fran­
çais (1887-1966).

11— Partie du pain. — Débit de 
boissons. — Para.

12— Sert à lier. — Brûlé.

Verticalement

que se donnent les Esqui­
maux.

3— En forme d'utricule.
4— Emprunté, tiré. — Série.
5— Priorité d'âge, entre frères 

et soeurs. — Habitation en 
bois de sapin de divers 
peuples du nord de l'Afri­
que et de l'Asie.

6— Sent très mauvais. — Câble 
servant à maintenir des 
matériaux sur une char­
rette. — Aluminium.

7— Eminence. — A nous. — Ar­
me de jet portative.

8— S'amuse. — Animal mou.
9— Etendue d'eau stagnante. — 

Sert d'ornement dans le 
costume.

10— Fatigué. — Frotta d’huile. — 
Ile de l'océan Atlantique.

11— Transformation en sable.
12— Tendon des muscles. — An­

neau de fer. — Argent.
Solution d'hier

'2 3 4 5 6 7 8 9 10 U 12

®(ZËErai5}MW!

m/vsli)

1— Etat de ce qui est synchro­
ne.

2— Voisin du phoque. — Nom

4
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Des promesses “enregistrées 99

Les opérations Dignité 
prennent Toupin au mot

Vamérique au jour le jour

par Gérald LeBlanc
QUEBEC — Les gens des 

opérations Dignité enregistrent 
maintenant les promesses des 
ministres et c’est munis de 
leur magnétophone qu'ils sont 
venus, hier, raffraichir la 
mémoire de M. Normand Tou­
pin.

D'après l'enregistrement, 
utilisé comme pièce à convic­
tion. le ministre de l'Agricul­
ture promettait en effet, le 3 
avril 1973, l'octroi d’une sub­
vention de $150,000 pour l'im­
plantation d'un programme 
d'élevage de bovins de bouche­
rie dans les comtés de Matane 
et Matapédia, territoire de 
l'opération Dignité 1.

Un an plus tard rien n'a été 
fait et M. Toupin se contente 
de plaider la disette de crédits 
octroyés à son ministère pour 
justifier son bris de parole.

"On est prêt à approuver le 
programme que vous avez et à 
y mettre les $150.000. Je puis 
vous le dire en toute quiétude ", 
avait déclaré M. Toupin le 3 
avril dernier, lors de sa ren­
contre avec les dirigeants de 
l'Association des éleveurs de 
bovins de boucherie de Mata- 
pédia-Matane.

Lancée en 1970, l'opération 
Dignité 1 obtenait, deux ans 
plus tard, des subventions de 
l'ordre de $1 million, pour l'a­
mélioration et la rationalisa­
tion de l'exploitation forestiè­
re dans les comtés de Matane 
et de Matapédia. frappés par 
le chômage et le danger de 
disparition de nombreux villa­
ges.

A ce début de regain de la 
forêt, les dirigeants de Digni­
té 1 voulaient intégrer une meil­

leure exploitation de la terre, 
en implantant l'élevage du bo­
vin de boucherie, une denrée 
précieuse au Québec, qui ne pro­
duit que 25% de sa consomma­
tion.

En collaboration avec les fa­
cultés de foresterie et d'agri­
culture de Laval. l'Association 
des éleveurs de bovins de bou­
cherie (une émanation de Digni­
té 1) préparait, au début de 
1973. un projet d'implantation 
de l'élevage dans la région.

Présenté à M. Toupin. le 
rapport soulignait la présence 
de main-d'oeuvre et de ter­
rains ainsi que celle d’un em­
bryon intéressant d'élevage de 
bovins. Un programme d'en­
cadrement (laboratoire, encan, 
abattoir, expertise, etc...) né­
cessitait une mise de fonds de 
$150.000 en trois ans.

La langue

Le PQ craint un projet 
de loi de fin de session

QUEBEC (Le Devoir) - Le 
Parti québécois redoute que le 
gouvernement ne présente ses 
projets de loi linguistiques 
qu'en fin de session, à la veil­
le de l’ajournement de l'As­
semblée nationale pour les va­
cances d'été.

Le chef de l'Opposition a 
fait part de ses craintes hier, 
lors de la présentation du mé­
moire sur "l'érosion du pou­
voir législatif" par la Cham­
bre de commerce de la provin­
ce de Québec.

Le président de l’Assemblée, 
Me Jean-Noël Lavoie, et une 
trentaine de ministres et de 
députés des trois partis ont 
participé à cette presentation. 
Dans son mémoire, publié 
hier matin, l'organisme faisait 
d'ailleurs remarquer que, de­
puis quelques années, le gou­
vernement relègue pour étude 

, et adoption à l'Assemblée na­
tionale de nombreux projets 
de loi importants à la veille 
des vacances ou de la proro­
gation.

Me Jacques-Yvan Morin a 
repris cette observation à son 
compte, signalant que cette 
pratique rend le rôle de l'Op­
position délicat et difficile. Il 
a dit redouter que le gouverne­
ment arrive en fin de session

avec les importants projets de 
loi sur la langue, ce qui lais­
serait peu de temps aux dé­
putés pour en discuter à fond 
et avec sérénité.

Le mémoire, qui insiste sur 
le fait que l'Assemblée risque 
de perdre tout rôle signifi­
catif à cause du rôle accru 
des technocrates, a reçu un 
bon accueil de la part des par­
lementaires.

M. Morin a dit qu'il s'agis­
sait d'un problème important 
qui mérite d'être étudie, puis­
qu'il y va du rôle même de 
l'Opposition.

Le député créditiste de Rouyn- 
Noranda, M. Camil Samson, 
a félicité la Chafibre pour sa 
"position énergique et auda­
cieuse". en particulier celle 
voulant que les commissions 
parlementaires puissent sié­
ger en dehors de la cité parle­
mentaire. Il a rappelé que son 
parti avait fait cette proposi­
tion au moment du projet de 
réforme de la carte électorale, 
il y a deux ans, et qu'elle n'a­
vait pas été agréée.

Tout en étant d'accord avec 
le respect du pouvoir législa­
tif tel que préconisé par la 
Chambre, le leader parlemen­
taire du gouvernement. Me Gé- 
rard-D. Lévesque, a fait valoir

que la délégation de pouvoirs 
(au moyen de règlements et 
de décrets) s'inscrit dans l'é­
volution de la démocratie, face 
à la complexité et à l'urgence 
des problèmes et des décisions 
à prendre.

L'on a souvent qualifié la 
Chambre d'organisme statique 
et même rétrograde, signale 
pour sa part M. Robert Burns, 
leader parlementaire du PQ; 
ce n'est certes pas le cas avec 
ce mémoire, valable dans l'en­
semble. Il est particulièrement 
d'accord avec la recommanda­
tion voulant que la délégation 
de pouvoirs au conseil des mi­
nistres soit l'exception et non 
la règle de base, et pour que 
tout projet de réglementation 
soit déposé avant l'adoption du 
projet de loi.

Le ministre Guy Saint-Pier­
re a posé une question fonda­
mentale que. faute de temps, 
l'on n’a pu discuter: devrait- 
on, comme dans d'autres pays, 
dissocier complètement le 
pouvoir exécutif et le pouvoir 
législatif et faire en sorte que 
les commissions parlementai­
res, au lieu d'être des affron­
tements entre des partis oppo­
sés. soient un affrontement 
entre les deux pouvoirs?

Un bill péquiste

La formule Rand pour tous
QUEBEC <Le Devoir) — Le 

Parti québécois a déposé hier 
à l'Assemblée nationale un 
projet de loi (bill 99) visant à 
rendre obligatoire la formule 
Rand dans toutes les entrepri­
ses où existe une association 
accréditée.

Mais on ne sait au juste 
quand les députés l'étudieront.

Le PQ aurait voulu que le 
projet soit examiné dès au­
jourd'hui. jour traditionnelle­
ment réservé aux projets et 
motions des députés de l’Oppo­
sition.

Mais le gouvernement et les 
deux députés créditistes s'y 
sont opposés, le premier allé­

guant qu'il avait besoin d'un 
délai pour étudier la mesure, 
les seconds voulant que l'on 
passe plutôt à l'étude de l'une 
de leurs motions.

C'est finalement le prési­
dent. M. Jean-Noël Lavoie, 
qui a tranché la poire en sta­
tuant que les députés se pen­
cheront plutôt cet après-midi 
sur une autre motion du PQ 
voulant “que cette Assemblée 
est d’avis que l'impôt sur le 
revenu des particuliers doit 
être modifié de façon à annu­
ler l'accroissement du fardeau 
fiscal provenant de l'inflation, 
soit en indexant annuellement 
les catégories de revenus et 
les exemptions personnelles.

en bref
Nominations au COJO

Le comité d'organisation des 
jeux Olympiques (COJO) an­
nonce la nomination de M. 
Pierre-Claude Elie comme di­
recteur des projets spéciaux. 
Deux autres postes ont aussi 
ces jours-ci un nouveau titu­
laire au COJO: celui de direc­
teur de l'administration va à 
M. Adrien "Ted” Berthiaume 
et celui de directeur de l'infor­
mation à M. Alain Guilbert.

Trois nominations à 
la Fonction publique

Le ministre de la Fonction 
publique. M. Oswald Parent 
annonce la nomination de trois 
personnes à son ministère. M. 
Claude Bélanger a été nommé 
sous-ministre, Mme Dorothy 
Pertuiset à celui de directeur 
général de la Direction géné­
rale de la mise én valeur des 
ressources humaines, et M. 
Roland C. Vandal au poste de 
directeur général de la Direc­
tion générale des systèmes.

Conseil de développement 
social

Le Conseil de développe­
ment social de Montréal mé­
tropolitain consacrera une 
somme de $296,100 en 1974- 
75 à réaliser ses deux objec­
tifs fondamentaux: offrir aux 
groupes populaires de la ré­
gion métropolitaine un appui 
qui leur permette de se déve­
lopper selon leurs objectifs; 
réaliser des recherches uti­
lisables par les groupes po­
pulaires.

Changement d’adresse

Le ministère des Trans­
ports rappelle aux automobi­
listes qu’une amende de $25 
à $100 peut être imposée à 
tout automobiliste n'ayant pas 
informé le Bureau des véhicu­
les de tout changement dans 
son adresse. L'automobiliste 
doit également inscrire sa nou­
velle adresse à l'endos de son 
permis de conduire et de son 
certificat d'immatriculation.

soit eh donnant des credits 
d'impôt équivalents".

Ainsi que le règlement le 
lui permet, même si cette 
pratique est inhabituelle, le 
RQ a exigé un vote “enregis­
tré" sur la motion de premiè­
re lecture de son projet rela­
tif à la formule Rand. Il fut 
agréé par un vote de 84 à 0. 
En tenant compte du président, 
il y avait donc vingt-cinq dé­
putés absents, dont 24 libéraux, 
et un péquiste, M. Bédard. qui 
est malade. Mais cela ne 
constitue pas un indice que le 
"bill" sera adopté par la ma­
jorité en deuxieme et troisiè­
me lectures, les étapes impor­
tantes.

Le projet, présenté au nom 
de M Robert Burns, est bref. 
Il modifie de la façon sui­
vante l'article 38 du code du 
travail:

"Un employeur doit retenir 
sur le salaire de tout salarié 
qui est membre d une associa­
tion accréditée le montant 
spécifié par cette association 
à titre de cotisation.

“H doit, de plus, retenir sur 
le salaire de tout autre salarié 
faisant partie du groupe pour 
lequel cette association a été 
accréditée, un montant égal à 
celui prévu au premier alinéa.

"L'employeur est tenu de 
remettre mensuellement à l'as­
sociation accréditée les mon­
tants ainsi retenus avec un 
état indiquant le montant pré­
levé de chaque salarié et le 
nom de celui-ci.”

Par cette initiative, le PQ 
veut résoudre un certain nom­
bre de conflits de travail, en 
particulier celui de la United 
Aircraft, à Longueuil. Ce 
conflit pourrit des mois, et l'un 
des principaux points en li­
tige est précisément celui 
de la retenue syndicale obli­
gatoire. M. Burns eut beau 
insister sur l'urgence du pro­
blème, rien n’y fit. L'on ne 
sait donc quand le projet de 
loi sera discuté, encore moins 
si la majorité libérale l'a­
gréera.

Impressionné par ce pro­
jet. M. Toupin y donnait son 
plein accord en avril 1973. 
Les choses ont bien changé 
depuis pour le ministre de 
l'Agriculture. le seul à avoir vu 
ses crédits diminués en 1974- 
75. Il a d'ailleurs menacé de 
démissionner, s’il ne recevait 
pas de crédits supplémentai­
res en cours de route.

Comme solution de rechan­
ge au programme d'encadre­
ment. on propose maintenant un 
voyage de formation dans 
l'ouest canadien pour quatre 
producteurs de la région.

“Ce n'est pas d'un voyage 
mais d'un gagne-pain dont nous 
avons besoin ’, affirmaient, 
hier, les gens de l'est du Qué­
bec. dans leur rencontre avec 
la presse parlementaire.

Appuyé par l'abbé Charles 
Banville. Pâme dirigeante de 
l'opération Dignité 1, les diri­
geants de l'association des 
électeurs de bovins de bouche­
rie sont prêts à reprendre le 
collier pour une autre batail­
le de 10 mois comme celle qui 
a précédé la victoire de la 
sylviculture.

On ne rêve pas en couleur. 
C’est pourquoi on ne réclame 
pas d'industries pour notre 
coin de pays. Mais la main 
d'oeuvre, le territoire à 30% 
défriché, et le marché (y 
compris la Côte-Nord) per­
mettraient l'implantation de 
l'élevage, si le gouvernement 
voulait nous aider”, affirmait 
un des émissaires des gens du 
Bas-du-fleuve.

La délégation retournait 
chez elle, hier soir, décidée 
à rallier encore une fois 
la population pour forcer la 
main du gouvernement.

Hâtez-vous de voir le Grand Canyon
par MICHEL ROY

GRAND CANYON. Arizona — 
"Vous savez, déclare l'un des géo­
logues du parc national qui fait une 
petite conférence aux visiteurs, bien­
tôt il n'y aura plus de Grand Canyon. 
Alors, il faut vous hâter de l'admi­
rer et d'y faire venir vos enfants... "

"Bientôt, demande quelqu'un, 
c'est quand '"

"Oh. dans cinq à 10 millions d'an- 
nees, un peu pius ou un peu moins.”

Les savants guides qui reçoivent 
les milliers de personnes venant cha­
que semaine admirer le Grand Ca­
nyon font quelques fois ce genre de 
plaisanteries afin de mieux vulgari­
ser les explications géologiques qu'ils 
présentent aux touristes, et le 
chauffeur qui conduit l'autocar, an­
cien travailleur spécialisé dans une 
aluminerie de Pennsylvanie, installé 
ici depuis quatre ans "pour la san­
té de ma femme", peut répondre 
aux questions les plus farfelues et 
les plus inattendues sur l'un ou l’au­
tre des aspects de ce phénomène 
naturel

(’ est un phénomène d une brutali­
té saisissante, d'une grande beauté 
sauvage, que le cinéma et la photo­
graphie ont rendu familier à des 
millions de personnes, un phénomè­
ne devant lequel tous ceux qui pas­
sent ici restent un instant muets, lit­
téralement sidérés, saisis de verti­
ge.

Nous sommes sur le rebord sud 
de l'immense plateau du Colorado, à 
400 milles au nord de Phoenix. Au 
fond d'une gorge immense, qui s'é­
tend sur 217 milles et dont la largeur 
varie de quatre à 18 milles, coule 
le fleuve Colorado, mince petit filet 
d'émeraude que l'on aperçoit à 
5.000 pieds plus bas. Il aura fallu 
de sept à neuf millions d’années pour 
creuser ce canyon, oeuvre de l'éro­
sion dont l'action tend maintenant à

élargir plutôt qu'à creuser ce long 
couloir.

Les plus audacieux, ou qui croient 
l'être, vont à dos de mulet entre­
prendre la descente au fond du Ca­
nyon en empruntant d'étroits petits 
sentiers qui bordent le précipice 
jusqu'au fleuve.

En proie à la frayeur devant ces 
espaces infinis, quelques-uns aban­
donnent dès le départ. D'autres se 
font violence mais doivent renoncer 
au bout d'une heure, ce qui entraîne 
des problèmes de logistique à cause 
du mulet qui rentre seul et du mode 
de transport employé pour récupérer 
les victimes du vertige. On a du cer­
tains jours recourir à l'hélicoptère: 
pour la modique somme de 10 dollars, 
on vous ramène là-haut en un rien 
de temps. D'autres encore font à 
pied le trajet avec une certaine faci­
lité en descente, mais plus difficile­
ment en remontée.

Mais on peut aussi longer sur une 
quinzaine de milles le rebord du pla­
teau et découvrir, d'étape en étape, 
des perspectives indescriptibles qui, 
sous une lumière sans cesse chan­
geante. offrent des spectacles de cou­
leurs et de lumière au milieu de ces 
masses de pierres dont les striures 
indiquent les époques et les âges.
, Sur le plateau et au fond du Canyon 
s'agitent des reptiles et des animaux 
aussi sympathiques que le cougard 
et le renard qui ne vous font jamais 
rien si vous ne les attaquez pas .

Plus loin, du haut d'un ancien poste 
d'observation des Indiens (cinq tri­
bus vivent encore dans la région des 
canyons), on peut apercevoir l'im­
mensité du “painted desert", ainsi 
appelé à cause des multiples teintes 
qu'empruntent le sable et la pierre.

Ne pouvant traverser en voiture ce 
fascinant désert, je ferai plutôt dans 
un petit avion le voyage qui me con­

duira à Las Vegas, au Nevada. A une 
altitude moyenne de 5.000 pieds, à 
une vitesse d'environ 230 milles à 
l'heure, le Cessna 402 offre l'avanta­
ge de voir d'assez près les paysages 
remarquables qui se déroulent entre 
le Grand Canyon et la capitale du jeu.

En un peu plus d'une heure, nous 
aurons ainsi survolé d'autres ca­
nyons et une curieuse région de 
montagnes plissées, tourmentées. 
Tantôt chauves, tantôt coiffées de cy­
près. de pins, de melèzes. Ancien 
lit d'océan, ce sol aride et crevas­
sé ressemble à un paysage lunaire. 
Au-dessus d une gorge profonde, 
l'appareil fait un saut en chute libre 
de quelque 250 pieds: l'estomac 
s'attarde un instant dans la gorge. 
Voici, à notre droite, le lac Mead, 
en partie formé par le barrage 
Hoover — l'un des plus gros aux 
Etats-Unis — que nous distinguons à 
gauche, à cinq ou six milles. A 
cette altitude et sous ce soleil, les 
couleurs sont si pures qu elles pa­
raissent artificielles. Bleu, ocre, 
rouge, vert, jaune... On dirait un 
dessin d'enfant fait à la peinture à 
Peau.

Le pilote s'explique avec la tour 
de contrôle de Las Vegas et com­
mence sa descente. Soudain, sur la 
droite, surgit cette curieuse fleur du 
désert au coeur de laquelle s'élè­
vent les inévitables buildings du cen­
tre-ville. Nous entrons dans le pa­
radis des joueurs qui ont construit 
leur royaume en plein désert com­
me s'ils voulaient échapper à l'in­
discrète surveillance de ceux qui les 
désapprouvent ou les condamnent. 
Nous n'y passerons que deux heures 
en attendant un autre avion, tout jus­
te assez de temps pour se laisser 
bercer par la rumeur que font les 
centaines de “slot-machines' dans 
les salons de l'aéroport, et admi­
rer l'indéfinissable sourire de celui 
qui vient de gagner le “jack-pot"

C’est pas mêlant, 
il n y a qu’un seul 

brandy blanc!
Vous buvez votre brandy blanc Mont Blanc “comme 
ça”, “avec rien”... ? Parfait! Il est si pur et ' ieilli avec 
tant de soin qu’il est bien à votre goût!
Vous buvez votre brandy blanc Mont Blar '• avec un 
jus, une autre boisson alcoolique, une eau gazeuse... ? 
Parfait! Il est le seul brandy qui se mélange, le seul qui 
se marie si bien aux saveurs que vous aimez.
C’est pas mêlant, le brandy blanc Mont Blanc...“avec 
rien” ou “avec quelque chose”! Parfait!

« LE WR v*

BRANDY BLANC
U V. i M V'WC JNffc GIF | { j’F

• .V C'AfitAt

Et tout le monde le mélange!
Connaissez-vous le Blancola? 
C’est nouveau, délicieux et 
rafraîchissant. Lecouvrez un 
autre excellent mélange, le 
Mont Blanc Stinger.

Blancola
1'/Lez de brandy blanc 
Mont Blanc 
1 tranche de limette 
glaçons
3à5oz de7up (au goût)

Mont Blanc Stinger
IV4 oz de brandy blanc 
Mont Blanc
Y4 oz de crème de menthe 
blanche Leroux 
glaçons, zeste de citron.

Un produit Thomas Adams Distillers Ltd... Notre premier souci, c est la qualité.
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théâtre par Adrien Gruslin

Guimond au coeur du mélodrame
A 77 ans, Ernest Guimond demeure un comé­

dien étonnant. Pour apprécier le spectacle du 
groupe Théâtre-Québec ' Ernest Guimond sur 
son 36 ’, présenté au Patriote-en-Haut jusqu'au 
19 mai. il est indispensable de tenir compte de son 
époque. Il devient alors possible de se laisser al­
ler a découvrir un théâtre, ou â le revivre sui­
vant son âge. On entre en contact avec l'oeuvre 
d'un homme: Ernest Guimond, dont le "Cher p'tit 
maître” de Tonde Zéphir du Survenant résonne 
toujours à nos oreilles. Le comédien est connu, 
le dramaturge beaucoup moins. Son théâtre vogue 
aux airs du mélodrame le plus pur de la belle 
époque d"'Aurore l'enfant martyr ".

D’abord, il faut souligner la qualité du pro­
gramme distribué à l'entrée. Il contient une in­
téressante rétrospective des oeuvres de Guimond. 
Le spectacle nous offre des extraits de plusieurs 
pièces dont l'intérêt est inégal. Ce théâtre fait 
partie de notre patrimoine théâtral sans aucun 
doute. On doit le respecter à ce titre, même s'il 
n'a pas toujours bien résisté à Tusure du temps.

La première pièce: ‘‘La femme que j’ai ai­
mée” date de 1922 et cela se voit! C'est un mélo 
ennuyeux au possible. Le soir où j’y suis allé, le 
public, relativement âgé. a semblé prendre cela 
au sérieux. Personne n’a osé rire. De surcroit, le 
spectacle est joué avec sérieux, par des comédiens 
qui mettent du temps à se réenauffer. Personne 
ne bouge; on manque de conviction; la lourdeur 
fait foi. L’action, au ralenti, présente un homme 
qui, se croyant trompé, tente de tuer Tamant pré­
sumé. Il échoue et se retrouve en prison après 
avoir prié son ami de s'occuper de sa fille.

A la fin, tout le monde se retrouve dans l’an­
cienne maison. La fille retrouve le père qui re­
trouve Tami; après hésitations, on retrouve la

mère. Tout finit toujours bien dans les écrits 
d Ernest Guimond. De plus, à l’époque, c’était 
obligatoire! Le succès, en son temps, d'une telle 
pièce, parait invraisemblable aujourd'hui. A 
bien y penser, dans vingt ans au plus (si on est gé­
néreux) des téléromans comme “Rue des Pignons” 
ou “Les Berger” auront probablement l’air aussi 
inconvenants.

Après cette piece, tout s'anime. "La ferme aux 
corbeaux" est drôle car les comédiens y cam­
pent bien leurs personnages. Si l’action est tou­
jours du type "enorme”, le rire est présent et 
le public s'amuse. Cette ferme aux corbeaux 
où s'arrête le voyageur, un soir, appartient à 
un vieil avare incarné merveilleusement par 
Guimond. L'avare est volé. Il s’en prend à sa 
fille et la chasse. Le drame s'intensifie mais 
la fin est heureuse. Pierrot l'engagé marie la 
fille, le vieux retrouve son argent et la ferme 
aux corbeaux devient la ferme aux moineaux. Le 
nom est certes moins évocateur, mais il est aussi 
moins funeste, plus paisible donc heureux. Cette 
seconde pièce datée du 8 mars 64 à la Bibliothè­
que nationale du Québec nous réconcilie avec l'é­
poque.

Il en va de même pour “Tit-gâs”, puis “Po- 
qué, victime des hommes”. Ce mélodrame des 
années 40 donne lieu à d’autres envolées heureu­
ses de Guimond et de Colette d’Orsay, respecti­
vement père ivrogne et mère acariâtre de Tit- 
gâs. Leurs incarnations du couple de gens vivant 
au fond d une ruelle sont vivantes. Deux en­
fants. Tit-gâs et Poqué. victimes de la ruelle 
représentent le noyau sensible du drame, 
celui qui touchait le spectateur à l’époque.

Aujourd’hui le drame touche peu mais on en re­
tient certaines répliques de la mère s’apprê­

tant à aller aux vues au moment où on lui amène 
sont Tit-gâs blessé par une auto: “Bon ben, j’sus 
frette pour mes vues à soir”. Ce film manqué 
n'est nul autre que le classique “Aurore...”. 
La mère ajoute moins innocemment, toujours 
à propos des vues: "J'aime ça pleurer quand 
c'est pas pour de vrai.” Le flash moralisateur 
de la mort de Poqué, devenu grand, est beau­
coup trop gros pour convaincre.

La piece suivante date de 1953: il s’agit de 
“L’Héritage de Dédé”, au vaudeville qui, (il faut 
bien le dire), manquait de vie. Le Dédé, ou Amé- 
dée, ou encore le timide sur la tête duquel tom­
be un héritage inattendu, est bien incarné par 
Jean Doyon. Avant qu'il ne gagne, les gens 
s'en moquaient: maintenant, on y fait attention. 
Le gagnant de la loto ne vivrait pas autre chose 
aujourd'hui. Les comédiens sont convenables 
dans ce dernier extrait, mais le rythme manque 
nettement et le dynamisme du spectacle s’en trou­
ve insuffisant.

La mise en scène de Réjean Roy réussit beau­
coup de choses avec une économie de moyens. Il 
le fallait étant donné que les extraits de pièces 
joués sont au nombre de cinq ou six. Les acces­
soires peu nombreux sont bien choisis. Avec des 
panneaux en moustiquaire, on modifie à volonté 
les i kails des différents lieux. Ces panneaux 
laissent avantageusement filtrer la lumière. De 
plus, leur légèreté est un atout précieux. Sans 
pour autant être compliqué, ce dispositif exige 
(malgré tout) entre les pièces, entre certaines 
scènes, des déplacements qui ralentissent l’ac­
tion. Le spectacle s’alourdit forcément. On au­
rait sans doute eu avantage à supprimer les dé­
cors. Les costumes et les accessoires suffi­
saient. seuls, à créer l’atmosphère.
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qui fait quoi
DISTRIBUTION DE LI­

VRES: le Conseil des arts du 
Canada vient de distribuer plus 
de 135,000 livres d'une valeur 
globale de $426,915 dans le 
cadre de son programme d'a­
chat et de distribution gratui­
te de volumes canadiens. Con­
çu principalement pour en­
courager l'édition canadien­
ne. ce programme entre dans 
sa deuxième année d’existen­
ce. Trois cent quatre lots 
de livres groupant 200 titres 
chacun ont été distribués à 
287 institutions (dont 74 au 
Québec) qui n ont pas les 
moyens de se procurer les 
livres dont elles ont besoin; 
parmi celles-ci, on trouve des 
bibliothèques rurales, des 
associations locales, des 
foyers pour personnes âgées, 
dés hôpitaux, des centres de 
dépannage et des bibliothèques 
scolaires accessibles à la po­
pulation.

•
THEATRE-MIDI: à cause 

du grand succès remporté par 
"Un jour, ce sera ton tour”, 

Théâtre-Midi présentement à 
l'affiche de la Comédie-Cana­
dienne. le TNM a décidé de 
prolonger les représentations 
jusqu'au 17 mai.

La CASAN0US
boîte overground

présente
CLAUDE PÉL0QU1N

avec le
Kamuso à cordes

• Michel Madore et 
Ron Proby

JEUDI 9, au DIM. 12 mai 
à 22H.30 tapant — $1.00 
485 ouest, Sherbrooke
au dessus de l'Association espagnole

844-3691

PREMIERE MONDIALE
A bas maria, 

aile a toul donna.. 
toui ce qu'il*

n hm ,* cMuca waxT a
r *xu i ixrs ocwtjuc w;

u aoncu 0( MT» W Ui KVt Oft CXM
m man hollow lAtmANnou»

V/** BarvmqUm
ARTISAN DE SON T>HOPR£ 

VEUVAGE. DANS UN FILM 'ÉPICÉ' 
PARMI LES PLUS COCASSES 

JAMAIS VU.
I2.44-I.S4-4.40- 
4J04.14-14.20 

LAISSEZ PASSER IT CARTES 
ni 3)1) D AGE O OR NON VALABLES

anuUTtfii 
PiamitKis niHOii

"ON NE PEUT VIVRE AU 
QUÉBEC EN 1974 SANS 

AVOIR VU BINGO"
René Homier Roy,

"Bon Dimanche''

2e mois VERSAILLES
333-7880

PAPINEAU
52' 6853

LAVAL
688 8200

GREENFIELD PiRK
Non Valables

Initiation au chant
Pour jeunes de 7 à 1 3 ans

Dès le 15 mai
Prof. Parent 
272-7136

SALLE RESNAIS
POUR
TOUS

SIMONE SIGN0RET
dans un talm de

RENE ALLI0
«À

RUDEJOURNÉE' 
POUR U REINE

Vi ' l ; c 'N M4

SALLE EISENSTEIN

/"semaine

Un Chabrol époustouflant 
mene a un Irani d'enfer
CLAUDE CHABROL

Couleur

Aventures et énigmes
MUSIQUE ELECTRONI­

QUE: Richard Teitelbaum, 
fondateur du groupe Musica 
Electronica Viva, présentera 
un concert de musique élec­
tronique à l’Université Sir 
George Williams. le 14 mai 
prochain à 20h.30. Le compo­
siteur utilisera le piano acous­
tique. un synthétiseur Moog et 
divers autres, instruments élec­
troacoustiques.

PEINTRE ARGENTIN:
dans le cadre des échanges 
Québec-Argentine, les oeu­
vres de l’artiste argentin 
Marcelo Bonevardi sont pré­
sentement exposées aux mu­
sées de Québec et de Rimouski 
jusqu'au 31 juillet.

COSMOS: un roman d'An­
dré Hallé, intitulé "Sauver la 
face", vient de paraître aux 
éditions Cosmos, dans la col­
lection “Amorces”.

LA POUDRIERE: Depuis le 
1er mai. le Théâtre interna­
tional de Montréal présente, à 
la Poudrière, une pièce de 
l'Allemand Heinrich von Kleist 
intitulée "La cruche cassée”. 
La mise en scène est signée 
Albert Miliaire. La pièce quit­
tera l'affiche le 25 mai.

FESTIVAL WESTERN: 
dans le cadre du Festival 
western de Saint-Tite, une 
exposition de photographies 
de Louise de Grosbois et Jac­
ques Lafond, agrémentée d’une 
bande sonore de Gilles Ga- 
rand, sera présentée à la Po­
lyvalente Paul Le Jeune, du 10 
au 17 mai.

A l'heure où les diables et 
les martiens hantent le com­
mun des mortels et l'abomi­
nable homme de la rue. la de­
mande en matière de livres 
inspirés de sources occultes 
ou mystérieuses s'est consi­
dérablement accrue. Il est ra­
re. en effet, qu'on passe une 
semaine sans qu'un nouveau- 
né en ce domaine soit distri­
bué en librairie.

Outre la nouvelle collection 
"Pensées et sociétés secrè­
tes” — publiée par la maison 
Marne et distribuée chez nous 
par les éditions Hurtibise — 
HMH — dont il était récem­
ment question dans ces pages,

ÉVlCHÉ

PRÉSENTE

DENIS VIOLETTI
DU MARDI 7 MAI 

AU DIMANCHE 11 MAI

1 er SPECTACLE À 10H.

INF. 86T-5731 RÉS.

il faut mentionner trois nou­
velles contributions.

En premier lieu, notons la 
parution de “L'agonie du Dieu- 
Soleil " de Jacques de Mahieu, 
dans la collection Enigmes de 
l'Univers, chez Robert Laffont. 
Anthropologue et sociologue, 
l'auteur traite ici de la venue 
des Vikings en Amérique du 
Sud. ainsi que de l'héritage lais­

sée à l'homme du vingtième 
siècle.

Deux nouveaux livres vien­
nent également de paraître 
dans la collection Aventure 
mystérieuse chez J'ai Lu: il 
s'agit de “Terre énigmatique” 
de Peter Kolosimo et des 
"Chroniques des apparitions 

extra-terrestres" de Jacques 
Vallée.

2 au 11 MAI
(Relâche 7 mai)

Billets: $7 $5 $4 
EN VENTE: CCA 1822 ouest 
Sherbrooke (sous-sol). 
Place des Arts, Montreal 
Trust P.V.M.
Nombre limité de billets à 
demi-tarif sur $5: étu- 
diants-Âge d'Or.

Agences & CHARGEA
932-2234

THEATRE PORT-ROYAL 
PLACE DES ARTS

J Moins de 
j I4ans

-PIERRE RICHARD pérre RCHAAb ofoiËR ..win*,—^MICHEL FUGAIN

FLEUR DE LYS 'CINÉMA DE PARIS
288 3303
858 est. Ste Catherine

UNE SELECTION DES FILMS MCTÜELS

861 2996
696 Ste Catherine

SERGIO
LEONE

présent*

$î(Da2 pis
me

HENBTFONDA.TEHEHCEHILL G
ü"t«P' K 7 !

TONINO VALERII fit
pntaitptt fjfjUb

FULVIO MORSELLI
DDltROI dl ,

ENNIO MORRICONE

CHAmPlOIN
JTt UIHtlIKE rtriKtiu bit ms

ciné-parc odéon

CREIY1A2IE
JT KNIS. CIEMIZIE 311 4110

ROUTE 20 eet ( 5 MILLES 0€ MONTREAL )

2* CINE-PARC APRES TUNNEL HIPPOtVTE LAFONTAINE

523 9751 sorti! isT-flRuNoi 60 555 0692 I

ST.Jean
capitol

Trois-Rivières
le paris

Invraisemblablement cette scène sans décorum se passe à la cour de Huisum où défendeurs, accu­
sés ne semblent pas heureux du jugement de leur magistrat Guy L'Ecuyer. “La Cruche Cassée”, dans 
une brillante mise en scène de Albert Miliaire, un décor qui a mérité l’éloge de tous les critiques (Mi­
chel Catudal) et mettant en vedette Janine Sutto, Guy L’Ecuyer, Jacques Galipeau, Jean-Louis Paris et 
plusieurs autres jeunes comédiens, est à l'affiche de “La Poudrière’’ de l’ile Ste-Hélène du mardi au 
samedi à 20.30 heures jusqu'au 25 mai. Prix spéciaux pour les étudiants. (publicité)

QŒ31^3!!Q22!iK3j3À2I^23

cinema télévision
ANJOI : 7fil7 boul. les Galeries d'Anjou 

35:1-5960 L'homme des hautes plaines '
6 00. 9 50, et Jésus Christ Superstar "
H (K)

AKLKQI IN: 1004 Ste-Catherine K 288-2943 
Karate sur la jonque 12.35. 3.30 6 30.

9 35 et Miss Judoka regie ses comptes 
au karate'' 2.00. 505. 8.10.

ATWATER I: Niveau métro Alexis Nihon 
935-4246 The sting' 12.30. 2 30. 4 50.
7 20, 9 30.

ATWATER II: Niveau métro Alexis Nihon. 
931-3331 Mrs Barrington" 12 40, 2 50.
4 40. 6 30. 8 30. 10.20

AVEN CK: 1224 ave. Greene. Westmount. 
937-2747 Secret of door to door" 130.
3 05. 4 40. 6.15. 7 50. 9.25.

BEAVER: 17 ave. du Parc 844-1929 Tee­
nage milk maid" 1 20. 4 10, 7.00, 9.50 et 

Vice or Versa ' 12 00. 2.50. 5.40. 8.30. 
BERRI: 1280 St-Denis 848-2323 "La ba­

taille de la planete des singes' 2 40.
6 10. 9 45 et “Notre agent à Sulzbourg"
I (Kl. 4 20. 8 00

BIJOC: 5030 Papineau. 527-9137 "Servez 
tous mesdames 1.13. 4 17. 7.00. 10 05 et. 
Comment faire cocu des maris jaloux"
II 50. 2 36, 5 38. 8 42

CA «A 1)1 EN: 1204 Ste-Catherine E 523- 
(60 La dorniere maison sur la gauche" 

i2.30. 3 40 6.55. 10 05 et "Le sexe 
sauvage" 2 05. 5.15. 8 25 

CHAMPLAIN: 1915 Ste-Catherine E 524- 
1685 Mon nom est personne" 12 30. 2.40.
4 50, 7 20. 9.30.

CHATEAU: 6956 St-Denis 271-4000 Opé­
ration karate 2 40. 6.05. 9 30 et Quand 
les femmes font ding dong" 12.55. 4.15.
7 40

CHEVALIER: 1590 St-Denis, "Les infidè­
les 12 20. 3.39. 6 38. 9 57 et "Les vo­
races" 1 39. 4 58. 8.22

CINEMA 2001: 855 Décarie 277-2001 
The wild Bunch 7 00. 9.30 

CINEMA V; 5550 Sherbrooke 0. 429-5559 
(Salon rougei Mimi métalo blessée dans 
son honneur" (en anglais) 7.30, 9.30.
(Salon bleui The adventures of Rabbi Ja­
cob 7 00. 9.00.

CINEMA DE PARIS: 896 Ste-Catherine ). 
861-2996 "Je sais rien mais je dirai tout"
I 30. 3.30. 5 30. 7.30. 9 30 

'CLAREMONT: 4038 Sherbrooke O 486- 
7385 The great Gatsbv" 2.00. 4 40. 7 20.
10 00

CREMAZIE: 8610 Ste-Benis. 388-4210 "mon 
nom est personne" 7 20. 9 30 

CINEMA SEPTIEME ART: 3180 Belanger 
Est 722-0302 Midmight courboy 7 30 

Le voyou" 9.35.
PACPHI.Y <McLaren! 2396 Beaubien 721- 

6060 La nuit américaine " 7.30, 9 30 
'Salle Renoir) 2396 Beaubien 721-6060 "le 
permis de conduire' 7 30. 9 30 

EI.ECTRA. 114 Ste-Catherine E 522-9177 
Opération Karate' 1 00, 4 30, 8 00 
Quand les femmes font ding dong ' 2.45.

6 15. 9 40
ELYSEE. 35 Milton 842-6053 (Salle Ei- 

senstein) Nada 7 30. 9 45 "Rude journée 
pour la Reine" 7.30. 9 45 

FESTIVAL: 1296 Ste-Catherine E 525- 
8600 fl était une fois dans l'est ' 7 30.
9 30

PROGRAMME CALENDRIER 
DISPONIBLE SUR DEMANDE

OUTREMONT “
FESTIVAL D’ÉTÉ
PLUS DE 100 FILMS

demande* le programme 
au téléphone ou par la poste

moot
V 855 DECARIE 277-2001.
^^"Au Nord du boul. Métropolitain

H.EIR DK LYS: 858 Ste-Catherine E. 
288-3303 Je sais rien mais je dirai tout" 
! 30. 3 30. 5 30. 7 30. 9 30 

JEAN TALON: 4225 Jean-Talon E 725- 
7(MH) Les quatre Chariots mousquetaires" 
6 45. 9 (K)

KENT: 6100 Sherbrooke O 429-9707 Day 
for might" 12.55. 2.50. 5.00. 7 00. 9 05. 

LOEWS: 954 Ste-Catherine O. 866-3851 
The exorcist' 2 00. 4.30. 7.00. 9.00 

MERCIER: 4260 Ste-Catherine E 255- 
6224 La bataille de la planète des sin­
ges 8 00 et Notre agent a Salzbourg
6 20. 9.50

MO N K LA NT): 5504 Monkland 484-3579 
A touch of class'' 2.45. 6.15. 9.55 et 

"Night watch" 1 00. 4.30. 8 10 
Ol TRKMONT: 1248 Bernard O. 277-4145 

_ Laurel and Hardy c'est donc ton frère" 
7.00 Français si vous saviez, en passant 
par la Lorraine" 9.00

PALACE: 698 Ste-Catherine O. 866-6991 
Battle for the planet of the apes" 12.10. 

3 20. 6.30. 9 40 Conquest for the planet 
fit the apes 1 40. 4 50. 8 05 

PAPINK.U : 4519 Papineau 521-6853 Bin- 
g 12 45. 3.00. 5.15. 7 30. 9 45 

PARISIEN: 480 Ste-Catherine O 861-2597 
Bingo 12 45, 5.15. 7 30. 9 45 

PIERROT: 1590 St-Denis. 845-3222 Le 
droit d'aimer 5 30. 7 30. 9.30.

PLACE DU CANADA: Hôtel Chateau 
Champlain 861-4595 Sugarland express" 
7.15.9 15

PLACE VILLE MARIE: (petit Cinéma 277 
Dorchester. 866-2644 Alfredo Alfredo" 
12 30. 2.20. 4.15. 6 10. 8 05. 10.00 

PLACE VILLE-MARIE: (Grand Cinéma) 
377 Dorchester O. 866-2644 "Apprentice­
ship of Duddv Kravitz 12 20. 2 35. 4 50
7 05. 9.20.

PLAZA: 6505 St-Hubert. 274-6155 La 
dernirre maison sur la gauche" 12.30. 
3 40. 6.55. 10 05 et Le sexe sauvage"
2 05. 5 15. 8 25

PI SSYCAT: 4015 St-Laurent 845-4215 
"Carny girl 130. 4 25. 7 15. 10.00 et 
The animal" 12 00 . 2.50. 5 40. 8 35. 

RIVOLI. 6906 St-Denis 849-4211 Papil­
lon' 12 40. 3.25 6.15. 9 00.

SAINT-DENIS: 1594 rue Saint-Denis. 849- 
4211 "Les feux de la Chandeleur' 12 00.
3 23. 6 26. 9 49 et "Le dingue" 1 40, 5 03
8 26

SEVILLE: 2156 Ste-Catherine O 932-1129 
Marne 2 00. 7.00, 9.30.

SNOWDON: 5225 Décarie 482 1332 "Ap- 
prentiship of Duddv Kravitz 12 50. 2.50
4 55. 7 (H). 9 05

NAN HORNE: 6150 Côte-des-Neiges 731- 
8243 Blazing saddles 1.30, 3.30 5 30 
7 30. 9.30

VENDOME: Place Victoria 878-1451 Ero­
tic dreams” 12 15, 1.40. 3 30. 5 20 7 10 
9 00

VERDI N: 3841 rue Wellington 768-2092 
Le parrain 8 20 et "Love storv 6 30 

VERSAILLES: Salle rouge* 7625 Sherbroo­
ke K 352-6022 Opération karate 6.25. 
9 55. et "Quand les femmes font ding dong H (K)

VERSAILLES: (Salle bleuei 7625 Sherbroo­
ke K 352-4022 Bingo 7 30. 9 45 

MLLKRAY: 8042 St-Denis 388-5577 "La 
bataille de la planete des singes" 8.00 et 

Notre agent a Salzbourg" 6 20. 9 50 
WESTMOUNT SQUARE: 1 Westmount 931- 

3477 "Semico" 1 30. 4 10. 6 50, 9 20 
YORK: 1487 Ste-Catherine O 937-8978 

"American Graffiti" MO. 3 10 5.10 
7 10. 9 10

CINEMATHEQUE QUEBECOISE: 1700 St- 
Denis 844 8734 Le sabotier du Val-de- 
Loire" (de Jacques Demy. 1955). "Le coup 
du berger" -Jacques Rivette France 
1957i. Tous les garçons s'appellent 
Patrick iJ L. Godard 1957). "Charlotte 
et son Jules J L Godard. 1958. "Histoi 
re d'eau J L Godard. 1958). "Vivre 
C Vilardebo 1958) 7 30 Seul ou avec 
d autres (denvs Arcand Canada 1962) 
"Sans faire d histoire" de M Lamothe 
Canada 1973) 9 30

CONSERVATOIRE D ART ( INEMATOGRA 
PHIQUK: 1455 boul de Maisonneuve 879- 
4249 "Marisu" (de Marcel Pagnolf-Fran­
ce 1931) 8 00

SOCIETE DES FILMS DE MCGILL: 3480
McTavish 392-8925. Relâche

C B F T O
, 9.10 Ouverture et horaire c

9.15 En Mouvement............ .0
9.30 Monsieur Pipo

10.00 You Hou c
10.15 Petite abeille c
10.30 Personnalité Féminine c
11.00 Les recettes de Juliette c
11.30 Le comte Yoster a bien l’honneur
12.00 Docteur Dolittle
12.30 Boubou ............ .c
1.30 Téléjournal c
1.35 Femme d'aujourd'hui c
2.30 Sur la piste des Apaches (west-

ern - Améicain 1965)....................... c
4.00 Bobino................................................ c
4.30 Picotine c
5.00 Encyclopédie de la mer............ r
6.00 Mon fils r
6.30 Actualités 24 c
7.30 Sprint.................................................. c
8.00 Los Angeles a Montréal" c

10.30 Téléjournal.................. .0
10.50 Nouvelles du sport c
11.00 Appelez-moi Lise c
12.00 La belle garce et le truand

(aventures - Franco - Italien 1971) c
1.30 Téléjournal........................................ c

C F T M ©
7.40 Horaire-Bienvenue ......... .0
7.45 Bonjour Montréal ............... c
8.45 36-24-36 c
9.00 Les bouts d'ehou c
9.30 Pour vous mesdames ................... c

11.00 Les Tannants .0
12.00 Les p'tits bonshommes ............... c
12.15 Ligue ouverte......................... c

1.15 Accroche-toi. va du vent" (po-
licier-Franco-Italien 1962)

3.00 Adèle.................................................. c
3.30 Personnalités .................................... c
4.00 Patofvlllc .......................................... c
4.30 Robin Fusée...................................... c

5.00 Patrouille du cosmos........................c
6.00 Pierre. Jean jasent ........................ c
7.00 Le 10 vous informe............................ c
7.30 Le ranch a Willie................................ c
H3)0 Los bras de la nuit" (drame-

Francais- 1961)
10.00 Auto-patrouille.................................... c
10.30 Les nouvelles TVA c
11.00 La couleur du temps c
11.15 L aventurière du Tchad < drame-

Français 1953)
12.45 Le 10 vous informe........................... c

C B AA T o
8.21 Standby six.......................................... c
8.30 Mon ami............................................... c
8.45 Friendly Giant.................................... c
9.00 Quebec school telecast ......................c

10.30 Mr. Dressup......................................... e
11.00 Sesame Street.......................................c
12.00 The Phil Silvers Show
12.30 El wood Glovers Luncheon date c

1.00 One o'clock report.............................. c
1.15 Job Line...............................................c
1.30 Audubon Wildlife Theatre ............... c
2.00 Juliette and friends ........................c
2.30 The Lucy Show.................................. c
3.00 From c
3.30 The Edge of night.............................. c
4.00 Family court c
4.30 This land c
5.00 Skipper c
5.30 That girl c
6.00 City at six c
7.30 Mr Chips............................................. c
8.00 Baseball:

Los Angeles à Montréal"............... c
10.30 Countrytime......................................... c
11.00 The National ...................................c
11.22 Viewpoint.............................................c
11.30 Montreal tonight .......................... c
11.55 Cine-Six

Anything can happen" (comédie- 
Américain 1952)

1.10 Station closing.................................... c

line soiree 
avec

théâtre
CASANOrs. (Association espagnole) 485 

Sherbrooke O 844-3691 Relâche 
(ENTAI RE: f»53 François-Xavier. 288 
1229 You're gonna be abright, Jamie-Boy" 
de David Freeman - 14h. et 20h 
NOUVELLE COMPAGNIE THEATRALE: 

1200 Bleury. 866-1964 "Cyrano de Ber­
gerac" d Edmond Rostand (horaire irrégu- 
lien

RIDEAU-VERT: 4664 St-Denis. 844-1793 
Siegfried" de Jean Giraudoux 20h 

THEATRE D'AUJOURD'HUI: 1297 Papi­
neau. 523-1211 Relâche.

THEATRE DE LA POUDRIERE: (Ile Sainte- 
Hélène» 526-0821 "La cruche cassés" 
de H Von Kleist 20h30 

THEATRE DU NOUVEAU MONDE: 84 Ste- 
Catherine O 861-0563 "Floralie" de R 
Carrier — 20h

THEATRE DE QUAT’SOUS: 100 Ave Des 
Pins K 845-7277 "Andromaque" de Ra­
cine 201) 30

PLACE DES ARTS

SAI.I.K WH,Fit!!) PKI.I.KTIER: L Optra du 
Québec Madame Butterfly, de Puccini — 
20h

THEATRE MAISONNEUVE: Relâche 
THEATRE PORT ROYAL: Bernard Haller 

2011 30

C F C F ©
5.57
6.00
6.30
7.00
8.30
9.00
9.30

10.00
10.30
11.00
11.30 
12(H)
12.30

2.30
3.00
3.30
4.00
4.30
5.00
5.30 
6.IH)
7.00
7.30
8.00
900

Il 00 
11.20 
12.00

Sign-on ..................................................c
University of the air.......................... c
Hercules
Canada A M........................................... c
Romper Room ...................................c
Yoga ......................................................c
The community ...................................c
Eye Bet..................................................c
The Art of cooking c
Hercules................................  c
McGowan and Co c
The Flintstones ...................................e
Jack Curran's movie

Tenaflv" (policier-America in
1973)  c
Somerset c
Another World..................................... c
What's the good word........................ c
Anything you can do c
Pay cards ........................................... c
Truth or Consequences...................... c
The New Beat the Clock c
Pulse............................................ ', c
McGowan and co................................ c
Headline Hunters .......................... c
National geographic............................ c
(TV Wednesday night movie

Skull Duggary" (aventures- 
Américain 1969* c
The (TV National News c
Pulse , c
Wednesday night feature movie:

Up the MacGregors" western- 
Italicn 19671 c
Sign-off  c

Angel. F.vrrrsV London Ret orde

13 MAI 20H.30
Les billets datés du 28 mars seront honorés.

Canadian Concerts & Artists Inc.

932-2171

cfo SALLE WILFRID-PELLETIER

t i
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par Pierre Vallières

Les deux côtés d’une médaille
'N aux 4 coins

“La Joueuse de guitare” retrouvée
La Comédie canadienne était rem­

plie à craquer lundi soir pour la pre­
mière du film documentaire de Guy 
L. Côté, “Les deux côtés de la mé­
daillé”. Un public composé en ma­
jeure partie de religieux et d’anima­
teurs de “communautés de base”. 
Très peu de mordus de cinéma. 
Avant la projection, le hall et la sal­
le du TNM, familiers des discussions 
intellectuelles sur le théâtre et la 
littérature, bourdonnaient de propos 
animés sur la vie interne de telle ou 
telle communauté religieuse ou sur 
l’évolution du catholicisme québé­
cois. Des Oblats parlaient de Mau- 
ricio et de Santiago en ressusci­
tant de vieux souvenirs. La famille 
de Mauricio Lefebvre était là aussi, 
ainsi que les amis du réalisateur ' 
qui, depuis 1973, anime la com­
munauté chrétienne de Saint-Ger- 
main-hors-les-murs, à Outremont. 
Au total, très peu de jeunes, très 
peu de professionnels du cinéma, les 
cartons d'invitation ayant été surtout 
adressés aux milieux catholiques 
“engagés”.

A’ Tissue de la projection, nous 
avons tenté de recueillir les pre­
mières impressions d’une partie de 
ce public. Il était frappant de cons­
tater la passivité des spectateurs 
face au film qu’ils ont accueilli 
comme un document intéressant mais 
qui. à première vue du moins, ne 
semble avoir suscité que très peu de 
réflexes critiques chez eux. Bien 
sûr, après trois heures de projec­
tion. plusieurs avaient hâte de réin­
tégrer leur domicile. Mais la Boli­
vie des Indiens, des mineurs et des 
militaires avait, à la sortie, plutôt 
la saveur du pittoresque que celle 
de la colère.

Cela résulte en partie du propos 
même du film de Guy L. Côté. “Les 
deux côtés de la médaille” vise 
moins à dévoiler la situation sociale 
et politique de la Bolivie que le che­
minement de trois missionnaires 
québécois: les pères Jacques Mo- 
nast (Santiago), Jean-Bernawl Du­
hamel et Mauricio Lefebvre, ce der­
nier mort assassiné en pleine rue 
de La Paz, le jour du coup d'Etat 
militaire du 21 août 1971. et qui, 
depuis, fait figure de héros auprès 
des chrétiens engagés au Quebec 
dans des expériences de renouveau 
social et ecclésial.

Il est vraiment curieux qù'en trois 
heures un film sur la Bolivie puisse 
ignorer l'impérialisme américain 
et ses représentants à La Paz et 
qu'il ne fournisse au spectateur au­
cun repère historique pour situer 
dans leur véritable contexte les évé­
nements politiques qui coûtèrent la 
vie au père Lefebvre et, avant lui. 
à Che Guevara. Guevara n'est pré­
sent dans ce film qu'à la toute fin 
et. en sourdine, par le biais d’une 
maigre citation formulée par Mau­
ricio pour expliquer son propre en­
gagement.

Quant au coup d'Etat du 21 août 
1971. événement central de la se­
conde partie du film, "Risquer sa 
peau ", il est présenté sans plus 
d’explications qu’un fait divers fil­
mé pour les actualités télévisées.
Si ce n'était de l'interview accordée 
à Côté par le ministre bolivien de 
l'Intérieur, le colonel Mario Adett 
Zamora. “Les deux côtés de la mé­
daille” aurait complètement réussi 
à passer sous silence les motiva­
tions idéologiques du régime mili­
taire de La Paz. Mais cette inter­
view ne peut compenser l'absence 
d'analyse historique et politique à 
laquelle Côté a préféré substituer 
une ethnologie chrétienne, au de­
meurant superficielle, des Indiens 
de Bolivie. Ethnologie davantage 
animée de bons sentiments et de 
voeux pieux que d'une volonté cons­
ciente d'abolir les injustices et les 
aliénations décrites avec un grand 
luxe de couleurs et d'images splen­
dides durant trois longues heures. 
Ethnologie, au fond, bien-pensante 
et confortable, qui contredit radica-
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lement le souhait formulé par Duha­
mel et Lefebvre: aller aux causes 
structurelles de la pauvreté et de 
l’oppression plutôt que de se con­
tenter de s’identifier aux pauvres et 
à leur misère.

La première partie du film. “Race 
de bronze ", dure une heure et de­
mie. Elle est tout entière centrée 
sur la personne de “padre Santia­
go”. un Oblat québécois en mission 
depuis plusieurs années chez les In­
diens Aymaras de Turco, dans les 
Carangas. Les Aymaras y apparais­
sent comme les accessoires pitto­
resques et exotiques de l’évolution 
personnelle du padre. La beauté des 
paysages grandioses des Andes, l'in­
térêt indéniable des rites religieux 
des Aymaras, le violent contraste 
crée par le mélange de ces rites et 
de cette misère insoutenable avec 
les pratiques de la religion catholi­
que importée dans les Andes par les 
Blancs: tout cela sert moins à dé­
masquer l'aliénation, l'oppression 
et le génocide dont sont victimes 
depuis des siècles les Indiens de Bo­
livie qu'à servir de décor — souvent 
champêtre — au récit d'un mission­
naire québécois moyen. Ce récit, 
bien des Québécois peuvent le trou­
ver intéressant pour eux-mêmes, 
mais en quoi peut-il servir à Té- 
mancipation sociale, économique, 
politique et culturelle des Aymaras? 
Padre Santiago, c’est évident, croit 
en la capacité des Indiens de s’auto­
déterminer mais il attend passive­
ment cette autodétermination. Il 
donne son coeur et sa vie aux Ayma­
ras captifs des Andes, mais aucun 
outil politique de libération, si ce 
n'est un peu d’alphabétisation. Il 
ajoute même à leurs superstitions 
traditionnelles des pratiques reli­
gieuses et collectives incompréhen­
sibles aux Aymaras et auxquelles 
ces derniers ne “consentent" que 
parce qu'ils sont toujours aussi es­
claves de la misère, de la peur et 
de la magie. "Race de bronze" au­
rait dû être amputé des deux tiers 
et servir de prologue à la deuxième 
partie. "Risquer sa peau", dont la 
réalisation est nettement supérieure.

Padre Santiago est un personnage 
sympathique, certes, mais son récit 
est répétitif, lourd, traditionnel. Les 
nombreuses scènes champêtres de 
"Race de bronze" masquent à la 
longue le niveau intolérable d'op- 
piession imposé aux Indiens par la 
minorité blanche de La Paz. On ne

nous propose que d'admirer le choix 
de padre Santiago, alias Jacques Mo- 
nast. de fondre sa vie avec celle des 
Aymaras, de se donner à eux non 
pas à la manière d’un Guevara ou 
d'un Camillo Torres mais à la fa­
çon d'un certain docteur Schweit­
zer. Si les Aymaras peuvent encore 
éviter le génocide, il faudra d'ur­
gence leur offrir bien plus.

Dans "Risquer sa peau”, Duhamel 
et Lefebvre nous indiquent que, de­
puis 1970, ils Tont compris. Leur en­
gagement politique est devenu le vé­
hicule logique de leur vocation mis­
sionnaire. Mais il n est pas certain 
que Guy L. Côté, en réalisant son 
film, en ait tiré les conséquences 
pratiques au plan cinématographique. 
“Risquer sa peau”, qui dure une heu­
re et 19 minutes, est mieux construit, 
plus vivant, que "Race de bronze ". 
La condition des mineurs indiens de 
Llallagua et celle des parias (indiens 
eux aussi) des bidonvilles ceinturant 
La Paz sont bien décrites. L’arro­
gance stupide des militaires égale­
ment. Mais il manque à cette des­
cription l'analyse historico-politique 
de base. Les spectateurs de lundi 
soir, à la Comédie canadienne, ne sa­
vaient pas trop quel sens donner au 
coup d’Etat du mois d’août 1971. Le 
film ne dit rien du pouvoir “populai­
re" renversé alors par les colonels 
pro-américains, ni des conditions 
pénibles dans lesquelles ce pouvoir 
populaire était en train de se former 
quelques années après la crise poli­
tique bolivienne déclenchée par la 
guerilla du Che. Le film se contente 
de rappeler que la Bolivie, depuis 
son accession formelle à l'indépen­
dance, a connu près de 200 coups 
d'Etat! Une façon comme une autre 
de dire que le coup d'Etat est la ma­
nière normale de gouverner dans ce 
pays “pittoresque” et qu’il ne faut 
pas se retenir d’en rire un peu. Ce 
que les spectateurs de la Comédie 
canadienne ont fait d'ailleurs à plu­
sieurs reprises, ce qui soulignait la 
pauvreté de leur information sur la 
situation qui règne en Bolivie et dans 
l'ensemble de l'Amérique latine.

Côté aurait dû avoir conscience 
de cette pauvreté d'information qui 
subsiste au Québec et se servir des 
énormes ressources que lui a four­
nies TONE pour y^ pallier. “Risquer 
sa peau", malgré ses qualités tech­
niques indéniables, demeure à la sur­
face de la réalité sociologique de la 
Bolivie. “Le Sang du condor", à tra­
vers une anecdote fictive, avait beau­
coup plus de force et de vérité. Au 
plan didactique, “L'heure des bra­
siers” indique la voie à suivre. Cô­
té est demeuré, pour sa part, prison­
nier de sa propre idéologie et de sa 
propre pratique. Ce n’est pas un radi­
cal. La situation québécoise n'exige 
peut-être pas ce radicalisme qui fait 
la puissance du film de Solanas, mais 
la Bolivie, elle, l’exige. Le specta­
teur québécois ne peut objectivement 
se sentir solidaire du peuple boli­
vien, composé en grande majorité 
d'indiens archi-misérables et oppri­
més, sans partager dans ses tripes 
la colère des "damnés de la terre". 
"Les deux côtés de la médaille" le 
laisse, hélas, croupir dans sa bonne 
conscience et son confort d’emprunt.

Guy L. Côté voulait rendre hom­
mage à Mauricio Lefebvre. Il a di­
lué son dernier message dans le pit­
toresque. Les scènes finales de 
"Risquer sa peau", magnifiques en 

soi au plan esthétique, parodient 
l'impuissance à laquelle semble 
condamné l'Indien de Bolivie. Côté 
nous invite à reconnaître à travers 
cet Indien-esclave notre propre 
sous-développement. L'Indien n'a 
que faire, malheureusement, de nos 
crises de conscience. II a plutôt 
besoin d'outils efficaces de libéra­
tion. Et ça urge. Chaque jour qui 
passe augmente l'ampleur du génoci­
de indien. Côté donne l'impression 
de croire que les peuples demeu­
rent éternels, même en période de 
génocide systématique et accéléré. J

Les sciences de A à Z au congrès de l’ACFAS
Depuis les conséquences sciences macromoléculaires 

morales du progrès technolo- au Québec, en passant par la 
gique jusqu'à l’avenir des politique scientifique québécoi-

Adieu tous les intrus!

Quand Pestroy s’amène, les 
mauvaises herbes disparaissent 
et les insectes, rongeurs et autres 
parasites de l'intérieur sont 
neutralisés. Les services Pestroy 
sont garantis, efficaces, rapides, 
discrets et éprouvés, sans 
inconvénients pour la maison. 
Renseignez-vous en tout 
temps, sans engagement de 
votre part.

336-6110
1655, boul. Edouard-Laurin, St-Laurent, Montréal 379

Exterminateurs pour foyers, commerces ou industries
Membre de:

( HXHC.KX L’Association canadienne des Exterminateurs et de 
l'Association nationale des Exterminateurs des E.-U. 33F

se, la réponse des cellules à 
l’agression et les loisirs 
scientifiques, presque tous les 
aspects de l’univers scientifi­
que québécois seront représen­
tés au' congrès de TACFAS 
(Association canadienne-fran- 
çaise pour l'avancement des 
sciences) à Québec jusqu'en 
fin de semaine.

Les organisateurs attendent 
environ 1500 étudiants et hom­

mes de sciences québécois à 
ces assises qui incluent 890 
rapports de recherche, une 
vingtaine de colloques et un 
grand nombre d’ateliers ou de 
tables rondes.

Toutes les disciplines scien­
tifiques sont pratiquement re­
présentées puisqu'on a regrou­
pé les conférences au sein de 
45 sections

les Æk boucheries françaises 
par excellence

les ARDENNES
4975 de SALABERRY

(ou magasin seulement)
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le POITOU inc.
3413, JEAN-TALON EST

727-4743 Service a domicile le samedi

LONDRES (AFP) — “La Joueuse de guitare”, le chef- 
d’oeuvre dç Jan Vermeer, maître hollandais du XVIIè siè­
cle. a été retrouvé à Londres dans la nuit de lundi à mardi. 
Le chef-d'œuvre apparemment en bon état et oui avait été dé­
robé il y a deux mois et demi dans un musée du nord.de Lon­
dres, a été découvert par un policier dans le petit cimetière 
paroissial de Saint Bartholomew, dans la cité de Londres. 
C'est à la suite d’un coup de téléphone anonyme que Scotland 
Yard avait été mis sur la piste. Le tableau formellement 
identifié par des experts, a ensuite été remis au musée.

C'est le 23 février que la toile avait été volée. Quelques 
jours plus tard plusieurs journaux de Londres recevaient des 
demandes de rançon contre la restitution de la toile. Une des 
lettres promettait la restitution du chef-d'oeuvre contre le 
transfert de leur prison londonienne dans un établissement de 
T Ulster des soeurs Marion et Dolours Price, condamnées à 
la prison à vie pour leur participation aux attentats à la bom­
be de mars 1973 à Londres.

Si la découverte de la toile a provoqué un immense sou­
lagement. le mystère reste cependant entier. Scotland Yard 
affirme qu'il n'y a aucune relation entre ce vol et le vol des 
dix-neuf chefs-d'oeuvre retrouvés depuis la semaine dernière 
en Irlande dans la maison de Sir Alfred Beit. On note cepen­
dant que dans les deux cas Tune des exigences des ravisseurs 
concernait le transfert des soeurs Price en Ulster

Le Daily News renvoie ses typographes 
et passe à l’équipement automatisé

NEW YORK (AFP) — A la suite de la rupture des négocia­
tions avec le syndicat des typographes, le "Daily News" de 
New York, tabloid à plus fort tirage des Etats-Unis (2,1 mil­
lions d'exemplaires), a décidé dans la nuit de lundi à mardi 
de passer à l'équipement automatisé qui se trouvait déjà sur 
place.

Le quotidien qui avait averti ses linotypistes qu'il était 
prêt à tirer sans leur aide a fait tourner les rotatives avec 
près de 10 heures de retard et n’a réussi à sortir que quel­
ques centaines de milliers de journaux.

L'automatisation était au centre des revendications des 
imprimeurs qui négociaient le renouvellement de leur contrat 
collectif. Ils faisaient la grève perlée depuis sept semaines 
en menaçant de s'attaquer également au "New York Times" 
et au "New York Post” qui appuient la position du "Daily 
News".

Les imprimeurs réclamaient la sécurité de l’emploi au 
fur et à mesure des progrès accomplis dans Tautomatisa- 
tion. Le “Daily News” avait donné jusqu'à lundi soir aux im­
primeurs pour reprendre le travail normalement.

Le “Daily News", qui a demandé à ses quelque 200 im-

Monnaie olympique 
à Harold Wilson

LONDRES (Reuter) - Le 
premier ministre de Grande 
Bretagne, M. Harold Wilson, 
a reçu mardi en cadeau une 
série de cinq pièces d'argent 
émises au Canada en vue de 
recueillir les sommes néces­
saires au financement des pro­
chains jeux Olympiques. La 
série de pièces, d une valeur 
de $30. lui a été présentée par 
le haut-commissaire canadien 
à Londres, M. J. H. Warren.

au gallon jaune
PEUGEOT
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10825, Racette - 323-1900
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Monnaie olympique 
en pendentifs

avec chôme en argent sterling
Donnez le ton pour la célébration des Jeux 
Olympiques de 1976, au Canada. Ces piè- 
cescommémoratives de monnaie olympique 
en argent sterling sont suspendues à des 
chaînes de 24" également en argent.
De haut en bas. Avec une pièce de dix dol- 
lard, $45. Avec une pièce de cinq dollars, 
$29.50. Avec une pièce de cinq dollars,
$35.

Bl R KS
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primeurs de quitter les lieux après la mise en route de Te- 
quipement automatisé, soutient que ses employés se sont mis 
en grève en ne répondant pas a son ultimatum. Les impri­
meurs. qui ont dressé des piquets aux portes du journal, affir­
ment qu'il s'agit d'un “lock-out”.

Circoncision atténuante : $733,000
BALTIMORE (AP) — Un tribunal de Baltimore a attribué 

$733.000 de dommages intérêts à Walter Joseph Witkowski. 
qui avait été victime d'une circoncision mal faite, en 1965. 
La délibération a duré une heure et demie. Le Dr Leon 
Greenwald, obstétricien et gynécologue, avait sectionné 
l’extrémité du pénis de Tenfant. Le jeune Witkowski a dû su­
bir depuis neuf interventions chirurgicales.

Le feu ravage les studios Goldwyn
LOS ANGELES (AFP) — Les célèbres studios Sam 

Goldwyn ont été presque totalement détruits par le feu hier à 
la suite d'un incendie qui s'est rapidement propagé de plateau 
à plateau. Le feu n'a fait qu’un blessé parmi les employés des 
studios vieux de 50 ans et construits principalement de bois. 
Des douzaines d’acteurs, parmi lesquels Steve McQueen, et 
cameramen, accessoiristes etc., ont pu s'échapper à temps et 
voir de l'extérieur des flammes orange atteindre 30 metres 
de hauteur par moments alors que la fumée s'élevait à près 
de 1.000 mètres. Le feu s’était déclaré pendant le tournage 
d'un épisode de film d'aventures pour enfants destiné à la té­
lévision. Selon les premières estimations les dégâts maté­
riels se situeraient entre $2 et $10 millions.

Oscar Drijber retourne en Rhodésie
SALISBURY (Reuter) — M. Oscar Drijber, père d’une jeu­

ne touriste canadienne abattue par les garde-frontières zam­
biens sur les bords de la rivière Zambèze, Tannée dernière, 
s’est rendu en Rhodésie afin de commémorer le premier an­
niversaire de la mort de sa fille, survenue le 15 mai 1973. 
Marjan Drijber. alors âgée de 19 ans, de Rockwood, Ont., et 
Christine Sinclair, 19 ans, de Guelph, Ont., avaient été abat­
tues au pied des chutes Victoria, à la frontière entre la 
Rhodésie et la Zambie. Le corps de Mlle Drijber n'a jamais 
été retrouvé.

Prix Pulitzer à TAP et à Newsday
NEW YORK (PA) — L’Université de Columbia, qui 

décerne chaque année les prix Pulitzer pour les arts, la 
presse et la littérature, n’a couronné cette année aucun ro­
man ni aucune pièce. Le prix Pulitzer de photographie de 
presse est revenu à Sal Veder, de TAssociated Press, pour 
un cliché représentant un prisonnier de guerre libéré par le 
Nord-Vietnam accueilli par sa famille. Le journal new- 
yorkais "Newsday" a obtenu deux prix, celui du reportage 
et celui de la critique.

Sept montres 
en une!

Quel beau cadeau à offrir 
à une femme d'humeur changeante! 
Cette montre Birks à mouvement suisse 
17 rubis . . . peut changer d'apparence 
chaque jour de la semaine.

Les lumettes sont de formes et de 
couleurs variées (elles se fixent par 
pression). Les courroies sont aussi de 
couleurs variées. L'une se porte même 
en pendentif sur une chaîne d'or 
doublé.

Le tout présenté dans un écrin bleu 
royal de Birks, $150.
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CITE DE LACHINE 
OFFRE D'EMPLOI

BIBLIOTHÉCAIRE
NATURE DE L'EMPLOI:
— Sous l'autorité du Directeur des Finances.
— Le titulaire aura la responsabilité de planifier, 

coordonner, développer et diriger le travail bibliothé­
conomique et bibliotechnique de la nouvelle Biblio-

.thèque Municipale de Lachine.
— Il devra déterminer les objectifs et assurer le 

fonctionnement des programmes.
QUALIFICATIONS:
— Détenir une maîtrise en bibliothéconomie avec 

expérience pertinente.
— Le candidat devra maîtriser le français et l'anglais 

parfaitement.
TRAITEMENT:
Selon la compétence et l'expérience.

Faire parvenir "curriculum vitae" avant le 15 mai 1974, à:

Cité de Lachine,
Directeur des Finances,
1 800, Boulevard St-Joseph,
Lachine H8S2N4

La Commission des Écoles Catholiques de Montréal^
SERVICE DE L'ÉDUCATION DES ADULTES

PROFESSEURS DEMANDÉS
FRANÇAIS ET ANGLAIS, LANGUES SECONDES 

SEPTEMBRE 1974
Exigences:
— Maîtrise parfaite de la langue cible;
— Formation certifiée dans l'enseignement d'une langue 

seconde selon les méthodes audio-visuelles;
— La préférence sera accordée aux candidats qui auront 

une expérience pertinente à l'enseignement d'une lan­
gue seconde.

Conditions d'emploi:
— Postes à temps partiel
— Le jour et/ou le soir,-
— Rémunération horaire: S9.00 ou $11.00 selon les ter­

mes de la convention collective des enseignants.

Procédures:
Faire parvenir votre demande d'emploi et votre curriculum 
vitae au:

Bureau du personnel enseignant,
Service de l'éducation des adultes,
3737 est, rue Sherbrooke,
Montréal H1X 3B3

ALGONQUIN
LE DÉPARTEMENT DE CHIMIE 

ET DE BIOCHIMIE

(Campus Rideau)
recherche

DEUX PROFESSEURS
QUI ENSEIGNERONT EN FRANÇAIS

FONCTIONS:
Enseigner dans les domaines (a) de la chimie générale, de la chimie 
organique et de la biochimie; (b) de la chimie générale, de la chimie 
physique et de la chimie analytique.
EXIGENCES:
Les candidats auront une formation postsecondaire et détiendront, de 
préférence, un diplôme en chimie ou en biochimie. La préférence sera 
accordée aux scientifiques qui possèdent une expérience de la 
biologie, acquise dans une industrie ou une entreprise de recherche. 
La connaissance de fangiais est un atout.
TRAITEMENT:
A négocier, mais établi à l'intérieur de l'échelle suivante:
Maître 59,800 $16,900
Maître associé 59,200 - 515,800 
Maître adjoint 58,800 -513,900 
(en voie de négociation)
Veuillez préciser le numéro du concours dans la demande que vous 
ferez parvenir, par écrit, au:

Service du personnel 
1 385, avenue Woodroffe 
OTTAWA, Ontario K2G 1 V8

au plus tard le 15 mai 1974 
CONCOURS no 133-74

T Office
national du film 
du Canada

National 
Film Board 
of Canada

rotifer H cotacr

125
INFIRMIERES 

ET AUXILIAIRES
DEMANDÉES

OUVERTURES IMMÉDIATES
• Plein temps ou temps partiel

• Absence de rotation
• Aucun frais de cotisation

• Bénéfices de vacances
• Assurance responsabilité

Communiquez avec nous pour 
fixer un rendez-vous:

288-4214
Nous fournissons du personnel infirmier et 
para-médical dans les hôpitaux pour les 
services privés et employés de relève, dans les 
maisons de santé et pour les cas à domicile.

LES SERVICES DE SANTÉ 
UPJOHN
2075, Université, Suite 1012
Une filiale de la Compagnie Upjohn

Voir autres Carrières et Professions, 
en page 15

OFFRE D'EMPLOI
POSTE:
HYGIÉNISTE DENTAIRE À TEMPS PLEIN

Clinique dentaire à Longueuil
Qualifications:
Cours d'hygiéniste dentaire ou infirmière licenciée.

Information: Lise Champagne 
677-8971

COMMISSION SCOLAIRE VAL-MONTS 
OFFRE D'EMPLOI

CONSEILLER PÉDAGOGIQUE 
EN ÉDUCATION PHYSIQUE

Attributions:
Sous l'autorité du Directeur des Services de l'enseignement, ce con­
seiller pédagogique joue le rôle d'informateur, d'animateur et de con­
seiller.
Son action se portera surtout au niveau du personnel dirigeant et du 
personnel enseignant.
Critères d'éligibilité:
— Brevet d'enseignement;
— Compétence’ reconnue dans la discipline ou le domaine corres­

pondant au poste sollicité;
— Aptitudes en animation;
— Facilité pour le travail en équipe,
— Facilité sur le plan des relations humaines.
Traitement:
Selon les normes de la Politique administrative et salariale du Ministère.

Remarque:
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae 
avant le 13 mai 1974, à:

Monsieur Normand Bergeron 
Directeur général 
Commission scolaire Val-Monts 
825„’rue Crevier 
La Providence J2T1T1
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UNIVERSITE
LAURENTIENNE

cherche un

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT - DOSSIERS
Qualifications requises:

1. Un grade universitaire
2. De préférence bilingue (français, anglais)
3. Expérience pratique dans l'élaboration et l'utilisation de systèmes 

d'ordinateurs. De préférence, expérience acquise au Secrétariat- 
général d'une université

4. Habileté de transmettre aux responsables de l'ordinateur les 
besoins des usagers

5. Habitude de la surveillance
6. Sens de travail en équipe
7. Une connaissance de la comptabilité.

Fonctions:
1. Responsabilité de la tenue des dossiers des étudiants de l'Univer­

sité Laurentienne, de ses collèges fédérés et affiliés
2. Servir d'intermédiaire entre tous les usagers du système des dos­

siers des étudiants et les services de l'ordinateur
3. Participer activement à l'extension du système des dossiers des 

étudiants
4. Fournir à la communauté universitaire les rapports statistiques et 

autres voulus.
Echelle de salaire:
S13,000à 517,500

Envoyer les demandes à:
M. Jack Porter,
Président, Comité de Sélection,
Université Laurentienne,
SUDBURY, Ontario.

Date de clôture pour la réception des demandes - 17 mai 1974.

«I Université du Québec à Montréal

VICE-RECTEUR
À L'ENSEIGNEMENT 
ET À LA RECHERCHE

Fonctions:
— Relève directement du recteur.
— Dans le cadre de sa juridiction, le vice-recteur à renseignement et à

la recherche est responsable devant le recteur:
a! de la direction des organismes d'enseignement et de recherche 

et des services afférents;
b de l'organisation et du développement de l'enseignement et de la 

recherche, des nominations aux fonctions de direction d'enseigne­
ment et de recherche, de l'engagement et de la promotion des 
membres du corps professoral;

c) il a la responsabilité de faire rapport au Conseil d'Administration 
des recommandations de la Commission des études,- il exerce les 
pouvoirs et les fonctions que lui confie le recteur ou le Conseil 
d Administration et exerce les fonctions et les pouvoirs du recteur 
en l'absence de ce dernier; en outre, il fait partie de droit de la 
Commission des études.

Exigences:
— Le candidat doit posséder:

a) une diplômation universitaire complète;
bl une expérience universitaire d enseignement et de recherche d'au 

moins dix ans,-
c) une expérience d'administration universitaire,
d) une bonne connaissance des structures de l'Université du Québec.

Mandat: cinq :5) ans.

Traitement:
Selon l'échelle de salaire des vice-recteurs adoptée par le Conseil 
dAdministration.

Les candidatures accompagnées d'un curriculum vitae doivent parvenir
au. Secrétariat général avant le 14 mai 1974 à 
17 heures, au bureau 7185 du Pavillon Louis- 
Jolliet, 355 ouest rue Ste-Catherine, Montréal 
H3C3P8.

COMMISSION SCOLAIRE SAINT-JEROME 
OFFRE D'EMPLOI

ORTHOPÉDAGOGUi(3)
Concours: OR74-2 
Nature de l'emploi:
Travailler auprès d'enfants en difficulté d'apprentissage 
du premier cycle élémentaire "dénombrement flottant" 
(freeflow).
Qualification requise:
Formation de niveau universitaire (1er cycle au moins) en 
pédagogie, secteur enfance inadaptée ou orthopédago­
gie.
Lieu de travail:
Saint-Jérôme et la périphérie.
Entrée en fonction: Septembre 1974.
Faire parvenir curriculum vitae avant le 17 mai 1974, au:

Directeur du personnel.
Commission Scolaire Saint-Jérôme,
1010, Labelle,
Saint-Jérôme, J7Z 5N6^

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE
UNIVERSITÉ

DE SHERBROOKE
Sherbrooke Qué

La clinique de l'Université de Sherbrooke est à la 
recherche d'un(e):

ASSISTANT(E) DIRECTEUR(TRICE)
SERVICE DU NURSING 

SECTEUR ADMINISTRATION
Sous I autorité immédiate de la directrice, l'assistant e) directeuritrice: 
planifie, coordonne et contrôle le budget du personnel et du matériel; 
voit au mouvement du personnel et s'assure que l'organisation 
fonctionne à son niveau optimum. f
Le candidat devra avoir complété, soit un bacc spécialisé et ou maîtrise 
et il aura occupé des postes de responsabilité dans le secteur hospitalier.
Les personnes intéressées devront soumettre leur candidature avant le 
25 mai 1974 et communiquer avec:

Mlle Lorraine Ducharme,
Responsable - Secteur Emploi,
Clinique de l'Université de Sherbrooke,
Centre Hospitalier Universitaire.
Tél.: 563-5555, ext.: 329 (frai? virés)^

Nous recherchons, pour le compte d'une importante com­
pagnie de détail de grande réputation qui exerce ses 
activités dans tout le Canada, un

AVOCAT

bilingue possédant deux ou trois années d'expérience 
dans l'industrie ou dans l'exercice privé de la profession, 
après être devenu membre du barreau.

Il sera au début responsable de l'assistance juridique en 
ce qui concerné les biens immobiliers, ('entreprise et les 
consommateurs, sous la supervision du vice-président 
et avocat-conseil général de la compagnie.

Ce poste constitue un débouché intéressant pour une per­
sonne capable de solutionner de multiples cas juridiques 
au sein d'une entreprise en continuelle expansion.

Lieu — Montréal

Salaire de base intéressant pour personnes gagnant pré­
sentement environ $14-16,000.00

Prière de faire parvenir votre curriculum vitae, à titre confi­
dentiel à:

GORDON BRYSON & COMPAGNIE LIÉE
Conseils en personnel de gestion

1110 ouest, rue Sherbrooke, Montréal 1 10 
845-1256

Université
Laval

LA FACULTÉ DES SCIENCES DE L'ADMINISTRATION 

RECHERCHE

DES PROFESSEURS
La Faculté prépare aux grades suivants:
PH D. (le premier et le seul doctorat en administration au Québec). 
M.B.A. deux plans: généraliste et spécialiste.
B.Sc. Adm. huit options. *

Si vous êtes titulaire d'un doctorat en administration ,Ph.D.) et si vous 
aspirez à I ENSEIGNEMENT ët à la RECHERCHE dans les disciplines 
suivantes des SCIENCES DE L'ADMINISTRATION:
— Assurance
— Administration internationale
— Comptabilité
— Comportement organisationnel
— Evaluation immobilière ou "Urban Development and Planning
— Gestion de l'information (M.I.S.)
— Gestion financière
— Gestion des transports
— Marketing
— Sciences du comportement

Faites parvenir votre curriculum vitae à:

M. Rosaire M. Couturier, Ph.D.
Vice-doyen à l'enseignement et à la recherche 
Faculté des sciences de l'administration 
Université Laval, Québec G1K7P4

Les candidats qui préparent leur thés* seront acceptés.

Cité universitaire, Québec

La division de la production française
requiert les services d'un

CONSEILLER EN TECHNIQUES DE GESTION
Sommaire des fonctions:
Analyser, interpréter et intégrer les données financières de la division, 
afin d'en contrôler les engagements, évaluer les pratiques administrati­
ves et soumettre au Directeur des recommandations visant à établir des 
systèmes mieux intégrés, des contrôles opérationnels plus efficaces ainsi 
qu'à guider le Comité de Direction dans I élaboration de politique de 
gestion.

Qualités requises:
Formation en sciences administratives, de préférence avec concen­
trations en finance, méthode* quantitatives, informatique et relations 
humaines, aptitudes à communiquer et à établir des relations inter­
personnelles productives, aptitudes manifestes pour travailler ef­
ficacement avec le personnel de création artistique. Les candidats 
devront posséder un minimum de 3 à 5 ans d'expérience appropriée.

Traitement:
Jusqu'à $17,700. selon la compétence.

Les personnes intéressées devront soumettre leur candidature ac­
compagnée d'un curriculum vitae au:

Service du personnel.
Office national du film du Canada,
C.P. 61OO, station A,
Montréal, Qué. H3C 3H5

COMMISSION SCOLAIRE DE GATINEAU 
OFFRE D'EMPLOI

CONSEILLER EN ENFANCE INADAPTÉE
Nature du travail
Le conseiller en enfance inadaptée est chargé de l'implantation de 
programmes, méthodes et autres moyens pédagogiques adaptés aux 
besoins des élèves en difficulté d'adaptation et d'apprentissage, il doit 
également conseiller les personnes concernées par ces questions.

Attributions caractéristiques
Le conseiller en enfance inadaptée se tient au courant des recherches, 
des changements et des innovations dans le domaine de la pédagogie 
spécialisée, particulièrement en ce qui concerne les programmes et 
méthodes pédagogiques, les activités- complémentaires, les manuels et 
autres matériels didactiques et les examens.
Conformément à la politique établie par la commission, il voit à l'implan­
tation des innovations, sur base expérimentale ou autrement; il fait con­
naître les exigences de l'évolution dans son milieu et engage le milieu 
dans un processus continu d'évaluation. Il doit conseiller la commission 
et les personnes intéressées par ces sujets.
Il peut conseiller en particulier sur l'achat d'équipement et de matériel 
didactique ainsi que sur l'aménagement des locaux.
Il peut en outre conseiller sur des questions relatives aux programmes de 
perfectionnement du personnel pédagogique, planifier ces programmes 
et en évaluer les résultats.
Il peut se voir confier toutes autres responsabilités inhérentes à sa fonc­
tion.

Qualifications requises
Posséder un diplôme universitaire terminal de premier cycle avec option 
en enfance inadaptée ou en orthopédagogie.

Faire parvenir curriculum vitae pour lundi le 20 mai 1974.

Directeur du Personnel 
Commission Scolaire de Gatineau 
225, rue Notre-Dame 
Gatineau, P.Q.

$
OFFRE D'EMPLOI AU POSTE DE 

CONSEILLER EN ÉDUCATION

INFIRMIÈRE À L'ORDRE DES 
INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS 

DU QUÉBEC

RESPONSABILITÉS
Travailler en collaboration avec le ministère de l'Éducation concernant les 
politiques, programmes et exigences pédagogiques et professionnelles pour la 
formation infirmière au Québec.
Etre responsable du programme de visites d'évaluation des établissements 
d'enseignement infirmier de base et suite à ces visites, faire rapport sur la qualité 
des programmes et de l'enseignement ou comité des Écoles d'Enseignement 
infirmier, aux établissements concernés et aux autorités gouvernementales.
Agir comme conseiller sur les questions pédagogiques auprès des éducatrices(teurs) 
en nursing
Participer à la révision des programmes d'enseignement infirmier.
Interpréter aux autorités gouvernementales, aux établissements d'enseignement et 
autres intéressés les exigences professionnelles et légales concernant l'éducation 
infirmière.
Etre responsable du comité des Écoles d'Enseignement infirmier et des sous-comités 
ad hoc qui en découlent.
Travqiller en étroite collaboration avec les autres conseillers en éducation 
infirmière.
Visiter les divers CEGEP de la Province de Québec et les universités offrant le 
programme de base en éducation infirmière.
Collaborer à la mise à jour du registre des personnes ressources en éducation 
infirmière.

QUALIFICATIONS
Le(la) candidat(e) doit être bilingue et avoir :
• une maîtrise en nursing ou équivalence, avec concentration en éducation ou une 

préparation jugée équivalente
• une connaissance approfondie des tendances en éducation et en pédagogie, 

ainsi que celles de l'enseignement infirmier à travers le monde
• une bonne connaissance des législations concernant l'exercfce infirmier, la santé 

et la distribution des services de santé et des services sociaux.

Les demandes, accompagnées de renseignements complets, doivent parvenir le ou 
avant le 1er juillet 1974 à :

La Directrice gé né raie et Secrétaire de l'Ordre,
4200 ouest, boul. Dorchester, Montréal, (Qué.)H3Z 1V4

POSTES OUVERTS 
EN

AFRIQUE FRANCOPHONE
SANTÉ:
— Médecins
— Infirmières
— Infirmières sage-femmes
— Infirmières enseignantes

ÉDUCATION:
— Enseignement des sciences et économie

ÉCONOMIE:
— Économistes pour sociétés nationales

AGRICULTURE:
— Technologistes en élevage
— Maraîchers

INGÉNIEURS:
Avec expérience pour sociétés nationales.

Pour informations:
MONTRÉAL: 4824, Côte-des-Neiges 

H3V1G4
Tél.: SI4-735-4561 

QUÉBEC: 61 5, Calixa-Lavallée
G1S3G7
Tel.: 418-683-1796 

OTTAWA: 85, Hastey
Salle 340,
Université d'Ottawa,
Tél.: 613-231-6744
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fonction puBliqm municipale

CONSERVATEUR
DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

jusqu'à $21,000.

La ville de Montréal recherche un conservateur qui, sous la direction du directeur du Service 
des Sports et Loisirs, aura la responsabilité de planifier, coordonner, développer et diriger le 
travail bibliothéconomique et bibliotechnique ainsi que toutes les autres activités de la division 
des bibliothèques. Il devra déterminer les objectifs de la division, étudier les besoins du public, 
planifier les services et assurer le fonctionnement des programmes.

Le titulaire devra:
— détenir une maîtrise en bibliothéconomie,
— posséder au moins cinq ans d'expérience dans la direction d'une bibliothèque importante et, 

de préférence, publique,
— s'exprimer et rédiger facilement en français et en anglais.

Une combinaison d'instruction et d'expérience reliée à la nature de l'emploi et jugée suffisante 
pourra aussi être considérée.

S'inscrire en complétant le questionnaire "demande d'emploi" de la Ville de Montréal que l'on 
peut se procurer au Service du Personnel, Hôtel de Ville, 275 est, rue Notre-Dame, chambre 416, 
Montréal H2Y 1 C6 ou par téléphone au numéro 872-3236 ou 37.

VILLE DE MONTRÉAL
■ jèu Fonction publique Public Service
I ^ Canada Canada

Carrières

et

Professions

AVOCAT
Étude légale réputée à Montréal recherche un avocat 
bilingue, possédant 3 à 4 ans d'expérience pour l'expan­
sion de sa division d'assurance générale.

Une expérience étendue dans le domaine du litige est 
indispensable.

D'excellentes conditions de salaire et de travail sont 
offertes.

Tél.: 861-0951

Canada

CONCOURS OUVERT ÉGALEMENT AUX HOMMES ET AUX FEMMES

DIRECTEUR ADJOINT
Traitement: $20,300 - $25,500 

(en cours de négociation)

TRANSPORTS - PROGRAMME DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Le ministère des Transports cherche les services d'un directeur adjoint, Programmes de sécurité routière, 
qui sera directement chargé d'élaborer, de mettre en oeuvre et de coordonner les programmes de sécurité 
routière du Ministère en vue de réaliser des objectifs précis.

Description des fonctions:
Sous la surveillance du directeur de la sécurité automobile et routière, le titulaire sera responsable de 
toutes les activités relatives aux programmes de sécurité routière, a l'exclusion de I élaboration des mesu­
res de prévention et des normes des véhicules automobiles neufs. Il devra s'occuper principalement de: 
élaborer un plan national de sécurité routière, planifier et de mette en oeuvre les programmes fédéraux 
de sécurité routière, aider les provinces et les municipalités à mettre sur pied des programmes de sécurité 
routière conformes aux objectifs nationaux; entretenir des relations avec des organismes publics et privés 
au Canada; échanger des renseignements sur les programmes de sécurité routière avec d'autres pays,- rédi­
ger et donner des exposés lors de conférences interprovinciales ou internationales; et diriger tous les aspects 
des programmes de sécurité routière du gouvernement du Canada.

Conditions d'emploi:
Posséder une connaissance complète des objectifs et des programmes de sécurité routière ainsi qu'une con­
naissance approfondie des normes de sécurité, avoir une bonne connaissance pratique des rapports entre 
la technique et les disciplines socio-économiques ainsi qu une aptitude manifeste a mettre sur pied des 
programmes d'information du public. Le titulaire devra avoir des qualités de chef et une compétence 
reconnue dans le domaine des programmes de sécurité routière.

EXIGENCES LINGUISTIQUES:
La connaissance des deux langues officielles est essentielle.
Le concours est également ouvert aux personnes unilingues. Ces dernieres doivent toutefois indiquer qu elles 
acceptent de suivre a plein temps des cours de langue qui pourront durer |usqu a douze 12> mois aux frais 
de l'Etat. Ces cours devront être suivis dès la nomination çonditionnelle et seront dispensés par le Bureau 
des langues et la Commission de la Fonction publique ou par un organisme approuvé par ce dernier et a 
df : androits précisés par la Commission de la Fonction publique.
La Commission de la Fonction publique se réserve le droit d évaluer les aptitudes à devenir bilingue des 
candidats ne faisant pas partie de la Fonction publique.

Les personnes ayant appartenu à la Fonction publique du Canada, sans interruption depuis le 6 avril 
1956 peuvent également faire acte de candidature, qu elles soient prêtes ou non a accepter de suivre des 
cours de langue.

Remplir la formule de demande dèmpioi PSC 367-401 qu'on peut se procurer dans les Bureaux de poste, 
les Centres de mam-d oeuvre du Canada et aux bureaux de la Commission de la Fonction publique du 
Canada ou présenter un curriculum vitae et le faire parvenir a l'adresse suivante avant le 27 MAI 1974

Mme EJ. Corlon
Programme de recrutement du personnel de direction
Commission de la Fonction publique
Tour "A", Place de Ville
Ottawa (Ontario) ^
K1A0M7

Prière de mentionner le numéro du concours 74-8002 sur toute la correspondance pertinente.

Les nominations qui seront faites dans le cadre du présent concours seront soumises aux dispositions de la 
Loi sur l'emploi dans la Fonction publique.

SPÉCIALISTES EN 
RESSOURCES HUMAINES

Nous recherchons pour notre équipe 
de conseillers en ressources humaines 
des personnes hautement qualifiées, 
douées de la compétence, du dyna­
misme et de l'esprit d'initiative néces­
saires pour assumer d'importantes 
responsabilités. Elles doivent être 
capables de planifier et d'exécuter 
d'importants travaux de consultation 
pour les secteurs public et privé, et/ou 
de mener à bien des mandats de 
recherche de cadres d'entreprise.

Les candidats auront, de préfé­
rence —
■ une expérience pertinente dans 

l'un ou l'autre des domaines sui­
vants: évaluation des postes de 
travail, gestion des salaires et 
systèmes de primes de rendement; 
organisation et planification des 
effectifs; gestion du personnel et 
relations de travail; recrutement 
et formation des cadres

5 place ville marie, montréal H3B 2C4 
2 place québec, québec CIR 2B6

■ un diplômé universitaire dans 
l'une des diverses sciences sociales

■ une bonne connaissance théorique 
et pratique des sciences du com­
portement

■ une aptitude à communiquer effi­
cacement par oral et par écrit.
La rémunération dépendra unique­

ment des qualifications et du 
potentiel démontrés.

Les postulants sont priés d'envoyer 
un résumé complet de leur forma­
tion, expérience, et évolution de leur 
traitement, dont la confidentialité 
sera respectée, dans une enveloppe 
portant l'inscription "Dossier no 228" 
et adressée à

Mineau. 
Allard 

et Associés
conseillers en administration

partie intégrante du groupe Price Waterhouse

CE CONCOURS EST OUVERT ÉGALEMENT AUX HOMMES ET AUX FEMMES

MINISTÈRE DES 
TRANSPORTS

Le ministère des Transports recherche un spécialiste chevronné des 
relations de travail pour remplir un poste de directeur au niveau de 
l'Administration centrale a Ottawa (Ont.). Le candidat choisi aura des 
responsabilités importantes au sein d'un des principaux ministères du 
gouvernement fédéral. Le ministère des Transports, un des plus 
importants employeurs du secteur public, comprend cinq adminis­
trations: Transport aérien, transport maritime, transport de surface, 
transport dans ! Arctique, Centre de développement des transports et 
neuf sociétés de la Couronne.

FONCTIONS:
Le directeur des relations de travail, qui rendra compte au Conseiller 
exécutif du Ministère personnel), sera chargé de l'élaboration de la 
politique en matière de relations de travail, de renseigner et de 
conseiller le Ministre et les conseillers exécutifs du Ministère, de la 
négociation de conventions collectives dans le secteur public et de la 
supervision fonctionnelle de travaux de relations de travail dans la 
plupart des composantes du ministère.

LE CANDIDAT:
Le candidat recherché doit posséder une longue expérience des 
relations de travail, de la négociation et de l'application des conventions 
collectives, posséder une connaissance approfondie de la législation 
du travail dans le secteur public ou dans le secteur privé, pouvoir 
s’attaquer a des problèmes complexes de relations de travail et 
travailler efficacement sous pression.

Si vous occupez maintenant un poste supérieur et gagnez un revenu de 
plus de 525,000 appelez 514' 283 5718 pour obtenir un rendez vous 
a Montréal avec un haut fonctionnaire du ministère des Transports.

DIRECTEUR
DES RELATIONS

REMARQUE:
Bien que la connaissance des deux langues officielles constitue une 
exigence de base pour ce poste, les candidats unilingues sont priés de 
poser leur candidature s'ils sont désireux d'entreprendre immédiatement 
un cours de langue aux frais de l'Etat pendant une période de douze 
mois au plus. La Commission de la Fonction publique s'assurera de 
l'aptitude des candidats unilingues du secteur privé à devenir bilingues.

DE TRAVAIL Ce poste est aussi ouvert aux personnes employées de façon continue 
à la Fonction publique du Canada depuis le 6 avril 1956, qu elles 
aient ou non fait part, par écrit, de leur consentement à suivre des 
cours.

Les dispositions de la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique 
s'appliquent aux nominations dans le cadre de ce concours.

Avis publics

Voir autres Avis légaux, en pages 10 et 16
CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
No Oi KWi 004 71

JOAN FITZGERALD, docteur, épouse séparée 
de corps et de biens, de David Thomas, autre­
fois domiciliée et rendant au TSOII rue de la 
Montagne, dans lev. citées et district de Mon­
treal. et maintenant de lieu inc onnu

demanderesse
-eontre-

GERALD BRONFMAN, homme d affaires do 
micilie et résidant au 475 Roslvn Avenue, dans 
les citées et district de Montreal

defendeur

AVIS

AMS est donné à Joan Fitzgerald de se consti­
tuer un nouveau procureur dans un delai de HS) 
quinze jours de la derniere publication, veuillez 
agir en consequence 

MONTREAL, le :i mai 1*74

Claude Du tour 
Protonotaire \djoint 

Mes Tansev. I averv Johnston A Ass.
160 rue St Jacques.
Montreal H2Y IR»

Avocats du défendeur

CANADA
PROVINCE DF Ql EBEC 
DISTRICT DF. MONTRFAI.

COUR PROVINCIALE
No 500 02-005 000 747

LA SKALA ENTERPRISES LTD . c orps politi 
que dûment incorporé, ayant sa principale place 
d’alfaire dans la ville et district de- Montreal 

demandeur

-conlre-

STl’ART MOSER, du New Jersey, et résidant a 
Route 22. Maxon Union

-et-
JAMES WILLIAM MILLER, de la Californie, 
et résidant au 575 Fairmont. Santa Maria

defendeur

Il EST ENJOINT a STI ART MOSER et 
JAMES WILLIAM MILLER à l'intention des 
quels une copie du brel ci de la declaration a été 
laissée au greffe de cette ( our. de comparaître 
dans un delai de trente1 tilOi jours, 

MONTREAL, le l mai, 1074
Claude Dufour 

Greffier-adjoint

Mes Boisvert, l’ickci ci Ticielhaum 
800 ouest Roui Dorchester 
Montreal. Que IMH 1X0 
Avocat du demandeur

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
No 500 05-003016 746
GUY Ci ASC T) V jardinier de Duvernay. Ville 
de l^ival. distric t de Montreal

demandeur

-eontre-

ROLAND H ROY. gentilhomme, autrefois du 
Petit Rocher Nord. Comte de Gloucester. Pro­
vince du Nouveau Brunswick, et maintenant de 
lieu inconnu

defendeur

IL EST ENJOINT à ROLAND H ROY à l in 
tention duquel une copie du bref et de la dec la- 
ration a été laissée au greffe de c ette Cour, de 
comparaitre dans un delai de trente (30) jours 

MONTREAL, le 10 avril. 1974

CLAUDE DUFOUR 
Protonotaire adjoint 

Mes RENAUD & RENAUD 
le etage
255 ouest, rue Si Jacques
Montreal 126 

Avocats du demandeur

CANADA
PROV INC E DE Ql EBEC 
DISTRICT DE MONTREM

COUR PROVINCIALE
No 500-02-004691-742
THE C ANADIAN SI RE1\ COMPANA c orps 
politique dûment inc orpore ;i\ant sa princ ipale 
plac e d'affaires pour la Provinc e* de Quebec à la 
Place du Canada, dans la \ illc ci h* District de 
Montreal

demanderesse

-contre-

ANDRE SAINT-UAl KENT, gentilhomme, ré­
sidant et domic ilie au Mit» rue- Vic toria, app 2 
Mlle Saint-I.ambert. district de1 Montréal et 
maintenant de lieu inconnu

défendeur
Il EST ENJOINT à ANDRE SAINT 
LAURENT à l'intention duquel une- copie du 
hret et de la déclaration a été laissée au greffe 
de cette Cour, de comparaitre1 dans un delai de 
trente (30) jours.

MONTREAL, le 3 mai 1974
CLAUDE DUFOUR

Greffier \djoint

Mes O’Brien. Hall, Saunders 
2100 Plac e du Canada 
Montréal II3B 2R8 
Avocats du demandeur

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
DIVISION DES DIVORCES

COUR SUPERIEURE 
“Division des Divorces’'

NO: 500 12-039842 749
DAME EILEEN (OYI E KEARNEY.

requérante
-v-

KEVIN KEARNEY.
intime

AVIS
PAR ORDRE DE LA(DUR 
L'intimé est par les présentes requis de 
comparaitre dans un delai de soixante (60i jours 
à compter de la dernière publication Une copie 
de la requête en divorce1 a etc laisse»1 au greffe 
des Divorces à son intention 
Prenez de plus avis qu'a defaut par vous de si­
gnifier et de produire votre comparution ou con­
testation dans les delais susdits, le requérant (la 
requérante) procédera à obtenir contre vous, 
par défaut, un jugement de divorce

MONTRE AU. le 10 avril 1974 
REGISTIl AIRE

BAATZ el SYIA ENTRE Avoc ats 
2111 rue ( entre 
Montreal 104. PQ 
Tél 933-8432
Procureurs de la requérante

CANADA
PROVINCE DE Ql EBEC 
DISTRICT DE MONTRÉ Al

COUR PROVINCIALE
No 500 02-002203 748

JEAN DESJARDINS résidant et domicilié 
no 3825 de la ru»1 Dupuis, app « 3. dans les e 
et distric t de Montréal.

n>ntre-
ÜAME MARIE GERMAINE PAt UETTK 
SAUVE ST AMOUR RI I IM I . r. ^dant et do­
miciliée au n»» 12175. rue Bois-de-Boulognes. 
dans les cité et district de Montreal Et mainte­
nant de Imu inconnu /

dj-fenderosse

IL EST ENJOINT a DAME MARIE 
GERMAINE PAl I I 111 SAt VE ST AMOUR 
BEUISUE à l'intention d»1 laqudle un»1 copie du 
bref et de la déclaration a été laissée au greffe 
de cette Cour, de comparaitre dans un delai de 
trente <301 jours 
MONTREAL le 4 avril 1971

Claude Dulour

CANADA
PROVINC E DE QUEBE( 
DISTRICT DE JOLIETTK

COUR SUPERIEURE 
Division des Divorces

\0 5(KI 12-041593.741
DAME HELENE ROUSSEAU, ménagère do 
mieiliée et résidant au 2046 rue Nic ole, au Lac 
Samson. Mascouehe. district d»- Joliette.

partie requérante
-VS-

ROYAL VILLENEUVE, mineur, présentement 
d'adresse inconnue,

partie intimée
PAR ORDRE DE LA COUR 
La partie intimée, Royal Villeneuve, est par les 
présentes requis de comparaître dans un délai 
de 40 jours de la dernière publication.
Une copie de la REQUETE EN DIVORCE a 
été laissée à la Division des Divorces de Monv 
tréal à son intention
Prenez de plus avis, qu'à défaut par vous de si­
gnifier et de déposer votre comparution ou con­
testation dans les délais susdits, la requérante 
procédera à obtenir contre vous par defaut, un ■ 
jugement de divorce accompagné de toute or­
donnance accueillant les mesures accessoires 
qu'elle sollicite contre vous 
MONTREAL, le 25 avril 1974

(s) ME W LEFEBVRE 
Registraire-adjoint 

Mes Dupoint & I.angloi' avocats 
669 rue Notre-Dame 
Repentigny. P Que

Greffier-adjoint

M Jules Le Ric he 
360 Si Jacques O.
‘suite 908
Montréal 126. P Q 
Avorat du demandeur

(ANADA
PROVINCE DE Ql EBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No: 500-12 041815-741
DAME CLAIRETTE MONJEAU. épousé c on­

tractuellement séparée de biens de Yvon Le­
mieux. résidant et domiciliée au 3173, rue De- 
sormehux. Montréal. Distric t de* Montréal,

Requérante
vs

YVON LEMIEUX, d'adresse inconnue.
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intime YVON I.F/MIEUX «-st par les présen­

tes requis de comparaître dans un délai de 60 
jours de la dernière puhbc ation I me c opie de la 
requête en divorce a été laissée à la Division des 
Divorces à son intention Prenez, de plus avis 
qu’à défaut par voie de signitier »•! de déposer 
votre comparution ou contestation dans les dé­
lais susdits, la requérante procédera a obtenir 
contre vous, par défaut, un jugement de divorce 
accompagné de toute ordonnance accueillant les 
mesures accessoires qu'elle sollicite contre 
vous
MONTREAL, le 30 avril 1974

(Si WILFRID LEFEBVRE 
RKGISTRA1RK 

HARGREAVES. MONETTE TRI DEL. 
LEDUC
5125 du Trianon, suite 230. MU. Que.

a
INGENIEURS
FONCTIONS
.— Collaborer à l'élaboration des procédés d'entretien de l'équipement 

auxiliaire (compresseurs, pompes, appareils de levage, protec 
tion contre l'incendie, conditionnement d'air, etc. i

— Participer à l'implantation de ces procédés.

— Préparer des devis techniques pour le remplacement ou l'addition 
de l'équipement.

EXIGENCES
— Détenir un diplôme en génie mécanique et être membre de l'ordre 

des Ingénieurs du Québec.

— Posséder un minimum de trois (3) ans d'expérience dans l'entretien 
et ou la conception des installations de conditionnement d'air.

— Parler et écrire correctement le français et connaître l'anglais.

— Posséder un permis de conduire (cat. 1 ) ou être apte à l'obtenir.

LIEU DE TRAVAIL
— Siège social, Montréal.

N.B,: les candidats intéressés sont priés de nous faire parvenir leur 
curriculum vitae, le plus complet possible, avant le 24 mai 1974, 
en mentionnant le numéro B 7-4 064-J-l sur l'enveloppe, a 
l'adresse suivante:

HYDRO-QUÉBEC
Direction Embauchage
C.P. 6106 Montréal, Qué. H3c 3H6

© LA COMMISSION SCOLAIRE 
0UTA0UAIS-HULL

recherche les services d'un(e)

ADJOINT(E) AU DIRECTEUR 
DES SERVICES DE L'ENSEIGNEMENT

NATURE DU TRAVAIL
Sous l'autorité du directeur des services de l'enseignement, l'adjoint au 
directeur des services de l'enseignement remplit les tâches que lui confie 
son directeur relativement aux programmes, aux techniques et aux 
méthodes d'enseignement, à l'évaluation de l'apprentissage.
Il participe, comme membre de l'équipe de gestion des services de l'en­
seignement, a l’élaboration des politiques et à la programmation des 
activités de ces services.
Il assume la responsabilité des services personnels aux élèves.
Il planifie, organise, coordonne et évalue un ensemble d activités 
relatives à l'orientation, a la psychologie, aux services sociaux et aux 
services de santé.

Il assiste les directeurs d'écoles au sujet des services personnels à offrir 
aux élèves.
Il anime le personnel affecté à ces services et fournit une aide spécialisée
au personnel enseignant.
Il évalue le personnel sous sa responsabilité.

Ul accomplit toute autre tâche que lui confie le directeur général.
Il fait partie de l'équipe de gestion des cadres supérieurs.

QUALIFICATIONS REQUISES
Autorisation personnelle permanente d'enseigner.
Diplôme universitaire en sciences de l'éducation oü en administration 
scolaire ou dans l'une des disciplines d'enseignement.
Cinq (5) années d'expérience dans l'enseignement.
DATE D’ENTRÉE EN FONCTION
Le 1er juillet 1974.

TRAITEMENT: Selon la politique administrative et salariale.
Il est essentiel que la demande d'emploi soit accompagnée des pièces 
justificatives en ce qui a trait aux études et à l'expérience.

Toute demande d'emploi doit parvenir le ou avant le 12 mai 1974 au:
Directeur des services du personnel.
Commission scolaire Outaouais-Hull,

1 22, rue St-Laurent,
Hull, P.Q.
J8X 1M6

LA COMMISSION SCOLAIRE REGIONALE DE L'ESTRIE

Agent de gestion financière COMPTABILITÉ

ENDROIT:
Services Financiers
Commission Scolaire Régionale de l'Estrie 
740, Galt ouest 
Sherbrooke, P.Q.

RESPONSABILITÉS:
—; Budget: Application des normes et prodédures 

concernant les budgets décentralisés (budget 
d'opérations courantes $32,000,000.00).
Projection et analyse des coûts d'opérations.

— Contrôle interne: Collaborer à la mise en place d'un 
processus adéquat de contrôle interne et en assurer la 
continuité.

QUALIFICATIONS REQUISES:
— Posséder un diplôme terminal de 1er cycle universitaire 

dans le domaine.
— De préférence, une expérience pertinente en milieu 

scolaire.

TRAITEMENT AU 1 er JUILLET 1 974:
De $8,814.00 à $15)841.00 selon expérience (suite à la 
politique administrative et salariale du personnel 
professionnel).

Expédier demande et curriculum vitae au plus tard le 
16 mai 1974 à:

Lucien Carrier 
Coordonnateur de l'Emploi 
Commission Scolaire Régionale 
de l'Estrie 
740, Galt ouest 
Sherbrooke, P.Q.

N.B. Toute demande sera traitée confidentiellement.

Agent de gestion financière BUDGET
ENDROIT:
Services Financiers
Commission Scolaire Régionale de l'Estrie
740, Galt ouest
Sherbrooke, P.Q.
RESPONSABILITÉS:
— Organiser et coordonner les activités reliées à 

l'utilisation du système de gestion financière par 
ordinateur.

— En charge de la comptabilisation des revenus et des 
dépenses d'un organisme ayant un budget 
d'opérations courantes de $32,000,000.00.

— Etablir et appliquer de nouvelles procédures adminis­
tratives reliées aux opérations financières.

— Contribuer à la préparation des états financiers.
— Diriger et évaluer le personnel sous sa juridiction.
QUALIFICATIONS REQUISES:
— Posséder un diplôme terminal de 1er cycle universitaire 

dans le domaine.
— De préférence, une expérience pertinente de la 

comptabilité par fonds et une connaissance du 
traitement par ordinateur.

TRAITEMENT AU 1 er JUILLET 1 974:
De $8,814.00 à $15,841.00 selon expérience (suite à la
politique administrative et salariale du personnel
professionnel).

Expédier demande et curriculum vitae au plus tard le
16 mai 1974 à:

Lucien Carrier
Coordonnateur de l'Emploi
Commission Scolaire Régionale de l'Estrie
740, Galt ouest 
Sherbrooke, P.Q.

N.B. Toute demande sera traitée confidentiellement
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Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres Voir autres Avis légaux, en pages 10 et 15 ]
AVIS

AVIS est donne par ces présentes conforme­
ment aux dispositions de l'article 15711) du Code 
Cnil de la Prosince d? Quebec, que toutes les 
cream-es qui ont ele vendues, cedees et trans­
portées par Star Class <1963» limited a The 
Toronto Dominion Bank dans l’acte enregistre 

-, au Bureau d'Knregistrement pour la Division 
d Knregistrement de Montreal sous le numéro 
2421465. ont etc revendues, retroeedees et re- 
transportees par ladite The Toron to-Dominion 
Bank audit Star Class (I96.'ii limited par contrat 
de retrocession date le IX avril 1974 et enregistre 
audit Bureau d'Knregistrement le 1 mai 1974 
sous le numéro 2514061. 

la? 2 mai 1974
The Toronto-Dominion Bank

CANADA
PROVINC E DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No 92 000183,74

S. L. ALTO BODY. Inc . corps politique dû­
ment incorporé avant sa place d'affaires 2433 A : 
rue Holt à Montreal district de Montreal

demandeur

-contre-

SARR1S ANGEL,'résidant et domicilie au 1440 
Bloor St. f 301 à Missisauga. Ontario

defendeur

IL EST ENJOINT à SARRIS ANGEL a l inten 
tion duquel une copie du bref et de la declara­
tion amendée a été laissée au greffe de cette 
Cour, de comparaitre dans un delai de trente 
(30) jours.

MONTREAL, le 3 mai. 1974

Claude Dufour 
Greffier Adjoint

M Panneton. Riopel A Demers 
276 ouest, rue St. Jacques 
Suite 105 Montréal H2Y IN3 

Avocats du demandeur

AVIS PUBLIC
AMS PUBLIC est donne que la MLLE DE 

PIERREEONDS s'adressera a l'Assemblée Na­
tionale de Quebec, à sa présenté ou à une pro­
chaine session, pour les fins suivants:
1 Pour demander un amendement au projet 
de Loi proposé amendant la lx>i de Commu­
nauté Urbaine de Montreal, pour obtenir l'adop­
tion d'une Loi amendant la Loi de la Commu­
nauté Urbaine de Montreal, pour décréter que 
toutes les dépenses encourues par un service de 
la Communauté, excedant au cours
d'un même exercice financier, et occasionnées 
par un projet ou une manifestation organisé ou 
parrainé par une municipalité en dehors du ca­
dre des services de la Communauté approuvés 
par le Conseil, seront à la charge de cette seule 
municipalité;
2- Pour obtenir l'adoption d une Loi amendant 
la Charte de la Ville de Pierretonds en amen­
dant l'article 429-8 de la Loi des Cités et Villes 
pour augmenter à dix pour cent (10‘. t la super­
ficie de terrain ou la somme à être donnée à la 
\ illc pour fins de parc ou de terrain de jeux 
comme condition préalable à l'approbation d'un 
plan de subdivision; 
et pour toutes autres tins.
MONTREAL, ce 23 avril 1974.
MAI BELANGER HEBERT MAILLOUX 
BEAUREGARD PAQUET \ PINARD 
Procureurs de la Ville de Pierrefonds.

AVIS PUBLIC
AN IS PUBLIC est par les présentes donné qia 
la CITE DE LACIII.NE s'adressera à l'Assem­
blée Nationale de Québec, a sa présenté ses­
sion. pour l'adoption d'une loi amendant sa 
Charte sur les matières suivantes:
1 Pour ajouter le paragraphe 2 a) à l'Article 26 
de la Loi des Cités et Villes pour permettre la 
vente, la disposition ou l'échangé, aux condi­
tions fixées par la Commission Municipale, 
d'immeubles acquis avec une restriction;
2. a> Pour remplacer le troisième alinea du 
paragraphe 17 de l'Article 426.de la Loi des Cités 
et Villes pour permettre de fixer à un maximum 
de vingt-cinq dollars ($25.00) la pénalité prévue 
pour infraction au règlement de circulation; 
b> Pour ajouter après le paragraphe 17 de l'Ar­
ticle 426 de la Loi des Cité et Villes, le paragra­
phe 17 a) qui permet, dans le cas de contraven­
tion au règlement relatif à la circulation et à la 
securité publique, la remise d'un avis sommaire 
avant toute poursuite pénale;
3 — Pour ajouter le paragraphe 20 a) à l’Article 
429 de la Loi des Cités et Villes pour permettre à 
la Cite d'adopter un règlement indiquant que la 
neige pourra être soufflée ou déposée sur les 
trottoirs et terrains prives:
4 - Pour remplacer le paragraphe deuxième de 
l'Article 172 de la Loi des Cites et Mlles relatif 
aux nuisances;
5 -Pour autoriser le Conseil a acquérir des im­
meubles. v aménager des services publics et les 
vendre aux conditions déterminées par ta Com­
mission Municipale et à contracter des em­
prunts à cette fin;
6. Pour ajouter le paragraphe 4 a) à la Loi des 
fonds industriels atin qu'au cas d'expropriation 
des lots 548. 549 et 550. la Cité en devienne pro­
prietaire sur depot du montant de l'ottre;
7 —Pour permettre au Conseil, par règlement, 
d'octroyer des subventions en matière de reno­
vation urbaine;
X. Pour permettre au Conseil, par règlement, 
de constituer un fonds connu sous le nom de 
"fonds de stabilisation des dépenses de dé­
neigement";
9. -Pour permettre au Conseil, par règlement, 
de moditicr son règlement numéro 1003 pour la 
jetée extérieure du Canal Lachine;
10 Pour ratifier un échange de terrain entre la 
Cite et Dominion Bridge Company Ltd.:
IL— Pour abroger l'article 14 du Chapitre 78 des 
Lois de 1945 (9 Geo. Mi 
12 - Pour abroger l'article 15 du Chapitre 78 des 
Lois de 1945 (9 Geo. VI);
13. Pour abroger l'article 6 du Chapitre 72 des 
Lois de 1951-52 (15-16 Geo. VI) 
et pour toutes autres fins.

MONTREAL, ce 23 avril 1974 
MAU BELANGER HEBERT MAILLOUX 
BEAUREGARD PAQUET & PINARD 
Procureurs de la Cite de Lachine.

AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC est par les présentés donne que 
la \ ILLE DE LA PRAIRIE s'adressera à l'As­
semblée Nationale de Québec, à sa présente ses­
sion. pour l'adoption d'une loi amendant sa 
charte, sur les matières suivantes:

1 Pour ajouter le paragraphe 2a a l'article 26 
de la Loi des Cites et Villes pour permettre la 
vente, aux conditions fixées par la Commission 
Municipale, d'immeubles acquis avec une res­
triction.

2.— Pour remplacer les 2e, 3e. 4e et 5e alinéas 
du paragraphe le de l'article 426 de la laii des 
Cites et Villes atin d'établir une nouvelle proce­
dure dans le cas d'amendements au règlement 
de zonage de la ville:

3 - a) Pour remplacer le 3e alinea du paragra­
phe 17 de l'article 426 de la Loi des Cites et Vil­
les pour permettre de fixer à un maximum de 
$25.00 la pénalité prevue pour infraction au ré­
glement de circulation;
b) pour ajouter après le paragraphe 17 de l'arti­
cle 426 de la Loi des Cites et Villes, le paragra­
phe 17a qui permet, dans le cas de contraven­
tion au règlement relatif à la circulation et à la 
sécurité publique, la remise d’un avis sommaire 
avant toute poursuite penale:

4 Pour ajouter le paragraphe 20a à l'article 
429 de la Loi des Cités et Villes pour permettre 
a la ville d'adopter un règlement indiquant que 
la neige pourra être soufflée ou déposée sur les 
trottoirs et terrains privés;

5 Pour amender l’article 427-1 le de la Loi des 
Cites et Villes pour permettre au conseil de dé­
créter par règlement que la compensation pre­
vue à cet article est pavahle par les propriétai­
res;

6. Pour ajouter !< paragraph** 8' à l’article 442 
de la Loi des Cites et Villes pour décréter une 
diminution de la compensation pour l'usage de 
l'eau dans le cas d'immeubles inoccupés;

7. — l’our remplacer le paragraphe 2° de L arti­
cle 172 de la Loi des Cités et Villes relatif aux 
nuisances sur des terrains et l'enlèvement de 
telles nuisances aux frais des propriétaires;

8. Pour autoriser le conseil à ai quérir des im 
meubles, v aménager des services publics et les 
vendre aux conditions déterminées par la Com- 
mission Municipale et à contracter des em­
prunts à cette fin.
9. Pour autoriser le conseil à eonstituer ce 
qu'il est convenu d'appeler un fonds de stabili­
sation des dépenses de déneigement;

10 Pour autoriser le conseil à prohiber par rè­
glement l'utilisation des armoiries de la ville; 

Et pour toutes autres fins 

Montreal, ce 18 avril 1974

MAI MELANGER HEBERT MAILLOUX 
BEAUREGARD PAQUET & PINARD 

Procureurs de la Mlle de I.aPrairie.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No 92 913693 747 iSOOi

CITE DE VERDUN corporation (egalement 
constituée, avant sa principale place d’affaire au 
no. 4555 de l'avenue Verdun, à Verdun, district 
de Montreal

demanderesse
•contre-

RENO-H AB INC., corporation légalement cons­
titué avant son siège social au numéro 615 de l'a­
venue Querbes en la cite d'Outremont. district 
de Montréal. Et maintenant de lieu inconnu 

défenderesse
IL EST ENJOINT à RENO HAB INC . à l inten 
tion de laquelle une copie du bref et de la décla­
ration a été laissée au greffe de cette Cour, de 
comparaitre dans un délai de trente (30) jours. 

MONTREAL, le 3 mai 1974

Claude Dufour 
Greffier adjoint

Mes Viau Belanger & Ass.
2810. Tour de la Bourse 
Place Victoria, Montreal 
Avocats du demandeur

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No: 500-12-4)40250-742
DAME MURIELLE POULIOT opératrice de 

mat bine, domiciliée et résidant au numéro 
9784) de la rue Papineau, appartement 12 à 
Montreal, district de Montreal

Requérante lieGe.

CANADA
PROV INC E DE Ql EREC 
DISTRICT DE JULIETTE 
GREFFE DES DIVORCES DU 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

NO: MH2 WIW47 7l:i

ESTELLE ST-ONGE, domit ilk-e et résidant au 
4 Place Bourget sud a Juliette, district de Jo-

requerante

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No 500 02 013692 749

CITE DF; VERDUN, corporation légalement 
constituée ayant sa principale place d'affaires 
au no. 4555 de l'avenue Verdun, à Verdun, dis­
trict de Montréal

demanderesse

-contre-
ADMI.MSTRATION D IMMEUBLE ETD1LK 
LTEE. corporation (egalement constituée, 
ayant son siège social au no. 615 de l’avenue 
Querbes. en la cité d'Outremont. district de 
Montréal et maintenant de lieu inconnu.

défenderesse
IL EST ENJOINT a ADMINISTRATION 
D'IMMEUBLE ETOILE LTEE a l’intention de 
laquelle une copie du bref et de la déclaration a 
été laissée au greffe de cette Cour, de comparai­
tre dans un délai de trente 130) jours 

MONTREAL, le 3 mai 1974

Claude Dutour 
Greffier Adjoint

Mes Viau. Bélanger. Hebert et ass.
2810 Tour de la Bourse
Place Victoria
Avocat de la demanderesse

CANADA
PROVINCE DK QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
No 500-05-004981-740

KLDKGE BEAUC HAMP, briqiieleur demeu­
rant à 5425 rue York .i Montreal. District de 
Montréal

et-
lUAYMOND BEAUCHAMP, entrepreneur de­
meurant a 299 rue Boyer i Dnrion. district de 
Montréal.

demandeurs
-contrc-

DAME KATHLEEN MAC DONAUD 1.1 VEUT, 
épouse de Paul-Emile Levert, demeurant sur la 
route rurale numéro 3 à Alexandria Province 
d'Ontario C oncession no I

Défenderesse
-ct-

ARMANI) BEAUCHAMP, demeurant à I Ke- 
i nyon à Alexandria. Province d'Ontario 

-et
EI.ZK.AR BEAUCHAMP

-et-
DAME BEATRICE RI M CHAMP 

-et-
DAME C LARISSE RI \l C HAMP

-et-
DAME ADELE BEAI ( H \MP 

et
EERNANI) BEAI C HAMP 

-et-
OMI A HEBERT

ct-
EUGENE I EM RT de lieu inconnu 

et-
LE REGISTRATEUR DR I.A DIVISION 
D'ENREGISTREMENT DE MONTREAL 

-ct-
I.E PROTO NOTAIRE DE I.A (OCR 

SI PERIEERE.

I.A BANQUE DI MONTREAL
ct-

PIIILIPPE BOUC HARD

Tiers-saisis

Il EST ENJOINT a El GENE UE\ ERT à l in 
tention duquel une copie du bref et de la dé­
claration a été laissée au greffe de cette (dur. 
de comparaitre dans un delai de trente <3<)> 
jours

MONTREAL, le 3 mai. 1974

Claude Dufour 
Protonotaire adjoint 

M Cousineau. Vaillancotirt et ('adieux 
153 Avenue Church. Verdun.

Avocats des demandeurs

AMS PUBLIC

AN IS PUBLIC est par les présentés donne que 
la C ITE DE LASALLE s’adressera a l'Assem- 
blee Nationale de Quebec, a sa présente session, 
pour ( adoption d’une loi amendant sa Charte 
sur les matières suivantes:
I Pour ajouter le paragraphe 2 a) à l'article 
26 de la Loi des Cites et Villes pour permettre la 
vente, aux conditions fixées par la Commission 
Municipale, d'immeubles acquis avec une res­
triction;
2. — a) Pour remplacer le troisième alinéa du 
paragraphe 17 de l'Article 426 de la Loi des Cités 
et Villes pour permettre de fixer à un maximum 
de vingt-cinq dollars ($25.00) la pénalité prévue 
pour infraction au règlement de circulation; 
bi Pour ajouter après le paragraphe 17 de l’Ar­
ticle 426 de la Loi des Cités et Villes, le paragra­
phe 17 ai qui permet, dans le cas de contraven- 
lion au règlement relatif à la circulation et à la 
sécurité publique, la remise d'un avis sommaire 
avant toute poursuite penale:
3. - Pour ajouter le paragraphe 20 a) a l'Arti­
cle 129 de la Loi des Cités et Villes pour permet­
tre à la Cité d adopter un règlement indiquant 
que la neige pourra être soutflee ou déposée sur 
les trottoirs et terrains privés;
4 Pour remplacer l'article 449 de la Ia)i des 
( ites et Villes afin de permettre au Conseil de 
décréter par règlement que la compensation 
pour l'usage de l’eau sera payee par les proprie­
taires dans les cas d'immeubles de plus de cinq 
(5) logements ou dans les cas d'immeubles com­
merciaux comprenant plusieurs commerces 
ainsi que d'accorder une diminution de cette 
compensation lorsque le logement aura été 
inoccupé pendant au moins trois (3) mois;
5 Pour amender le paragraphe 11 c) de l'Ar- 
tu le 127 de la Loi des (liés et Villes afin d'auto­
riser le Conseil à décréter par reglement que la 
compensation pour l'enlèvement des vidanges 
sera pavée par les propriétaires dans les cas 
d’immeubles de plus de cinq (5) logements et 
dans les cas d'immeubles commerciaux compre­
nant plusieurs commerces ainsi que pour accor­
der une diminution de cette compensation pour 
toute période pendant laquelle une unité de lo­
gement aura été inoccupée pendant au moins 
trois (3) mois;
6 Pour amender l'article 122 de la la>i des Ci­
tes et Villes afin de préciser dans quels cas les 
Iim ataires pourront être en candidature, 
••lus ou nommes Maire ou conseiller de la Cité;
7 Pour remplacer le paragraphe deuxième 
de T Article 472 de la Loi des Cités et Villes rela- 
lil aux nuisances;
8. Pour permettre au Conseil, par règlement 
de constituer un fonds connu sous le nom de

fonds de stabilisation des dépensés de de 
neigement";
9. Pour autoriser le ( onseil à prohiber par rè­
glement l'utilisation du nom. de l’écusson et des 
armoiries de la Cité;
10 - Pour amender l'article 517 de la Loi des 
Cites et Villes afin de permettre au ( onseil de 
determiner le taux d'intérêt sur les arrerages de 
taxes Molaires que la Cité doit percevoir:
IL- Pour autoriser le Conseil à accorder par 
règlement une pension aux membres du Con­
seil;
et pour toutes autres fins.
MONTREAL, ce 22 avril 1974.

Viau Belanger Hebert Mailloux 
Beauregard Paquette A Pinard 

Procureurs de la Cite de LaSalle

KENNETH JONES, d'adresse inconnue.
Intime

PAR ORDRE DE I^% COUR 
L'intime KENNETH JONES est par les presen- 

: tes requis de comparaître dans un delai de 60 
| jours de la dernière publication Une copie de la 

requête en dvoree a été laissée à la Division des 
Divorces à son intention Prenez de plus avis 
qu'à defaut par voie de signifier et de déposer 

| votre comparution ou contestation dans les de- 
I lais susdits, la requérante procédera à obtenir 

contre vous, par défaut, un jugement de divorce 
accompagne de toute ordonnance accueillant les 
mesures accessoires qu'elle sollicite contre 
vous.
MONTREAL, le 3 mai 1974

WILFRID LEFEBVRE 
REGISTRAIRK ADJ 

Me Pierrette St-Pierre, avocate.
800 est, boul Maisonneuve.

I 10e étage.
• Montreal. P Que H2L 4M7 

jCANADA

PROVINC E DE QUEBEC 
DISTRIC T DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
Division des Divorces

No: 12 500-041599-741

DAME DENISE BRI N EAU GAGNON ména­
gère. domiciliée et résidant au 6906 rue Iber­
ville. dans les villes et district de Montreal,

requérante.
-vs-

RAYMOND GAGNON, prcsscur. autrefois 
ayant domicile dans la citée de Cap Chat, dis­
trict de Gaspe. et maintenant de lieu inconnu 

intimé
PAR ORDRE DE LA C OUR 

L'intimé RAYMOND GAGNON est par les pré­
sentes requis de comparaitre dans un delai de 60 
jours de la premiere publication Une copie de 
la REQUETE EN DIVORCE a été laissée à la 
Division des Divorces de Montreal a son inten­
tion Prenez de plus av is qu’à défaut par vous de 

: signifier et de déposer votre comparution ou 
contestation dans les delais susdits, la requé­
rante procédera à obtenir contre vous par dé­
faut un jugement de Divorce accompagne de 
toute ordonnance accueillant les mesures acces­
soires qu elles sollicite contre vous. 

MONTREAL, le 3 mai 1974

Wilfrid Lefebvre 
Registraire Adjoint

: M» Drouin. Sirois. Rouleau 
i & Généreux.

2275 est. rue Jean-Talon, suite 313 
Montréal 329

BERTRAND BEIJ.EMARE. d'adresse incon- 
| nue intimé

PAR OR OR K OK I.A «XII R 
J L'intime. Bertrand Bcllcmare. est par les pre- 
I sentes requis de comparaitre dans un delai de 69 
> jours à compter de la dernière publication.

I Une copie de la requête en divorce a etc laissée 
! à la Division des Divorces de Montreal a son in- 
j tention

PRENEZ DE PLUS AN IS qu a defaut par vous 
; de signifier et de déposer votre comparution ou 

contestation dans les delais susdits, la requé­
rante procédera à obtenir contre vous, par de­
faut. un jugement de divorce, accompagne de 
toute ordonnance accueillant les mesures acces­
soires qu'elle sollicite contre vous. 

MONTREAL, le 3 avril 1974
Jacques Perron 

Registraire.

CANADA
PROVINCE DE QCEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No: 12 041657-747 (500)

DAME GISELE RIOPEL. épouse judiciaire- 
. ment séparée de corps et de biens de JKW 

PAIT. ROBIDOl X. domiciliée et résidant au 
1150 est. rue Marie Anne, en les cite et district 

| de Montreal

requérante
vs

JEAN PAIT. ROBIDOl X. présentement d'a­
dresse inconnue

intime
PAR ORDRE DE I A (OCR 

(.'intime JEAN-PAl I. ROBIDOl X est par les 
j présentes requis de comparaitre dans un delai 
i de 60 jours de la première publication l ne co­

pie de la REQUETE EN DIVORCE a été lais­
sée à la Division des Divorces de Montreal à son 
intention Prenez de plus avis qu'a defaut par 

j vous de signifier et de déposer votre comparu- 
! tion ou contestation dans U-s délais susdits, la 
! .requérante procédera à obtenir contre vous par 
! detaut un jugement de Divorce accompagné de 
! toute ordonnance accueillant les mesures acces- 
j soires qu'elle sollicite contre vous. 

MONTREAL. 3 mai 1974

Avis est par les présentes donne que le contrat 
de vente en date du 29 mars 1974 à LA 
BANQUE TORONTO DOMINION de toutes 
dettes, présentes ou futures, payables à Les Tis­
sus Siècle Liée - ( entury Fabrics Ltd. a ete en­
registre au bureau j enregistrement de la divi­
sion d'enregistrement de Montreal le lOème 
jour d'avril 1974 sous le numéro 2597582.

Ce 26ème jour d'avril 1974.
LA B ANQUE TORONTO DOMINION

CANADA
PROVINC E DE QUEBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE

COUR SUPERIEURE
No: 799-14-114-749

DAME HENRIETTE CLAIRE DORE, mena 
gere. domiciliée au 4279. rue St-Denis, 
appt 4. en les cite et district de Montreal.

requérante.

-et

LE GREFFIER DE LA MILE DE ST 
JEROME.

-et-
LE PROTONOTAIRE DE LA COI R 
SUPERIEURE,

intimés.

-et

ALFRED DORE, d'adresse inconnue.
mis-en-cause

Il est ordonné au mis-en-cause de comparaitre 
au greffe de cette cour dans le mois à compter 
de la dernière insertion des présentés. Une co­
pie de la requête pour remédier à une omission 
dans les registres de l'état civil a ete laissée au 
greffe à l'intention du mis-en-cause 

Saint-Jérôme, ce 3® avril 1974.
ME GEORGES LALANDE. 

PROTONOTAIRE ADJOINT. C ST 

Mes C harette. Soumis & (.ussier, avocats 
Galerie des I^urentiries.
400. boul des Laurentides.
Suite 210.
Ville St-Antoine. Quebec 
Avocats de la requérante.

! CANADA
PROVINCE DE QCEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORC ES DI 
DISTRICT DE MONTREAL

(Aide Juridique)
COUR SUPERIEURE 

(Division des Divorces)
NO: .i(l« 12041441.746

GERMAINE MEUNIER, ménagère, domici- 
I liée et résidant au 412 C'onrard Pelletier à 

Laprairie. district de Montréal.

Requerantfe* 
C OVIDE RIC HARD, 

d'adresse inconnue 
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR:
L'intime OVIDE RICHARD est par les pré­
sentes requis de comparaitre dans un délai de 60 
jours de la dernière publication. I ne copie de la 
requête en divorce a été laissée à la Division des 
Divorces à son intention Prenez de plus avis 
qu'à défaut par voie de signifier et de déposer 
votre comparution ou contestation dans les dé­
lais susdits, la requeraqtc procédera à obtenir 
contre vous, par défaut, un jugement de divorce 
accompagne de toute ordonnance accueillant les 
mesures accessoires qu'elle sollicite contre 

i vous.
St Hubert, le 22 avril 1974 

Me W . Lefebvre 
REGISTRAIRE

j Lamarre. Lacroix & Associés 
i 3258. GRANDE ALLEE 

ST-HUBERT. TEL : 678-9936 
DOMIC ILE ELU 
157. St JEAN. I.ONGUKUIL

CANADA
PROVINCE DE Ql EREC 
DISTRICT DE MONTRE Al 
GREFFE DES DIVORCES 
DIVISION DE MONTRE Al

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No.: SlHl 12114171 1 742.
JCLIETTE RESROCHES. domiciliée et rési­
dant en le*, cité et district de Montreal.

requérante

AVIS PUBLIC
AVIS PUBLIC est par les présentes donné que 

| LA CITE DE VERDUN s'adressera à l'Assem­
blée Nationale de Québec, à sa présente session, 
pour l'adoption d'une loi amendant sa charte 

! sur les matières suivantes: 
j L— pour ajouter le paragraphe 2a à l'article 26 
; de la Loi des Cités et Villes pour permettre la 
j vente, aux conditions fixées par la Commission 

Municipale, d'immeubles acquis avec une res- 
| triction;
i ’ — Pour remplacer les 2e, 3e, 4e et 5e alinéas 
! du paragraphe le de l'article 426 de la Loi des 
i Cités et Villes afin d'établir une nouvelle procé­

dure dans le cas d'amendements au règlement 
de zonage de la cité;

; 3.— a» l’our remplacer le 3e alinéa du paragra- 
i phe 17 de l'article 426 de la Loi des Cités et Vil­

les pour permettre de fixer à un maximum de 
S25.00 la pénalité prevue pour infraction au rè­
glement de circulation;
b) pour ajouterapres le paragraphe 1? de l'arti­
cle 426 de la Loi des Cités et Villes, le paragra- 

j phe 17a qui permet, dans le cas de contraven­
tion au règlement relatif à la circulation çt à la 
sécurité publique, la remise d'un av V ommaire 

; avant toute poursuite pénale, 
i L- l’our ajouter le paragraphe 20a à l'article 

429 de la Loi des Cites et Villes pour permettre à 
! la cite d'adopter un règlement indiquant que la 

neige pourra être soufflée ou déposée sur les 
| trottoirs et terrains privés;

5.— l’our amender l'article 449 de la lad des Ci­
tes et Villes pour permettre à la cité de décréter 
par règlement que dans le cas d'immeubles de 
plus de 7 logements, la compensation pour l'u­
sage de l'eau dev ra être payée par les propriétai­
res et pour décréter une diminution de la com­
pensation pour l'usage de l'eau dans le cas d'im- 

i meubles inoccupés;
6 — l’our remplacer le paragraphe 2° de l'arti- 

j de 472 de la Loi des Cités et Villes relatif aux 
i nuisances;

7.) l’our autoriser le conseil à acquérir des im­
meubles. v aménager des services publics et les 
vendre aux conditions déterminées par la Com­
mission Municipale et à contracter des em­
prunts à celte fin;
8 — Pour autoriser le conseil à constituer ce 
qu'il est convenu d'appeler un fonds de stabili­
sation dos dépensés de déneigement;
9.— Pour autoriser le c onseil à prohiber par rè­
glement l'utilisation des armoiries de la cité; 

i 10.— pour autoriser le conseil à adopter par rè­
glement un plan quinquennal de dépensés en 

; immobilisation;
; IL— Pour autoriser le conseil à constituer par 

règlement un fonds de stationnement;
12 — Pour autoriser le conseil à décréter par 
réglement l'exécution de travaux permanents 
de rues, trottoirs, éclairage, etc. et à effectuer à 
cette fin des emprunts approuvés par le Minis-

j tre* des Affaires Municipales et la Commission 
I Municipale de Quebec;

13 Pour autoriser le conseil à adopter des rè­
glements pour accorder une pension aux mem-

, bres du conseil;
14. - Pour autoriser le conseil à réunir certai­
nes laws en une seule taxe appeler ''taxe de ser-

j vices”;
15. - Pour accorder à la cité le pouvoir d'effec­
tuer elle-même son rôle de valeur locative;

1 16.)— Pour repartir tout ou partie du deficit de 
la cite accumule au 31 décembre 1972 sur une 
période n'excédant oas 15 ans et contracter des 

! emprunts à cette fin;
17. — Pour abroger certains articles de la 

; charte de la cite, soit:
| a) l'article 7 du chapitre 103 des Lois de 1961 (9- 

10 Elizabeth H);
b) l'article 4 du chapitre 83 des Lois de 1950 (14
Geo VT);
c) l'article 8 du chapitre 102 des lois de 1971.
d) l’article 3 du chapitre 76 des lois de 1964 i!2- 
13 Elizabeth II).
et pour toutes autres fins.

MONTREAL, ce 17 avril 1974

Viau Relanger Hebert Mailloux 
Beauregard Paquet A Pinard 

Procureurs de la CITE DE VERDUN

Wilfrid Lefebvre 
Registraire Vdjoint

Mes Caron &Boisvert
1276 Boul l.abellc. suite 203
V ille de Laval l('homcdcy) Que

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 

i GREFFE DES DIVORCES DI 
DISTRICT DE MONTREAL

(Aide Juridique)
COUR SUPERfEURE 

(Division des Divorces)
NO: 15001 124)39-079 74*

; M ARGCERITE LEDUC résidant et domiciliée 
au 11760 Bois de Boulogne, dans la v illc et le dis­
trict de Montréal.

Requérante
C.
RK HARD l RQl HART présentement d a 

| dresse inconnue

Intimé
PAR ORDRE DE I.A (OCR 
L'intimé RICHARD l RQl HART est par les 
présentes requis de comparaitre dans un delai 
de 60 jours de la dernière publication. I ne copie 

i de la requête en divorce a été laissée à la Divi- 
; sion des Divorces à son intention. Prenez de 

plus avis qu'à défaut par voie de signifier et de 
; déposer votre comparution ou contestation dans 

les délais susdits, la requérante procédera à ob­
tenir c ontre vous, par défaut, un jugement de 
divorce accompagne de toute ordonnance ac- 

j ( ueiliant les mesures accessoires qu'elle solli­
cite contre vous

St-Laiirent. le 25 avril. 1974 
REGISTRAIRE JACQI ES PERRON 

DESCOTEAUX ROSEN & LAVERDURE 
A S SIMON OESCOTEAl \
696 Boulevard Ste-Croix.
Ville St Laurent

Procureurs de la requérante.

AVIS PUBLIC

AV IS l’I BUC est par les présentes donné que 
la VILLE DE BOUCHERVILLE s'adressera à 
l'Assemblée Nationale de Québec, à sa présenté 
session, pour l'adoption d'une loi amendant sa 
c harte et la Loi constituant la C ommission de 
Transport de la Rive-Sud de Montreal, sur les 
matières suivantes:

L—Pour ajouter le paragraphe 2a à l'article 26 
de la Loi des Cités et Villes pour permettre la 
vente, aux conditions fixées par la C ommission 
Municipale, d’immeubles acquis avec une res­
triction;

GERMAIN MASSE, autrefois résidant en les 
: Cité et district de Montreal, présentement de 

lieux inconnus
i intime

PAR ORDRE DE I.A UH R 
, L'Intimé GERMAIN MASSE csi par les presen- 
I tes requis de comparaitre dans un delai de 60 
, jours de la dernière publication 
l ne copie de la REQl ETE EN DIVORCE a 

! été laissée à la Division des Divorces de Mon- 
: treal à son intention

Prenez de plus avis, qu'à défaut par vous de si- 
[ gnifier et de déposer votre comparution ou con­

testation dans les delais susdits, la Requérante 
proc édera à obtenir contre vous par défaut, un 
jugement de divorce accompagne de toute or­
donnance accueillant les mesures accessoires 
qu'elle sollicite contre vous

Montréal, ce 2 mai 1974 
I AC Ql ES PERRON 

Registraire
Me Claude F. Archanhault 
10 St-Jacques, suite 609 
Montréal 126. Que- 
Procureur de la requérante

2. — Pour autoriser le conseil à adopter des rè­
glements pour accorder une pension aux mem­
bres du conseil;

3. —Pour remplacer pour la Ville de Boucher­
ville l'article 122 de la Loi des Cités et Villes 
concernant la mise en candidature ou la nomi­
nation des personnes au poste de maire ou de 
conseiller de la ville:

4 l’our amender les paragraphes 1° et le de 
l'article 126 de la Loi des Cités et V illes pour 
permettre à la ville de réglementer les lots qui 
doivent être utilisés pour fins de parcs publics et 
pour établir une nouvelle procedure d’approba­
tion des règlements de zonage;

5. — a) pour remplacer le 3e alinéa du paragra­
phe 17 de l'article 426 de la Loi des Cités et Vil­
les pour permettre de fixer à un maximum de 
$25.(M) la pénalité prévue pour infraction au rè­
glement de circulation;

b) pour ajouter après le paragraphe 17 de l’arti 
cle 426 de la l.oi des Cites et V illes. le paragra­
phe 17a qui permet dans le cas de contravention 
au règlement relatif à la circulation et à la sécu­
rité publique, la remise d'un avis sommaire 
avant toute poursuite penale:

6. — Pour ajouter le paragraphe 20a à l'article 
429 de la Loi des Cités et Villes pour permettre à 
la ville d'adopter un règlement indiquant que la 
neige pourra être soufflée ou déposée sur les 
trottoirs et terrains privés.

7. — Pour remplacer le paragraphe 2° de l'arti­
cle 472 de la Loi des Cités et Villes relatif aux 
nuisances sur des terrains et l’enlèvement de 
telles nuisances aux frais des propriétaires;

8 — Pour remplacer l'article 593 de la Loi des 
Cités et Villes pour établir une nouvelle procé­
dure dans le cas de l'adoption de règlements 
d'emprunts;

9. — Pour autoriser la ville à adopter des règle­
ments sur réception de requêtes de proprietai­
res pour la construction de travaux publics;

10. — Pour autoriser le conseil à acquérir des 
immeubles, y aménager des services publics et 
les vendre aux conditions déterminées par le 
Ministre des Affaires Municipales et la Commis­
sion Municipale et à contracter des emprunts à 
cette fin;

IL-- Pour autoriser le conseil à constituer ce 
qu'il est convenu d'appeler un fonds de stabili- 
satiun des dépenses de deneigement;

IJ - Pour autoriser le conseil a prohiber par rè­
glement l'utilisation des armoiries de la ville;

13. - Pour autoriser le conseil à adopter par rè­
glement un plan quinquennal de dépensés en 
immobilisation;

14. - Pour amender pour la ville l’article 21 de 
la Loi sur l'évaluation foncière conc ernant la ta­
xation des terrains de termes ou boisés;

15 Pour amender pour la ville l'article 25 de 
la Loi sur l'évaluation fonc ière afin de permet 
tre l'envoi d'une copie du compte de taxes fon- 
cières generales municipales aux créanciers 
hypothécaires;

16 - Pour amender pour la ville l’article 3 de la 
Loi c onstituant la Commission de Transport de 
la Rive-Sud de Montreal pour en exclure la Ville 
de Boucherville.

Et pour toutes autres fins.

Montreal, ce 18 avril 1974

VIAU BELANGER HEBERT MAILLOUX 
BEAUREGARD PAQUET & PINARD 
Procureurs de la Ville de Boucherville.

Avis est par les présentés donne que le contrat 
de vente en date du 25 mars. 1974 à LA 
BANQUE TORONTO-DOMINION de toutes 
dettes, présentes ou futures, payables à Apex 
Elastic Mills Ltd. a ete enregistre au bureau 
d'enregistrement de la division d'enregistre­
ment de Montréal le lOème jour d'avril 1974. 
sous le numéro 2507583.

C e 26ème jour d'avril 1974 
LA BANQUE TORONTO DOMINION

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
No: 05 005632 798

IRWIN BURT GAVIN, de Pierrefonds. District 
de Montréal, résidant et domicilie au 12100 
Pierrefonds Blvd .

demandeur
-contre-

GREGORY MURPHY autrefois de Pierre­
tonds. District de Montreal, et DAME 
MILDRED MURPHY autrefois de Pierrefonds. 
District de Montréal, tout deux résidant et do­
micilié autrefois au 4365 Cedar Drive, et mainte­
nant de lieu inconnu

defendeurs

IL EST ENJOINT à GREGORY MURPHY ET 
DAME MILDRED MURPHY a l’intention des­
quels une copie du bref et de la declaration a été 
laissée au greffe de cette Cour, de comparaitre 
dans un délai de trente i30t jours. 

MONTREAL, le 3 mai 1974

Claude Dufour 
Protonotaire adjoint

Mes Druker A Freed 
1255 Phillips Square 
suite 605 
Montréa 2. Que 

Avocats du demandeur

CANADA
MINISTERE DES TRANSPORTS 
ADMINISTRATION C ANADIENNE 
DES TRANSPORTS AERIENS 

APPEL D OFFRES

Des soumissions sont demandées pour le projet 
suivant à Mirabel. Québec CONCEPTION 
AMENAGEMENT ET EXPLOITATION DE 
LA CONCESSION POUR LA BOCTIQl K DE 
JOUETS DANS LA PREMIERE AEROGARE 
DES PASSAGERS A LAEROPORT 
INTERNATIONAL DE MONTREAL. 
MIRABEL. QUEBEC
I^*s soumissions cachetées portant sur l’enve­
loppe la mention du projet ci-dessus et adres­
sées au Surintendant Gestion de Matériel. Mi­
nistère des Transports, pièce 162. Edifice de 
l'Administration régionale. Aéroport internatio­
nal de Montreal. Dorval, Quebec H4Y IH® (514- 
636-3203). seront reçues jusqu'à 3 heures de 
l’après-midi, heure avancée de l’est, le 18 juin 
1974
Les plans, devis et documents qui s'y rappor­
tent peuvent être obtenus a partir du 14 mai 
1974 à 10:00 a m à l'Edifice du Conseil des 
Ports nationaux. 3e Etage. 3e Aile, Cite du Ha­
vre. Montréal. Quebec, sur réception d'un chè­
que visé de $50.00 fait au nom du Receveur Ge­
neral du Canada Le dépôt est remboursable sur 
retour des plans et devis en bon état dans un de­
lai de 14 jours après Lavis des résultats de l'ap­
pel d'offres
Le Ministère ne s'engage à accepter ni la plus 
haute ni aucune des soumissions.

M. Baribeau 
Administrateur régional 

du Québec. 
Administration canadienne 

des Transports aériens 
Ministère des Transports.
Aéroport int de Montréal,
Le 26 avril 1974

CITE DE COTE ST-LUC
PROVINCE DE QUEBEC

APPELS D'OFFRES POUR 
L'INSTALLATION D EGOUT SUR:

A CHURCHILL, HOLLAND & SABIN 
B. EMERSON, KELLERT & ASHLEY 

C. CHEMIN BAILY

1 + Travaux publics 
Canada

Public Works 
Canada

APPEL D’OFFRES
LES SOUMISSIONS CACHETEES, visant les entrepri­
ses ou services énumérés ci-après, adressées au 
Chef des Services financiers et administratifs, region 
de la Capitale, ministère des Travaux publics. Pièce 
108. 66. rue Slater. Ottawa (Ontario). KIP 5H1 et por­
tant sur l'enveloppe la désignation et le numéro de 
l entreprise. seront reçues jusqu à 15 heures, à la date 
limite déterminée. On peut se procurer les documents 
de soumission par ( entremise du bureau de distribu­
tion des plans, piece 110. Immeuble Lord Elgin Plaza. 
66. rue Slater Ottawa (Ontario) KIP 5H1 sur verse­
ment du dépôt exigible.

PROLONGATION
Numéro 79274/1 8 - Travaux de 
mécanique, nouvel immeuble de l'Admi­
nistration centrale. Ministère d'État des 
Affaires urbaines, 373,, promenade 
Sussex, Ottawa, Ontario.
VEUILLEZ PRENDRE AVIS, que la date limite 

de réception des soumissions du 11 avril 1974, 
est reportée au jeudi, 18 avril 1974.

INSTRUCTIONS
Le dépôt afférant aux plans et devis doit être sous forme 

d'un chèque visé tiré sur une banque à laquelle s’applique la 
Loi sur les banques ou la Loi sur les banques d'épargne du 
Québec, établi â l'ordre du Receveur général du Canada.. Il 
sera remboursé sur réception des documents en bon état dans 
le mois qui suivra le jour du dépouillement des ottres.

Il ne sera'tenu compte que des soumissions qui seront 
présentées sur les formules fournies par le Ministère et qui 
seront accompagnées du dépôt déterminé aux documents de 
soumissipn.

Le Ministère ne s'engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions.

Le Chef des Services financiers 
et administratifs de la région de la Capitale. 
J.J. Carette

Des soumissions scellées dans des enveloppes spéciales et dont le 
contenu sera clairement indiqué et adressé à M. S.P. Olsen, Ing., 
Ingénieur de la Cité, au 5490 Avenue Westminster, Côte St-Luc, 
P.Q., seront reçues jusqu’à 14 heures, vendredi le 24 mai, 1974. 
Les documents pour la soumission peuvent être obtenus au Bu­
reau de l’Ingénieur de la Cité, 5490 Avenue Westminster, pour le 
prix de cent dollars ($100.00) comptant, lequel est remboursable. 
Chaque soumission doit être accompagnée d’un chèque visé, tiré 
sur une banque canadienne, payable à la Cité de Côte St-Luc, pour 
un montant non inférieur à dix pour cent (10%) du coût total de la 
soumission.

Les soumissions seront ouvertes publiquement le 24 mai, 1974, à 
14 heures, dans la salle du Conseil de l’Hôtel de Ville, au 5490 
Avenue Westminster, Côte St-Luc.

La Cité ne s’engage pas à accepter ni ia plus basse, ni aucune des 
soumissions reçues.

CANADA
PROVINCE DE QCEBEC 
DISTRICT DE MONTREAI

COUR PROVINCIALE
No 50# 0’tlir*#743

HARDI D ( I MM INC.S I.TD . rorps politiqur 
dûment incorpore ayant son bureau chef et sa 
principale place d'atlaire pour la province de 
Quebec dans les cité et district de Montreal 

demanderesse

Hontre-
D. SOITJE MILLER travailleur ayant do^ 
mic île et reside au 2800 rue Goyer app. 8 et 
maintenant de lieu inconnu

defendeur

IL EST ENJOINT à D SOI LIE MILLER a l in 
tention duquel une copie du bref et de la dé­
claration a ete laissée au greffe de c ette Cour, 
de comparaître dans un delai de trente <39! 
jours

MONTREAL, le 3 mai. 1974
Claude Dufour 

GREFFIER adjoint

Mes Shuiman & Goldman 
suite 210. 4115 Sherbrooke ouest 
Montreal 215. Que 

Avocats du demandeur

CANADA
PROVINC E DE Ql ERI C 
DISTRICT DE MONTREAL 
ENREGISTREMENT DES DIVORCES 
DIVISION DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
No: 500 12-0410 74-745

DAME EMMAM ELLE LEBLANC.
Requérante.

-vs-
F ARA JOLI. AH BANAYAY

Intimé.
AVIS POl R ETRE 
Pl'BLIE DANS LES JOI RNAl X 
EMMAM ELLE LEBLANC. Requér ante, vs. 
FARAJOLI.AH BANAYAY n'ayant aucun do­
micile connu. Intime. Par ordre de la Cour. 
L'Intime est par les présentes requis de cnmpa- 
raitre dans un délai de soixante (60) jours de la 
dernière publication de cet avis l ne copie de la 
Requête en Divorce a ete déposée au Bureau de 
la Division des Divorces de Montreal à l'inten­
tion de l'Intime De plus, prenez avis qu'à votre 
défaut de comparaitre ou de contester dans les 
limites du temps prescrit, la Requérante peut 
par detaut obtenir un décret en divorce et au­
tres mesures sans autre avis à vous. 
MONTREAL, ce 2ième jour de mai 1974 
MES LAING. W El.DON. COCRTOIS \ ASS . 
630 ouest, boul Dorchester.
22ième étage. Suite 1260.
Montréal. Québec.
LAING. WELDON. C OCRTOIS. CLARKSON. 
PARSONS. GONTHIER A Tl IRAI LT

Lazar Sarna 
Procureurs de la Requérante.

CANADA
PROVINCE DE QCEBEC 
DISTRICT DE MONTREAI.

COUR PROVINCIALE
No 02 004593 73
DENTS MALO. gentilhomme, domic ilie et de 
meurant à Montreal, district de Montreal

demandeur

-contre-
JEA.VPIERRE LACROIX, gentilhomme, do 
micilié et demeurant à Montreal, district de 
Montreal et maintenant de lieu inconnu

^ défendeur

IL EST ENJOINT à JEAN PIERRE LACROIX 
à l'intention duquel une copie du bref et de la 
déclaration a été laissée au greffe de cette Cour, 
de comparaitre dans un delai de trente <30) 
jours
MONTREAL, le 3 mai 1974

Claude Dufour 
Greffier Adjoint

Mes Valois. I^tour & Gilbert 
955 est. Boul de Maisonneuve 
Suite 100. Montreal 
Avocat du demandeur

CANADA
PROVINCE DE QCEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No: 500 12-041 504-741
DAME MARIE ANGE CHABOT, opératrice 

c outurière, épouse commune en biens de PAUL 
EMILE ROBICHACD, résidant et domiciliée 
au 8218 rue des Belges, cité et district de Mon­
tréal.

requérante
vs

PAIT. EMILE ROBICHACD. autrefois de 
Montreal et maintenant de lieux inconnus.

intimé
PAR ORDRE DE LA (OCR 

L intime P\CL EMILE ROBICHACD est. par 
les présentes, requis de comparaître dans un dé­
lai de soixante (60) jours, à c ompter de la date 
de la dernière publication 
Cne copie de la Requête en divorce a été laissée 
à la Division des Divorces du district de Mon­
tréal. à son intention
PRENEZ DE PLI S AVIS qu à défaut par vous 

'de signifier et de déposer votre comparution ou 
contestation dans les delais susdits, la requé­
rante procédera à obtenir contre vous par dé­
faut, un jugement de divorce, accompagné de 
toute ordonnance accueillant les mesures acces­
soires qu'elle sollicite contre vous. 
MONTREAL, le 22 avril 1974

Wilfrid Lefebvre 
REGISTRAIRE

Me Paule Lafontaine.
800 boul de Maisonneuve est. 
lOième étage.
Montreal. Que

CITE DE WESTMOUNT

SOUMISSIONS

Dos soumissions tachetées adressées au Greffier pour l’approvisionne­
ment de:

7 TRANSFORMATEURS DE DISTRIBUTION 
Seront acceptées au Bureau du Greffier, Hôtel de Ville, Westmount, 
Québec, avant 12 heures, mardi, 21 mai, 1974.

i.es plans et formules de soumissions peuvent être obtenus au Bureau de 
l'Acheteur à l'Hôtel de Ville.

Ni la plus basse, ni aucune des soumissions ne sera nécessairement 
acceptée.

R.B. Seaman 
Greffier

1 + Travaux publics 
Canada

Public Works 
Canada

APPEL D’OFFRES
LES SOUMISSIONS CACHETEES, visant les entrepri­
ses ou services énumérés ci-après, adressées au 
Chef des Services financiers et administratifs, région 
de la Capitale, ministère des Travaux publics, Pièce 
108. 66. rue Slater. Ottawa (Ontario), KIP 5H1 et por­
tant sur l'enveloppe la désignation et le numéro de 
l'entreprise, seront reçues jusqu'à 15 heures, à la date 
limite déterminée. On peut se procurer les documents 
de soumission par l entremise du bureau de distribu­
tion des plans, pièce 110. Immeuble Lord Elgin Plaza. 
66. rue Slater. Ottawa (Ontanoi KIP 5H1 sur verse­
ment du dépôt exigible.

ENTREPRISES
Numéro 78124 - Construction du 
bâtiment 1 D, Laboratoire des petits 
animaux. Ferme de la ceinture de 
verdure, Ottawa, Ontario.
On peut aussi consulter les documents de 

soumission aux bureaux des Associations des 
constructeurs d'Ottawa, Hull, Toronto et 
Montréal.

Date limite: jeudi, le 30 mai 1974 
Dépôt: $100.00
BUREAU DÉPOSITAIRE DES SOUMISSIONS: 

Les sous-traitants des travaux d'électricité et de 
mécanique, doivent présenter leur soumission 
par l'entremise du Bureau dépositaire des 
soumissions, 196 avenue Bronson, Ottawa 
(Ontario), au plus tard à 1 5 heures, le mardi, 28 
mai, 1974, conformément aux dispositions du 
document intitulé "Principes et procédures à 
suivre pour présenter des offres aux dépôts 
de soumissions concernant- les travaux 
fédéraux", deuxième édition, 1er avril, 1970.

Numéro: 77096/R - Construction de 
silos horizontaux en béton. Ferme de la 
ceinture de verdure, Ottawa, Ontario.
On peut aussi consulter les documents de 

soumission aux bureaux des Associations des 
constructeurs d'Ottawa, Hull, Montréal et 
Toronto.

Date limite: Jeudi, le 23 mai 1974 
Dépôt: $50.00

INSTRUCTIONS
Le dépôt afférant aux plans et devis doit être sous forme 

d’un chèque visé tiré sur une banque à laquelle s'applique la 
Loi sur les banques ou la Loi sur les banques d'épargne du 
Québec, établi à l'ordre du Receveur général du Canada.. Il 
sera remboursé sur réception des documents en bon état dans 
le mois qui suivra le jour du dépouillement des offres.

Il ne sera tenu compte que des soumissions qui seront 
présentées sur les formules fournies par le Ministère et qui 
seront accompagnées du dépôt déterminé aux documents de 
soumissipn.

Le Ministère ne s’engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions.

Le Chef des Services financiers 
et administratifs de la région de la Capitale. 
J.J. Carette
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L’athlétisme est une véritable morsure pour qui s’y frotte
par André Tardif

Ils étaient tous au Forum bien sûr, en 
ce mémorable vendredi 15 mars dernier, 
les 32 membres du club athlétique Laval- 
Maisonneuve. Et ils y ont acclamé, en 
compagnie de quelque 15,000 Montréalais, 
la victoire des athletes canadiens contre 
ceux de la France.

Mais dès le lendemain matin, ils reve­
naient forcément à une réalité implaca­
ble, celle d un entrainement auquel ils 
se sont prétés l’hiver durant, à raison de 
trois seances hebdomadaires de deux 
heures chacune.

Le CALM n'est pas le seul club d’ath­
létisme au Québec. Mais il est à l’image 
d’un sport qui. à la faveur du mouvement 
olympique, s’est enfin implanté solide­
ment chez nous et ne semble pas très 
près d’étre délogé, justement parce qu’il 
est l’une des rares disciplines accessi­
bles à la masse.

“C’est tellement différent d’un sport 
comme le hockey, ou encore le football", 
de commenter un jeune sportif qui n’a pu 
s'adapter à l’aspect individualiste de 
l’athlétisme, par opposition à celui plus 
entraînant d’une discipline collective, 
et qui a abandonné le CALM, temporai­
rement du moins, après quelques séan­
ces d’entraînement.

“C’est très exigeant", de commenter

une jeune athlète qui n'a pas cessé pour 
autant de participer à des sports collec­
tifs au niveau scolaire. “Ce n’est pas 
toujours facile de se rendre régulière­
ment aux exercices, mais quand on a de 
bons entraîneurs, c'est tellement plus 
agréable et encourageant.’’

Trois 3e degré

Son compliment spontané vise Marie 
Duceppe, Louis Blanc et Marcel Roy, 
trois éducateurs physiques de profession 
qui, pour meubler leurs loisirs, dirigent 
le club Laval-Maisonneuve.

Fondé il y a quatre ans par les deux 
premiers au bénéfice de trois athlètes 
prometteurs, le CALM compte aujour­
d'hui 32 membres réguliers, âgés de 
12 à 25 ans Roy, ancien entraîneur de 
l’équipe du Québec et autrefois de Nan­
tes (France), a rejoint les deux autres 
il y a un an. Tous trois ont atteint, en 
s’astreignant à plusieurs stages, le 
summum de la qualification pour un en­
traîneur. soit le 3e degré.

“Les clubs québécois comptant trois 
entraîneurs sont très rares", de dire 
Bernard Vermersch, directeur géné­
ral de la Fédération d'athlétisme du Qué­
bec, "à plus forte raison trois entraî­
neurs au 3e degré.”

C’est sans doute cette compétence 
qui a incité la Lavalloise Joanne Mo­
tard. 20 ans. spécialiste du lancer du dis­
que et ex-membre de l'équipe du Qué­
bec, à effectuer un retour en compétition 
après une pause de deux ans.

C’est sans doute aussi ce qui a attiré 
vers le club trois sprinters de Montréal- 
Nord (ils y ont suivi leur entraîneur 
Roy): Paul Carbonneau et Claude Cor- 
riveau, 22 ans, ainsi que Jean-Marc Du- 
guay, 20 ans. Selon Marie (c'est ainsi 
qu elle exige d’étre appelée par tous 
ses athlètes), ils sont tous trois quasi 
de calibre national, ayant réalisé des 
chronométrages de 6.4 et 6.5 secondes 
avec régularité aux 50 mètres en salle 
au cours de la saison hivernale.

Sauteur de talent

On retrouve aussi au CALM un jeu­
ne de 16 ans. Serge Lemme, qui. grâ­
ce à sa taille de 6 pieds et 5 pouces, 
saute déjà 6'4" régulièrement.

"Serge doit être dirigé patiemment 
parce qu'il est encore en pleine crois­
sance. dit Marie. Mais à son âge, ses 
exploits se comparent avantageusement 
à ceux de Claude Ferragne à 16 ans."

Ferragne, évidemment, a déjà atteint

le cap des 7 pieds et, à 21 ans, repré­
sente l’un des grands espoirs canadiens 
pour les jeux de Montréal en 1976. Son 
héritier actuel est Robert Forget, qui a 
incidemment fait ses débuts de sauteur 
au CALM.

"Lemme prendra bientôt la relève", 
dit la soeur de Pierre, cinéaste bien con­
nu, et soeur par adoption du comédien 
Jean.

Marie Duceppe cite aussi les noms 
de futurs espoirs tels que Patrick Mc­
Kenzie. 17 ans, spécialiste des sauts 
et qui pourrait également exceller 
aux 200 et 400 mètres; et de Suzanne 
Shore. 15 ans, aux sprints.

Tous ces jeunes, et plusieurs autres, 
participeront à une compéfition provin­
ciale, samedi à la piste du collège Laval 
de Saint-Vincent-de-Paul. Il s'agira d’une 
compétition toutes catégories, la pre­
mière de la saison estivale au Québec. 
Le CALM a été chargé de l’organiser.

Quel effort représente la direction de 
l’un des quatre clubs d’athlétisme éta­
blis à Laval, surtout lorsque le sien 
s'adresse avant tout à des athlètes de 
pointe?

Louis Blanc, un ancien Lyonnais éta­
bli au Québec depuis 20 ans, ne se 
cache pas pour dire qu’il y consacre

beaucoup de son temps, et qu’il ne sera 
satisfait que le jour où tous ses rê­
ves se seront réalisés.

“Avec des moyens de bord, en hiver 
surtout, nos athlètes canadiens parvien­
nent quand même à tenir tête à ceux des 
autres pays. Ça prouve qu’ils ont du 
coeur au ventre. Mais que serait-ce 
si les nôtres pouvaient jouir des mê­
mes avantages que les autres?”

Blanc est réaliste. Il apprécie tout 
ce que les autorités municipales de 
Laval fônt en faveur de l'athlétisme: 
usage gratuit de gymnases en hiver, 
construction d’une nouvelle piste dans 
le quartier Laval-des-Rapides. et petits 
cachets aux entraîneurs.

"Evidemment, la municipalité peut 
difficilement faire plus sans avoir a en 
faire autant pour tout le monde. Il nous 
faut aussi faire notre part, et le récent 
coursethon, auquel tous nos membres 
ont participé, est un pas dans cette 
direction. Les revenus de cette manifes­
tation nous aideront énormément."

“C’est pas le salaire”

Blanc explique que son club reçoit 
une aide très appréciée, à raison de 
$400 chacun, des clubs Plumica et Ri­

chelieu-Chomedey. “C'est difficile d’ob­
tenir plus, justement à cause du contex­
te bien particulier qui est le nôtre

Quant au salaire hebdomadaire de $25 
que verse la municipalité à chacun des 
entraîneurs de la ville, Marie y va d’un 
commentaire typiquement “duceppien

“Si ce n’était que de cela, il y a long­
temps que je ferais autre chose D ail 
leurs, tout y passe en frais de transport 
pour les athletes à l’occasion des com­
pétitions. Si nous exigions vraiment ce 
a quoi nous donnent droit nos qualifica­
tions, universitaires et autres, personne 
ne pourrait se permettre de nous embau­
cher.

“Nous nous en occupons parce que nous 
aimons ça, et le jour où ça deviendra 
une corvée, je n’aurai plus rien à foutre 
là-dedans.”

Et voilà comment on se débrouille 
dans le sport amateur, en athlétisme sur­
tout. L’exemple du CALM se répète un 
peu partout au Québec, à des dizaines 
d’exemples près.

“Mais que voulez-vous, demande Ma­
rie, cette discipline est une véritable 
morsure pour qui s’y frotte Et ne s'en 
débarrasse pas qui veut.

“On est peut-être tous un peu fous, 
mais on aime ça!”

Les Bruins l’emportent 3-2

Orr signe une éblouissante performance
Lalonde se fait moins catégorique

BOSTON (PC) - Le défen­
seur Bobby Orr a marqué un 
but 22 secondes avant la fin de 
la rencontre, hier soir, pro­
curant aux Bruins de Boston 
une victoire de 3-2 contre les 
Flyers de Philadelphie et une 
avance de 1-0 dans la série fi­
nale pour la coupe Stanley.

Wayne Cashman et Gregg 
Sheppard, avec son lOième filet 
des séries, ont compte pour 
Boston en première période. 
Les Flyers ont riposté avec 
des buts de Orest Kindrachuk,

en période médiane, et Bobby 
Clarke, au dernier vingt.

Les Bruins, qui ont profité 
d’un repos d'une semaine après 
avoir éliminé les Black Hawks 
de Chicago en demi-finale, ont 
entrepris le match en lions. 
Mais à mi-chemin au second 
engagement, l’échec avant des 
Flyers a commencé à porter. 
fruit. La foule de 15,003 per­
sonnes s’est mise à manifester 
son mécontentement face à la 
tenue de leurs favoris, qui 
perdaient souvent possession

hockey
Ligue Nationale

Hier soir
Boston 3, Philadelphie 2

(Boston mène la série finale 4 de 7. 1-0)

Demain
Philadelphie à Boston

Dimanche
Boston à Philadelphie

Les compteurs
b p

MacLeish, Phil. 11 6
Sheppard, Boston 10 5
Bucyk, Boston 7 7
Orr, Boston 2 11
Stemkowski, N. Y. 6 6
Hodge, Boston 5 7 12
Park, N.Y, 4 8 12
Dornhoefer, Phi. 5 6 11
Esposito, Boston 8 4 11
Clarke, Phil, 3 8 11
Lonsberry, Phil. 3 8 11
Cashman, Boston 3 8 IJ
Vadnais, Boston 1 10 11

Association Mondiale
Lundi

Chicago 5, Toronto 2
(Chicago gagne la série 
demi-finale 4 de 7, 4-3)

Dimanche
Houston à Chicago
(1ère partie de la série 

finale 4 de 7)

Les compteurs
b P pts

Walton, Minnesota 10 8 18
Lund, Houston 7 9 16
Backstrom, Chicago 4 12 16
Mark Howe, Houston 8 7 15
Paiement, Chicago 8 6 14

pts Carleton, Toronto 2 12 14
17 Connelly, Minnesota 6 7 13
15 Harris, Chicago 7 6 13
14 Popiel, Chicago 6 6 12
13 Sicinski, Chicago 6 6 12
12 Labossière. Houston 4 8 12

Ligue Américaine
Ce soir

Providence à Hershey
(Hershey mène la série 

finale 4 de 7, 3-1)

Coupe Memorial
Dimanche

St. Catharines 4, Québec 1
Lundi

Régina 4, St. Catharines 0
Ce soir

Régina vs Québec

baseball
Ligue Nationale

Lundi
San Diego 7, Philadelphie 6 

Los Angeles à Montréal, remis 
San Francisco à New York, remis

Hier
Los Angeles à Montréal, remis 

Chicago 3, Atlanta 2 
St-Louis 1, Cincinnati 0 

San Francisco 4-3, New York 3-0 
Houston 2, Pittsburgh 1 

San Diego 5, Philadelphie 3,13 m 
Aujourd'hui

Atlanta, Harrison (2-4) à Chi­
cago, Reuschel (1-1), 14h30 

San Diego, Jones (2-5) à Phi­
ladelphie, Lonborg (2-2), 
19h35

St-Louis, Curtis (1-3) à Cin­
cinnati, Gullett (2-2), 20h05 

Los Angeles, Ray (2-1) ou Sut­
ton (4-2) à Montréal, Ro­
gers (4-1), 20h05 

San Francisco, D'Acquisto (2- 
2) à New York, 20h05 

Pittsburgh, Reuss (1-2) à Hous-

Ligue Américaine
Lundi

Détroit 5, Chicago 4 
New York 6, Texas 4 

Baltimore 6, Oakland 3 
Cleveland 5, Californie 3

Hier
Chicago 1, Détroit 0,11 manches 

Minnesota 3, Milwaukee 0 
New York 4, Texas 3,

12 manches 
Cleveland à Californie 
Baltimore à Oakland 

Aujourd'hui
New York, Stottlemyre (5-2), à 

Boston, Lee (2-3), 19h30 
Chicago, Bahnsen (4-2) à Dé­

troit, Lolich (1-5), 20h 
Minnesota, Blyleven (3-3) à 

Milyvaukee, Colborn (1-2), 
20h30

Kansas City, Fitzmorris (2-1) 
à Texas, Jenkins (6-1), 21h 

Cleveland, G. Perry (4-1) à 
Californie, Singer (4-2), 23h 

Baltimore, Palmer (2-2), à
ton, Osteen (4-2), 2Ôh35 Oakland, Blue (0-4), 23h

LIGUE NATIONALE

Section Est
9 P moy. diff.

ST-LOUIS ........ ...................................... 15 12 .556 —
MONTREAL . ...................................... 10 10 .500 1 Vi
PHILADELPHIE ...................................... 13 14 481 2
CHICAGO ........ ........................................10 13 435 3
NEW YORK.. ...................................... 10 17 .370 5
PITTSBURGH . . ........................................ 8 15 .348 5

LOS ANGELES
Section Ouest

. . 18 9 667 _
HOUSTON........ .............................. 18 11 .621 1
SAN FRANCISCO.................................. '6 13 .552 3
CINCINNATI . . . .......... 12 12 .500 4 ’/s
SAN DIEGO ... ........ 14 16 .467 5 V4
ATLANTA ........ ................  13 15 .464 5 Vj

. V LIGUE AMERICAINE

Section Est
9 P moy. diff.

NEW YORK,. .. ................................ If 12 586 —
DETROIT.......... ....................  13 13 .500 2Và
BALTIMORE .. ....................  12 12 .500 2Vj
CLEVELAND . . ............................  13 13 .500 2W
MILWAUKEE .. ........................  10 12 .455 3'/i
BOSTON ...................................... 11 15 .423 4 V?

TEXAS ..............
Section Ouest

..................  15 12 .577
’/!CALIFORNIE . . ..................... 15 12 .556

CHICAGO ........ ............ 13 12 .520 1
MINNESOTA. . .................. 12 12 .500 1V?

OAKLAND ........ .......... 12 14 462 2'i
KANSAS CITY . .............. 10 14 417 3Vi

de la rondelle dans leur pro­
pre territoire.

Plus le match progressait, 
plus il devenait évident que 
le trio de Bobby Clarke em­
bouteillait celui de Phil Espo­
sito. l’habile joueur de centre 
des Flyers enlevant la majori­
té des mises au jeu.

Dans la dernière minute de 
jeu, André Dupont a appliqué 
une solide mise en échec à 
Cashman dans le coin de la pa­
tinoire.

Cashman a croulé mais a 
ensuite nettement retenu le

défenseur des Flyers par une 
jambe, permettant ainsi à Ken 
Hodge de s’emparer du disque 
et de le remettre à Orr, lais­
sé sans surveillance environ 
25 pieds devant le filet de Ber­
nard Parent. Il a effectué un 
lancer dans le coin inférieur 
droit. Dupont a protesté auprès 
de l’arbitre Dave Newell mais 
a écopé un 10 minutes de mau­
vaise conduite.

Les hommes de Fred Shero 
ont limité le trio de Esposito- 
Cashman-Hodge à seulement 
quatre tirs au but au cours de

Les Cards ont raison 
de Fred Norman, 1-0

CINCINNATI (AP) - Un 
ballon-sacrifice de Joe Tor­
re en 9e manche a permis à 
Reggie Smith de croiser le 
marbre, et les Cardinals de 
St-Louis ont ainsi mis fin à la 
magnifique performance du 
lanceur Fred Norman en 
l'emportant 1-0 contre les Reds 
de Cincinnati, hier soir.
ST-LOUIS (1) CINCINNATI (0)

ab p cs pp
Boock.cg 4 0 2 0

E-DaJohnson. B Williams DJ-Chicago 2, 
LSB-Atlanta 8. Chicago 8 2B-Harris. Oates. 
J Morales. Cardenal, Evans S-C Robinson. 
Harris BS-Mondav Oates

ml cs p pm bb rb
Morton P. 3-341/35 3 3 3 1
Aker 2-3 0 0 0 0 0
Capra 1 0 0 0 0 1
House 2 2 0 0 1 3
Stone G, 1-0 8 6 2 1 5 3
H Pma 2/3 0 0 0 1 1
Kremmel 1/3 0 0 0 0 0

H Pma 1, 0-2:32 
Assistance 6,523

PITTSBURGH (1)

Tyson, 2b 3 0 0 0 
Hickman, fo 10 0 0 
Hentzlmn, 2b 0 0 0 0
Smith, cd 
Simmons, r 
Torre 1b 
Reitz, 3b 
McBride, cc 
Alvardo, ac 
McGIothn, I 
Totaux

4 12 0 
4 0 10 
2 0 0 1 
4 0 10 
3 0 0 0 
3 0 0 0 
3 0 0 0 

31 1 5 1

Rose, cg 
Morgan. 2b 
Bench,r 
Perez, 1b 
Driessen, 3b 
Foster, cc 
Griffey, cd 
Concepcn, ac 3 0 0 0 
Norman, I 3 0 0 0

ab p cs pp 
4 0 10 
2 0 0 0 
4 0 10 
4 0 10 
4 0 0 0
3 0 10
4 0 0 0

Totaux 32 0 4 0

St-Louis
Cincinnati

E-Brock,

000 000 001 - 1 
000 000 000 - 0 

Tyson. Norman LSB-St Louis 
5. Cincinnati 8 BV-Brock 2. BS-Torre.

ml cs p pm bb rb 
McGIothn G. 4-1 9 4 0 0 3 9
Norman P, 1-3 9 5 1 0 1 13

BP-Simmons 0-2:19. A-10.455

SAN DIEGO (5)
ab pcspp

EHandz, ac 7 0 11 
Goubb, cc 5 0 10 
Colbert, cg 5 0 2 0 
McCovey, 1b 3 0 0 0 
BWilliams. cg 0 0 0 0 
Tolan, cd 2 0 0 0 
Wmfield, cd 5 111 
Kendall, r 
DThomas, 2b 
DaRobrts. 3b
Arlin, I 
hHardy. I 
MAIou, fo 
Ross, I 
Corkins, I

q 2 2 1 
5 112 
3 1 0 0 
3 0 10 
0 0 0 0 
10 0 0 
0 0 0 0 
2 0 0 0

Totaux 47 5 10 5 
Paorçs 030 000
Phillies 000 000

E-Schmidt, Essian

PHILADELPHIE (3) 
ab pcspp 

•Cash, 2b 4 10 0 
Bowa, ac 7 12 9
U iser, cc 4 12 2
Luzinski, cg 5 0 4 9 
Montanez, 1b 2 0 0 1 
TTaylor, 1b 10 0 0 
Schmidt, 3b 5 0 10
BRobinsn.cd 5 0 10
Soone, r 2 0 0 0
Hutton, fo 10 0 0
Essian. r 2 0 0 0
Schueler, I 10 0 0 
Grbkwtz, fo 10 0 0
Culver, I 9 0 0 9
Linzy. I 0 0 0 0
Harmon, fo 0 0 0 0
Watt, I 0 0 0 0
MAdren, fo 10 0 0
Wllce. I 0 0 0 0
Scarce. I 0 0 0 0
Totaux 45 3 10 3 
000 000 2 -5
300 000 0 -3

DJ-Philadelphie 3 LSB-

E—DgPader 2. Griffin. DJ—Pittsburgh 1, 
Houston 1 LSB—Houston 8 2B—Cedeno. 3B— 
M May

ML CS P PM BB RB 
Ellis P. 1-2 8 8 2 2 3 10
Griffin P, 4-1 9 110 1 7

APL Ellis Cedeno LE—Ellis Fl—Griffin 
D—1:48 A—9,909

1ère partie
SAN FRANCISCO (4) NEW YORK (3)

Bonds, cd 
Phillips. 2b 
Maddox, cc 
Ontiveros, 3b 
Matthews, cg 
Speier, ac 
Kingman, 1b 
Rudolph, r 
Bryant, I 
Viliams. I 
Thomasn. fo 
Sosa,I

ab pcspp 
5 0 0 0 
4 12 0 
4 0 0 0 
12 11 
4 12 3 
4 0 2 0 
4 0 2 0 
4 0 10 
2 0 0 0
9 0 0 0
10 0 0 
10 0 0

ab pcspp 
Harrelson, ac 4 0 0 0

Totaux 34 4 10 4 
San Francisco 
New York

DJ-San Francisco

Millan. 2b 
Staub,cd 
Jones, cg 
Schneck, cg 
Milner, 1b 
Grote, r 
Martinz, 3b 
Garrett, fo 
Hahn,cc 
Boswell, fo 
Seaver, I 
Kranpool, fo 
Totaux 
000 100 
010 002 
New York

San Francisco 5, New York 6
3, Ontiveros 3,

San Diego 11, Philadelphie 15 2b-E Hernandz, 
Kendall, Luzinski. Unser CC-D Thomas 1, 
Wmfield 5, Kçndall 3 BV-Schmidt. Luzinski 
S-Unser. Harmon. BS-Montanez
Arlin 6 1-3 7 3 3 3 1
Hardy 1 2-3 2 0 0 0 0
Ross 1-2 1 0 0 1 0
Arlin 5 1/3 7 3 3 3 1
Hardy 1 2/3 2 0 0 0 0
Ross 1/2 J 0 0 1 0
Trsedson 0 0 0 0 0, 1 0
Corkins G. 2-0 4 2/3 0 0 0 2 5
Schueler 7 8 3 3 4 5
C liver 1 0 0 0 2 1
Linzy 2 0 0 0 0 0
Wott 2 0 0 0 0 1 4
DWallace P. 0-1 0 2 2 2 0 0

ATLANTA (2) CHICAGO (3)
ab pcspp ab pcspp

Garr. cg 5 0 2 0 Harris, 2b 3 2 2 0
Office, cc 4 0 10 JMorales. cd 4 12 0
Baker cd 4 0 0 0 Monday, cc 10 0 1
Evans, 3b 1110 BWilliams, 15 4 0 12
DaJohnsn. 2b-3110 Cardenal, cg 4 0 10
Tepedino. 1b 4 0 0 0 Tyrone, cg 0 0 0 0
Dates, r 3 0 11 Fanzone, 3b 3 0 0 0
CRobinsn, ac 10 0 0 Mitterwld, r 3 0 0 0
Aaron, fo 0 0 0 0 Kessinger, ac 4 0 0 0
Foster, co 0 0 0 0 Stone, I 3 0 10
Morton. 1 2 0 0 0 HPina, I 0 0 0 0
Aker, 1 0 0 0 0 Kremmel, I 0 0 0 0
Capra. 1 0 0 0 0
NMiller. fo 10 0 0
House. 1 0 0 0 0
MPerez. fs 10 0 0
Totaux 29 2 6 2 Totaux 29 3 7 3
Atlanta 000 000 002 - 2
Chicago 100 110 OOx — 3

H M |i5 § jm :

Hahn. CC-Grota 
S-Seaver.

Bryant 
C Williams 
Sosa g. 2-0 
Seaver D, 1-3 

D-2.17
2e partie

SAN FRANCISCO (3) 
ab pcspp

4 0 2 0 
4 0 19
3 110 
10 0 0 
2 10 0
4 111 
3 0 12 
0 0 0 0 
3 0 2 0 
10 0 0 
10 0 0 
10 0 0

30 3 8 3 
030 - 4 
000 - 3 
2, LSB- 

2B-C. Jones 
Matthews 3

ml
5 1/3 

2/3 
3 
9

NEW YORK (0) 
ab pcspp

Bonds, cd 5 0 2 2 Harrelson, ac 2 0 2 a
Fuentes. 2b 5 0 10 Millan. 2b 4 0 2 0
Maddox, cc 4 0 0 0 Boswell, 3b 4 0 19
Ontiveros, 3b 4 13 0 Staub. cd 4 0 0 0
Matthews, cg 4 12 1 Milner. 1b 4 0 0 0
Speier, ac 4 0 0 0 Schneck, cc 3 0 0 0
Kingman, 1b 4 0 0 0 Kranpool, cd 3 0 10
Boccablla. r 3 110 Hodges, r 3 0 0 0
Barr, I 3 0 10 Stone. I 3 0 10
Moffitt. I 0 0 0 0 R Miller! 0 0 0 0
Totaux 35 3 10 3 Totaux 31 0 7 0 
San Francisco 000 000 003 — 3
New York 000 000 000 - 0

DJ--San Francisco 2 LSB-San Francisco 
8 New York 5 2B—Bonds 2, Matthews S— 
Barr. Harrelson

ml cs p pm bb rb
Barr G. 1-1 8 1/3 7 0 0 0 1
Moffitt 2/3 0 0 0 0 0
Stone, P, 0-3 8 2/3 10 3 3 1 1
R Miller 1/3 0 0 0 0 0

F I - Stone 0-2:02. S-15.352

Ligue Américaine
New York 101 100 000 001 - 4 12
Texas 010 000 002 000 - 3 11

12 manches
Medich, Lyle (1-0) 9e et Munson, Merritt,

Shellenback 4e 
10e et Sundberg 

A—19,191

J Brown 5e. Foucault (1-1)

MEUBLES 
DE BUREAUX

VENEZ CHOISIR VOTRE 
AMEUBLEMENT SUR 

LES LIEUX

STATIONNEMENT
Canada Dactylographe Inc .

* 7035 AVE. DU PARC

270-1141

Brevets d’invention
MARQUES de COMMERCE
Marion, Robic & Robic

ci-devant 
Marion & Marion

2100, rue DRUMMOND 
Montréal 107 288-2152

LISEZ
ET FAITES LIRE 

LE DEVOIR

la rencontre.
La série se poursuivra de­

main soir au Garden de Bos­
ton.

1ère période
1— BOSTON: Cashman (4)

Orr, Vadnais....................12:01
2— BOSTON: Sheppard (10)

Forbes. Smith..................13:01
Punitions: Sima B 1:07, Dupont 

P 3:24, Barber P 10:52, Smith B 
15:09. Dupont P, Hodge B 17:51, 
Van Impe P 18:28.

2ème période
3— PHILADELPHIE: Kindrachuk 

(4l Joe Watson. Saleski . .. 7:47
Punitions: Bladon P 4:45, Van 

Impe P. Cashman B mineures, ma­
jeures. Jim Watson P inconduite de 
match 6:46, Clarke P. Sheppard B 
10:20, Dupont P 16:31.

3ème période
4— PHILADELPHIE: Clarke (41

Joe Watson, Nolet...........5:32
5— BOSTON: Orr (2)

Hodge, Cashman ............19:38
Punitions: Clarke P, Vadnais B 

11:07, Dupont P inconduite 19:38. 
Lancers par

Philadelphie 9 12 7 — 28
Boston 11 12 8-31

Gardiens: Parent (P); Gilbert 
(B).

A—15,003.

OTTAWA (CP) — Le ministre de la Santé, 
M. Marc Lalonde, a dit hier qu'il amenderait 
peut-être son projet de loi visant à empêcher 
des ligues américaines de football de s'implan­
ter au Canada. C’est un amendement proposé 
par le député progressiste conservateur Otto 
Jelinek, ancien patineur olympique, qui intéres­
se le ministre Lalonde même s'il a déjà été 
rejeté. On permettrait que des clubs américains 
jouent au Canada à la condition que les mat­
ches ne soient pas radiodiffusés ou télévisés 
au Canada et que ces clubs américains contri­
buent financièrement au développement du 
football amateur au pays. Ces équipes d'outre­
frontière devraient aussi respecter les con­
trats des joueurs de la ligue Canadienne, con­
tribuer au fonds de péréquation de celle-ci, en­
fin. obtenir le consentement des autorités civi­
ques des municipalités canadiennes où elles 
voudraient s'installer. Ces suggestions de 
Jelinek pourraient faire la base d'un nouvel 
amendement qui sçrait ajouté au projet de loi 
avant qu'il ne soit adopté en 3e lecture et si, 
d'ici là. le gouvernement n'est pas défait à la 
suite d'un vote de non confiance. M. Lalonde a 
aussi dit qu'il ne considérerait l’amendement 
que si l'opposition conservatrice le favorisait. 
D'autre part, le ministre a déclaré qu'il re­
commanderait à la ligue Canadienne d'augmen­
ter le nombre de ses clubs afin que plus de vil­
les canadiennes y soient représentées.

ANATOLY FIRSOV, joueur de hockey 
soviétique, ne viendra pas au Canada tenter sa

chance avec les Canadiens de la ligue Nationa­
le de-hockey Le vice-président Irving Grund- 
man a reçu une lettre signée K Romansky, 
président de la Fédération soviétique de hockey 
sur glace, se lisant ainsi: “Nous vous som­
mes reconnaissants d'avoir invité M. Anatoly 
Firsov à votre camp d’entrainement et d'avoir 
aussi gentiment reconnu qu'il constituait une 
grande étoile de hockey. Nous voulons cepen­
dant vous informer que M. Firsov s est retiré 
à toutes fins pratique de la compétition active 
il y a deux ans et qu'il agit depuis à titre 
d'instructeur au sein du club CSKA, l'un des 
meilleurs d’URSS. M. Firsov se voit donc dans 
l'obligation de refuser votre généreuse invita­
tion”.

•
L’EQUIPE senior féminine de ballon- 

volant de la Palestre Nationale s'envolera, sa­
medi-. à destination de l’Europe où elle séjour­
nera 45 jours. Les Montréalaises se rendront 
entre autres en Allemagne, en Pologne, en 
Tchécoslovaquie, en Hollande, en Suisse et en 
France afin d’y affronter, en matches amicaux, 
des formations de haut niveau.

•
LE JUDO sera à l'honneur, dimanche, à 

Rimouski, où se déroulera, au cégep de l’en­
droit. le dernier tournoi provincial de la sai­
son pour judokas ceintures vertes et bleues, 
dans les catégories cadet, espoir et senior. 
Le tournoi, réservé à six groupes (des 117 
jusqu'aux plus de 176), sera précédé (samedi) 
d une clinique régionale pour arbitres, sous la 
responsabilité d’un comité provincial.

HOUSTON (2)

Stennett, 2b
ab pcspp
4 0 0 0 Kelleher, ac

ab p cs pp
4 0 0 0

Hebner, 2b 3 0 0 0 Gross, cd 3 0 2 0
Oliver, 1b 3 0 0 0 Cedeno, cc 3 0 10
Stargell. cg 3 0 10 Watson, cg 2 2 2 0
DParker. cc 3 0 0 0 Gallaghr, cd 0 0 0 0
Zisk. cd 3 10 0 LMay, 1b 4 0 0 0
Sanguilln, r 3 0 0 0 MMay, r 4 0 11
Taveras, ac 2 0 0 0 Hader, 3b 4 0 11
Clines, fo 10 0 0 Helms, 2b 3 0 0 0
Ellis, 1 10 0 0 Griffin. 1 3 0 10
Krkpatrik, fo 
Totaux

10 0 0 
27 1 1 0 Totaux 30 2 8 2

Pittsburgh
Houston

000 010 
000 001

000-1 
01x—2

; '.......

ü

-s

CN
UP'*** ,,«*

58*57

pre .pac

0*
Livraison

le lendemain
à Toronto.

Certains changements au niveau de l’exploitation 
nous permettent maintenant de vous offrir la livraison 

le lendemain, à Toronto. nTout envoi Pre-Pac ramassé 
durant les heures d'affaires sera livré à Toronto 
dès le lendemain, durant les heures d'affaires.

Messageries CN
Pour le ramassage, composer 877-4400

/
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Ang CT 290 100 $31 1 31 2 31 2 + 1 CCdstm 600 235 235 235 MB Ltd 1160 $27 '* 27 * 27'* Ronyx Cor 500 115 115 115 + 5 C Arena 200 $14 14 14 - V* Pow Corp 100 $11 11 II - ’* Bruneau 2000 21 21 21 +1 Min Res 2010 150 145 150 + 9 s'
Ang U Dev 2100 134 130 130 5 Coirs Book 200 $6 a 6 a 6« Madeline 4302 465 455 465 - 5 Rothman 2115 $12 2 12’ 2 12 2 C Im 2921 $26* 26"a 26'*-'* Price Com 3150 SI37* 133/* 13?i Cadillac Ex 4950 179 155 155 -18 MM Pore 6000 41 40 41 +1
Aquitaine 3380 $26 * 24. 24 2-2 « Cominco 4985 $27 26’ 2 26 * 'a Madsen 5700 235 225 226 -15 Rothm 2p 500 $15* 15 154* + s* C Javln 2500 $12 114* lit*-1 Provigo 200 $8 8 8 + '/* CaPn 1500 ” 16 ” +2 Mt Jamie 1000 23' 2 23* 23*
Argus 26 S20 20 20 Com Cap 3550 250 245 250 -20 Magna Int 700 St0'2 10* 10'* RoyaIBnk 6055 S32’a 32'* 32'2 - 44 CP Inv 1036 S15 15 15 - '* QSP Ltd 1250 S235* 23'* 2346+46 Chlbex 17250 215 195 200 -15 Muscoch 3500 45 41'* 4t'* -3'* / .
Args 250 p 225 S3I 31 31 C Holiday I 200 S6 6 6 -'* Magnason 200 265 265 265 -10 Royal Trst 2835 S22 20'* 21 -1'* CPI pr 100 $30'* 30'* 30'/*-’* Redpa 400 $2246 22'* 2246 +'* Con Dev 500 51 51 51 +1 N Insco 1500 76 75 75 -5
Argus B pr 155 S31s 31 » 31# '« C niter I' 500 315 315 3,5 -10 Maher 200 $43 43 43 - 1 Ryanor 1000 8 * 82 8 a + 1 CP Inve » 2200 195 175 195 -7 Rio Algom 2420 $28'* 27 27V* -2V* Cons Imp 19500 23 20 23 + '* Newrich 2000 13 13 13

, tint A 4900 $6 S’L Cem A 1000 $20 19 j 20 *-2 Canron 275 $22 2 22 2 22 2 + 2 Rolland 600 $8 * 7 2 8’« *- '* C Mogadr 1000 15 15 15 +3 Nocana 2000 35 2 35 2 35 2
Args 260 p z80 $ 3 1 30 30 * Coniagas 2300 181 175 180 + 5 Maior H D 100 340 340 340 + 5 Satellite 1000 6 6 6 - 1 CPLtd 1495 Sid 2 14'* 14'*+ Vi Royal Bank 915 $3244 32'* 32'* - 44 C Louana 9500 110 106 110 NA Asb 18000 40 2 40 40 - Vi
Asamera 2995 $10* 10 * 10*6 - * Corn Chrr, 600 $5 5 Malartic 700 170 170 170 -15 Sayvette 200 225 225 225 - 5 Carl Ok 650 295 290 290 - 7 Royal Trst 10225 $22 20'* 21 -IV* Dumgmi 1200 190 181 181 ?529 l2/l '? '? _3
Asbestos 100 $18 17 2 17 2 - 2 Cor Bath 3030 $25 2-l's 24 - 4* Man Bar 5100 139 131 131 - 7 Schneidbp 200 $9 9 9 + ’* Celanese 335 S5's 5’s 5’i Russell 6200 $18'* 17V* 18'*+ ’* Dumont 1000 30 30 30 NON Min 4400 30 28 30 ;.
Ashland C 300 $10 s 10 10 * Cm Bath p 357 S17 * 17 * M L, Gard 200 $27'2 27 2 27 2 - 2 Sen,rex 300 158 158 158 - 2 Cominco 2500 $26 * 26'2 26*- ’* S, L Ce 1100 $20 194* 20 + '* East Sull 500 305 305 305 -15 P»" Mm 2’99 30 30 30 -sj
Asof Purr 3858 157 157 157 ConBathw 2300 70 70 70 M L, Mills 400 $20'* 20'* 20'*- * Scot York 200 214 214 214 - 6 Comodor 1600 $5' 2 5 S'* + 46 Scotts 500 $64* 646 64* — 'A Falmger 3700 35 33 33 -2 {’•»SI*» 50$ % J0 40 I
Atlas Yk JOOO 15 2 15 15 2 C Ratn 68 w 175 $12 a 12 a 12 * - 1 Maplex M 100 210 210 210 +10 Scotts 100 $6 * 6* 6*-'* c Holiday I 200 $6 6 6 Shell Can 6570 $16 15 15 -1V6 EanneJf ®?|6 132 ,25 132 +2 Pit* Gold 3000 6 6 6
AtoHardA 100 $9 * 9 * 9 * + * Con Bid: 900 285 280 280 Mrtme Ele 230 $8 * 8 * 8 * ScurryRn 5501 $26* 264* 26*+ '6 Con Bath 2135 $25 24’* 24'*- V* Simpsons 5300 $74* 7'* 744 + Vi First Dren 4500 18 18 c 18 Prov Ex 10$$ 6 6 6 -2 1
AvoraM 500 69 69 69 5 c r. Fardv 3867 106 1 05 1 05 - I Mar,un A p 100 S9 a 9S 9 a- * Seaway M 100 455 455 455 + 5 C Text 707 350 350 350 -35 Steel Can 825 S29H a9'* 29Vi For, N 250i $8'* 8 8/* + '* OueExpl 33000 90 75 90 -2
Bad Boy 500 Si* 5* 5* * C Durham 3000 70 70 70 Market F 100 455 455 455 -10 Seaway pr 300 $5* 5* 5* ConsGas 105 $15' * 15* 15'*-'* SupElec 100 105 105 105 Gaspe Q 3150$ 126 125 125 Que Uran 5000 43 38 38 -3
Ballndcry 3900 106 100 100 -10 C Marben 5300 72 68 68 5 Martin 8700 42* 40 40 - 2 Seco Cem 600 S8 * 8 8*+ * Coplnd 200 160 160 160 Sys Dem 500 J6S* 6Vi 61* - 4* Goldex 1500 410 390 400 -40 Queens,n 7600 5$ 45 45 -9
Banister C 700 S)la7 I! ( Morisn 4300 195 190 190 -10 Mass Fer s 16'* 174i - * Shaw LE A 244 S6* 6 2 6* Corpex 300 15V* 5 5-2 Thom Nes 300 S101* 10’/* 10'/*- '* Gold Hk 19700 43* 39 39 -4 Roy Agas 11500 142 130 135 -7
Barkeno 2100 380 375 375 Con Nichol 4000 11 11 11- 1 Ma'cb 11000 15 15 15 Shaw Pipe 100 S6‘a 6’* 64*- '* Cr Fonc 220 S97 97 97 Tor Dm Bk 4473 $37 36 36 -I'* Grandroy 500$ 6 6 6 -1 StL Col 500 110 110 110 -10
Bk Mtl 11569 S17'» 17* 17*- * CPro* 23700 110 96 108 - 2 Maltgmi 450 $28* 28 * 28 2 Shell C 25838 CS16 1546 1546 - !s Crush Int 35100 57* 746 7'*-'* Tot Pet A 6100 $8'/< 74/* 7V*-’* G E Res 3000 5 5 5 St L-UCte 3$$$ 28 27'* 27'*+1'*
Bank N S 4459 S33’a 33 33 - ’* c Ramb 11600 300 292 292 8 Me Adam 2000 42 41 41 - 1 Sherritt 7790 sit'd 10V8 11 - 46 Disll Seag 2050 $38* 38* 38 4 - 46 Trd a 200 SÎ146 11'* 11'*-’* Gr Coast 300 220 220 220 Shield Dv 1500 112 105 105 -10
BCdnNat 3120 SI8* 18>s 18* - * Con Textle 600 355 355 355 -15 McIntyre 4560 S4I 40 40'* -3'* Siebens 1610 SI5 15 15 - Ve Dome Pete 150 $30 30 30 - ’* TransMt 125 $1344 1344 13V* + '* In Norv 2500 21'* 21'* 21'*+1'* Sil Stack 5500 72 72 72 —2
Bathst p 100 S12 « 12 s 12* a Con Dis 29335 $7* 7 7'* * McLaghln 700 $17* 17 17 - * Sifton Pro 300 $9* 9* 9*- * Dom&'ass 105 $13* 13* 13* Treco 100 320 320 320 -15 '"VlCtus l4$$$ 55 31 s' ~S i,D,u,au" ,??2S ,i! ,1! ~'/j
Baton B 100 465 465 465 - 5 ConsGas 3785 SIS * 15 s 15* - * McLagn w 450 S7* 7* 7*- * Sigma 2500 $31'* 30 30 - 2 D Textle 3225 Site 10’4 10’* + '* Trizec Crp 605 $21 20 21 Jamex 1000 54 54 54 +4 Stafrd 13600 185 175 175 -27
Becker Bp 300 36 360 360 -10 Con Gas A zlOO S71 67 67 Melchers 200 S5 495 495 - 5 Silvmq 8500 27 26 2 26'*- * Domtar 1475 S25* 25'* 25s* + 46 Unt Bank 600 490 475 490 Joubl '00° 50 50 50 Troilus 1Tim 600$ 26 25 25 -2
Belding L 105 S8 i 8* lit e Con Gas B 160 S65 65 65 - 1 Melton R E 200 320 320 320 Silverwd A 566 SIO* 10 10s- 4* Donohue 800 SII 11 11 WobbKnp 4550 52 50 52 +7 £«"'<: '$5$$ 42 « 44 w"ü'in,CD M°Snn ,5.* ’2« 95 . +5
BKELLCanad 5517 S41 ' a 40* 41 Control F 250 215 215 215 Melton Aw 400 195 195 195 Simpsons 4049 S?* 7'2 744 + '* Donohue Pr 400 SI8 18 18 Zellers 100 $8'* 8'* 8'* - V* kiena 3620 415 405 415 ,'i,'kAn?* Res,,nJ°° *.,S ,?75 , 5
Bell A pr 241 S42 * 42 42* Coprcor 1000 35 35 35 Mentor 400 190 180 180 - 2 Sklar M 550 $5 490 490 -10 Dupuis A 100 385 385 385 +5 Ziebart 100 175 175 175 +5 Lk Shore 200 $5 5 5 - '* VV Q Mn 30$0 44 41 44 -1'*

7 $44'* 44 e 44 224 $17 * 17 * 1744 — V* Sklar W - 5 Fal Nek 645 S50 49* 49' 2 —IV* Junior Ligneris 11500 94 90 94 I
Bell C pr 200 S29 * 29 » 29 a - 8 Cornatlnd 2800 490 485 485 - 5 Merland E 6300 185 180 185 Slater SII 100 S10* 104* 10"* FinColl 4200 230 225 230 +5 Industrials Mdonld M 2000 90 90 90 Wrightbr 1000 40 40 40 -9
Beth Cop 3980 SI3' a 12 * 13 '» Cornât pr 500 S24 24 24 Meta Uran 1000 19 19 19 - 1 Slat W Can 140 S6' s 6ss 6'*- 8 Foodex 200 455 455 455 -82 Amb Db 19460 70 70 70 I
BigNama 1000 17 17 17 —1 O seka R 7400 215 201 215 -10 Met Trust 600 S20* 20* 20*— 1 Sogepet 500 203 203 203 Genstar L 1000 S19’ a 19'/a 19'*— Vs Ame 1100 50 45 45 I
Biltmore I 250 215 215 215 Costain R 400 S7"6 7 s 71 + « Mex DP pr 100 S5ss 5s* 5sa + a Somville p 225 S32 32 32 Grafton 1200 $25* 25* 25* + V* Aquabl 1000 20 20 20 I
BiltmoAp 200 250' 245 245 - 5 Craiamt 300 S5sS 5SS 5* MICC 100 $12J* 124* 124*- y* Southm A 1140 S26 25' 2 25s*— 46 GBC pr 125 $27* 27'* 27'*- '* Bela Stand 100 225 225 225 I
BIHawk 2500 48 * 45 45 -3* Crain R L 300 $9* 9* 9* + * Microsyst 229 S6* 6'/* 6'/*- * Spar Aero 500 250 250 250 - 5 GulfCan 7450 $293* 29 29 -1V6K Berncam 500 115 115 115 -10  * ..........
Black P A 250 410 410 410 Crestbrk 750 $7 7 7 — * Micrsys w 100 320 320 320 +10 Spoon 18100 28* 27 28 - * Heitmn U 100 $7V6 7V6 7S6 - '* Capital Dyn 200 135 135 135 -5 I
Blkwud A 200 420 420 420 5 C Ze'rba A 350 S23 23 23 - 8 Midcon 105500 70 70 70 + 3 S' Brodcst 100 $8* 8* 8 * *- * Hollinger 100 $35* 35'* 35'*-"/* Cine 2840 475 470 470 -25 m mm m Æ Ê
Bloc" Bros 500 340 335 335 - 5 Crushlntl 2800 S7 * 7* 7*- 2 Mindamr 5800 235 220 225 -10 Stelco 2953 $30 29* 29"*+ '» Home A 120 S44 44 44 -1'* CineW 200 121 121 121 -19 Ifl/IIPAC fit* fist ti t I
BomacA 100 S6 6 6 - * Cuvier M 4900 187 185 186 + 1 Mindustrl 250 S6’* 6s* 6* Steep R 2825 180 175 175 - 5 Home B 100 S41 41 41 -8 Com Hold 3300 80 70 80 IflUlVCO UC fflWIHlCOf
Bombrder 400 255 240 250 - 5 Daon Dev 950 $9 8 * 9 - * MLW Wor 340 $15* 15* 15* - * Steetley I 275 $1346 13*s 131* Huds Bay 1680 $20* 19’a 1916 -1'* East Bak 420 315 315 315 -10 I
BovisCor 5425 167 162 162 - 5 Decca R 2000 365 360 365 -10 Mo'tat 100 $7 7 7 - * Stembg A 200 $19* 19 * 19'*- * H Bay Co 2100 $18 2 IJH 18* Int Atlas 1000 45 45 45 -5 InduStr. SerV. DUbl. Banq. Coltlb. I’apieTS.
Bow m pr 255 S39 39 39 DEIdona 4100 40 40 40 - 4 Molson A 1350 S22Ì5 21'* 22*- '* Ster Trust r 6809 5 3 3 - 2 Husky Oil 29900 $17* 17 17 -IV* IsecCanada 100 140 140 140 + 5 c 07 ni, r nj con ino7 I
Bralor Res 1050 I/O 165 1/0 +5 Del tan Ltd 100 455 455 455 "40 Monarc W 100 200 200 200 Strathrn A 200 170 170 170 -10 IAC 2550 SI5* 1556 1556-'* Mar Hem 1000 117 117 117 +1 Lhdngemeilt —6.87 —0.11 —5.24 —5.30 +0.87
Bramalea 290$ S5* 5* 5 6 » Denison 1987 542 * 40 Ì40* 2 '$$ *'$ '° '$ Sud C 23900 99 90 98 + 8 ImpOa 12612 $35’* 33s* 33’-* -2* Reprox 2400 135 125 125 ClÔtUTe 212.74 133.30 250.10 201.08 124.56
Bramcba 3700 52 50 50 + 2 Dicken 11115 S8 a 7; 8' 8 — * Montrev A 445$ 7 7 7 5u"!.va?c, ?52 3 °, 300 3 ® fl° InlandGas 100 S9 * 9* 9'/*-’* Val Mr A 400 180 180 180 linm-iino Horn 990 151 111«« 9C7 nq 9117 911 199 91 I
BrascanA 3569 S16’* 157/a 15’e — 'a Distl Seaq 3976 S38* 38 * 38* - * Mil Trust 800 $14 14 14 Sunbrst E 1000 14 2 14 2 14 2 —2 2 Int Nickel 31880 S29V* 277* 2856 —11* wabasso 2000 Sll3* 11'* it’*— 1 eiCITUUnP 0601. 220.53 133.88 2D/.0y 20/.30 122.21 I
Brenda M 4200 $6 5'* 5*11» Doman I 100 $6* 6* 6* * Moore 21916 $51 49* 50* +5* SundaleO 420$ $7 6* 6s* - * IU lot 2000 514 14 14 -V* Mines et pétrole MoÌS deOl. 239.20 143.90 275.87 224.27 134.82
Bright A. 500 SI7 s x7 17-2 Dome 780 5147*145 145 8 Morse pr 275 S38 2 38* 38 2 Superiors e900 11$ 10$ 11$ +5 Intpr Pipe 250 S!7S6 1756 1756 - "a Acroll Ltd 7000 44 42 43 -3 !Q7ih'jnt gcc 99 1C1B1 9Q9 «R 99« K7 1 dd «11
Brinco 6450 S6 b 6 2 62 Dome Peso 3845 S30 1 29 « 29'0 —1+4 Inv p 150 S14 2 14’2 14 2 Surpass C z700 92 89 92 Ivaco 301 SII 11 11 — ’'2 Albar 500 25 25 25 IÌ/it n3Ut Aoo.Zo 151.ol aHo.oo aoo.D / 144.oU
BC Forest 150 SI7* 17* 17*-* D Explor 5000 42 40 40 - 2 Multi Mi 51$$ 65 61 64 - 1 Systems D 3700_ S6 * 62 62 * janock 200 57% 7% 7’/* Aldona 1166 74 74 74 1 974 baS 212 74 132 15 250.10 201.08 120.74

1073 $29"a 29 + 29* + * Mulh Acc 300 475 475 475 +10 Tara z20 $28 a 28 * 28 1 Labatt a 825 S23 23 23 - V* Am Eagle 300 112 112 112 ■
: Sugar A 500 S20’s 20 2 20* Dofasco p 28O $63 * 63 * 63* Murphy 1925 $8 » 7 a 7* - 1 Teck Cor A 100 390 390 390 -10 Lacroix 200 $5' 2 5* 5*- '* Amos 1600 7 7 7 -1 .................... .....................

BC Phone 200 S53 53 53 Dorn Glass 500 S13ss 13* 1356 + a MaChrs I 1800 57* 7 7'* Teck Cor B 1176 360 355 355 -10 9
BCPh 4»* p 215 S51 51 51 Dom Store 1720 $14 13* 13*-% • K*' J?ru9 í?$ t $. Texaco 3100 S40 40 40 -2% *
BCPh 1956 280 $50'* 50+ 50 * q Textie 4215 $11* 10* 10+ + a Nat Drug n 220 $8 * 8 * 8 * + * Texasgl, 81,5 $26 * 25* 26 — $6
BCPh 1 84 150 S14 ' * 14 * 14 * * Domtar 4840 S25 * 24 .: 25+ + * NHeesEnt 200 262 260 260 + 2 Texmt 10000 21* 21 21 — 3 Hew Pck 40 156 86* 84 86 +2* Sanders 6 33 4"* 4'* 4?/*+ Vi
BCPh 5"* p 115 S64 64 64 + 2 Donlee M 400 450 450 450 5 N a, Pete 310$ 35 32 32 -3'* Texore 25500 27 23 27 + 5 High Voltg 16 10 7% 746 7S6+ V* SFcIn 21 8 1 28 * 2756 28*+ 56
BCPh 6 pr 117 S64 6 64 5 DundePal 1166 46* 40 2 46* +1* NBU M 12600 400 355 395 +10 Tex-Sol 5000 25 25 25 Homestk 15 366 75V* 72 * 75 - 56 Scher PI 34 298 70 69* 69/6+ 56
BCP4 6 80 300 S2I 21 21 Du Pont z 100 $28 * 28 * 28+ Neonex 2100 212 210 210 Thom Nes 9700 S10+6 10 10 - 56 __ ___ ■ Honywl. 14 98 76* 75* 76* + l SCM Cp 4 34 11 Ti 111* ]P/„- Va
BCP 7 04 P 2110 $21 2 21 2 21 2 Dustbane 300 $5 ; 5 * 5 * * NA,h ’’S00 31 31 31 "3 1 Thom N or 270 542 a 2 a 42 a BiSMt ■ Æ ■< Househ F 15 47 145% 14'2 14* Scott Pap 9 147 16* 15* 16'6
Broul R 1500 55 53 53 "I Dylex 1 A 800 $5* 5* 5+ + * NB T?' 239 513 13 13 ~ 4 Tombill 3200 91 86 90 - 2 filai WÊÊM If M ■ Hud Bay 3 16 21* 20* 20'i-l Sears R 18 216 82* 81 81 + - 56
Brunswk 1600 470 455 455 —20 Dynasty 4250 S9 8* 9 + * New Cal 3400 — 2 Tormex M 200 200 200 200 + 3 m V WwWs V Hunt Ch 15 6 1*44 16* 16+ Sedco Inc 22 46 46 * 4556 46*+ *
RnddAutu 1200 S8 8 3 * -Mai 3353 16 * 5 * 5+ - Neveconx 200 490 485 485 + 5 Toromonl 5500 300 295 300 J Inger Rd 15 x 279 79 * 78 79+1+* Shell Oil 9 40 53E 52* 52*+ * I
Budd A w 245 325 325 325 gas, jaH 7800 305 300 305 + 5 N Dimens 2400 19 19 19 TorDmBk 8959 S 3 7 3 5 * 35* -146 Interlk 5 9 25* 25'i 25*+ % Singer 6 82 32* 3IS6 31*
BuloraCor 1900 185 180 185 + 5 Econ Inv p z 100 $29 29 29 NGoldvue 1000 13 13 13 — 1 2 Tor Star B 2I4Ì $14 14 14 _____________________________________________________________________________ IBM 20 180 228'* 224''* 228* + 3* Smith AO 4 12 II* 11% 111*
Bushnell 200 S7 * 7 2 7* - E-L Fin w 1100 155 150 150 -Il N Kel 28750 39 35* 37 - 2 Total P 36925 S8* 7+ 7’*- 1 ————————————IntFlaF 45 111 36s6 35’'2 36 + V2 Sou Pac 8 173131* 30* 3IV«+ Vj
Cad Dev 2U0 SI4 14 14 Electro A 300 56* 6+ 6+ * N Provtd D 9000 30 29 29 + * TotalPAp 200 516 15* 16 -1* Int Harv 6 102 26’6 26* 26*+ * Sparton 4 3 4* 4* 4*- *

x*?n ' 2]"' 2?' Electron 500135 125 125 - 5 N Que Ragl 8$$ 455 430 455 -25 TradersA 3604 *12* 11* 11* + l/k/kUni/Vl l/\ IntMng 4119 14’* 14 14%+% Sperry, R 11294 39* 38* 39 -Vi
Ca' Pow 351$ S22 * 22 * 22 * * e,k, St0rs „x, sl0 ,0 l0 N Senator 5000 7 7 7 - 1 Trader B p 775 524 23 23 -2 2 |—Isis' si PI I si ( i ft Int NiCkl 8 488 30% 29 2»%-!’/e St Brand ,5 111 54* 53* 54"2 + l*

~ 2 Extndcar 250 S7% 7% 7% Nick Rim 711 10* 10* 10* — * Trader 66 w 100 310 310 310 -30 * lVÿk/l lOví Ivvl II I ■ M u t IntPap 12 417 47% 46% 47V2 + 1 StOil Cal 5 266 2976 29% 291*
CamMme 5500 18 12* 18 Fairview 100 520 20 20 — ' 2 Noble M 4000 63 63 63 - 2 Trader69w 200 430 430 430 + 5 Int TT 4 1125 20* 19 % 20*— % StOil ind 9 157 87% 86% 87 + %
Cam,I 16160 $15 14 14% 1 Falcon C 3025 $10* 10% 10 a - '••* Nor Acme 1000 18 2 18 2 18*—1* Trnsair 1000 195 195 195 - 5 . . .. . . .. . „ _. , Itek Cp 14 36 12% 12'* 12%+ * Stvens J 5 63 28 * 28'% 28*+ %
Can hi ta 282-, s6 o • 6 " Fv ,,,. 2i85 ssi 49* 49 , 2, N-.randa A 9462 $43'6 42 v 43 2 % Tr c Glass 300 $5% 5% 5 Le cours ont legerement progresse mardi a Wall Street au John Man 6 260 17% 17% 17%+ * stud Wor 3 9 31* 31* 31'+ % I
camp RL ”$ S73 73 73 - i Fed ind Ltd 500 s6* 6+ 6*-+ x . „ 8?®$ .?? ,?$ ,?$ ~.l TrCanP 30 - ’* cours d une séance a nouveau très calme et sans direction. íaXser R W!? „ Sunon 6 60 40* 40 40 - %
Campau A 690 $7 4 là là — 2 Port p rtn innn . in • iq * x . Normick P 300 430 430 430 — 30 TrCan A d 55 • • • • • 4 • n ___ * • * KelloQU 18 173 16^íi I6’6 16^"“ Mb SunshAA 30 79 151'* kia ici* iaFfelds S 375 !® ,5 I * NC Oils 100 470 470 470 -20 T rCan B | 32*+ 2 1 lndl(;e df 'nd US t r I elles a commence la journée avec une Kenn«ot 7 507 38% 37* 38%+* TattBrd 7 12 I* 8* 8*
Can Cem L 200 S13 13 13 F City Fin 268 S8 * 8% 8% Nor Ctl G 2143 Sll 11 11 - * TrCanCpr 205 S38 37% 372++ avance de plusieurs points, mais Celui-Ci S est ensuite rétréci Kraftco 11 129 45* 44% 44% — * Techniclr 5 41 7% 7'/g 7'++ t/8
CGoother 2300 14$ 136 139 + 1 F City F wt 300 410 4,0 410 Ctl B p 250 S2I » 21 9 21 8 TrCanPLw H0 420 420 420 + 5 et Se chiffrait à la cloture à un peu plus de deux points Le ni- KrsgeSS 30 246 34% 34' * 34%+ % Teldyn 4 41 12% 12* 12 e- Va
CanMaltA 10$ 529 * 29 * 29 * F Orenada 2500 18 18 18 - 1 NorCI 770 p z 10 529 + 29 + 29 * TrCarcRes 8600 110 103 105 - 5 Irw p.Wp Hps (nntPrP, mntinue HWarler dit mar Kroehlr 5 14 14 « 133+ 14*+ % Tenneco 6 175 22% 22* 22%+ %
C Nor West 3750 S6 * 6- 6 b - * FoodcrpL 1600 147 145 145 - 1 NorCtlSOp 300 S21 21 21 Trans M, 1100 S13* 13+ 13+ VeUU très eleve des taux U interet Continue a ecarter au mar Lib McN 5 13 é"? 6% 6% Texaco 4 666 273* 27'/* 271/2+ %
c Pajrs C 25$ 523% 23% 23% Foodex S 110 460 4 0 460s- 5 Nor Ctl w 1300 270 260 260 -25 Travlway 1300 $6* 6* 6*- % l'he bon nombre d investisseurs et les Courtiers attribuent a de Litton 8 127 8% 8% 8%+ Ve TexasGIf 8 150 27* 26% 26*- % I
CanPern, 2540 S16 i 16 16 - 1 Ford Cnda 200 S84 * 84 84 * Nor Elect 3050 S2I+ 21 21*- Ve Treco Inc 400 320 320 320 +10 simples considérations techniques les avances de la séance de Lockhd Air 4 I45 4* 4* 4*+ % Tcx Inst 27 269 lir% 108+ 109 + + 1* I
C Satway p 220 S8$ 2 80 2 80 2 Fort Reine 1500 21 21 21 + 1 Northqat 7600 $6* 5+6 - % Tribag 1000 40 39 39 -1 M LoewCp 4 86 183+ 18 * 18%+ * Textron 108 97 22 21 % 22 + * I

F Seasons 200 S5* 5 2 5 : Northtd 5000 19 17 17 - 3 Trizec Crp 110 S21 21 21 , , _ . „ „ , ... Mad SG 16 9 6'* 6 6%+ Ve Thiokol 6 67 17* 16* 16%- Ve I
CSL pr 800 463 465 465 F Sea a pr 600 $8 7* 8 +% Nw util p zBS $48% 48 48 Trizec w 500 55 55 55 Dans le secteur canadien a la Bourse de New Y ork. Dome Mines Magnvx 21 308 5% 5% 5%-% Timein 7 15 38* 38V2 38%- % I
ra1u?') A 3!o 35a 382 '° Francana 500 $9 8+ 8+- % NS Savngs 250 $16 2 16 2 16 2 Tundra 3000 35 32 32 - 3 recule de trois dollars et demi et tombe à $39 3-4. Mclntvre. Mallory 6 4 17% 17% I7%- % Timkn 6 35 31'S 31 * 31Vj+ % I
Cdn Can A 130 $8 , 8 * 8 * Fraser A 2 50 S24* 24 « 24'e Nowsco W 400 $8% 82 8 '2 - ' 2 UlsterPet 9200 126 120 120 6 ,|p o .,0 p. tnn1hP à «4? |.9 Internatinnal Nickel rip 1 7« pt Marathn 14 10* 103« 10J/«- Ve TranUn 12 24 36+ 35% 36%+ 3+ I

’??? ?S " ,5 4 ,5 4 Fobex 20007 24* 22 22 2 -2* NRD Min 3000 41 40 40 - 3 Unican 5 200 265 265 265 +10 . í • ™ tTï«“ n «T?? l ■ «ïi. i ïï- ' , Marcor 8 184 25'* 24% 25%+ 3+ Twcn Ce 8 26 6* 6% 6%-* I
CC Man A 925 $24 2 24 24 - 'd Steel 256 S8 8 8 Numac 2900 Si 45 b 14 14—1 Un Carbid 292 S18 8 18e 18 h — b tombe ü $29 5-8. Hudson Bay. de 1 et tombe a $20 1-2. Hiram Wal- Marlen 18 11 44'2 44'/2 44Va UnCarb 7 478 42 4P/4 4P/4-f-i I

Curbs 1100 56 56 56 Ga2 Metr 232 S5* 5!2 5* NuWest D 1750 SI0% lO'/e 10% Un Gas 3115 S8* 8’* 8* - '/e ker, Alcan et Seagrams subissent des baisses fractionnaires et MarqCem 5 18 ÎO'* 10% ÎO1*- % Uni! Air 5 4 5 29Ve 28 * 28%+ Ve I
Cdn Equi y >{ 4 " Gaz 5 40 p I00S63 63 63 -I OakwoodP 1302 170 165 170 - 9 UGas A pr 230 535 35 35 MaSSeV FcrSUSOn monte de 3-8 et atteint $18 Mars Fd 7 32 18* 18% 18%+V« UnitCp 130 7% 7 7 +* I
C Ex Gas 5150 295 285 285 - 20 Get. Baker z25 400 400 400 Obrien 22300 100 92 95 - 5 U Mining 1000 45 44 44 1 .VldSSeV r trgUSOn monte Oe í-0 et dlieini »10. Martn M 5 89 161* 16Ve 16'*- Ve USFrgt 6 11 16% 16% 16%+% I

oen !?í ?? ?? , Gen Distrb 200 $10* 10* 10*+ * Ocdentt PI 100 S9% 9% 9% - % Union OU 300 $11% 11 11 -1* oncr.«.^ e..... ne Mass Fer 5 143 18 17% 18 + % USGyps 6 32 20% 20 20% I
CGE pr 950 $23* 23 23 - 1 GMC 4)0 s46 4 53+ 45*+ "g Ocelotlnd 1000 445 420 445 - 5 U AsbestO 700 270 261 261 + 6 COUTS fOUmiS par la PRESSE CANADIENNE. Masco Cp 9 17% 17 17%+ % USSteel 6 412 44* 44% 44%+ % I

GenstarL 2200 SI9+ 19 19 - % Okanagan 300 $6 6 6 U Can 20375 S19* 18 2 19 2 • % McDonld 39 526 56* 54+ 55%+r/e Varian As 9 36 10% 10* 10%+ Ve I
CG Sor A z50 SU 13 13 Gnstar L. w 600 $6 6 6 à Ontario Tr 504 $5'd 5»d S'á - b U Keno 1500 S10 9 d 9 i - H Vente* Haut Bas Farm. Ch. Vente» Haut Ba» Farm. CK McDn D 5 74 ló1'» 16Mb 16''8+ '/b Walk HA 12 2 46-8 46^ 46^V— '/j I
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Le cuivre
La demande demeurera ferme et le prix élevé

faits et projets

par

JACQUES FORGET, collaboration spéciale

Sur le marche du cuivre, ce 
que l'on croyait impensable il y 
a mgins de trois ans s’est réa­
lisé. En une année, le prix de la 
livre de cuivre est passé de 50 
cents à $1.40. La semaine der­
nière. tant sur le marché de 
Londres que sur celui de New 

. York, le prix du cuivre a atteint 
ce chiffre record la semaine 
dernière. Et ce. pour un con­
trat de livraison immédiate, 
plutôt que pour un contrat à 
terme.

Que s est-il donc passé en 
1973 pour que le prix du cuivre 
double sur une période de 12 
mois seulement? C'est d'abord 
la reprise économique qui a re­
lance le marché du cuivre, 
comme celui de tous les autres 
métaux de base. L’année 1973 a 
été marquée par une croissance 
industrielle phénoménale qui 
s'est manifestée par un gain de 
8.57r de la production indus­
trielle pour les pays de l’OCDE. 
Cela a suffi pour corriger la si­
tuation de surabondance que 
connurent les marchés du cui­
vre de 1970 à 1972. Et même 
pour engendrer une certaine pé­
nurie.

Mais c’est surtout la déci­
sion américaine de geler les prix 
et salaires qui a propulsé le prix 
international du cuivre. Le gel 
généralisé des prix a grevé sé­
rieusement la capacité de pro­
duction des raffineries et fonde­
ries américaines.

Celles-ci fonctionnaient 
déjà à un faible niveau de renta­
bilité par suite des coûts crois­
sants de production amenés par 
les restrictions anti-pollution et 
l’inflation. Fit pire encore, les 
fonderies américaines ne suffi­
saient pas à la demande. Les 
prix étant bloqués, les produc­
teurs US ne firent donc aucun 
effort pour augmenter leur pro­
duction. attendant des jours 
meilleurs. Les consommateurs 
(et même les américains qui 
n'importent pourtant que 7%

de leur production! engendrè­
rent alors une hausse dramati­
que des prix sur le marché in­
ternational, en quête désespé­
rée de cuivre.

Mais cette situation, pen­
sait-on. devait se corriger. 
Et, avec la levée de l'embargo 
US sur les prix et salaires, on 
croyait que le prix du cuivre al­
lait se stabiliser à la baisse aux 
environs de 70 cents, la produc­
tion augmentant à la faveur de 
prix plus élevés. Or voilà que la 
semaine dernière, à la levée du 
contrôle sur les salaires et les 
prix, le cuivre se vendait au 
marché international de $1.35 à 
$1.40 la livre. Et le contrôle 
levé, la Phelps Dodge a porté 
son prix intérieur US de 68 
cents à 80. Il semble mainte­
nant que l’objectif des produc­
teurs américains soit de rattra­
per le prix international de 
$1.30.

Deux facteurs ont amené 
cette situation. Dans l'immé­
diat. le prix du cuivre sur le 
Comex de New York et le Lon­
don Metals Exchange est main­
tenu à son haut niveau par 
l'accumulation de réserves de 
cuivre par les acheteurs-con­
sommateurs. Ceux-ci crai­
gnent en effet un arrêt de la 
production en juin, alors que 
les négociations collectives 
viendront à échéance dans les 
raffineries et fonderies des 
Etats-Unis.

A part ce renforcement à 
court terme de la demande par 
crainte d'une cessation de la 
production américaine, un au­
tre facteur important assure 
une demande soutenue à plus 
long terme: la crise de l’éner­
gie.

Plutôt que de ralentir la de­
mande pour le cuivre, la crise 
de l'énergie l’amplifie consi­
dérablement. Les projets im­
portants qui sont nécessaires 
pour pallier la pénurie énergé­
tique: constructions de nouvel-

dividendes
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naires inscrits le 22 mai.
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la reclassification, le 31 mai aux 
actionnaires inscrits le 15 mai.
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VIAU, ROBIN & ASSOCIÉS
Comptables Agréés

locen D V.au C A 
Armand H ViOu C A 
H Lionel Robm C A 

Jean Jacques Ouellette C A 
J Serge Gervois C A 
Wagu'h Bou'os C A

Joiques R Ood'Hon C A 
Jacques Joyol C A

4926, ave Verdun, Verdun 
204 769-3871 

7708, rue Edouard. LaSalle 
690 365-0023

CLAUDE ROY & CIE
Comptables agréés

6444 est, rue Beaubien 
suite 103 

253-2287

D uval y But eau & Cie
COMPTABLES AGRÉES

159 ouest, rue Craig, Montréal 1 26 861 -9987

Thorne, 
Gunn 
& Cie
Comptables Agréés
800 PLACE VICTORIA, Suite 2604 - Montréal 1 15 

Tél. : 878-301 1
Bureaux a travert le Canada et correspondants dans le monde entier

les raffineries de pétrole, de 
centrales nucléaires et de pi­
pe-lines de milliers de milles 
de long qui achemineront gaz 
et pétrole des Territoires du 
Nord-Ouest et des îles de 
l’Arctique jusqu'aux marchés 
américains, nécessiteront de 
grandes quantités de cuivre.

D'ailleurs, quoiqu'il advien­
ne, le prix plancher de 45 cents 
à 50 cents la livre, établi ces 
dernières années, est chose du 
passé. L’inflation et l’augmen­
tation des mécanismes de con­
trôle de la pollution mettent à 
eux seuls le prix de production 
à 45 cents. Un prix de vente de 
moins de 60 cents semble donc 
fort improbable. Ceci, sans 
compter sur l'intention des 
pays du CIPEC (les pays ex­
portateurs du métal rouge qui 
comptent pour 38';c de la pro­
duction du monde libre, soit le 
Chili, la Zambie et le Zaïre) 
de jouer "le coup du pétrole" 
et de maintenir le prix plan­
cher de la livre de cuivre a $1.

Compte tenu de ces faits, on 
estime que si les producteurs 
américains connaissaient une 
grève prolongée, le prix du 
cuivre pourrait bien facile­
ment passer le cap du $1.50 
la livre. En 1967, de pareilles 
grèves avaient fait monter ie 
prix à $1.20. L'inflation gal- 
lopante de ces derniers mois, 
et la dépréciation du dollar 
américain par rapport à la 
plupart des monnaies, font que 
le prix de $1.50 n'est donc pas 
impossible. On peut même le

considérer comme conserva­
teur. le marché international 
ayant atteint $1.40 la semaine 
dernière.

Et à plus long terme, l'in­
flation conjuguée à l'augmen­
tation de la demande de cui­
vre pour les importants tra­
vaux d'infrastructures qui se­
ront nécessaires afin d'amé­
liorer la situation énergétique, 
pourraient peut-être amener 
le prix du cuivre aux environs

de $2 la livre. Cela n est pas 
impossible, puisque l'accrois­
sement important de la de­
mande ne sera pas de sitôt 
équilibré par une augmentation 
aussi importante de la produc­
tion. Les capacités de raffina­
ge du cuivre sont partout limi­
tées. FTt même si on commen­
çait demain la construction 
de nouvelles installations, cel­
les-ci ne pourraient entrer en 
production avant 1976. Sans

compter que plusieurs gise­
ments très importants de 
cuivre tels ceux de Valley 
Copper. Afton et Highmont en 
Colombie Britannique ou le 
fabuleux Cerro Colorado de 
Panama, pour n'en citer que 
quelques-uns, lesquels pour­
raient aider à rétablir l'équi­
libre. ne seront pas mis en 
production avant quelques an­
nées par suite de délais gou­
vernementaux ou industriels.

Le Comité des Vingt évite 
les sujets à controverse

PARIS. (AFP) — Les hauts- 
fonctionnaires du Comité des 
Vingt réunis pour trois jours 
à Paris, ont évité hier, pen­
dant la première journée de 
leurs travaux, toute discussion 
sur les sujets qui pourraient 
porter à controverse.

Ce comité chargé il y a deux 
ans de la réforme du système 
monétaire international, a 
abandonné ce grand dessein 
au début de Tannée pour se li­
miter à quelques points pré­
cis qui pourraient etre mis en 
oeuvre en cette période de 
flottement généralisé des mon­
naies.

Parmi ces points par exem­
ple, figurent les "droits de ti­
rage spéciaux intérimaires".

Les participants sont divises 
sur le taux d'intérét qu'ils 
doivent porter: fort pour l'Al­
lemagne et les pays produc­
teurs de pétrole, très faible, 
au contraire, pour les Etats- 
Unis. La question a été éludée.

Le problème de Tor qui ne 
figure pas à l'ordre du jour, 
a été soulevé par M. Ort, dé­
légué hollandais qui a fait un 
exposé sur l'accord intervenu 
le 24 avril entre les pays du 
Marché commun pour une aug­
mentation du prix du métal de- 
tenu par les banques centrales.

Cet accord doit recevoir l'a- 
grément des Etats-Unis. Per­
sonne en tout cas, n'a tenté 
d'engager la discussion et M.

i’aul Volcker. sous secretaire 
américain au trésor, n'a pas 
pris la parole du tout à ce su­
jet

Aujourd'hui les hauts-fonc­
tionnaires du comité se livre­
ront à la relecture très for­
melle du catalogue des points 
d'accord et de désaccord sur 
la réforme du système mo­
nétaire international qui ne 
sera jamais mis en place. De­
main, ils reprendront les 
points déjà évoqués hier: 
droits de tirages spéciaux, 
renforcement du Fonds moné­
taire international et règles 
du mouvement des monnaies, 
règles qui resteront très va­
gues de Tavis de la plupart 
des participants.

Banque Royale

La Banque Royale du Cana­
da s'est vue octroyer la con­
cession pour les services 
bancaires à l’Aéroport inter­
national de Montréal à Mira­
bel. L'octroi de ce contrat 
suit des négociations entrepri­
ses avec plusieurs banques 
à charte pour la concession des 
services bancaires dans la 
première aérogare de passa­
gers et dans l'immeuble de 
['administration du ministère 
des transports.

Une succursale d'environ 
3.000 pieds carrés sera située 
au rez-de-chaussée de l'im­
meuble de l'administration 
et l'exploitation de celle-ci 
doit commencer à la fin de 
Tannée 1974. Un guichet dans 
la première aérogare, qui 
desservira les passagers, les 
concessionnaires et les em­
ployés travaillant dans cet 
immeuble, doit être en servi­
ce à l'ouverture de l’aéroport, 
prévue pour avril 1975. La 
banque fournira ses services 
bancaires commerciaux et per­
sonnels aux deux emplace­
ments et il est également pré­
vu que la Banque Royale du 
Canada aura un guichet sup­
plémentaire dans la zone de 
fret de l’aéroport de Mirabel.

Sullivan Mines

Le groupe minier Sullivan 
vient d'annoncer un dividende 
de 10c pour tous les actionnai­
res de Sullivan et East Sulli­
van. Ce dividende est le pre­
mier depuis le paiement de 
12V2 cents en décembre 1970. 
C’est un profit de 43 cents par

action pour le dernier trimes­
tre, en regard de 16 cents 
pour le premier trimestre de 
1973, qui a permis au groupe 
minier de déclarer un pareil 
dividende. L'annonce de ce di­
vidende a d’ailleurs été bien 
accueillie par le marché bour­
sier.

Farine de blé
Le Canada a offert de vendre 

à la Bolivie de la farine de blé 
à des prix "très intéressants", 
a indiqué hier à La Paz M. 
Herman Landivar. sous-secré- 
taire du ministère bolivien de 
l'Industrie. Un accord, a-t-il 
ajouté, pourrait être signé dès 
cette semaine. Toutefois les 
quantités sur lesquelles porte­
rait cet accord n ont pas été 
précisées.

Cette offre fait suite à ta vi­
site d'une mission canadienne 
de Toronto, la "Bloor Trading 
Company" qui sest rendue 
dans la capitale bolivienne 
pour établir des relations com­
merciales entre les deux pays. 
Selon M. Landivar, le Canada 
souhaiterait acquérir des ma­
tières premières telles que du 
pétrole, du coton, du bois, du 
soja et de la viande en échange 
de farine de blé et d'huiles co­
mestibles.

L’habitation

On a mis en chantier au 
Canada au cours du premier 
trimestre cette année 43.267 
habitations, contre 38,798 du­
rant la même période l’an der­
nier. Il s'agit donc d’une haus­
se de 12 p.c. La Société cen­
trale d'hypothèques et de loge­
ment annonce la nouvelle.

cents US, le 15 juin aux actionnai­
res inscrits le 16 mai.

Panhandle Eastern Pipe Line; 
50 cents US. le 15 juin aux ac­
tionnaires inscrits le 17 mai.

St. Lawrence Corp.; l'action 
priv. à 5 p.c,, $1.25, le 25 juillet, 
aux actionnaires inscrits le 25 juin; 
l’action priv. à 5 p.c., $1.25 le 25 
oct. aux actionnaires inscrits le 
25 sept.

SAMSON, BÉLAIR, CÔTÉ, LACROIX
ET ASSOCIÉS

comptables agréés

Suite 310O, Tour de la Bourse, Montréal 115 861-5741

Suite 201,4 Parc Samuel Holland, Québec 6 681-7231

320 est, rue St-Germain, Rimouski 724-4136

108 nord, rue Wellington, Sherbrooke 563-8663

324, rue Des Forges, Trois-Rivières 378-4541

235, Chemin Montréal, Ottawa 745-1515
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C’est une idée lumineuse de Bob Frank qui éclaire 
maintenant un stade de hockey à Québec.

Bob est le directeur général de la Division des appareils 
d’éclairage de ITT Canada à London, Ontario.

Il y a deux ans, il imagina de nouveaux débouc hes sur le 
marc hé des appareils d’éc lairage de divertissement et 
c ommerc iaux.

Aussi Bob n'a pas tardé à élargir le c hamp de sa 
production loc ale, entre aulres, il a lanc é sur le marc hé des 
appareils d’éc lairage par diltusion à éc lat réglable

Aujourd'hui, les idées Ingénieuses de Bob trank 
illuminent des édifie es < omme le Colisée de Quebec 
Grâce à un système suspendu d'éc lairage anti-éblouissant 
qui tone lionne à merveille, les amateurs de hoc key, 
comme les caméras de la télévision en couleurs, pourront 
ne rien manquer de Tac lion durant les mate hs de 
l'Assoe iation mondiale de hoc kev

Des décisions qui s'inscrivent bien dans 
les priorités du Canada

A Guelph, Ontario, dans l'intervalle, à notre Division des 
communic atio'ns, ken Cameron a senti se présenter 
Toc c asion de lanc er des produits uniques dans le1 domaine 
de la méc anisation du servie e postal. Ce qu'il lit

Aujourd’hui, la toute nouvelle Division de méc anisation 
du servie c- postal que ken a mise sur pied, le plus 
considérable des projets du genre, produit des rriac bines 
c omplexes qui proc èdent au c odage ainsi qu'au Iriage des 
lettres, f n une heure, de- telles machines peuvent passer 
plus de .îb.lXX) pièces de c ourrier

Des déc isions qui ont créé de nouveaux 
emplois et une nouvelle industrie au Canada

Le serv ic e postal sera méc anisé, grâc e à c et équipement, 
clans >h bureaux de poste au Canada En même temps, la 
produc lion d'appareils de c e genre1 a e réé, pour la ville de 
Guelph, de1 nouveaux emplois c1!. pour le Canada, une 
industrie nouvelle qui répond bien à Tère descommunications 
ainsi qu’un nouveaux matériel d'exportation éventuelle.

I TT Canada endosse et enc mirage le genre de1 déc isions 
intelligentes que prennent, au jour le jour. Bot) (rank et 
ken Cameron. Car voilà des c hoix qui s'avèrent importants 
pour le pays, stimulent le monde industriel et témoignent 
d’une éc onomie florissante

ITT Canada, une soc iété lorl bigarrée, qui c ompte près

de 11 ,(XX) Canadiens. Elle1 < omprend des chercheurs en 
matière d’écologie et des ingénieurs forestiers qui 
s'appliquent à aménager d une manière rationnelle nos 
lorêts Des spéc ialistes de l'assurance, des administrateurs 
dans le monde de l'hôtellerie, des tec hnologues et des 
groupes de1 planifie ateurs

ITT Canada, c ’est encore des gens qui tahriquent de 
l'équipement élec trique et électronique et en organisent le 
servie e commerc ial. Des technic tens y travaillent à la 
dissolution de la pulpe qui entre ensuite dans la 
c (imposition de la soie1 arlitic ielle et de bien d'autres 
produits: c analisation élec trique, équipement d'appareils 
automoteurs, organes de c oinmande et instruments de 
toutes sortes

Des gens qui c onlribucnt a éc lairer dos stack’s de 
hoc key tl à assurer au Canada un avenir resplendissant.

(Tmllnnl
CANADA

toronlo-Dominion ( entre tnmnln. Ontario M5K Ht I
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LE BUDGET
par Michel Nadeau

Tabac : pas de hausse immédiate
Suite au relèvement de 15r ; des taxes d'ac­

cise sur les cigarettes, les cigares, le tabac 
et les spiritueux, les consommateurs cana­
diens devraient se dépécher de faire leurs 
"provisions" de ces biens car des hausses 
pointent à l'horizon.

Toutefois, un porte-parole de l'Imperial 
Tobacco a précisé hier que les augmentations 
annoncées lundi lors de la lecture du budget 
n entraîneront pas de hausse immédiate du 
prix des cigarettes et des tabacs de cette com­
pagnie.

Il a ajouté cependant que "la compagnie 
étudiait présentement les répercussions éven­
tuelles de ces augmentations sur les coûts des

produits et que de nouvelles echelles de prix 
pourraient être annoncées d'ici une semaine "

Il appartiendra aux gouvernements provin­
ciaux qui assurent la vente des boissons al­
cooliques de décider si les consommateurs 
devront faire les frais de la hausse de $0.25 
par bouteille d'alcool de 25 onces et plus, 
selon le président de l’Association canadienne 
des distillateurs. M. J. Ross Herington.

“Nous nous apprêtions nous-mêmes à re­
lever le prix de nos produits en raison de l'ac­
croissement de nos coûts de production. La 
conséquence d une double augmentation de prix 
serait d'orienter les acheteurs vers des pro­
duits de moins bonne qualité" a conclu M. 
Herington

L’épargne logement : un palliatif
Le programme d'épargne logement proposé 

lundi par M Turner n'a pas recueilli l'appro­
bation des différents milieux du secteur de 
Thabitation qui n'ont vu là qu'un palliatif à 
une véritable politique du logement.

"Notre association, a declare M. Ernest 
Assaly, président de l'Association du logement 
et du développement urbain, est désappointée 
par ce budget car le gouvernement n'a pas 
cherché à rendre plus facile et moins coûteu­
se l'accession à la propriété. Nous sommes 
particuliérement déçus du refus du gouver­
nement d'éliminer la taxe de vente de 117c sur 
les matériaux de construction', a-t-il ajouté.

Pour le doyen de la faculté des etudes de 
gestion à l'université de Toronto M. W. Cris- 
po. l'aspect alléchant du projet camoufle l’im­
puissance du gouvernement à combattre l'hy­
dre inflationniste.

’ La clause du budget annonçant une 
exemption de taxe à la personne qui accumule 
$10.000 au cours de dix ans pour l'achat d'une 
maison semble merveilleuse de prime abord. 
Mais si vous assumez que ce gouvernement ne 
fera rien de plus que maintenant pour contrer 
la vague de l'inflation, on peut se demander 
quel genre de paiement initial sera nécessaire 
alors pour obtenir les clés d’une maison '.

L’industrie pétrolière et minière 
envisage l’avenir avec incertitude
par Michel Guénard

Les ‘ mâchoires politiques " 
qui ont mastiqué le budget de 
M. Turner, présenté en Cham­
bre lundi soir, n'impression­
nent guère les milieux pétro­
liers canadiens qui n ont pas 
tardé à condamner en bloc le 
coup de jarnac fiscal que vient 
de leur servir le ministre des 
Finances.

"C'est un grand bien d’avoir 
supprimé la taxe de vente sur 
les souliers et les bicyclettes 
parce que nous en aurons un 
grand besoin." de déclarer 
mi-figue, mi-raisin M. John 
Poven. président de l'Asso­
ciation pétrolière canadienne. 
La surtaxe de $410 millions 
décrétée par M. Turner est 
perçue par plusieurs pétro­
liers comme "un acte sauva­
ge et discriminatoire". On 
s'explique mal la logique der­
rière la décision, qualifiée de 
douteuse, de “compter les 
redevances pétrolières aux 
provinces productrices com­
me un revenu devant être 
ajouté aux autres postes du 
bilan financier des compa­
gnies "

Selon M. Maurice Paulson, 
président de l'Association des 
pétroliers indépendants du Ca­
nada. le relèvement du barè­
me fiscal au seuil de 50% 
aura un effet désastreux sur le

fond de roulement des petites 
sociétés. “Cette ponction mo­
nétaire entraînera une baisse 
substantielle de l'exploration 
pétrolière au Canada parée 
que la structure fiscale des 
compagnies sera bouleversée 
par les mesures Turner."

Plus près de nous. M. Jac­
ques Cartier, vice-président 
chez Pétrofina. nous a déclaré 
que les hausses des marges 
bénéficiaires des compagnies 
pétrolières, telles qu'on a pu 
le constater lors des derniers 
bilans financiers, étaient pour 
le moins trompeuses. “C'é­
tait de toute évidence un réa­
justement du prix des inven­
taires des compagnies, con­
séquent à la flambée interna­
tionale du prix du pétrole, qui 
a gonflé d une façon toute 
temporaire les bénéfices des 
sociétés."

Il est évident que les com­
pagnies pétrolières canadien­
nes qui tirent leur approvision­
nement de l'Ouest du pays, se­
ront les premières affectées 
par les mesures Turner. Les 
autres sources de revenu des 
compagnies, telles le marke­
ting des produits et de leurs 
dérivés, la revente des arri­
vages du Moyen-Orient, les 
concessionnaires en location, 
etc, seront moindrement tou­
chés par la décision fédéra­
le.

Sans l'avouer explicite­
ment. il semble que les fonc­
tionnaires du ministère fédé­
ral de l'Energie aient "beau­
coup appris” depuis le 4 sep­
tembre dernier, date char­
nière où Ottawa se mettait 
le nez pour la première fois 
dans le monde complexe 
du “cartel pétrolier ", On sait 
que le gel des prix du pétrole 
au Canada, puis son relève­
ment graduel lors des accords 
de janvier, a forcé les compa­
gnies à dévoiler un "paquet 
de chiffres" au sujet du che­
minement industriel de leurs 
activités.

Les sociétés qui demandent 
un réajustement à la hausse 
du baril de pétrole en fonction 
de l'augmentation de leurs 
coûts de fabrication ont dû 
étoffer leur “lobbying ministé­
riel" d'un dossier complet 
quant à la structure même de 
ces coûts. Les fonctionnaires 
de M. Macdonald se sont “dé­
lectés" en épluchant ces don­
nées économiques qui leur ou­
vraient les portes d'un univers 
longtemps tenu secret.

11 nous a été impossible de 
rejoindre les dirigeants des 
autres sociétés pétrolières 
canadiennes, ces derniers étant 
calfeutrés derrière les por­
tes capitonnées des "réunions 
générales" où le budget Turner

était disséqué, analysé... puis 
condamné.

Côté minier, la décision fé­
dérale semble avoir semé la 
consternation et le désarroi. 
La surtaxe de $50 millions qui 
frappe l'industrie minière a 
été perçue comme une consé­
quence normale à la voracité 
des deux paliers de gouverne­
ment. M. John Bonus, direc­
teur général de l'Association 
canadienne des mines, a décla­
ré que les nouveaux projets 
fiscaux d'Ottawa, avec de plus 
fortes redevances provinciales, 
pourraient priver certaines 
compagnies de 1007 de leurs 
profits.

M. Bonus estime que les 
nouvelles propositions fiscales 
mise de l'avant par le gouver­
nement de la Colombie-Britan­
nique. si elles ne sont pas ad­
mises comme des dépenses par 
Ottawa, pourraient en fait éli­
miner les pofits des compa­
gnies minières. Il a ajouté que 
si les taxes combinées du fé­
déral et du provincial absor­
bent presque tous les profits 
des sociétés minières, “alors 
le métal restera dans le sol."

L'augmentation des taxes 
des sociétés, telle qu’annoncée 
dans le budget fédéral, est "une 
très mauvaise nouvelle" pour 
M. A.VV. Powis, président de 
Noranda Mines Limited.

M. Powis a déclaré qu’il 
s'oppose à cette section du bud­
get qui ravit aux sociétés du 
secteur des ressources natu­
relles. le droit de déduire des 
taxes fédérales les redevances 
payées aux provinces. “Dans 
ces conditions, dit-il, le sec­
teur privé est incapable de lan­
cer de nouveaux investisse­
ments."

Selon M. Powis. le budget va 
atténuer les effets de l'infla­
tion. mais il ne résout pas le 
problème lui-même, qu'il esti­
me être de portée internationa­
le.

M. Michel Bélanger, prési­
dent de la Bourse de Montréal, 
a également exprimé des ré­
serves au sujet de la politique 
fédérale touchant les compa­
gnies du secteur des ressour­
ces.

Pour lui. il y a danger que 
les hausses fiscales dans le 
secteur des ressources forcent 
certaines compagnies à diriger 
leurs placements vers le do­
maine manufacturier.

L'augmentation des taxes sur 
les profits des sociétés peut 
restreindre la croissance éco­
nomique. a ajouté M. Bélan­
ger. mais le budget témoigne 
aussi de la volonté qu'a le 
gouvernement fédéral d'allé­
ger le fardeau des contribua­
bles.

Vêtements : le prix de
La suppression de la taxe 

de vente de 12' ^ sur les vête­
ments et les chaussures ne ré­
duira pas, à court terme du 
moins, le prix de vente de ces

articles aux consommateurs.
Commentant l'annonce de 

cette mesure du budget Turner, 
M Jack Krang, directeur de 
Regent Tailors Limited a dé-

Automobile : la taxe 
ne changera rien

La décision du gouvernement fédéral d’imposer une taxe de 
$20 par cent livres pour les automobiles dont le poids dépasse 
4.500 livres a été accueillie froidement par les constructeurs 
déjà affectés par un relâchement marque de la demande des 
grosses voitures.

Hier, un porte-parole de Ford Motor Co. of Canada a affir­
mé que “la compagnie s’interrogeait sur l'impact possible de 
cette nouvelle taxe sur des acheteurs qui doivent maintenant 
débourser entre $6.000 et $13,000 pour l'acquisition d'un véhi­
cule de grandes dimensions. “La mise en application de cette 
mesure contribuera à élargir davantage le fossé existant entre 
les prix canadiens et américains des automobiles", a-t-il 
poursuivi.

Interrogé sur la signification de cette nouvelle taxe, un pro­
fesseur d'économie de l'université de Toronto a tout simple­
ment répondu: "Frapper ainsi les acheteurs de grosses voitu­
res n'amènera rien de nouveau dans la lutte contre l'inflation."

Aide financière
aux entreprises

Nos représentants seront aux endroits ci-dessous:
JEUDI, LE 9 MAI 1974

DE 9:00 A.M. A 5:00 P.M.
MONTRÉAL-EST PLACE FRONTENAC
Luc Provencher Jacques Cloutier
& Michel Lapointe 2600 est, Ontario
Ramada Inn,
5500 est, Sherbrooke
Téh 256-9011

Téh 878-9571

LACHINE VERDUN - LASALLE
Frank Prud'homme & Gilles Léonard
Marc Taillon Hôtel de Ville
Hôtel de Ville 4555 Verdun, Verdun
1800 St-Joseph
Tél: 637-4411

Téh 769-2701

VALLEYFIELD COWANSVILLE
Gilles Lapierre & Jean-Charles St-Cyr
Ghislain Morin Hôtel Maurice
Hôtel de Ville 117 Principale
61, Ste-Cécile
Téh 373-2030

Téh 263-1220

LAPRAIRIE N.D.G.-WESTMOUNT
Denis Couture Neville Ragbir &
Hôtel Boulevard Michael Breeze
545 Chemin St-Jean Motel Belvedère
Téh 659-1241 7250 boul. Mtl-Toronto

Téh 481-8121

SNOWDON - CTE DES NEIGES
V. McDonnell, & Charles 
Schulman
Seaway Capri Motel 
6445 boul. Décarie 
Tél-, 739-2771

En tout temps, vous pouvez communiquer avec un représen­
tant de notre compagnie aux adresses suivantes:

800 Place Victoria, 
Suite 1008, 
Montréal, P.Q. 
H4C 1C8 
Tél.: 878-9571

2600 Est, Ontario, 
Suite 205, 
Montréal, P.Q. 
H2K4K4 
Tél.: 878-9571

Si vous avez besoin de fonds dans un but 
d’affaires et que vous ne pouvez les obtenir 
ailleurs à des termes et conditions raison­
nables, rencontrez notre représentant.-
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vente ne baissera pas
ctare que "cette taxe est déjà 
perçue au niveau du manufac­
turier et généralement absor­
bée par les commerçants 
avant d'atteindre le client. Aus­
si. cette mesure n'apportera 
pas de véritable changement 
pour les acheteurs au detail ".

M. Krang a ajouté que les 
magasins de détail ont déjà 
leur stock de printemps et 
d eté sur lequel la taxe a été 
payée. Donc, même si l’exemp­
tion est immédiate, elle n'af­
fectera pas les prix affichés 
dans les magasins au cours 
de prochains mois.

Pour d'autres propriétaires 
de magasins de vêtements et 
de chaussures interrogés par la 
Presse canadienne tout avan­
tage venant de l'élimination de 
cette taxe sera presque entiè­
rement effacé par la hausse 
des frais d'administration et 
des coûts de fabrication.

Certains estiment tout de mê­
me que les consommateurs 
pourront profiter de l'applica­
tion de cette réduction fiscale.
“L'abolition de la taxe va sou­

lever chez nos clients certains 
espoirs et même si les détail­
lants ont déjà payé la taxe sur 
leur stock, ils devront se for­
cer un peu et donner une chan­
ce aux consommateurs, selon 
M. Ernest Freedman, de Freed­
man Shoes Limited.

Pour celui-ci, le changement 
pourrait aider les commerces 
canadiens à concurrencer les 
magasins américains près de 
la frontière.

Pour sa part, le président 
de l'Association des consom­
mateurs du Canada, M. M. Bre­
chin a manifesté un optimis­
me débordant pour ce “budget 
qui apporte de bonnes nouvel-

La taxe 
de 12%

Dans un communiqué remis 
à la presse, M. Henry de 
Puyjalon, président de l'Asso­
ciation canadienne de la cons­
truction approuve la suppres­
sion de la taxe de 127o sur l'é­
quipement lourd annoncée lun­
di soir par M. Turner.

“Cette proposition du bud­
get contribura à l’efficacité 
de notre industrie tout en li­
mitant l'impact inflationnis­
te. Nous nous proposons de 
demander aux gouvernements 
des provinces d'abolir égale­
ment des taxes similaires."

NOMINATION

Jack Esbin
Trizec Corporation ainsi que le 
conseil d'administration de l’As­
sociation des marchands du 
20/20 Université annoncent l'é­
lection de M. Jack Esbin au 
poste de président de cette as­
sociation pour Tannée en cours. 
M. Esbin est propriétaire et 
secrétaire-trésorier de la bijou­
terie Van Woods Jewellers, Tun 
des 50 magasins du centre com­
mercial situé au 2020 Université.

les pour les consommateurs seil du patronat M. Ghislain 
surtout avec la disparition de Dufour s'est dit heureux de 
la taxe de 12% sur les sou- cette mesure qui selon lui est 
liers et les vêtements." un “encouragement à la con-

Enfin. le directeur du Con- sommation économique ".

L’épargne : la plus 
positive des mesures

La déduction de $1,000 que les contribuables pourront ré­
clamer au chapitre des revenus d'intérêts d'obligations constitu- 
rait une mesure positive pour stimuler l'épargne et combattre 
l'inflation, selon l'opinion de certains courtiers de la métropole.

M. Claude Blanchard de Greenshields Inc. a manifeste son 
approbation à la mesure annoncée lundi par M. Turner en men­
tionnant l'exemple d'un contribuable qui investit $10.000 dans des 
obligations rapportant 9 ou 10% et qui touchera la totalité des 
gains ainsi réalisés.

“Cet élément du budget incitera de nombreux petits épar­
gnants à accroître le volume de leur épargne pour conserver 
l'intégrité du rendement de leur capital. En même temps, cette 
épargne alimentera le bassin du crédit dont nous avons besoin 
pour répondre aux demandes des entreprises qui projettent l'a­
grandissement de leurs usines ou l'addition de nouveaux équi­
pements".

ASSOCIÉ(S) DEMANDÉ(S)
Vous êtes intéressés aux Communications, à la 
production ou à investir dans un domaine 
stimulant et très rentable.
Associé(s) participant(s) ou non demandé(s).

Ecrire à:
Case 231 5 
Le Devoir
211, St-Sacrement 
Montréal, P.Q.

LES INDUSTRIES MAISLIN LTEE
AVIS DE CONVOCATION 

A L'ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ANNUELLE 

DES ACTIONNAIRES
AVIS EST FAR LES PRÉSENTES DONNÉ que l'assemblée générale annuelle des actionnaires 
de Les Industries Maislin Liée aura lieu au salon Viger B de l'hôtel Château Champlain, place du 
Canada. Montréal, Québec, jeudi, le Ifl mai 1974. à 10 heures de l'avant-midi au\ fins suivantes:
1. Recevoir le rapport des administrateurs, les états financiers de la compagnie pour l'annee se 

terminant le 31 décembre 1973. le rapport des vérificateurs sur les états financiers;
2. Elire les administrateurs;
3. Nommer les vérificateurs;
4. Discuter de toute autre affaire qui pourra être dûment soumise à l'assemblée.

Seuls les actionnaires dûment inscrits aux registres à la fermeture des affaires le 12 avril 1974 ont 
droit d'assister et voter à cette assemblée.

Far ordre du conseil d'administration.
Clément Beauregard.

Secrétaire
Montréal, le 22 avril 1974.

A. E. LePAGE

WESTMOUNT

UNE NOUVELLE SUCCURSALE IMMOBILIÈRE 
AVEC SERVICES PROFESSIONNELS ET SPÉCIA­
LISÉS, S'ÉTABLIT DANS L'EST DE MONTRÉAL.
M. Beverley D. Baily, président de la Compagnie A.E. 
LePage & Westmount Realties Inc. a le plaisir d'annoncer 
l'ouverture de leur nouvelle succursale Pie IX, sise au 4113 
est, rue Jean-Talon.
Ce bureau se spécialisera dans la vente résidentielle et les 
placements immobiliers. Le personnel sera bilingue et ser­
vira, en plus de la clientèle française et anglaise, la clien­
tèle italienne et allemande.
M. Paul Hill, qui est nommé gérant, est un doyen 
expérimenté dans le domaine immobilier. Il est à votre 
entière disposition pour vous aider et vous servir. N'hésitez 
pas à le contacter.

A.E. LePAGE & WESTMOUNT REALTIES INC..
4113 est, rue Jean-Talon 

Tél.: 374-2160

Le Fonds hypothécaire 
du Montréal Trust,

un investissement 
sûr et très rentable.

L'investissement dans des hypothèques est un des 
plus intéressants actuellement. Non seulement votre argent 
est-il en sécurité mais il vous rapporte gros, en raison de la 
grande demande de prêts sur hypothèque et en raison aussi 
du taux élevé que les emprunteurs sont prêts à payer.

Le Fonds hypothécaire du Montréal Trust vous permet 
de placer votre argent dans un portefeuille diversifié de prêts 
sur première hypothèque faits à travers le Canada.

En confiant votre argent au Montréal Trust, vous savez 
qu'il est entre les mains d'experts possédant une profonde 
connaissance du marché immobilier, acquise en administrant 
un portefeuille valant $1.25 milliard de dollars.

Et il n'y a pas de frais d'acquisition. Informez-vous au 
plus proche bureau du Montréal Trust au sujet de son Fonds 
hypothécaire.

Montréal Trust
I

Passez au bureau 
ou appelez-nous.

Cette annonce ne doit pas être considérée comme une 
sollicitation d'achat, laquelle ne peut se faire que par Tentremise 
de notre prospectus.
Vous pouvez obtenir des exemplaires de ce prospectus au plus 
proche bureau du Montréal Trust

APPELEZ M. Roland Thibault À 861-1681 
ADRESSE Place Ville Marie
APPELEZ M. Wayne Le Sauvage À 695-5230 
ADRESSE Centre Commercial Fairview 
APPELEZ M. Michel Girouard À 351-9580 
ADRESSE: Centre Commercial Place Versailles

Adressez ainsi: Fonds hypothécaire 
Montréal Trust
1, Place Ville Marie, Boîte Postale 1900 

. Station "B", Montréal, Québec. H3B 3L6

Veuillez s'il vous plait m envoyer des renseignements concernant votre Fonds 
hypothécaire.

Nom

Adresse

Ville. . Code postal. Tél


